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L’ESSENTIEL 
 

La délégation sénatoriale aux outre-mer et la délégation aux droits 
des femmes ont décidé de croiser leurs regards et expertises afin d’apporter 
une meilleure connaissance des familles des outre-mer et de leurs besoins 
et de mieux accompagner les parents. Dans un contexte où les codes de la 
parentalité ne cessent d’être bousculés, il est primordial de s’interroger sur 
les politiques publiques aujourd’hui déployées en faveur du soutien à la 
parentalité. Le défi est de les dimensionner et les adapter à la hauteur des 
besoins et des spécificités des outre-mer, dans une approche transversale et 
non stigmatisante.  

Après plus de cinq mois de travaux conjoints, près de 120 personnes 
auditionnées et un déplacement en Guadeloupe, à Saint-Martin et à 
Saint-Barthélemy, les rapporteurs formulent vingt recommandations afin 
que le soutien à la parentalité outre-mer ne soit pas le parent pauvre des 
politiques familiales. Ces recommandations s’articulent autour de quatre 
axes : mieux sensibiliser aux enjeux et responsabilités de la parentalité ; aider 
et accompagner les familles précaires et vulnérables ; renforcer les services 
de proximité pour tous ; soutenir les acteurs associatifs et mieux coordonner 
les actions. 

I. DES FAMILLES SOUS TENSION 

Les modèles familiaux traditionnels – fondés sur la « matrifocalité » 
et une forte solidarité intergénérationnelle – et les normes éducationnelles 
sont en pleine mutation dans les outre-mer sous l’effet de la diffusion du 
mode de vie occidental contemporain, de la transition démographique et des 
migrations internes comme externes.   

 

 

Pour répondre au mieux aux besoins des familles et accompagner les 
parents dans leur rôle, il est essentiel de comprendre les 
déterminants socio-économiques et les dynamiques familiales 
spécifiques à chaque territoire. 

 
 

Recommandation : Généraliser les Observatoires de la parentalité, en 
s’inspirant de l’expérience réunionnaise, pour récolter, exploiter et diffuser données 
et connaissances. 
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Faible 
implication des 
pères sur les 

plans financier 
comme 
éducatif 

Non-
reconnaissance 
des naissances 
par les pères 

Précarité 

A. UNE PRÉDOMINANCE DE MÈRES SEULES, DÈS LA NAISSANCE DE 
L’ENFANT 

Les territoires ultramarins se distinguent par une forte prévalence de 
monoparentalité, dont les modalités sont distinctes de l’Hexagone : 
la monoparentalité ne fait généralement pas suite à une séparation mais 
commence dès la naissance et se poursuit pendant la majorité de l’enfance. 

 Martinique Guadeloupe Guyane La Réunion Hexagone 

Proportion de 
familles 

monoparentales 
parmi les familles 

avec enfant      

Part des 
naissances non 

reconnues par le 
père 

 

      
      

 

 

 

 

 

 

La reconnaissance des enfants par 
leur père, un enjeu d’égalité 
femmes-hommes. 

 

Recommandation :  
Reconsidérer la place du père dans 
les politiques familiales en luttant 
contre les idées reçues relatives aux 
effets sur le bénéfice des prestations 
familiales d’une reconnaissance 
légale par le père et en associant 
davantage les pères aux dispositifs de 
soutien à la parentalité. 
 

Des grossesses précoces et/ou non désirées → un enjeu d’éducation et de prévention  

Un taux élevé d’IVG  10 % de maternités précoces 
(<20 ans) en Guyane et à Mayotte 

qui s’explique souvent non par un 
échec de la contraception mais par un 

refus de la pilule. 
 La maternité apparaît comme un 
moyen d’acquérir un « statut ». 
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19% 
26% 

21% 
77% 

53% 
37% 

35% 
28% 

Nouvelle-Calédonie
Polynésie française

Wallis-et-Futuna
Mayotte
Guyane

La Réunion
Guadeloupe

Martinique

 

Recommandations :  
- Dispenser, par des professionnels formés, dans tous les collèges et lycées 

des outre-mer les séances obligatoires d’éducation à la vie affective et sexuelle et 
développer la prévention des grossesses précoces ; 

- Conforter les dispositifs permettant aux jeunes mères de concilier leur vie 
familiale et le Service militaire adapté (SMA). 

 

 

B. UNE PRÉCARITÉ ET DES VULNÉRABILITÉS QUI COMPLEXIFIENT 
L’EXERCICE DES FONCTIONS PARENTALES 

Taux de pauvreté Taux 
d’illettrisme 

 
dans les DROM 

par rapport à 
l’Hexagone 

 
à Mayotte 

En outre, le français n’est pas la langue maternelle d’une part 
significative de la population (90 % des Mahorais, 70 % des Guyanais). 
De nombreux habitants ne le parlent pas au quotidien. 

 

Recommandations : 
- Décliner l’information sur les politiques familiales et parentales sur des 

supports adaptés à la diversité des populations concernées ; 
- Développer les projets combinant lutte contre l’illettrisme et 

l’illectronisme et soutien à la parentalité. 
 

  

Moyenne nationale (14,9 %) au seuil de 60%  

Moyenne nationale (8,2 %) au seuil de 50%  
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II. RENFORCER ET ADAPTER LE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ  

A. APPORTER DES PRESTATIONS ET SERVICES À LA HAUTEUR DES BESOINS 

1. Lutter contre la précarité économique et les vulnérabilités sociales 

Dans les quatre DROM historiques, le mouvement de convergence 
des prestations est presque achevé. Deux grandes différences subsistent : le 
versement des allocations familiales dès le 1er enfant et les conditions 
d’octroi du complément familial. En revanche, à Mayotte, les conditions 
d’ouverture des droits et les plafonds demeurent différents. 

  

des habitants des DROM perçoivent au 
moins une prestation sociale ou 
familiale (47 % dans l’Hexagone) 

de prestations légales versées par les 
CAF des DROM en 2022,  
sur un total de 100 Md€ 

 
Cependant, de nombreuses familles n’ont pas connaissance des 
prestations et des dispositifs d’aide dont elles pourraient bénéficier, 
ou ne prétendent pas à leur bénéfice. 

 

Recommandations :  
- Réaliser une étude comparative des incidences budgétaires et socio-

économiques pour les familles des différents systèmes de prestations sociales entre 
l’Hexagone et les territoires ultramarins. 

- Afin d’améliorer l’accès aux droits et l’« aller-vers », consolider la 
présence des CAF au plus près des familles et développer des guichets uniques. 

 

2. Garantir la scolarisation et un meilleur accueil des enfants sur tout le 
territoire, un enjeu d’égalité des chances pour les enfants et d’insertion 
professionnelle pour les parents  

Taux de couverture des enfants de moins de trois ans 
par un mode de garde formel 

 Taux de couverture 
global 

… dont assistante 
maternelle 

… dont mode d’accueil 
collectif 

Hexagone 59 % 55 % 41 % 

Martinique 55 % 19 % 58 % 

Guadeloupe 44 % 31 % 45 % 

La Réunion 32 % 23 % 61 % 

Guyane 9 % 22 % 69 % 
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Proportion d’enfants de 
trois ans non-scolarisés 

Enfants en âge d’aller à 
l’école primaire n’ayant pas 

accès à l’école 

 

Guyane 

  
Un manque 

d’établissements 
scolaires et 

d’enseignants mais 
aussi des lacunes 

dans les transports 
et la restauration 

scolaires 
Mayotte 

  

 

 

Recommandations :  
- Faire du futur service public de la petite enfance une opportunité pour 

rattraper le retard des outre-mer en matière de mode de garde ;  
- Renforcer l’accueil collectif des enfants en dehors du temps scolaire. 
 

B. SOUTIEN À LA PARENTALITÉ : UNE POLITIQUE À FAIRE 
GRANDIR 

1. Accompagner les parents le plus tôt possible, dans tous les moments 
de leur vie de parent, y compris les plus difficiles 

Les cinq dispositifs principaux de soutien à la parentalité (réseaux 
d’écoute et d’appui aux parents ; lieux d’accueil enfants-parents ; contrats 
locaux d’accompagnement à la scolarité ; médiation familiale ; espaces 
rencontres) et le programme des « 1 000 premiers jours » sont inégalement 
déployés dans les outre-mer. 

 

Recommandations :  
- Accélérer, en l’adaptant, le déploiement du programme des « 1 000 

premiers jours » ; 
- Lorsque le domicile est éloigné du centre médical adapté, proposer des 

solutions d’hébergement temporaire pour les femmes enceintes ou bénéficiant 
d’une assistance médicale à la procréation et les parents de grands prématurés ; 

- Densifier les lieux d’accueil enfants-parents et les écoles des parents, en 
particulier en Guyane, à Mayotte et à Saint-Martin où des plans urgents de 
rattrapage sont nécessaires ; 

- Développer les mesures judiciaires d’aide éducative et d’aide à la gestion 
du budget familial. 
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2. Renforcer les acteurs locaux de proximité et mieux coordonner les 
actions 

CAF : leur action de chef de file sur les territoires est largement 
saluée. 

Collectivités territoriales : leur engagement – et en particulier la 
mise en œuvre des compétences « famille », PMI (protection maternelle et 
infantile) et ASE (aide sociale à l’enfance) – apparaît à géométrie variable. 
Beaucoup de collectivités ultramarines en difficultés financières n’ont pas les 
moyens de cofinancer des projets en appui des CAF. 

Associations : de nombreuses initiatives originales sont développées 
(bus de la parentalité, maisons des familles, groupes de parole, services de 
médiation, éducation populaire, vacances familiales ou encore écoles des 
parents), mais elles manquent de moyens financiers, de travailleurs sociaux, 
de formation et d’ingénierie administrative et sociale pour inscrire leur 
action dans la durée. 

 

Recommandations :  

- Dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion État-Cnaf 
2023-2027, inscrire un volet « soutien à la parentalité outre-mer », qui autoriserait 
notamment les CAF à financer des projets à 100 % et augmenterait les crédits 
disponibles pour développer les services aux familles ; 

- Pour les associations : accroître la part de financements pluriannuels et 
les inciter à s’appuyer sur les fédérations nationales pour monter en compétences 
(formation, ingénierie administrative…) ; 

- Simplifier et renforcer la gouvernance de la politique de soutien à la 
parentalité. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 
 

MIEUX SENSIBILISER AUX ENJEUX ET RESPONSABILITÉS DE LA PARENTALITÉ 
 

• Généraliser sur chaque territoire les observatoires de la parentalité en 
s’inspirant de l’expérience réunionnaise (recommandation n° 1). 

 
• Reconsidérer la place du père dans les politiques familiales en luttant 

contre les idées reçues relatives aux effets sur le bénéfice des 
prestations familiales d’une reconnaissance légale par le père et en 
associant davantage les pères aux dispositifs de soutien à la 
parentalité (recommandation n° 12). 

 
• Dispenser, par des professionnels formés, dans tous les collèges et 

lycées des outre-mer les séances obligatoires d’éducation à la vie 
affective et sexuelle et développer la prévention des grossesses 
précoces (recommandation n° 7). 

 
• Développer les mesures judiciaires d’aide éducative et d’aide à la 

gestion du budget familial (recommandation n° 16). 
 
• En matière de droit civil : 

- ouvrir le droit pour les parents d’opter pour l’île d’origine comme 
lieu de naissance de leur enfant ; 

- pour la Polynésie française, définir un cadre légal pour les adoptions 
coutumières des enfants fa’a’amu (recommandation n° 10). 

 
AIDER ET ACCOMPAGNER LES FAMILLES PRÉCAIRES ET VULNÉRABLES 

 
• Réaliser une étude comparative de l’incidence socio-économique et 

budgétaire des différents systèmes de prestations familiales entre 
l’Hexagone et chacun des territoires ultramarins (recommandation 
n° 2). 
 

• Décliner l’information sur les politiques familiales et parentales au 
moyen de supports de communication adaptés à la diversité des 
populations concernées, afin de toucher celles les plus éloignées des 
dispositifs de soutien à la parentalité (recommandation n° 4). 
 

• Conforter les dispositifs permettant aux jeunes mères de concilier leur 
vie familiale et le Service militaire adapté (SMA) (recommandation 
n° 6). 
 

• Développer les projets combinant à la fois la lutte contre l’illettrisme 
et l’illectronisme et le soutien à la parentalité (recommandation n° 5). 
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• Lorsque le domicile est éloigné du centre médical adapté, proposer 
des solutions d’hébergement temporaire pour les femmes enceintes 
ou bénéficiant d’une assistance médicale à la procréation et les parents 
de grands prématurés, et à défaut assurer une couverture complète 
des frais d’hébergement et de transport (recommandation n° 13). 
 

• Dans le champ de la parentalité et de l’enfance, s’assurer que chaque 
acteur assume ses compétences obligatoires avant de s’investir dans 
des compétences facultatives (recommandation n° 14). 

 

RENFORCER LES SERVICES DE PROXIMITÉ POUR TOUS 
 

• Consolider la présence des CAF, notamment au travers du réseau des 
Maisons France Services et dans les maternités pour faciliter 
l’ouverture des droits et développer des guichets uniques, sur le 
modèle des « maisons des 1 000 premiers jours », point d’entrée 
aisément identifiable pour tous les parents et les familles 
(recommandation n° 3). 
 

• Faire du futur service public de la petite enfance (SPPE) une 
opportunité pour rattraper le retard des outre-mer en matière de mode 
de garde (recommandation n° 8). 
 

• Renforcer l’accueil collectif des enfants en dehors du temps scolaire 
(recommandation n° 9). 
 

• Accélérer en l’adaptant le programme des « 1 000 premiers jours » 
(recommandation n° 11). 
 

• Densifier les réseaux locaux de lieux d’accueil enfants-parents et les 
écoles des parents, en particulier en Guyane, à Mayotte et à 
Saint-Martin où des plans urgents de rattrapage sont nécessaires 
(recommandation n° 15). 

 

SOUTENIR LES ACTEURS ASSOCIATIFS ET MIEUX COORDONNER LES ACTIONS 
 

• Dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion (COG) entre 
l’État et la Cnaf en cours de discussion pour la période 2023-2027, 
inscrire un volet « soutien à la parentalité outre-mer », qui 
autoriserait notamment les CAF à financer des projets à 100 % et 
augmenterait les crédits disponibles pour développer les services aux 
familles (recommandation n° 17). 
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• Pour les associations, accroître la part des financements pluriannuels 
et structurels encadrés par des conventions d’objectifs et de moyens 
(recommandation n° 18). 
 

• Inciter les associations locales, le cas échéant par des appels à projet 
dédiés, à s’appuyer si nécessaire sur les fédérations nationales pour 
monter en compétences (formation, ingénierie administrative…) 
(recommandation n° 19). 
 

• Simplifier et renforcer la gouvernance de la politique de soutien à la 
parentalité : 

- en identifiant clairement les CAF comme chef de file de cette 
politique, y compris pour centraliser les demandes de 
co-financement des associations ; 

- en augmentant les moyens dédiés à la coordination et à l’animation 
des schémas départementaux de services aux familles, cette mission 
pouvant être déléguée par les CAF à des partenaires locaux, 
notamment des associations bénéficiant de l’appui d’une fédération 
nationale ; 

- en allégeant la composition des comités départementaux de services 
aux familles (recommandation n° 20). 
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AVANT-PROPOS 
 
Trois ans après leur étude conjointe sur les violences faites aux 

femmes dans les outre-mer, la délégation sénatoriale aux outre-mer 
(DSOM) et la délégation aux droits des femmes (DDF) ont décidé de 
croiser à nouveau leurs regards et expertises en menant des travaux sur la 
parentalité dans les outre-mer. 

Quatre rapporteurs ont mené cette mission : Stéphane Artano 
(RDSE - Saint-Pierre-et-Miquelon), président de la DSOM, Annick Billon 
(UC – Vendée), présidente de la DDF, Elsa Schalck (LR – Bas-Rhin), membre 
de la DDF, et Victoire Jasmin (SER – Guadeloupe), membre des deux 
délégations. 

Pendant plus de cinq mois, ils ont auditionné près de 
120 personnes : chercheurs, représentants des collectivités, responsables des 
CAF et caisses locales de sécurité sociale, acteurs associatifs, fédérations 
nationales... Ils se sont également rendus en Guadeloupe, à Saint-Martin et 
à Saint-Barthélemy. 

Leurs objectifs : d’une part, mieux appréhender, dans toute leur 
diversité, les spécificités des familles des outre-mer et de leurs besoins, 
d’autre part, prendre connaissance de la déclinaison, dans les territoires 
ultramarins, des politiques de soutien à la parentalité. 

Développé depuis les années 1990, le soutien à la parentalité est 
aujourd’hui l’un des quatre objectifs des politiques publiques de la 
famille, aux côtés de l’encouragement à la natalité, la compensation des 
charges financières liées à la famille et la conciliation entre vie familiale et 
vie professionnelle.  

Cette action publique vise à accompagner les parents dans 
l’exercice de leurs fonctions et compétences parentales, tout en leur 
reconnaissant le rôle de premiers éducateurs de l’enfant. 

Elle revêt deux dimensions qui peuvent se compléter. D’une part, 
accompagner les parents dans leur quotidien, à l’arrivée de l’enfant – objet 
du programme des « 1 000 premiers jours » - et à chacun des âges de la vie 
de l’enfant. D’autre part, prévenir les difficultés auxquelles les familles 
pourraient être confrontées, en particulier : décrochage scolaire, ruptures 
familiales, dérives sectaires ou radicales d’un membre de la famille, troubles 
de santé spécifiques à l’enfance et à l’adolescence, comportements à risques, 
parcours de délinquance, violences intrafamiliales. 

Dans un contexte où les codes de la parentalité ne cessent d’être 
bousculés, il est aujourd’hui primordial de s’interroger sur les politiques 
publiques déployées en faveur du soutien à la parentalité. Le défi est de 
les dimensionner et de les adapter à la hauteur des besoins et des 
spécificités des outre-mer.  
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Les outre-mer se distinguent par une forte prévalence de familles 
en situation de précarité économique et de vulnérabilités sociales qui 
rendent plus complexe l’exercice des fonctions parentales. Le taux de 
pauvreté y est largement supérieur à la moyenne nationale : de 28 % en 
Martinique à 77 % à Mayotte, contre 15 % dans l’Hexagone. Les taux 
d’illettrisme et d’illectronisme sont également trois fois supérieurs dans 
les DROM et de nombreux parents ne parlent pas français au quotidien, 
rendant difficile l’accès aux droits ainsi que l’accompagnement des enfants 
dans leur scolarité. 

Les politiques familiales jouent à ce titre un rôle essentiel 
d’amortisseur social. Près des deux tiers des habitants des DROM perçoivent 
au moins une prestation sociale ou familiale.  

Les familles ultramarines se caractérisent également par une forte 
proportion de mères seules. Aux Antilles comme en Guyane, la 
prédominance des familles monoparentales (la moitié des familles) et la 
proportion massive de naissances non reconnues par le père (près de deux 
tiers) interrogent sur la place des pères. 

Les familles ultramarines se caractérisent enfin par une forte 
solidarité intrafamiliale et intergénérationnelle, correspondant au modèle 
des familles élargies,  qui joue un rôle crucial dans l’éducation des enfants, 
à un triple niveau : matériel, affectif et dans la transmission des valeurs et 
savoirs. Cette richesse n’est sans doute pas assez  valorisée par l’action 
publique. 

Les politiques de soutien à la parentalité sont inégalement 
déployées sur les territoires ultramarins et pas toujours adaptées à ces 
spécificités. 

Si l’action des CAF et les initiatives développées localement (bus de 
la parentalité, maisons des familles, groupes de parole, services de 
médiation, éducation populaire, vacances familiales ou encore écoles des 
parents) doivent être saluées, un renforcement des acteurs locaux et de leur 
coordination apparaît nécessaire. Les associations locales manquent bien 
souvent de moyens financiers, de travailleurs sociaux, de formation et 
d’ingénierie administrative et sociale pour inscrire leur action dans la durée. 
Quant aux fédérations et associations nationales, elles sont actuellement peu 
implantées dans les territoires ultramarins. 

Forts de ces constats, les rapporteurs formulent vingt 
recommandations pour veiller à ce que le soutien à la parentalité 
outre-mer ne soit pas le parent pauvre des politiques familiales. 

Ces recommandations s’articulent autour de quatre axes : 
- mieux sensibiliser aux enjeux et responsabilités de la parentalité ; 
- aider et accompagner les familles précaires et vulnérables ; 
- renforcer les services de proximité pour tous ; 
- soutenir les acteurs associatifs et mieux coordonner les actions. 
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I. LA PARENTALITÉ, UNE PROBLÉMATIQUE PRÉOCCUPANTE DANS 
LES OUTRE-MER 

Les familles des outre-mer sont naturellement multiples. Si certaines 
caractéristiques – en particulier la place centrale des femmes et le rôle de la 
famille élargie – sont communes à la plupart des territoires, et distinguent 
ces familles de celles de l’Hexagone, les modèles parentaux et familiaux 
sont néanmoins variés entre territoires et au sein de chacun d’eux. Les 
modèles traditionnels sont en outre en pleine mutation, sous l’effet de la 
diffusion du mode de vie occidental contemporain et des migrations internes 
comme externes. 

Dans ce contexte, l’exercice de la parentalité s’avère complexe pour 
de nombreux parents, confrontés à des modèles différents et parfois à des 
injonctions contradictoires entre le référentiel qui leur a été transmis et les 
normes fixées par les institutions. Assumer leurs fonctions parentales peut 
être d’autant plus complexe dans des situations de vulnérabilité sociale et de 
précarité économique. 

Force est de constater que les politiques publiques ne sont pas 
toujours adaptées pour faire face à ces enjeux et répondre aux besoins 
spécifiques des familles des outre-mer. Les politiques familiales, et tout 
particulièrement celles du soutien à la parentalité, sont inégalement 
déployées sur les différents territoires.  

A. DES FAMILLES SOUS TENSION 

Les rapporteurs sont convaincus de la nécessité de comprendre les 
déterminants socio-économiques spécifiques aux familles ultramarines afin 
de les accompagner au mieux et de soutenir la parentalité, dans les questions 
d’éducation et de soins aux enfants mais aussi au-delà, sans se caler 
systématiquement sur un modèle hexagonal, dans une nécessaire logique de 
différenciation.  

Les enquêtes Migrations, Famille et Vieillissement (MFV), réalisées en 
2009-20101 puis 2020-20212 dans les quatre DROM historiques et en 
2015-2016 à Mayotte3, ainsi que le rapport du Haut Conseil à la famille sur 
« la situation des familles, des enfants et des personnes âgées vulnérables 
dans les départements et régions d’outre-mer (DROM) : réalités sociales et 
politiques menées »4, présentés aux délégations, permettent de dresser un 
état des lieux de la situation démographique et sociale dans les DROM. 

Les statistiques sont en revanche plus parcellaires s’agissant des 
collectivités d’outre-mer. Des auditions menées par les délégations ont 
toutefois permis de recueillir des données et témoignages précieux. 

                                                 
1 MFV 1 https://mfv2.site.ined.fr/fr/les-resultats/mfv-1/  
2 MFV 2 https://www.insee.fr/fr/statistiques/6676517?sommaire=6676232#consulter-sommaire  
3 https://mfv2.site.ined.fr/fr/les-resultats/mfv-mayotte/  
4 https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_situation_des_familles_dans_les_drom_2022.pdf  

https://mfv2.site.ined.fr/fr/les-resultats/mfv-1/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6676517?sommaire=6676232#consulter-sommaire
https://mfv2.site.ined.fr/fr/les-resultats/mfv-mayotte/
https://www.hcfea.fr/IMG/pdf/rapport_situation_des_familles_dans_les_drom_2022.pdf
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Les familles des outre-mer apparaissent aujourd’hui soumises à une 
double tension. D’une part, les structures familiales dominantes, 
originellement fondées sur une matrifocalité et une solidarité 
intergénérationnelle qui les distinguent des familles de l’Hexagone, 
évoluent. La confrontation à des modèles et normes plus variés oblige les 
parents à redéfinir leur rôle et les modalités d’exercice de leurs 
responsabilités parentales. D’autre part, de nombreuses familles – et en 
premier lieu les familles monoparentales, nombreuses dans les outre-mer - 
sont dans des situations difficiles, de vulnérabilité et de précarité, qui 
rendent encore plus complexe l’exercice de cette parentalité.  

1. Des structures familiales dominantes souvent différentes de 
celles de l’Hexagone 

a) La matrifocalité ou la place centrale des femmes au sein des familles 

Dans de nombreuses sociétés ultramarines, les femmes et la branche 
maternelle occupent traditionnellement une place centrale au sein des 
familles. Les mères, souvent accompagnées des grand-mères, y remplissent 
la plus grande part des fonctions parentales, à la fois sur le plan financier 
et matériel et sur le plan éducatif.  

Différentes configurations doivent être distinguées : 

Matriarcat 

• Système familial ou social dans lequel le pouvoir est exercé de façon 
prépondérante par des femmes. 

• Les communautés véritablement matriarcales sont rares. 

Matrilinéarité  
• Mode de filiation fondé sur la descendance en ligne maternelle. 
• Système traditionnel en Guyane, à Mayotte et à La Réunion. 

Matrilocalité 
• Mode de résidence qui consiste pour une famille à s’installer chez les 

parents de l’épouse et pour les enfants à habiter dans la ligne maternelle.  
• Bien souvent le père ne s’installe pas avec la famille et ne rend que des 

visites ponctuelles. Il intervient ainsi peu dans l’éducation des enfants au 
quotidien. 

• Ce sont les femmes qui détiennent les propriétés. 
• Système traditionnel en Guyane et à Mayotte. 

Matrifocalité 
• Système d’organisation familiale centré sur la mère "potomitan" (poteau 

du milieu) et la famille maternelle. 
• Système typique des Antilles. 
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Dans ces différentes configurations, les mères élèvent seules leurs 
enfants. Les pères interviennent traditionnellement peu dans l’éducation des 
enfants au quotidien. Ils n’habitent parfois pas le domicile familial, ce qui est 
également à mettre en relation avec la fréquence du multi-partenariat 
masculin aux Antilles et en Guyane.  

Ce schéma se reproduit fréquemment de génération en génération. 
La place centrale des mères apparaît ainsi comme la caractéristique la plus 
marquante de la vie familiale dans les DROM, pour reprendre les mots des 
chercheurs de l’Ined Claude–Valentin Marie et Didier Breton1. 

Les travaux des sociologues Nadine Lefaucheur en Martinique et 
Stéphanie Mulot en Guadeloupe, toutes deux auditionnées par les 
rapporteurs, interrogent le modèle matrifocal antillais ainsi que le mythe de 
la femme potomitan. L’hypothèse souvent avancée pour expliquer la 
matrifocalité est que « l’esclavage et son code noir auraient formaté des familles 
dans lesquelles le père aurait été rendu accessoire, voire périphérique, du fait du 
rapport de domination et de propriété exercé par les maîtres sur les esclaves et leur 
progéniture […]. Cette histoire a contribué à construire l’image d’hommes valorisés 
essentiellement pour leur puissance sexuelle et physique, mais écartés de toute 
autorité légale et donc castrés symboliquement, et de femmes virilisées dans leur 
robustesse et leur capacité de résistance, mais violentées moralement et 
physiquement »2. Ce mythe de la femme potomitan – longtemps icône de 
résistance face à différents types de domination - est aujourd’hui critiqué 
parmi les plus jeunes générations qui dénoncent l’inégalité sexuelle de la 
répartition des charges domestiques et professionnelles qui y est associée. 
Il demeure toutefois important pour comprendre le rôle central des mères, 
qui demeure prépondérant dans les familles afro-descendantes, surtout les 
plus défavorisées. 

Cependant, si la mère joue traditionnellement un rôle premier dans 
l’éducation des enfants, avec de rares interventions du père, elle est soutenue 
à la fois par sa famille et par les institutions communautaires – en particulier 
les écoles coraniques à Mayotte. 

b) Une solidarité intergénérationnelle donnant une place importante à la 
famille élargie 

Dans la plupart des sociétés ultramarines, la parentalité est 
traditionnellement du ressort tant des parents que des grands-parents, voire 
des oncles et tantes et du reste de la famille élargie. La solidarité 
intrafamiliale et intergénérationnelle joue un rôle crucial dans l’éducation 

                                                 
1 Claude-Valentin Marie, Breton Didier. Les « modèles familiaux » dans les Dom : entre 
bouleversements et permanence. Ce que nous apprend l’enquête Migrations, famille et 
vieillissement. In : Politiques sociales et familiales, n°119, 2015. 
2 Unaf, L’évolution des familles guadeloupéennes de la matrifocalité vers la coparentalité : 
résistances, adaptations, créolisations, 2023.  
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des enfants, à un triple niveau : matériel, affectif et dans la transmission 
des valeurs et savoirs. 

La cohabitation intergénérationnelle, sous un même toit ou dans des 
habitats proches, est traditionnelle aussi bien aux Antilles qu’en Guyane ou 
dans les îles du Pacifique. Les enfants côtoient ainsi quotidiennement les 
membres de la famille élargie, qui interviennent dans leur éducation. 
En Polynésie française, 40 % de la population - un taux stable depuis le 
début des années 2000 - vit dans un ménage dit « complexe », avec plusieurs 
noyaux familiaux issus de différentes générations. 

Les grands-parents occupent une place toute particulière dans 
l’éducation des enfants, accompagnant les parents dans leur rôle éducatif, 
voire se substituant à eux. Cette importance du rôle des grands-parents se 
retrouve à Saint-Pierre-et-Miquelon, territoire où la structure familiale est 
pourtant la plus proche de celle de l’Hexagone. Elle est surtout 
prépondérante aux Antilles, en Guyane et dans les îles du Pacifique. 
À Mayotte, le fils aîné est traditionnellement envoyé chez ses grands-parents 
pour bénéficier du même modèle éducatif que ses parents et jouer ensuite un 
véritable rôle de « grand frère » donnant l’exemple à ses frères et sœurs. 
Dans les îles du Pacifique, les grands-parents jouent un rôle particulier dans 
la transmission de la tradition, de la culture et du droit coutumier. 

Au-delà des grands-parents, d’autres membres de la famille 
interviennent également dans l’éducation des enfants. 

À Mayotte, traditionnellement, l’enfant est éduqué dans un espace 
large. Certaines particularités de dénomination des membres de la famille 
témoignent des liens étroits au sein de la famille élargie. Ainsi, le cousin a le 
même nom que le frère, la cousine que la sœur. Les oncles et tantes, ainsi que 
leurs conjoints, ont des titres particuliers. L’oncle maternel joue un rôle 
éducatif primordial et représente la mère de l’enfant lors de grandes 
occasions : circoncision des garçons, cérémonie à la puberté pour les filles, 
mariage, divorce, etc. 

Ce rôle des cérémonies est également crucial dans les îles 
du Pacifique. Elles marquent la vie des familles, de la naissance au deuil, 
et réaffirment l’existence de liens particuliers entre les individus, les 
groupes, les familles et les clans. 

Si la solidarité familiale se manifeste au quotidien, elle se révèle 
particulièrement précieuse lorsque des membres de la famille rencontrent 
des difficultés ou doivent se déplacer pour poursuivre des études ou 
chercher un emploi. En Polynésie française, les solidarités familiales sont 
ainsi activées lorsque des jeunes de la famille doivent étudier ou chercher un 
emploi autour de Tahiti. 

La solidarité familiale est également un ressort activé par les services 
de protection de l’enfance dans les outre-mer. Ainsi, lorsqu’un enfant doit 
être extrait du domicile de ses parents, le recours au placement de l’enfant 
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chez des tiers de confiance, souvent des membres de la famille élargie, est 
bien plus fréquent que dans l’Hexagone. Cette solution a ainsi été vantée par 
les représentants de la Collectivité de Saint-Martin rencontrés par les 
rapporteurs. Plus globalement le rôle des figures d’attachement autres que 
les parents est une richesse des familles des outre-mer dont la prise en 
compte ne pourrait que bénéficier à la définition des politiques de soutien à 
la parentalité outre-mer. 

Dans les îles du Pacifique, certains membres de la famille élargie 
peuvent en outre être amenés à prendre le relais sur les parents biologiques, 
par le biais des pratiques de confiage d’enfant ou d’adoption coutumière, qui 
peuvent également concerner des individus en dehors de la famille 
biologique élargie. 

c) Des pratiques d’adoption coutumière fréquentes dans les îles du 
Pacifique 

Comme dans de nombreuses sociétés océaniennes, les pratiques 
d’adoption coutumière sont largement répandues dans les sociétés kanak et 
polynésienne. Elles consistent à confier, de façon temporaire ou définitive, 
un enfant à une parenté proche ou à une parenté élargie par alliance, 
et bénéficient d’une forte légitimité sociale. 

Ces pratiques ont lieu par le biais du droit coutumier. Elles 
débouchent sur une parenté additive qui ne donne pas lieu à un secret 
adoptif et peut se rapprocher de l’adoption simple en droit civil français, 
bien qu’elle ne transite généralement pas par une reconnaissance en droit 
civil. Les contacts entre les deux familles et avec l’enfant sont maintenus.  

En Nouvelle-Calédonie, deux pratiques sont répandues : soit l’enfant 
est confié temporairement – on parle de fosterage - et est élevé ailleurs jusque 
vers ses 12 ans, mais sans changement dans les généalogies, soit l’enfant est 
donné, avec changement d’identité et de lignage. 

En Polynésie française, la pratique de transfert d’enfants est 
désignée sous le terme « fa’a’amu », construit à partir de « fa’a » qui signifie 
faire et de « ’amu » qui signifie nourrir. Il s’agit de confier l’enfant à des 
parents nourriciers, généralement de façon définitive, mais parfois 
également de façon temporaire. 

Six motifs principaux peuvent expliquer ces pratiques de confiage 
ou d’adoption d’enfant : 

- donner un enfant à des parents qui ne peuvent en avoir ; 

- confier un enfant à ses grands-parents ou à des aînés qui souhaitent 
le soutien d’un plus jeune membre de la famille ; 

- rétablir l’équilibre des sexes dans une fratrie ; 
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- donner ou confier un enfant à une famille qui subviendra à ses 
besoins, alors que les parents biologiques n’en ont pas les moyens 
financiers ; 

- permettre à un enfant de trouver une place et le protéger, 
notamment dans des situations de séparation ; 

- renforcer des liens entre des parties, rappeler des alliances passées, 
régler une dette ou remercier pour un service rendu. 

Les circulations d’enfants demeurent un phénomène important 
tant en Nouvelle-Calédonie qu’en Polynésie française.  

Selon les travaux de l’anthropologue Isabelle Leblic, un quart des 
enfants kanak a fait l’objet d’un transfert d’enfant, dont la moitié au sein de 
la même famille.  

Deux études conjointes de l’Ined et de l’Institut de la statistique de la 
Polynésie française (ISPF), publiées en 20181 et 20222, confirment la 
permanence de la pratique du fa’a’amu en Polynésie française : 

- 16 % des adultes âgés de 40 à 59 ans sont des enfants fa’a’amu, qui 
pour 90 % d’entre eux ont été confiés au sein de la famille, en majorité aux 
grands-parents ; 

- plus de 11 % des femmes de plus de 35 ans ont confié leur enfant à 
une autre famille – un chiffre stable au fil des générations ; 

- 29 % des femmes n’ayant eu aucun enfant biologique accueillent au 
moins un enfant fa’a’amu ; 

- plus de 20 % des femmes de plus de 55 ans reçoivent à leur 
domicile des enfants fa’a’amu, en général leurs petits-enfants. 

Ces études montrent en outre peu de différence dans les relations 
des personnes enquêtées à leurs enfants fa’a’amu et non-fa’a’amu, avec le 
même niveau de proximité affective et de solidarité économique. 

2. Des familles aujourd’hui plus diverses 

Les structures familiales ultramarines évoluent sous l’effet de la 
progression du mode de vie occidental contemporain, de la transition 
démographique et de migrations internes comme externes. En outre, les 
situations sont souvent très contrastées d’un territoire à l’autre et au sein 
même des territoires, en particulier entre les zones urbaines denses et les 
zones rurales, entre le littoral et l’intérieur des terres.  

                                                 
1 Ined et ISPF, Le fa’a’amura’a. Confier et recevoir un enfant en Polynésie française, 2018. 
2 Ined et ISPF, Étude sur la famille, son territoire et les relations familiales à distance 
en Polynésie française, mars 2022. 
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a) Une transition démographique accélérée aux Antilles et dans les îles du 
Pacifique 

La natalité a fortement baissé aux Antilles, et ce en l’espace d’une 
génération, faisant perdre à la famille nombreuse son statut de modèle de 
référence. En Martinique comme en Guadeloupe, le nombre annuel de 
naissances est passé de plus de 10 000 dans les années 1960 à environ 4 000 
aujourd’hui et, dans le même temps, le nombre moyen d’enfants par femme 
est passé de 6 à 1,8. Parmi les femmes nées dans ces deux territoires entre 
1930 et 1939, plus de la moitié a eu au moins trois enfants, souvent six, tandis 
que leurs filles, nées entre 1960 et 1969 ont réduit leurs maternités de moitié. 

Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette baisse de la natalité : 
transition économique, allongement de la durée des études, recul de l’âge de 
la première maternité, progression du salariat, baisse du désir d’enfants, 
recours à la contraception et à l’IVG…  

La chute de la natalité couplée à un phénomène d’émigration vers 
l’Hexagone des jeunes générations d’âge actif conduit à une décroissance 
rapide et à un vieillissement des populations antillaises. Aux Antilles, 
il existe aujourd’hui un creux démographique entre 20 et 50 ans. Ce creux est 
genré : il reste davantage de femmes que d’hommes. En Martinique, entre 
25 et 30 ans, on compte quatorze femmes pour dix hommes. 

De même, les îles du Pacifique connaissent une transition 
démographique, particulièrement rapide s’agissant de Wallis-et-Futuna. 
Cette transition démographique existe également, mais de façon plus 
atténuée, à La Réunion. 

Nombre annuel de naissances 

 
Source : Insee 
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Nombre moyen d’enfants par femme 
selon le territoire et le niveau d’études 

 
Source : Ined-Insee, Enquête Migrations, Famille et Vieillissement dite MFV 2 (2020-2021) 

Mayotte et la Guyane sont dans une situation inverse avec une forte 
natalité et une immigration importante : la population croît et se recompose. 

b) Des populations très jeunes et en augmentation en Guyane et à Mayotte 

Mayotte et la Guyane sont les deux régions françaises où la 
croissance démographique est la plus forte : la population s’est accrue 
en moyenne de 3,8 % par an à Mayotte entre 2012 et 2017 et de 2,1 % par an 
en Guyane entre 2014 et 2020. 

En Guyane, cette croissance démographique est quasi 
exclusivement portée par le solde naturel. Le taux de fécondité est élevé 
(3,5 enfants par femme contre 1,9 au niveau national) et la moitié de la 
population a moins de 25 ans. Un quart des familles comporte au moins 
trois enfants, contre 9 % dans l’Hexagone. 

La croissance démographique de Mayotte est quant à elle portée à 
la fois par une fécondité élevée et par une pression migratoire importante. 
10 000 enfants naissent chaque année à Mayotte. La fécondité est près de 
deux fois plus élevée pour les femmes nées à l’étranger (6 enfants par femme 
en 2017) que pour celles nées à Mayotte (3,5). La moitié des familles 
de Mayotte compte au moins trois enfants mineurs. Par ailleurs, 
la population de Mayotte augmente en moyenne de 1 100 personnes par an, 
du fait des migrations. Il y a davantage d’arrivées que de départs chez les 
enfants de moins de 15 ans et les adultes de 25 à 34 ans (majoritairement 
des femmes). Au total, Mayotte est le plus jeune des départements français : 
la moitié de la population a moins de 18 ans, les deux tiers moins 
de 26 ans.  
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c) Des migrations et un multiculturalisme qui diversifient les modèles 
familiaux et normes éducationnelles 

Les flux aller-et-retour entre les outre-mer et l’Hexagone sont 
nombreux, à la fois du fait d’habitants de l’Hexagone qui viennent y vivre, 
temporairement ou non, et d’habitants des territoires qui partent étudier et 
travailler hors de leur territoire de naissance puis y reviennent.  

Ainsi en Guadeloupe et en Martinique, selon la dernière enquête 
MFV, les natifs sédentaires n’ayant jamais quitté leur île ne représentent 
que 12 % de la population et un tiers des natifs a fait l’expérience d’au moins 
un séjour de plus de six mois hors de l’île, à 80 % dans l’Hexagone. 
Par ailleurs, 11 à 12% des habitants de Guadeloupe et de la Martinique sont 
nés dans l’Hexagone. 

À Saint-Martin, en 2012, seuls 31 % des habitants sont natifs 
de Saint-Martin, 18 % sont nés dans un DOM (ou COM), 16 % en France 
hexagonale et 3 % sont nés Français à l’étranger. 

Quant à Saint-Pierre-et-Miquelon, plus de la moitié des habitants est 
originaire de l’Hexagone.  

Conjugués à la mondialisation des pratiques culturelles et à 
l’influence des institutions publiques françaises, ces flux conduisent à une 
diffusion du mode de vie occidental contemporain et du modèle familial 
nucléaire. 

Les parents peuvent se retrouver tiraillés entre des modèles et 
normes différents. Ambouharia Abdou, administratrice de l’Union 
départementale des associations familiales (Udaf) de Mayotte, a témoigné de 
ce phénomène lors de son audition : « à Mayotte les parents jonglent entre le 
système éducatif traditionnel basé sur les coutumes religieuses et locales et le 
système métropolitain basé sur la laïcité. » 

L’immigration de populations étrangères et le métissage 
développent également un multiculturalisme qui diversifie les modèles 
familiaux et soulève de nouveaux défis dans les choix de modèles 
éducatifs. La proportion de parents d’origine étrangère est particulièrement 
élevée en Guyane et à Mayotte, mais aussi à Saint-Martin. 

Proportion de la population d’origine étrangère 
En moyenne 

en France 
Guadeloupe 

et Martinique 
La Réunion Guyane Mayotte Saint-Martin 

      
Sources : Insee et MFV 2 
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Si les immigrés représentent une faible proportion de la population 
en Guadeloupe et en Martinique et viennent essentiellement d’Haïti et de 
la Dominique, Saint-Martin se distingue par sa population cosmopolite, dont 
un tiers est immigré, en provenance de tout l’espace caribéen. Près d’une 
centaine de nationalités serait représentée sur l’île selon Jeanine Arnell, 
directrice de l’Observatoire territorial de la protection de l’enfance et 
référente « violences intrafamiliales » de la Collectivité de Saint-Martin, qui a 
mis en exergue les différences afférentes dans les normes éducationnelles et 
pratiques de soin, en s’appuyant notamment sur les travaux du sociologue 
Gilles Séraphin. 

La Guyane regroupe quant à elle des populations très diverses : 
Amérindiens (qui regroupent six groupes culturels de trois racines 
linguistiques différentes), Bushinenge (Aluku, Ddjuku, Saamaka et 
Paamaka), Créoles aux différentes origines (Guyanais, Martiniaquais, 
Guadeloupéens, Haïtiens…), Hmongs, Chinois, Brésiliens, Surinamais, 
Dominicains, métropolitains… La très forte mixité des unions contribue à la 
forte recomposition de la population et à de nouvelles configurations 
familiales. Ainsi, les unions entre deux natifs du territoire sont extrêmement 
minoritaires (17 %). 

Répartition de la composition des couples selon l’origine des conjoints 

Source : MFV 

Comme précédemment évoqué, Mayotte fait face à des flux 
migratoires particulièrement importants, en provenance des Comores à 95 %. 
Les femmes de 15 à 34 ans représentent plus du tiers des immigrés 
à Mayotte. Elles sont souvent enceintes ou élèvent des enfants en bas âge.  
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Les naissances avec au moins un parent étranger – le plus souvent la 
mère d’origine comorienne – augmentent nettement. Les mères comoriennes 
représentent la grande majorité des 10 000 naissances enregistrées à Mayotte. 
Aujourd’hui un couple sur deux est mixte, avec l’un des conjoints qui n’est 
pas né sur le territoire mahorais.  

En Polynésie française, si la question de l’appartenance ethnique ne 
figure plus au questionnaire du recensement depuis la fin des années 1990, 
les derniers chiffres disponibles faisaient état d’une population composée, 
sur le plan ethnique, à 78 % de Polynésiens (mā’ohi), à 12 % de Chinois 
(tinito) et à 10 % d’Européens (popa’a). 

Par ailleurs, sous l’effet des migrations et de l’accès à des logements 
individuels, les familles sont plus éclatées que par le passé et les 
parents - les mères en particulier - ne bénéficient plus des soutiens 
familiaux traditionnels. Si des individus manifestent leur souhait de 
bénéficier d’une plus grande autonomie, ils se retrouvent également plus 
isolés qu’auparavant. 

3. De nombreuses familles dans des situations difficiles 

a) Une précarité et des vulnérabilités qui complexifient l’exercice des 
fonctions parentales 

(1) Des conditions de vie difficiles et une forte dépendance aux 
prestations sociales 

Le niveau de vie des habitants des outre-mer est globalement 
inférieur à celui de la population hexagonale, le taux de chômage plus élevé, 
les inégalités de niveaux de vie plus prononcées, en particulier entre littoral 
et intérieur des terres ou des îles, et la pauvreté monétaire, matérielle et 
sociale plus répandue. À cela s’ajoutent des prix majoritairement plus élevés 
que dans l’Hexagone et un octroi de mer, s’appliquant notamment sur les 
produits de première nécessité des enfants en bas âge, qui pèsent encore 
davantage sur le budget des familles. 
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Taux de pauvreté  

par rapport au seuil national fixé à 60 % du niveau de vie médian (régions) 
ou au seuil local fixé à 50 % du niveau de vie médian (COM) 

 
 

 
Sources (chiffres 2019) : 

- pour les DROM : Insee, Fichier localisé social et fiscal (Filosofi), enquête Budget de famille 2017 ; 
- pour les COM : ISEE, ISPF, STSEE. 
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La grande pauvreté, caractérisée par un niveau de vie inférieur 
à 50 % du niveau de vie médian et par des privations matérielles et sociales 
sévères, est également bien plus fréquente et beaucoup plus intense dans 
les DROM selon une étude de l’Insee publiée en 20221. 

Répartition de la population selon les situations de pauvreté 

 

Les statistiques sont plus complexes à obtenir pour les plus petites 
collectivités de l’Atlantique. Cependant, la faiblesse du PIB par habitant 
(environ la moitié du niveau de l’Hexagone), le fort taux de chômage 
(33 % contre 9 % à Sint Maarten2) et le nombre d’allocataires du RSA et des 
prestations de la CAF (dont dépendent respectivement 21 et 60 % de la 
population) témoignent des difficultés socio-économiques affectant la 
population de Saint-Martin. 

  

                                                 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/6459395  
2 Partie néerlandaise de l’île de Saint-Martin. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6459395
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PIB par habitant dans les COM de l’Atlantique (2014) 

France entière Saint-Pierre-et-
Miquelon (2015) Saint-Barthélemy Saint-Martin 

32 477 € 39 778 € 38 994 € 16 572 € 

Source : IEDOM 

Du fait de la faiblesse de leurs revenus, une grande part des familles 
des outre-mer dépend des prestations sociales. 55 à 77 % de la population 
perçoit au moins une prestation sociale dans les quatre DROM 
historiques, contre 49 % dans l’Hexagone. Dans ces quatre départements, 
les prestations sociales non contributives représentent plus de la moitié du 
revenu disponible des 20 % des ménages les plus modestes et la seule source 
de revenus d’un tiers des allocataires de la CAF (contre 17 % dans 
l’Hexagone). Ces chiffres atteignent respectivement 70 % et 44 % en Guyane. 
Ils sont particulièrement révélateurs des difficultés sociales des populations 
de ces territoires. 

Couverture de la population par les prestations versées par les CAF 

 
Nombre de 

foyers 
allocataires 

Population 
couverte 

Montant 
total de 

prestations* 

Taux de 
couverture 

Guadeloupe 121 451 253 736 1 076 M€ 67% 

Martinique 104 768 207 484 856 M€ 59% 

Guyane 57 986 169 428 722 M€ 57% 

La Réunion 286 597 665 519 2 733 M€ 77% 

Mayotte 22 890 87 834 176 M€ 29% 

Total DROM 593 692 1 384 001 5 562 M€ 63% 

*montant annuel calculé par extrapolation à partir des données de juin 2022 
Source : Cnaf 

La faiblesse des revenus et la plus grande prévalence de la pauvreté 
dans les outre-mer s’accompagnent de difficultés d’accès à un logement 
propre à accueillir dans de bonnes conditions une famille avec enfants. 
Un précédent rapport de la délégation sénatoriale aux outre-mer1 avait 
permis de dénoncer l’existence de 110 000 logements indignes dans 
les DROM, soit 13 % du parc immobilier. La problématique de l’habitat 
informel et/ou indigne est particulièrement prégnante en Guyane et 
à Mayotte. 

                                                 
1 Rapport n° 728 (2020-2021) du 1er juillet 2021, sur la politique du logement dans les outre-mer. 
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La pauvreté a également des implications dans le domaine de la 
santé, de l’alimentation, de l’accès aux loisirs, etc. Ainsi, selon une étude 
de l’Insee1, la mortalité infantile est deux à trois plus élevée dans les DROM 
que dans l’Hexagone et la prise en charge de la santé tant physique que 
mentale des enfants est particulièrement dégradée. 

Les rapporteurs partagent cette certitude que l’on peut être de bons 
parents dans tout contexte social. 

Pour autant, l’exercice des fonctions parentales est plus complexe 
dans les situations de précarité financière et matérielle, lorsque les parents 
jonglent entre plusieurs petits boulots et que leurs principales 
préoccupations portent sur le fait de nourrir leur famille, de lui donner un 
toit et de payer les factures du quotidien. 

En outre, la primauté des préoccupations matérielles peut conduire 
à des carences éducatives, qui s’accompagnent d’un absentéisme voire de 
décrochage scolaires et d’un développement de la délinquance chez des 
jeunes qui sont plus ou moins livrés à eux-mêmes. Ces phénomènes 
ressortent des témoignages recueillis par les rapporteurs lors de leur 
déplacement en Guadeloupe et à Saint-Martin. 

Les rapporteurs en sont donc convaincus : il est indispensable 
d’accompagner les parents face à leurs vulnérabilités, notamment 
économiques, afin de pouvoir mieux les accompagner dans l’exercice de 
leurs fonctions parentales. 

(2) Une maîtrise inégale du français et des outils numériques 

Les vulnérabilités économiques et sociales sont exacerbées pour 
les personnes – étrangères ou non – qui ne maîtrisent pas correctement le 
français et/ou sont en situation d’illettrisme et d’illectronisme. La barrière 
de la langue et le manque de maîtrise des outils numériques constituent des 
obstacles à l’accès aux droits et aux services publics. Ils empêchent 
également les parents d’accompagner correctement leur enfant dans sa 
scolarité. 

  

                                                 
1 Étude de l’Insee – Focus n° 301 de juin 2023 sur la mortalité infantile en France -
https://www.insee.fr/fr/statistiques/7627069#titre-bloc-9 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/7627069#titre-bloc-9
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Taux d’illettrisme  
parmi la population âgée de 16 à 65 ans ayant été scolarisée en France 

Source : Insee, Enquête Information et vie quotidienne (IVQ) 

Si l’enquête Information et vie quotidienne fait apparaître des taux 
d’illettrisme en outre-mer deux à cinq fois  supérieurs à l’Hexagone, ces 
données sont cependant sous-estimées car elles ne concernent que la 
population ayant été scolarisée en France.  

Or pour ne prendre que l’exemple de Mayotte, selon une étude de 
l’Insee1, les personnes scolarisées à Mayotte ou en France métropolitaine 
représentent seulement 48 % de la population mahoraise. Au total, 58 % des 
habitants de Mayotte en âge de travailler ne maîtrisent pas les 
compétences de base à l’écrit en langue française.  

En outre, dans de nombreux départements et territoires d’outre-mer, 
le français n’est pas la langue maternelle d’une part significative de la 
population. Le français n’est ainsi la langue maternelle que d’un Mahorais 
sur dix. 

De nombreux habitants parlent créole au quotidien, au travail, 
en famille ou entre amis. Une récente étude de l’Insee2 met en lumière la 
grande diversité linguistique de la Guyane : un Guyanais sur cinq parle le 
créole guyanais dans la vie quotidienne, et un Guyanais sur dix le créole 
haïtien ou le portugais. 

La situation de Saint-Martin est particulière : l’anglais y est la langue 
la plus parlée. Selon les représentants du vice-rectorat rencontrés par les 
rapporteurs, les trois quarts des habitants sont allophones et la majorité des 

                                                 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/1291829  
2 https://www.insee.fr/fr/statistiques/5543889  
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enfants ne parlent pas le français hors des salles de classe mais plus souvent 
un anglais créole. Partant, les échanges des parents avec l’institution scolaire 
et l’accompagnement des enfants dans leur scolarité peuvent être complexes. 
D’autant que de nombreux enseignants arrivant à Saint-Martin – 17 % des 
enseignants sont des nouveaux arrivants – ne sont pas habitués au 
bilinguisme. 

Par ailleurs, le manque d’accès à Internet et le manque de maîtrise 
des outils numériques accroît la vulnérabilité sociale de populations déjà 
fragiles. Un quart de la population des DROM est en situation 
d’illectronisme ou illettrisme numérique. 

Équipement, usage d’Internet et capacité numérique 

* Dans l’un des quatre domaines de compétences : recherche d’information, communication, usage de logiciel ou 
résolution de problème. 
** Si la personne obtient 0 dans chacun des quatre domaines de compétences. 

Source : Insee, 20191 

(3) Des parents démunis ou défaillants face à un absentéisme scolaire 
fréquent et à une montée des comportements à risques 

L’absentéisme et le décrochage scolaires sont deux fois plus élevés 
dans les territoires ultramarins que dans l’Hexagone.  

En 2022, un à deux tiers des jeunes de 18 ans des DROM 
participant à la Journée défense et citoyenneté (JDC)2 rencontrent des 
difficultés dans le domaine de la lecture (26,4 % à La Réunion, 28,9 % 

                                                 
1 https://www.insee.fr/fr/statistiques/4241397  
2 Fernandez A., Giraudeau-Barthet H., 2023, « Journée défense et citoyenneté 2022 : plus d’un jeune 
Français sur dix en difficulté de lecture », Note d’Information, n° 23.22, DEPP. 
https://doi.org/10.48464/ni-23-22  
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en Martinique, 30,4 % en Guadeloupe, 51,8 % en Guyane et 55,7 % 
à Mayotte) contre 11 % sur l’ensemble de la France. La proportion est 
certainement plus élevée car ces résultats ne concernent que des jeunes de 
nationalité française. 

Selon des travaux de Claude-Valentin Marie1, 25 % des jeunes de 
La Réunion, 39 % de ceux de Guyane et 56 % de ceux de Mayotte achèvent 
leur scolarité sans obtenir aucun diplôme, contre 19 % dans l’Hexagone et 
14 à 17 % aux Antilles. En Guyane, 9 % des élèves quittent l’école avant la 
classe de 3e. 

Les interlocuteurs de Guadeloupe, de Martinique et de Saint-Martin 
rencontrés par les rapporteurs au cours de leur déplacement aux Antilles ont 
tous mis l’accent sur la problématique de l’absentéisme scolaire. Les bons 
taux de réussite au baccalauréat aux Antilles dissimulent un fort taux de 
décrochage scolaire : les élèves les plus en difficulté délaissent le cursus 
scolaire avant la fin du lycée.  

Selon Sonia Borotra, directrice du pôle développement solidaire de 
la Collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, si les données sur l’absentéisme 
et le décrochage manquent, l’absentéisme scolaire est également important 
sur l’île, alors même que la plateforme de lutte contre le décrochage n’y est 
actuellement pas effective.  

À ces phénomènes de décrochage scolaire, s’ajoute une montée de la 
délinquance et de comportements à risque.  

Selon Christine Gangloff-Ziegler, rectrice de l’Académie de 
la Guadeloupe, les parents rencontrent de plus en plus de difficultés dans 
l’éducation de leur enfant, avec des changements de comportement et un 
désinvestissement scolaire qui s’est accentué depuis les périodes de 
fermetures d’établissements scolaires qu’a connues la Guadeloupe, avec les 
mouvements sociaux de 2019, le Covid, puis les barrages en 2021. 

Vincent Berton, préfet de Saint-Martin, a lui aussi mis l’accent sur le 
fort taux d’absentéisme scolaire et sur la montée de la délinquance, qui serait 
2,5 fois plus élevée que la moyenne nationale, avec en particulier des 
problèmes de drogue et de trafic d’armes, déplorant un manque de relais 
dans la sphère familiale sur ces différents sujets. 

La lutte contre l’absentéisme scolaire, la délinquance et les 
comportements à risque exige en effet un meilleur accompagnement des 
familles, le plus en amont possible, afin d’éviter que des situations ne 
dégénèrent. 

                                                 
1 Claude-Valentin Marie, Contrepoint - Le défi de l’illettrisme et de l’échec scolaire dans les 
départements d’outre-mer, 2014.  
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(4) Une situation particulièrement dramatique à Mayotte 

La situation est notoirement dramatique à Mayotte, le plus pauvre 
des départements français. Des difficultés au niveau économique et social et 
au niveau des infrastructures et services publics (hôpitaux, écoles, 
transports, électricité, eau et assainissement, établissements de loisirs…) se 
cumulent.  

77 % de la population vit sous le seuil de pauvreté national. 

En outre, la moitié des habitants est de nationalité étrangère et vit 
dans des conditions particulièrement précaires, sans être éligible aux 
prestations sociales. Seuls 29 % des habitants sont couverts par la CAF de 
Mayotte. 

Les conditions de logement sont problématiques. 29 % des 
logements ne disposent d’aucun point d’eau, 54 % uniquement de l’eau 
froide, 55 % n’ont pas de WC intérieurs. Les habitats de fortune, construits 
pour l’essentiel en tôle, représentent 39 % des logements.  

Un rapport de six inspections générales1 évoque la situation de 
milliers d’enfants mineurs, vivant pour certains sans leurs parents, en risque 
de désocialisation et en situation de précarité sanitaire et alimentaire. 
Les analyses de la mission convergent vers un nombre d’environ 
6 600 mineurs en risque majeur de désocialisation, faute de prise en charge 
familiale et institutionnelle. 

Ainsi, comme l’a mis en avant Claude-Valentin Marie lors de son 
audition, les conditions de vie et de prise en charge des enfants sont très 
différentes à Mayotte de celles qui existent à la Martinique et 
en Guadeloupe. 

b) De nombreuses mères seules cumulant les facteurs de vulnérabilité 

(1) Une forte prévalence de familles monoparentales 

Les enquêtes Migrations, famille et vieillissement (MFV 12 et 23) 
de l’Institut national des études démographiques (Ined) soulignent la plus 
forte prévalence et l’augmentation du nombre de familles monoparentales 
dans les outre-mer et singulièrement aux Antilles, en particulier dans les 
milieux défavorisés.  

Cette monoparentalité est sans doute en partie surestimée, des 
femmes déclarant élever seules leurs enfants afin de bénéficier des 
allocations familiales, alors même que des pères participent aux charges de 
la famille. Elle n’en demeure pas moins un fait social marquant et une 
caractéristique majeure de la vie familiale dans ces territoires. 

                                                 
1 Mission inter-inspections, Évaluation de la prise en charge des mineurs à Mayotte, janvier 2022. 
2 https://mfv2.site.ined.fr/fr/trois-enquete-mfv/mfv-1-et-mfv-mayotte/  
3 https://www.insee.fr/fr/statistiques/6676517?sommaire=6676232  

https://mfv2.site.ined.fr/fr/trois-enquete-mfv/mfv-1-et-mfv-mayotte/
https://www.insee.fr/fr/statistiques/6676517?sommaire=6676232
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Les familles monoparentales sont même devenues majoritaires 
parmi les familles avec enfant. Ainsi en Martinique, elles représentaient 
27 % des ménages avec enfant en 1990 et en représentent 59 % en 2018. 

Proportion de familles monoparentales parmi les familles avec enfant 

     
en Martinique en Guadeloupe en Guyane à La Réunion  dans l’Hexagone 

 

  
vit dans une famille monoparentale aux 

Antilles et en Guyane 
dans l’Hexagone 

Source : Insee 

Comme dans l’Hexagone, les familles monoparentales sont 
essentiellement composées de femmes avec leurs enfants. 

Aux Antilles et en Guyane, la monoparentalité, outre sa plus forte 
prévalence, se différencie dans ses modalités de celle de l’Hexagone. 
Elle correspond non pas à la rupture d’une vie de couple, comme dans 
l’Hexagone, mais à une entrée directe en monoparentalité, de la naissance 
à l’adolescence de l’enfant. 

Proportion d’enfants dont les parents ne vivaient pas ensemble 
lors de leur naissance 

   
en Guadeloupe en Martinique  dans l’Hexagone 

Source : Enquête MFV 1 et enquête périnatale 2021 dans les DROM1 

  

                                                 
1 https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/enquete-nationale-perinatale-2021  

https://www.santepubliquefrance.fr/etudes-et-enquetes/enquete-nationale-perinatale-2021
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Les travaux de Nadine Lefaucheur en Martinique montrent que : 

- 43 % des jeunes nés entre 1995 et 2003 sont nés au sein d’une 
famille monoparentale non-cohabitante (contre 5 % dans l’Hexagone), 
30 % le sont restés au moins jusqu’à leurs 10 ans (2 % dans l’Hexagone) ; 

- 50 % des femmes enceintes ne cohabitent pas avec le père de 
l’enfant et 35 % ne sont pas en couple, soit des proportions cinq à six fois 
plus élevées que dans l’Hexagone. 

De façon générale, l’institutionnalisation des unions est plus faible 
dans les outre-mer et singulièrement aux Antilles.  

(2) Une monoparentalité qui rime souvent avec précarité 

Si la monoparentalité est un fait social et n’est pas problématique 
par nature, elle le devient lorsqu’elle est associée à de plus importants 
facteurs de vulnérabilité. Or souvent monoparentalité rime avec précarité. 
En effet, les mères seules cumulent les difficultés d’accès à l’emploi, à la 
formation, au logement et aux structures d’accueil. Elles sont plus souvent 
sans emploi, ouvrières, en CDD ou en emploi aidé que les autres parents 
et leur revenu est inférieur à la moyenne. Lorsqu’elles exercent une activité, 
elles sont confrontées à des difficultés de conciliation des temps de vie, qui 
complexifient l’exercice de leurs fonctions parentales. 

En Guadeloupe, 17 % des Guadeloupéens vivant dans une famille 
monoparentale sont en situation de grande pauvreté, contre 4 % de ceux 
vivant en couple avec enfant. 

Selon le panorama de l’Insee sur la situation des femmes à Mayotte, 
publié en 20221, à Mayotte, un quart des femmes de 20 à 54 ans sont des 
mères isolées, dont 90 % vivent dans une grande pauvreté.  

Selon des données de la Cnaf, les foyers monoparentaux 
bénéficiaires de l’allocation de soutien familial – destinée aux personnes qui 
élèvent un enfant seules, sans que l’autre parent soit en mesure de verser une 
pension alimentaire ou avec une pension alimentaire faible (inférieure 
à 187,24 €) représentent 15 % des allocataires des CAF d’outre-mer, contre 
6 % dans l’Hexagone. 

Pour une jeune femme, commencer la vie parentale en couple ou 
bien en mère seule est aujourd’hui fortement lié à la présence ou à 
l’absence de capital scolaire certifié par un diplôme. D’après les travaux de 
la sociologue Nadine Lefaucheur en Martinique, la moitié des jeunes femmes 
sans diplôme ont un enfant dans l’année qui suit leur sortie du système 
scolaire, la maternité étant pour elle « un choix de carrière obligé ».  

  

                                                 
1 Insee Dossier Mayotte, https://www.insee.fr/fr/statistiques/6472945?sommaire=6472966, juillet 
2023. 

https://www.insee.fr/fr/statistiques/6472945?sommaire=6472966
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En outre, les jeunes femmes issues de familles monoparentales sont 
elles-mêmes plus susceptibles d’être pauvres et d’être à la tête d’une famille 
monoparentale, avec parfois une reproduction de ce schéma de génération 
en génération, et donc une reproduction et une aggravation des inégalités 
sociales. Selon une enquête de l’Observatoire de la parentalité de 
La Réunion, un tiers des mères à la tête de familles monoparentales sont 
elles-mêmes issues de familles monoparentales. 

Il convient néanmoins de relever que bien souvent les mères seules 
bénéficient du soutien de la famille élargie. Ainsi, d’après une enquête 
réalisée par l’Observatoire de la parentalité de La Réunion auprès de familles 
monoparentales, la majorité des mères seules bénéficie d’une solidarité 
familiale et 43 % ont recours à leur mère ou leurs sœurs pour la garde de 
leurs enfants. 

Tel n’est en revanche pas le cas des jeunes femmes 
immigrées - haïtiennes aux Antilles ou comoriennes à Mayotte – qui quittent 
leur famille et deviennent des mères isolées dans des situations 
particulièrement vulnérables. 

c) Des pères absents et qui souvent ne reconnaissent pas leurs enfants 
aux Antilles et en Guyane 

Comme évoqué, les modalités de la monoparentalité sont singulières 
aux Antilles et en Guyane : le père est fréquemment absent du domicile de la 
mère dès la naissance de l’enfant et non à la suite d’une rupture conjugale.  

(1) Une majorité des naissances non reconnues aux Antilles et en Guyane 

Dans la majorité des cas, les enfants ne sont pas reconnus par leur 
père à leur naissance : c’est le cas pour les deux tiers des naissances 
aux Antilles en en Guyane, contre 10 % dans l’Hexagone. En Guadeloupe, 
85 % des mineurs suivis par les juges des enfants ne sont pas reconnus par 
leur père, selon la coordinatrice du tribunal pour enfants de Basse-Terre 
rencontrée par les rapporteurs lors de leur déplacement. 

Cette pratique existe dans une moindre mesure à La Réunion 
où 26 % des naissances ne sont pas reconnues par le père. 

Part des naissances non reconnues par le père 
Guyane Guadeloupe Martinique La Réunion Hexagone 

     
Source : Insee 
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Les pères comme les mères semblent accorder peu d’intérêt à la 
reconnaissance juridique de la paternité, alors même que le père est 
souvent bien identifié. Cette absence de déclaration peut s’inscrire dans une 
stratégie de survie économique, l’objectif étant d’obtenir des allocations 
familiales. Elle est ainsi fortement corrélée au niveau socio-économique des 
parents. 

Les travaux de la sociologue Nadine Lefaucheur mettent en avant 
deux grandes explications avancées par les pères. Premièrement, le poids de 
l’héritage aux Antilles du Code noir, du mythe de l’esclave étalon et de 
l’impossibilité pour lui d’assumer la paternité de ses enfants. Deuxièmement, 
le rôle des prestations familiales, faisant de la CAF « le père de l’enfant ». 
Alors que les départs de jeunes Martiniquais vers l’Hexagone sont 
nombreux, les jeunes hommes qui restent sur l’île sont en moyenne moins 
qualifiés et n’ont souvent pas les moyens de soutenir une famille. En outre, 
toujours selon les témoignages recueillis par Nadine Lefaucheur, la 
multiplicité de partenaires féminines possibles – du fait du déséquilibre des 
sexes – ne semble pas les pousser à s’engager dans la vie conjugale. Ce à quoi 
leurs parents ne les incitent guère. 

Les mères elles-mêmes peuvent ne pas être favorables à une 
reconnaissance de paternité, par crainte que cela les prive du bénéfice des 
allocations familiales mais également que cela octroie des droits trop 
importants aux pères. En effet, deux croyances apparaissent 
particulièrement répandues dans les sociétés ultramarines : celle selon 
laquelle « donner son nom » à l’enfant attribue au père toute l’autorité 
parentale et celle selon laquelle la reconnaissance de l’enfant par son père 
le prive du bénéfice des allocations familiales. La position des pères, incités à 
ne pas reconnaître leur enfant, est fragilisée quand bien même ils 
souhaiteraient s’impliquer. Nadine Lefaucheur résume la situation avec cette 
formule « père empêché, mère obligée ». 

Les magistrats rencontrés par les rapporteurs en Guadeloupe ont 
témoigné de cette réticence des mères à voir le père reconnaître l’enfant et 
obtenir ainsi des droits. Ils ont également précisé que lorsque des mesures 
éducatives doivent être mises en place, ils convoquent à la fois le père et la 
mère et donnent pour objectif au père la reconnaissance juridique de 
l’enfant, mais cette démarche n’est pas toujours souhaitée par les parents. 

Thierry Malbert, professeur des universités en anthropologie de la 
parenté à l’université de La Réunion et directeur scientifique de 
l’Observatoire de la parentalité de La Réunion, a témoigné lors de son 
audition des effets pervers que peut avoir la stratégie de non-reconnaissance 
paternelle sur l’implication des pères : lorsque le nom du père n’est pas 
inscrit afin que la mère affiche des faibles revenus et bénéficie d’allocations, 
le père est rendu invisible même s’il contribue au foyer. Par la suite, lorsque 
le couple se sépare, le père se retire et son absence est facilitée par son 
invisibilité initiale. 
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Les conséquences pour les enfants de la non-reconnaissance par 
leurs pères ne doivent pas être sous-estimées : manque de soutien matériel, 
carences affectives, sentiment de rejet, ressentiment au sein des fratries 
lorsque certains enfants sont reconnus, reproduction par la suite d’un 
modèle de père absent. Partant, les rapporteurs ne peuvent que déplorer le 
peu de cas qui semble actuellement être fait du manque de reconnaissance 
de paternité, alors même que la loi n’exige pas d’absence de 
reconnaissance de paternité pour bénéficier d’allocations familiales.  

Certes, la reconnaissance de l’enfant a des conséquences sur le 
montant de certaines allocations si le père dispose de revenus. Cependant, 
l’allocation spécifique parent isolé n’existe plus. La mère élevant seule son 
enfant peut bénéficier de l’allocation de soutien familial (ASF) même lorsque 
le père a reconnu l’enfant, dès lors qu’il ne peut assurer son obligation 
d’entretien pour cause d’insolvabilité, de chômage ou de RSA. 

Un autre phénomène lié à la reconnaissance des enfants doit être 
mentionné. Certains hommes sont sollicités pour reconnaître des enfants 
dont ils ne sont pas le père afin de permettre le déclenchement du droit du 
sol. C’est le cas de mères du Suriname qui viennent accoucher 
à Saint-Laurent-du-Maroni en Guyane ou encore de mères haïtiennes qui 
accouchent en Guadeloupe. Là encore le père biologique est généralement 
bien identifié par l’enfant, à qui il est demandé de mentir tout au long de son 
enfance à chaque fois qu’il doit remplir des documents officiels, créant des 
incompréhensions et frustrations. 

(2) Une implication des pères variable 

Au cours de l’enfance et de l’adolescence des enfants, la place des 
pères est variable, qu’ils aient ou non reconnu leurs enfants. Dans la 
majorité des cas, il semble qu’ils soient absents du domicile familial et 
participent de façon irrégulière aux charges matérielles et éducatives. 

Les témoignages recueillis auprès des travailleurs sociaux du 
département de Guadeloupe montrent que si la mère se présente 
généralement seule au départ, au fil du travail avec la famille les services 
découvrent souvent l’existence d’un homme référent qui intervient dans 
l’éducation des enfants.  

La fréquence du multi-partenariat masculin peut expliquer 
l’absence du père du domicile familial. Il est en effet deux à trois fois plus 
fréquent aux Antilles et en Guyane que dans l’Hexagone. Selon l’enquête 
KABP DFA1, 26 % des hommes y auraient eu plus d’une partenaire au cours 
des douze derniers mois. Il s’agit en majorité de relations simultanées, 
généralement l’une durable et l’autre ponctuelle. 

 
                                                 
1 www.corevih971.org/docrestreint.api/992/f5b1ad1417fd5200dc909b2768630ad9406e9d62/pdf/ors-
inpes_kabp_2011_nov_2013.pdf  

http://www.corevih971.org/docrestreint.api/992/f5b1ad1417fd5200dc909b2768630ad9406e9d62/pdf/ors-inpes_kabp_2011_nov_2013.pdf
http://www.corevih971.org/docrestreint.api/992/f5b1ad1417fd5200dc909b2768630ad9406e9d62/pdf/ors-inpes_kabp_2011_nov_2013.pdf
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D’après une enquête réalisée par l’Observatoire de la parentalité de 
La Réunion auprès de familles monoparentales, un enfant sur deux a peu ou 
pas de relation avec son père et dans 70 % des cas les mères seules ne 
peuvent compter ni sur une aide financière, matérielle ou morale de la part 
du père, ni même sur une aide pour les rendez-vous de l’enfant chez les 
professionnels de santé. 

Très peu de familles ont recours à la justice pour organiser la 
garde de l’enfant. Dans la quasi-totalité des cas, l’enfant vit avec sa mère, 
qui assure les charges financières et éducatives, tandis que le père décide par 
lui-même du rythme des visites ou des sorties. 

Les représentations des pères apparaissent très souvent négatives, 
quelle que soit la structure familiale considérée. Les travaux de Nadine 
Lefaucheur montrent qu’ils sont souvent dits absents, immatures, 
irresponsables, voire inutiles, sauf pour exercer une certaine sévérité ou 
correction, en particulier chez les adolescents.  

Toutefois, il semblerait que parmi les nouvelles générations, les 
pères cherchent davantage à s’impliquer, surtout parmi les hommes plus 
qualifiés et de plus de quarante ans. Ainsi le recours au congé paternité 
s’accroît. Il s’élève, selon les territoires, entre 25 et 69 %, contre 71 % en 
moyenne en France. De même, les professionnels du CHU de Guadeloupe 
constatent un investissement plus important des pères auprès des enfants, 
y compris dans les soins des nourrissons, une pratique qui ne se voyait pas 
du tout par le passé. 

Nadine Lefaucheur a ainsi témoigné, s’agissant des Antilles, d’une 
société clivée entre : 

- ceux qui ont réussi et peuvent envisager une coparentalité ; 

- ceux qui sont peu ou pas diplômés et qui ne peuvent envisager 
qu’une monoparentalité des mères et une absence des pères. 

d) Des grossesses précoces fréquentes 

La survenue de grossesses chez des jeunes, voire très jeunes femmes, 
est fréquente dans la plupart des territoires d’outre-mer. Elle se traduit par 
un double phénomène : un taux élevé de recours à l’IVG et un nombre élevé 
de maternités précoces. 

(1) Un taux élevé de recours à l’IVG chez les jeunes 

Le taux de recours à l’IVG est historiquement supérieur dans 
les DROM, en moyenne deux fois plus élevé que dans l’Hexagone 
aujourd’hui. 
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Taux de recours annuel à l’IVG en 2021 
(pour 1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans) 

Hexagone Mayotte Réunion Martinique Guyane Guadeloupe 

14,9 18,5 22,5 31,2 41,2 47,2 

Source : DREES 

En Guadeloupe, le nombre d’IVG est presque égal au nombre de 
naissances : 3 461 IVG ont été réalisées en 2021, contre 4 344 naissances, selon 
des chiffres communiquées par l’ARS de Guadeloupe. Cela signifie que 44 % 
des grossesses ne sont pas souhaitées et sont interrompues. Ce phénomène 
est ancien : selon des représentants du CHU rencontrés par les rapporteurs, 
en 2000 le CHU réalisait autant d’IVG que d’accouchements. 

Ce constat de recours à l’IVG plus élevé que la moyenne nationale 
s’applique également chez les mineures : le taux de recours à l’IVG chez les 
femmes de 15 à 17 ans est presque trois fois supérieur dans les DROM 
(12,2 IVG réalisées dans les DROM pour 1 000 femmes âgées de 15 à 17 ans 
contre 4,5 dans l’Hexagone). La Guyane a le taux le plus élevé (18,3 pour 
1 000). 

Ce phénomène peut s’expliquer par l’insuffisance de l’offre de 
soins, d’accompagnement et de prévention en matière de santé sexuelle et 
reproductive et par les difficultés d’accès à cette offre en raison d’un 
manque de connaissances, d’un enclavement géographique ou encore d’un 
risque de stigmatisation. Certaines jeunes filles et leurs mères refusent le 
recours à la contraception par méconnaissance des moyens de contraception 
existants, de leur utilisation et des risques qui y sont associés.  

Selon des données de l’ARS de Guadeloupe, 23 % des femmes de 
l’île n’ont jamais utilisé de contraception. Selon la dernière enquête MFV1, 
entre 18 et 24 ans, 18 % des femmes n’en utilisent pas, soit une proportion 
près de trois fois supérieure à celle observée dans l’Hexagone. 

La directrice générale adjointe de l’ARS a en outre témoigné des 
difficultés à aborder les questions de contraception au sein des 
établissements scolaires. Selon des professionnels de santé et la 
représentante du Planning familial rencontrés par les rapporteurs 
en Guadeloupe, il existe un fort rejet de la pilule, chez les jeunes filles et chez 
leurs mères, souvent présentes lors des consultations. La pilule est associée à 
la crainte de grossir mais également de développer un cancer. Carole Borel, 
représentante du Planning familial, estime ainsi que les jeunes femmes 
préfèrent avoir recours à la pilule abortive deux ou trois fois dans l’année 
que de prendre la pilule 365 jours par an. 

                                                 
1 https://archined.ined.fr/view/AYgjtq4TLg0aT10RuhoO  

https://archined.ined.fr/view/AYgjtq4TLg0aT10RuhoO
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De même, en Guyane, les méthodes contraceptives, notamment de 
longue durée, sont faiblement utilisées et perçues parfois de manière 
négative. Lors de l’enquête KABP ORSG/INPES 2011-2012, 43 % des 
Guyanais interrogés pensaient que « la pilule peut rendre stérile », 25 % pour 
le stérilet. 

Dans le cadre de la Stratégie nationale santé sexuelle 2021-2024, 
diverses actions spécifiques à chaque territoire ultramarin visent à 
promouvoir et améliorer l’accès à la contraception et à développer la 
prévention des grossesses non désirées.  

Les grossesses précoces sont également à relier à des pratiques 
sexuelles qui ne sont pas toujours souhaitées par les jeunes femmes. Ainsi, 
selon l’état des lieux de la santé sexuelle outre-mer dressé par le Planning 
familial, près d’un quart des femmes déclarent ne pas avoir vraiment 
souhaité leur premier rapport sexuel (24 % en Guyane, 23 % en Martinique et 
en Guadeloupe, 20 % à La Réunion) contre 15 % dans l’Hexagone. 

(2) De nombreuses mères jeunes 

La fréquence des maternités précoces, avant 20 ans, est plus élevée 
en outre-mer, tout particulièrement en Guyane et à Mayotte. Il est en 
revanche rare que les pères aient moins de 20 ans. 

Proportion de naissances dont la mère a moins de vingt ans 

Hexagone Guyane Mayotte Réunion Martinique Guadeloupe 

1,2% 10,2% 9,9% 5,7% 3,9% 3,1% 

Proportion de naissances dont le père a moins de vingt ans 

Hexagone Guyane Mayotte Réunion Martinique Guadeloupe 

0,3% 1,0% 1,5% 0,8% 0,1% 0,1% 

Source : Insee, données 2018 

Aux Antilles, si la part de jeunes mères demeure plus élevée que 
dans l’Hexagone, elle connaît néanmoins un net recul et le nombre de 
grossesses de mineures est faible, la majorité des grossesses précoces 
concernant des jeunes femmes majeures, entre 18 et 20 ans. 

En Guyane, les maternités précoces se maintiennent à un niveau 
élevé depuis quarante ans, comme en témoignent les données du Réseau 
Périnat Guyane1. Les mères de moins de vingt ans représentent 10 % des 
naissances, sachant que 20 % de ces jeunes femmes ont déjà eu un ou 
plusieurs autres enfants. Quatre femmes sur dix ont leur premier enfant 

                                                 
1 https://www.reseauperinatguyane.fr/wp-content/uploads/2021/11/Rapport-2018-final.pdf   

https://www.reseauperinatguyane.fr/wp-content/uploads/2021/11/Rapport-2018-final.pdf


- 46 - 
 

avant leur 18e anniversaire et une femme sur dix avant son 15e anniversaire, 
soit 40 fois plus de grossesses chez les moins de 15 ans que dans l’Hexagone. 
À la différence des autres départements, les grossesses précoces concernent 
autant, sinon plus, de jeunes immigrées, d’origine étrangère, que des natives 
du territoire. 

À La Réunion, la part de femmes devenues mères avant 20 ans 
diminue (13 % des natives de l’île des générations 1990-1999 sont devenues 
mères avant 20 ans contre 21 % de celles des générations 1980-1989), mais 
elle demeure encore deux fois plus élevée qu’aux Antilles ou dans 
l’Hexagone, d’après l’enquête MFV–2. 

 

Source : MFV 2 

Les maternités précoces ont des explications multiples.  

Elles peuvent être la conséquence d’un manque d’accompagnement 
en santé sexuelle et reproductive, d’une mauvaise maîtrise ou d’une absence 
de contraception et d’un défaut d’accès à l’IVG par la suite. Les 
représentants du CHU de Guadeloupe rencontrés par les rapporteurs ont 
ainsi témoigné du défaut d’éducation à la sexualité chez les jeunes et d’une 
venue trop tardive des jeunes femmes à l’hôpital, après le terme légal pour 
recourir à une IVG. 

Elles s’expliquent aussi souvent par la précarité de jeunes femmes 
qui souhaitent accéder à un statut à la fois symbolique et matériel. 
Elle offre aux jeunes femmes une forme de reconnaissance et leur permet 
d’obtenir des aides et un logement et de s’émanciper de leur famille. 

La maternité semble apporter « un statut de substitution » 
particulier aux jeunes filles en situation de décrochage scolaire. En effet, les 
jeunes mères se caractérisent souvent par un parcours scolaire plus court et 
l’arrivée de l’enfant coïncide – à un an près – avec la sortie du système 
scolaire.  
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Les grossesses précoces peuvent également être le résultat de 
carences affectives et être « des cris de détresse », comme l’a souligné lors de 
son audition Aline Talbot, référente grossesses adolescentes pour le réseau 
Périnat Est Guyane. 

Les jeunes mères suivies par ce réseau vivent dans une forte 
précarité matérielle et psychologique. Parmi les 240 femmes accompagnées, 
la moitié est étrangère, 80 % sont déscolarisées et 35 % ont subi des 
violences. Selon des déclarations d’Aline Talbot lors de son audition, 
« ces adolescentes vivent pour la plupart dans des logements insalubres, sans eau ni 
électricité. Elles ne mangent pas à leur faim alors qu’elles sont enceintes. »  

Les grossesses précoces sont diversement acceptées par les familles. 
Si les jeunes femmes peuvent être confrontées au rejet de leur famille et de 
leurs proches mais aussi de l’Éducation nationale, nombre d’entre elles 
semblent néanmoins être accompagnées par leur mère. Ainsi, selon Isabelle 
Hidair-Krivsy, en Guyane, lorsque les femmes deviennent mères très jeunes, 
les enfants sont pris en charge par les grands-mères, voire par les arrières 
grands-mères, l’écart d’âge étant réduit entre les générations. De même, 
en Polynésie française, les jeunes mères cohabitent souvent avec la famille 
élargie. 

Les grossesses précoces peuvent présenter des risques médicaux et 
psychologiques. Le suivi de la grossesse est souvent limité et tardif. Ainsi, 
les visites prénatales sont encore insuffisamment déployées en Guyane 
comme à Mayotte, alors même que les jeunes femmes ont, plus encore que 
les autres, besoin d’être accompagnées et que l’accouchement prématuré 
constitue un risque chez les plus jeunes adolescentes. Lorsque cette grossesse 
n’est pas souhaitée, voire lorsqu’elle est le résultat de rapports sexuels non 
consentis, elle s’accompagne en outre d’une souffrance importante. Ainsi, 
Aline Talbot estime qu’en Guyane, plus de 10 % des jeunes mères ont été 
abusées sexuellement et que 5 % d’entre elles portent des enfants issus de 
viols. 

Par ailleurs, la maternité précoce s’accompagne d’une 
déscolarisation et d’un défaut de formation et d’insertion professionnelle. 
L’enquête MFV précitée montre que parmi les jeunes mères ayant terminé 
leurs études, seule une minorité occupe un emploi (12 % en Guadeloupe, 
21 % en Martinique, 22 % en Guyane et 12 % à La Réunion), soit deux à trois 
fois moins que les jeunes femmes sans enfant à l’âge de 20 ans. Ces jeunes 
mères subissent des conditions de vie plus précaires.  
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En Guyane, on constate des liens de causalité croisés entre difficultés 
scolaires et maternité à l’adolescence.1 Pour les élèves les plus socialement 
défavorisées et en difficulté scolaire, la grossesse peut être un choix de vie, 
qui contribue davantage à leur mise à l’écart du système scolaire après la 
naissance et représente un facteur de risque supplémentaire de décrochage 
scolaire définitif. Ainsi, la lutte contre le décrochage scolaire croise la 
question de la prévention et de l’accompagnement des grossesses précoces. 

e) Des violences intrafamiliales importantes 

Plusieurs enquêtes et rapports récents ont mis en lumière la plus 
forte prévalence et la gravité plus importante des violences intrafamiliales 
dans les territoires d’outre-mer. Les données de l’enquête démographique 
Violences et rapports de genre (dite « Virage »2) réalisée par l’Ined en 2018 
à La Réunion et aux Antilles, auprès de femmes et d’hommes âgés de 20 à 
69 ans, ont permis une connaissance plus précise des circonstances de la 
survenue de ces violences et une amélioration des politiques publiques de 
prévention et de prise en charge des victimes. 

(1) Des violences dites éducatives banalisées 

Les violences dites « violences éducatives ordinaires », incluant la 
punition corporelle, restent encore bien souvent au cœur de l’éducation 
des familles, qui peuvent mal recevoir et se sentir stigmatisées par les 
discours des institutions prônant une éducation non violente. Tant les 
travailleurs sociaux que les magistrats rencontrés par les rapporteurs au 
cours de leur déplacement en Guadeloupe et à Saint-Martin ont mis en avant 
cette problématique. 

Selon l’association Attitudes Médiations, rencontrée par les 
rapporteurs, une famille sur cinq serait concernée par des violences 
en Guadeloupe mais beaucoup de famille ne perçoivent pas comme de la 
violence ce qui est considéré comme tel ailleurs. 

Partant, le Procureur général près la cour d’appel de Basse-Terre, 
estime que si les violences à visées éducatives sont fréquentes, les 
signalements sont rares et les juges pour enfants ne sont saisis que des 
situations de violences extrêmes ou lorsque les parents se montrent réticents 
à tout changement de pratiques. Il semble cependant que depuis quelques 
mois les services départementaux de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) 
procèdent à davantage de signalements auprès du Parquet, signe peut-être 
d’une plus grande volonté de prendre en charge ce phénomène. 

                                                 
1 Marion Le Tyrant, Capucine Beaumel, Marianne Monfort, Grossesses à l’adolescence et 
scolarité en Guyane. Une prise en compte insuffisante qui traduit l’éloignement de 
l’institution scolaire, 2023. https://www.cairn.info/revue-agora-debats-jeunesses-2023-2-page-
79.htm?contenu=article  
2 https://viragedom.site.ined.fr/fr/  

https://www.cairn.info/revue-agora-debats-jeunesses-2023-2-page-79.htm?contenu=article
https://www.cairn.info/revue-agora-debats-jeunesses-2023-2-page-79.htm?contenu=article
https://viragedom.site.ined.fr/fr/
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(2) Des violences sur enfants et entre enfants préoccupantes 

Selon l’enquête Virage, en Guadeloupe, en Martinique et à 
La Réunion, une femme sur quatre et un homme sur cinq a subi, avant 
18 ans, au moins un fait de violence dans la famille et l’entourage proche. 

Proportion de femmes et d’hommes ayant déclaré au moins un fait de violence 
subi avant l’âge de 18 ans dans la famille et l’entourage proche 

 
La Réunion Martinique Guadeloupe Hexagone 

F H F H F H F H 

Violences 
psychologiques 

et verbales 
21% 18% 18% 15% 19% 13% 14% 10% 

Violences 
physiques 9% 6% 11% 11% 11% 9% 8% 7% 

Violences 
sexuelles 7% 1% 9% 3% 9% 2% 5% 1% 

Indicateur global 
(avoir subi au 

moins un de ces 
types de 

violences) 

26% 20% 26% 21% 28% 18% 18% 13% 

Source : Ined, Virage Outre-mer, 2018 et Virage France métropolitaine, 2015 

Les parents – surtout les pères – sont les personnes les plus souvent 
citées comme auteurs de ces formes de violence au sein de la famille et de 
l’entourage proche. 

Les violences peuvent également exister au sein des fratries, 
en particulier entre enfants de lits différents, comme l’a exposé aux 
rapporteurs le Colonel Jean-Pierre Rabasté, commandant en second de la 
gendarmerie de Guadeloupe et des Îles du Nord. 

Des travaux de Loïs Bastide menés en Polynésie française montrent 
par ailleurs que si la pratique du fa’a’amu’a est en général très bien vécue par 
les familles comme par les enfants, les enfants fa’a’amu sont toutefois 
surreprésentés parmi les victimes comme parmi les auteurs de violences 
intrafamiliales. 

(3) Des violences conjugales largement répandues 

Selon l’enquête Virage, les femmes en couple en Guadeloupe, 
Martinique et à La Réunion sont trois fois plus nombreuses à être en 
situation de violences conjugales que dans l’Hexagone. 
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Proportion de femmes ayant déclaré des faits de violence dans le couple 
au cours des douze mois précédant l’enquête 

 La Réunion Martinique Guadeloupe Hexagone 

Insultes 7% 9% 8% 3% 

Violences 
psychologiques  30% 34% 36% 11% 

Violences physiques 3% 3% 4% 1% 

Violences sexuelles 1% 2% 2% 0,3% 

Indicateur global 
(avoir subi au moins 

un de ces types de 
violences) 

15% 18% 19% 5% 

Source : Ined, Virage Outre-mer, 2018 et Virage France métropolitaine, 2015 

Le Colonel Jean-Pierre Rabasté, commandant en second de la 
gendarmerie de Guadeloupe et des Îles du Nord, a mis en avant la rapidité 
de l’escalade de la violence dans les situations de violences conjugales 
en Guadeloupe. 

Des études menées en Nouvelle-Calédonie1 et en Polynésie 
française2 font également apparaître des taux élevés de violences 
intrafamiliales :  

- en Nouvelle-Calédonie, 2,6 % des femmes ont été victimes de 
violences physiques ou sexuelles du fait de leur conjoint ou ex-conjoint 
en 2019 et 2020 ; 

- en Polynésie française, les violences intrafamiliales représentaient 
70 % de l’ensemble des violences aux personnes en 2015. 

Un précédent rapport conjoint3 de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer et de la délégation aux droits des femmes, publié en 2020, a mis en 
lumière plusieurs facteurs expliquant cette plus forte prévalence : le poids 
des coutumes, l’influence des stéréotypes sexistes et l’impact des réalités 
géographiques dans des territoires où tout le monde se connaît, et où la peur 
des représailles conduit trop souvent les victimes à se taire. 
                                                 
1 ISEE, Enquête Cadre de vie et sécurité 2021 : Violences intrafamiliales, mai 2022. 
2 Institut national de la jeunesse et de l’éducation populaire, Les violences familiales en 
Polynésie française, décembre 2020. 
3 https://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-362-notice.html  

https://www.senat.fr/notice-rapport/2019/r19-362-notice.html
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Ces violences conjugales ne sont inévitablement pas sans 
conséquence sur la façon d’aborder la parentalité. Les rapporteurs tiennent 
à réaffirmer ici une conviction forte de la délégation aux droits des femmes : 
un conjoint violent ne saurait être un bon parent. Si la coparentalité et la 
médiation familiale peuvent constituer des outils utiles dans certaines 
situations de conflit, lorsqu’elles se font au bénéfice de l’enfant, elles doivent 
être exclues dans les situations avérées de violences, comme la loi le prévoit 
d’ailleurs. 

B. DES POLITIQUES PUBLIQUES PAS TOUJOURS ADAPTÉES AUX 
BESOINS DES FAMILLES DES OUTRE-MER 

1. Des prestations familiales encore inférieures à celles versées 
dans l’Hexagone 

a) Un taux de couverture de la population des outre-mer supérieur à celui 
de la population hexagonale 

Rappelons, dans un premier temps, les limites géographiques du 
périmètre d’intervention et de responsabilité de la branche famille de 
la sécurité sociale en faveur des territoires d’outre-mer. 

Les territoires d’exercice de la Cnaf et des CAF concernent les 
départements de La Réunion, de Mayotte, de la Guyane, de la Martinique 
et de la Guadeloupe ainsi que la collectivité de Saint-Martin, couverte par 
la CAF de la Guadeloupe.  

Hormis Saint-Martin, les collectivités d’outre-mer (COM) ne sont, 
quant à elles, pas gérée par les CAF.  

La Caisse de prévoyance sociale (CPS) de Saint-Barthélemy, 
officiellement créée depuis le 1er avril 2017, couvre les prestations de 
l’ensemble des branches de la sécurité sociale, dont la branche famille. Elle 
est gérée par la MSA Poitou, qui a pris le relais de la CAF et de la Caisse 
générale de sécurité sociale (CGSS) de Guadeloupe. Elle gère en direct 
l’action sanitaire et sociale, dans le cadre d’une convention d’objectifs et de 
gestion avec l’État. Les prestations familiales servies sont les mêmes que 
dans les quatre DROM historiques et qu’à Saint-Martin. 

La CPS de Saint-Pierre-et-Miquelon, créée en 1977, gère également 
les différentes branches de la sécurité sociale, dont la branche famille. 
Elle exerce ainsi les prérogatives d’une CAF, d’une Carsat, d’une CPAM, 
d’une direction régionale du service médical et d’une Urssaf et gère un 
centre de santé polyvalent. 90 % de la population de l’archipel y est affiliée. 
Les prestations versées sont largement calquées sur celles de l’Hexagone, 
avec toutefois des plafonds spécifiques. 
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En Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Wallis-et-Futuna, 
il existe des régimes locaux de prestations familiales, dont les règles sont 
fixées exclusivement par les autorités locales, lesquelles déterminent les 
prestations familiales et sociales qu’elles versent. L’État n’est donc pas 
responsable de ces prestations. 

En 2022, les cinq caisses d’allocations familiales d’outre-mer 
(y compris la Caisse de sécurité sociale de Mayotte, CSSM) ont versé des 
prestations à 590 000 foyers allocataires, représentant 1,4 million de 
personnes. 

Le taux de couverture de la population par les CAF s’établit dans ces 
territoires à 63 %, soit les deux tiers de la population ultramarine. Par 
comparaison, les CAF dans l’Hexagone couvrent en moyenne 47 % de la 
population. 

Ce taux de couverture supérieur dans les DROM concerne toutes les 
prestations. Pour illustrer cette surreprésentation de la place des CAF en 
matière de couverture des populations dans les DROM, la Cnaf a fourni aux 
délégations quatre exemples emblématiques : 

- 74 % de la population allocataire domienne est bénéficiaire des 
allocations familiales contre 62 % de la population hexagonale ; 

- les foyers monoparentaux bénéficiaires de l’allocation de soutien 
familial (ASF) représentent 15 % des allocataires contre 6 % dans 
l’Hexagone ; 

- un allocataire sur trois est bénéficiaire du RSA dans les DROM 
pour seulement un allocataire sur dix dans l’Hexagone ; 

- enfin, pour un tiers des allocataires, les prestations versées par 
la CAF constituent leur seule source de revenu pour vivre. Cette proportion 
est deux fois plus élevée que dans l’Hexagone où 17 % des allocataires sont 
dans cette situation. 

Ainsi que le soulignait devant les délégations le 8 juin 2023, 
Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à la Cnaf, 
« ce taux élevé de dépendance aux prestations est certainement le plus 
révélateur des difficultés sociales de ces territoires. Il engage au quotidien la 
responsabilité de la Caisse nationale et des caisses d’allocations familiales 
ultramarines, qui assument de manière encore plus prégnante que sur le reste du 
territoire national un rôle d’amortisseur social ». 

Le total annuel des prestations légales versées par les CAF des 
DROM s’élevait en 2022 à 5,55 milliards d’euros sur un budget global, pour 
la France entière, d’environ 100 milliards d’euros. 
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Répartition des foyers allocataires selon la prestation légale perçue et la CAF de gestion 

Montants du mois de juin 2022 (en euros) 
 

 
Sources : Cnaf, allstat FR6 au titre de décembre 2021, Insee, recensement de la population française. 

Champ : ensemble des foyers allocataires gérés par une CAF des DOM et bénéficiant d’au moins une prestation légale au titre de décembre 2021. 
 

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant 
Total de 

prestation

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant Total 
de prestation

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant Total 
de prestation

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant Total 
de prestation

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant Total 
de prestation

Nombre de 
foyers

Nombre de 
personnes 
couvertes

Montant Total 
de prestation

Bénéficiaire d'au moins une prestation LÉGALE 121 451 253 736 89 679 958 104 768 207 484 71 308 374 57 986 169 428 60 129 169 286 597 665 519 227 717 457 22 890 87 834 14 670 978 593 692 1 384 001 463 505 937
Bénéficiaire d'au moins une prestation PAJE 11 195 37 502 3 348 109 8 855 29 258 2 583 744 12 584 53 333 2 839 884 35 303 132 534 10 910 707 0 0 0 67 937 252 627 19 682 445
    Prime naissance ou adoption 342 1 155 328 795 281 925 273 520 440 1 941 424 098 934 3 472 915 862 0 0 0 1 997 7 493 1 942 275
    Allocation de base (AB) 10 393 34 713 1 787 899 8 233 27 080 1 402 337 12 209 51 942 2 122 582 31 586 119 471 5 407 252 0 0 0 62 421 233 206 10 720 070
    Complément d'activité (PREPARE) 283 1 124 98 869 248 987 86 349 149 687 52 813 1 353 5 512 420 398 0 0 0 2 033 8 310 658 429
    Complément mode de garde (CMG) 2 347 7 495 1 132 546 1 728 5 507 821 539 685 2 370 240 392 8 638 29 598 4 167 195 0 0 0 13 398 44 970 6 361 671
Bénéficiaire d'au moins une prestation ENFANCE 58 176 180 059 31 428 361 45 933 140 396 23 735 640 36 981 141 992 30 558 547 140 221 486 204 83 560 118 20 211 84 555 12 592 898 301 522 1 033 206 181 875 563
    Allocations familiales (AF) 55 455 174 711 7 229 631 43 358 135 457 5 483 729 35 521 139 116 9 074 827 136 236 478 787 22 010 521 19 980 84 228 2 696 513 290 550 1 012 299 46 495 220
    Complément familial (CF) 5 589 18 112 1 323 456 4 392 13 949 1 027 854 5 020 20 127 1 211 364 16 130 59 004 3 794 392 2 087 9 747 256 808 33 218 120 939 7 613 874
    Allocation de soutien familial recouvrable (ASF) 21 042 59 175 3 571 622 18 277 50 050 3 140 225 11 576 45 713 2 520 906 37 051 116 580 7 243 012 0 0 0 87 946 271 518 16 475 765
       au moins allocation de soutien familial recouvrable (ASF-R) 588 1 731 - 338 1 008 - 145 477 - 819 2 731 - 0 0 - 1 890 5 947 -
       au moins allocation de soutien familial non recouvrable (AS 20 574 57 909 - 17 996 49 265 - 11 465 45 364 - 35 712 112 621 - 0 0 - 85 747 265 159 -
       au moins allocation de soutien familial complementaire (AS 221 697 13 476 125 396 7 101 57 228 5 040 1 387 4 653 105 291 0 0 0 1 790 5 974 130 908
    Allocation de rentrée scolaire (ARS) 33 676 106 622 19 303 652 24 973 77 258 14 083 833 22 628 95 728 17 751 450 80 000 293 017 50 512 193 11 558 52 040 9 639 576 172 835 624 665 111 290 705
Bénéficiaire d'au moins une prestation DÉPENDANCE 13 086 23 647 769 817 11 785 21 065 617 479 5 239 15 391 511 621 28 900 61 933 2 448 560 922 2 575 46 655 59 932 124 611 4 394 133
    Allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) 2 863 9 834 757 522 2 912 9 879 604 545 2 334 10 732 505 350 7 957 32 093 2 387 354 308 1 472 46 655 16 374 64 010 4 301 426
    Allocation journalière de présence parentale (AJPP) 9 36 9 616 9 34 9 267 6 28 6 158 55 194 49 519 0 0 0 79 292 74 560
    Complement de l'AJPP sans AJPP 0 0 0 0 0 0 1 5 113 1 4 113 0 0 0 2 9 226
    Allocation journalière du proche aidant (AJPA) 3 3 2 679 6 14 3 668 0 0 0 16 39 11 574 0 0 0 25 56 17 921
Bénéficiaire d'au moins une prestation LOGEMENT 43 806 93 709 16 708 729 36 222 73 412 13 285 192 18 953 57 440 7 474 263 116 733 280 235 44 290 967 987 4 174 359 579 216 701 508 970 82 118 729
    Aide au logement familial (ALF) 23 521 71 426 8 175 981 18 141 53 798 5 979 303 13 259 50 954 5 018 350 62 661 219 190 22 355 520 870 4 016 308 361 118 452 399 384 41 837 515
    Aide au logement social (ALS) 20 285 22 283 4 266 374 18 081 19 614 3 652 945 5 694 6 486 1 227 956 54 072 61 045 10 967 723 117 158 25 609 98 249 109 586 20 140 607
    Aide personnalisée au logement (APL) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
Bénéficiaire d'au moins une prestation INSERTION 70 441 130 801 37 421 676 63 088 109 633 31 086 318 34 053 96 899 18 744 854 172 709 374 520 86 507 106 5 235 15 574 1 671 846 345 526 727 427 175 431 799
    Revenu de solidarité active (RSA) 43 913 82 614 22 917 511 35 070 61 617 17 535 335 23 148 71 108 13 539 375 97 771 223 761 51 337 900 4 397 12 934 1 254 347 204 299 452 034 106 584 468
    Prime pour l'activité (PPA) 29 513 55 576 5 858 788 31 930 56 464 6 204 754 12 162 30 649 2 734 715 85 563 185 472 17 838 540 1 111 3 557 136 368 160 279 331 718 32 773 164
    Allocation adulte handicapé (AAH) 10 410 14 432 8 553 215 9 026 11 712 7 218 766 2 977 4 943 2 433 211 21 248 31 038 16 936 631 620 1 128 278 738 44 281 63 253 35 420 560
    Compléments AAH 832 1 229 92 163 1 080 1 544 127 463 325 610 37 554 3 497 5 610 394 035 35 110 2 393 5 769 9 103 653 607
    Revenu de solidarité outre-mer (RSO) 1 080 1 150 571 208 662 719 350 102 468 571 247 404 5 265 5 781 2 791 124 0 0 0 7 475 8 221 3 959 837
Bénéficiaire d'au moins une prestation INTERNATIONAL 3 9 3 267 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 9 3 267
    Allocation différentielle (ADI) 3 9 3 267 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 9 3 267
    Complément différentiel (CDI) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
    Allocation migrants (AMI) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Population au 1er janvier 2022
Taux de couverture (nb personnes couvertes/population)

CAF DE LA GUYANE CAF DE LA RÉUNION CAF DE MAYOTTE Total DOM

BE007

CAF DE LA GUADELOUPE CAF DE LA MARTINIQUE

869 993
76,5% 29,4%

299 022 2 195 754
63,0%

378 476
67,0%

352 205
58,9%

296 058
57,2%
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b) Un alignement inachevé des prestations familiales dans les quatre 
DROM historiques 

Historiquement les droits aux prestations familiales comportaient de 
multiples différences entre les outre-mer et l’Hexagone, avec notamment des 
prestations moins élevées mais assorties de politiques complémentaires. 

Aujourd’hui, à l’exception du cas particulier de Mayotte, l’égalité est 
quasiment atteinte sur le plan du droit. Dans les quatre DROM 
historiques - La Réunion, Guadeloupe, Martinique et Guyane - un 
mouvement d’alignement des prestations familiales avec l’Hexagone est en 
cours et toute nouvelle prestation légale nationale est automatiquement 
applicable dans les départements d’outre-mer aux mêmes conditions que 
dans l’Hexagone. Quelques différences subsistent néanmoins. 

(1) Des conditions d’ouverture des droits différentes 

En réalité, il n’existe plus désormais que deux différences majeures 
entre les prestations versées dans les DROM et celles versées dans 
l’Hexagone : 

- d’une part, les allocations familiales sont versées dans les DROM 
dès le premier enfant, pour un montant actuel de 24,71€ par mois, sans 
modulation en fonction des ressources. À partir de deux enfants, les 
montants sont identiques à l’Hexagone, avec une modulation en fonction des 
ressources ; 

- d’autre part, l’allocation de complément familial (CF) servie dans 
les DROM est une prestation très différente de celle servie dans l’Hexagone. 
En effet, dans l’Hexagone, le CF est versé aux familles nombreuses qui ont à 
leur charge au moins trois enfants âgés de plus de 3 ans et de moins 
de 21 ans, sous conditions de ressources, prenant ainsi la suite du versement 
de la Prestation d’accueil du jeune enfant (Paje). Dans les DROM, 
ce complément est versé, dès le premier enfant, aux familles ayant à leur 
charge au moins un enfant, de ses 3 ans jusqu’à ses 5 ans (sans autre enfant 
de moins de 3 ans), sous conditions de ressources. 

Cette modalité de versement dans les DROM pose la question de la 
continuité de son bénéfice puisqu’il n’est parfois plus perçu malgré une 
nouvelle naissance1. La particularité de ce mode de versement était à 
l’origine conçue comme une façon de « ne pas encourager la natalité » comme 
l’a observé devant les délégations Michel Villac, président du Haut Conseil 
de la famille, de l’enfance et de l’âge (HCFEA). 

Les aides au logement demeurent également différentes. En effet, 
les locataires du parc social conventionné dans les DROM ne peuvent 
bénéficier comme dans l’Hexagone d’une aide personnalisée au logement. 
En revanche, les accédants à la propriété peuvent, si leurs ressources sont 

                                                 
1 C’est alors l’allocation de base de la Paje qui est versée. 
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modestes, bénéficier d’une aide au logement, ce qui n’est plus le cas dans 
la France hexagonale depuis 2018. 

(2) Des prestations sociales qui n’existent pas dans l’Hexagone 

Les DROM bénéficient, par ailleurs, de deux prestations qui 
n’existent pas dans l’Hexagone : 

- le revenu de solidarité (RSO) : créée en 2001, cette prestation est 
versée aux personnes âgées de 55 à 64 ans, bénéficiant du RSA depuis au 
moins deux années consécutives et qui s’engagent à quitter définitivement 
le marché du travail. Également ouvert à Saint-Pierre-et-Miquelon, il n’a pas 
été étendu à Mayotte ; 

- la prestation accueil et restauration scolaire (Pars) : elle permet 
aux CAF d’outre-mer de contribuer au financement de la restauration 
scolaire des élèves scolarisés de l’école maternelle au lycée, dans un 
établissement public ou privé sous contrat, dans le but de réduire le reste 
à charge des familles. 

Cette prestation est généralisée à l’ensemble des enfants scolarisés 
en Guadeloupe, Guyane, Martinique, à La Réunion, Mayotte, 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, peu importe le niveau scolaire, le type 
d’enseignement ou les ressources des parents. Cette spécificité ultramarine 
tient aux difficultés particulières auxquelles sont confrontés les élèves et 
les établissements scolaires. 

Au titre de l’année scolaire 2021-2022, les CAF ont contribué via 
la Pars au financement des frais de restauration scolaire à hauteur 
de 86 millions d’euros. En outre, pour l’année scolaire 2020-2021, 
344 000 enfants scolarisés de la maternelle au lycée ont bénéficié de cette 
aide, soit 64 % de l’ensemble des élèves ultramarins. 

Le taux d’élèves bénéficiaires d’un service de restauration est 
toutefois hétérogène selon les départements et fortement dépendant de 
l’offre de restauration scolaire existante dans le département et proposée par 
les établissements scolaires. En effet, lorsque les élèves ne bénéficient pas 
d’une offre de restauration scolaire, la Pars ne peut pas être versée. 

Bénéficiaires de la Pars au titre de l’année scolaire 2020-2021 
dans les cinq DROM 

 Nombre d’élèves 
scolarisés Bénéficiaires Pars Taux de couverture 

Pars 
La Réunion 219 644 153 426 70 % 
Martinique 56 643 43 542 77 % 

Guadeloupe 84 362 40 579 48 % 
Guyane 85 149 32 353 38 % 
Mayotte 90 862 74 042 81 % 

Total 5 DROM 536 660 343 942 64 % 

Source : Caisse nationale des allocations familiales 
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c) Des règles spécifiques à Mayotte 

Ainsi que le soulignait, devant les délégations le 2 février 2023, 
Michel Villac, président du HCFEA, « à Mayotte, dont le niveau de vie est le 
sixième de celui de l’Hexagone, seul un tiers de la population est couverte 
[par la sécurité sociale]. Cela veut dire que le code de la sécurité sociale, restrictif, 
ne protège qu’une part minoritaire de la population, malgré des besoins très 
importants ». 

(1) La persistance d’une règlementation mahoraise spécifique en matière 
de prestations familiales et sociales 

Si, comme précédemment évoqué, les quatre DROM « historiques » 
ont entamé et quasiment achevé un processus d’harmonisation des 
prestations avec l’Hexagone, persiste à Mayotte une règlementation 
spécifique justifiée, en principe, par une situation locale particulière. 

Le cas particulier de Mayotte 
concernant le versement des prestations familiales 

D’après les éléments fournis aux délégations par la Caisse nationale d’allocations 
familiales (Cnaf), à Mayotte, plusieurs prestations CAF versées dans l’Hexagone ne sont, 
à ce jour, pas ouvertes pour Mayotte. Il s’agit des prestations suivantes : 

-  prime à la naissance et à l’adoption ; 

- prestation partagée d’éducation de l’enfant (PreParE) ; 

- complément de libre choix du mode de garde (CMG) pour l’emploi direct 
(projet d’ouverture fin 2023/début 2024) ; 

- allocation de soutien familial ; 

- aide personnalisée au logement (hors APL logement foyer).  

De même certaines prestations ou minima sociaux versés à Mayotte sont servis 
avec des montants inférieurs et/ou des conditions d’ouverture de droits plus restrictives 
que dans les autres DROM, sachant qu’il existe par ailleurs des différences entre DROM et 
France hexagonale (conditions différentes, pour certaines plus favorables aux allocataires 
des DROM). Il s’agit des prestations suivantes : 

- allocation familiale ; 

- complément familial ; 

- revenu de solidarité active (RSA) et prime d’activité ; 

- allocation aux adultes handicapés.  

Il est à noter que le complément de libre choix du mode de garde (CMG) versé 
lorsque la famille recourt à un service prestataire de gardes d’enfants, à une micro-crèche 
Paje et à une crèche familiale, est applicable à Mayotte depuis le 1er juillet 2022. 
Les montants de ressources des familles et les montants maximum de CMG sont adaptés 
aux spécificités mahoraises.  
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La publication du décret n° 2022-659 du 25 avril 2022 a étendu à Mayotte les 
dispositions réglementaires du code de la sécurité sociale relatives au complément de libre 
choix du mode de garde (CMG). Cela favorise notamment la création de MAM (maisons 
d’assistants maternels) sur le territoire. 

Par ailleurs, le décret n° 2022-1311 du 12 octobre 2022, pris en application d’une 
ordonnance n° 2021-1553 du 1er décembre 2021, étend à Mayotte l’allocation journalière de 
présence parentale, prestation qui indemnise les parents cessant leur activité pour s’occuper 
de leur enfant malade. 

Source : Caisse nationale des allocations familiales 

Dès lors, seules les allocations familiales pour deux enfants  sont les 
mêmes que dans l’Hexagone mais non modulées, ainsi que deux prestations 
spécifiques, notamment pour les enfants handicapés. 

L’allocation de soutien familial n’est pas servie de même que le RSO, 
précédemment évoqué, qui n’existe pas à Mayotte. 

Un certain nombre de prestations devraient être déployées dans les 
mois qui viennent, comme le complément de libre choix du mode de garde 
(CMG) et le congé de paternité et d’accueil de l’enfant. 

En outre, il existe une série de prestations aux conditions ou 
montants spécifiques. Les allocations familiales à partir du troisième enfant 
sont moins élevées qu’ailleurs. Le complément familial, l’allocation de 
rentrée scolaire (ARS) et le RSA, la prime d’activité, l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH) et les aides au logement sont aussi assorties de conditions 
nettement moins favorables. Ainsi une partie de la population ne bénéficie 
pas des prestations. 

L’obtention du RSA nécessite la preuve de quinze années 
consécutives de résidence sur le territoire. Son montant pour une personne 
seule, sans enfant, est fixé par un décret1 du 4 mai 2023 à 303,88 euros par 
mois à compter du 1er avril 2023, ce qui correspond à environ la moitié 
du RSA versé dans l’Hexagone. 

Certains habitants vivant à Mayotte depuis de nombreuses années 
n’ont jamais régularisé leur situation administrative et ne peuvent donc 
bénéficier des prestations qui exigent la preuve de quinze années de 
présence continue sur le territoire. De plus, comme le soulignait Enrafati 
Djihadi, directrice de l’Udaf de Mayotte, devant les délégations, certaines 
familles mahoraises ne peuvent bénéficier du RSA car elles sont mariées 
selon le droit local et non le droit commun. 

C’est pourquoi, malgré un fort taux de pauvreté, seul un tiers de la 
population mahoraise bénéficie des prestations familiales ou sociales. 

                                                 
1 Décret n° 2023-341 du 4 mai 2023 portant revalorisation du montant forfaitaire du revenu de 
solidarité active à Mayotte. 
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Des engagements de convergence ont été pris, notamment par 
le Président de la République qui annoncé l’accélération du calendrier de la 
convergence sociale avec un aboutissement prévu en 2031 plutôt qu’en 2036. 

Pour le président du HCFEA, Michel Villac, il convient de 
« se pencher en priorité sur l’allocation de base de la Paje, les allocations familiales 
pour trois enfants et plus et le complément familial. Cela n’aurait sans doute pas de 
sens d’aligner le RSA à Mayotte sur son niveau en métropole. En revanche, il faut 
avoir pour objectif une parité sociale globale ». En outre, « le logement représente 
évidemment un enjeu fondamental. Les difficultés sont massives à Mayotte et 
en Guyane, moindres dans les autres départements, si l’on excepte certains 
quartiers. Quoi qu’il en soit, il faut intensifier l’effort de résorption de l’habitat 
insalubre et déployer l’aide personnalisée au logement (APL) avec plus de vigueur ». 

S’agissant du RSA versé à Mayotte, notre collègue Nassimah Dindar, 
sénatrice de La Réunion, a pour sa part estimé nécessaire qu’il soit « aligné 
sur le niveau des autres territoires, pour une raison très simple : les Mahorais 
viennent à La Réunion pour percevoir un RSA largement supérieur, quitte à faire 
des allers-retours. Ce serait aussi un moyen de traiter le cas des mineurs non 
accompagnés et de réduire les carences éducatives ». 

(2) Un régime de sécurité sociale autonome 

Mayotte dispose, par ailleurs, d’un régime autonome de sécurité 
sociale et d’une caisse de sécurité sociale unique qui gère l’ensemble des 
risques couverts : la Caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSSM). 

Comme le soulignait devant les délégations Philippe Fery, directeur 
général de la CSSM, les orientations de la branche famille de la CSSM sont 
définies par des conventions d’objectifs et de gestion (COG). Les moyens 
sont donnés à travers l’action sociale et familiale. Toutefois, l’action de 
la CAF de Mayotte est limitée aux familles en situation régulière. La CSSM 
est donc relativement inopérante face aux enfants isolés, a fortiori lorsque 
ceux-ci quittent le système scolaire. 

Le fait pour Mayotte de ne posséder qu’un seul organisme 
« multibranche » de sécurité sociale est considéré par certains acteurs 
mahorais comme un avantage et le moyen de créer une prestation sociale 
unique regroupant toutes les prestations actuelles dont la mise en place 
serait accompagnée par tous les relais locaux du département. 

d) Un fort taux de non-recours aux prestations 

(1) Une partie des bénéficiaires potentiels des prestations « laissés sur le 
bord de la route » 

D’après les éléments fournis aux délégations par le HCFEA, des 
indices concordants montrent qu’une partie des bénéficiaires potentiels de 
prestations n’y ont pas accès soit parce qu’ils ne connaissent pas leur 
existence soit parce qu’ils sont trop éloignés des institutions qui les 
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délivrent : l’éloignement géographique de certaines populations et les 
difficultés de circulation qu’elles rencontrent, l’impossibilité d’utiliser les 
moyens numériques de communication, la barrière de la langue pour 
certaines d’entre elles ainsi que la faiblesse des montants alloués au regard 
de la complexité des formalités à accomplir expliquent cet état de fait. 

Pour Michel Villac, président du HCFEA, « il faut traiter la question 
du non-recours aux prestations qui est importante et tient au fait que les 
populations soit ne connaissent pas l’existence des prestations soit sont trop 
éloignées des institutions qui les délivrent, en particulier en Guyane et à Mayotte ». 

Le taux de non-recours aux prestations est élevé, en particulier 
en Guyane et à Mayotte, où conserver des documents papier ne correspond 
pas toujours à la culture locale ni à des conditions climatiques favorables 
(en raison du taux d’humidité élevé en Guyane par exemple). Le recours à 
des démarches administratives dématérialisées est souvent encore plus 
complexe, lorsque les familles n’ont pas accès à Internet ou n’ont pas les 
compétences informatiques nécessaires. 

Camille Chaserant, conseillère scientifique du HCFEA, rappelle ainsi 
que « le taux de non-recours aux prestations est particulièrement élevé 
à Mayotte et en Guyane : dans ce territoire immense et en partie enclavé, l’accès 
aux CAF n’est pas aisé. S’y ajoute la difficulté de conserver les documents en 
papier : non seulement l’humidité est en soi un problème, mais ce réflexe ne 
correspond pas à la culture locale. Certes, un service de pirogues itinérantes a été 
créé, mais les familles ont leur propre rythme de vie. N’oublions pas non plus la 
barrière de la langue, qui rend la terminologie administrative encore plus aride ». 

L’effet important de l’illettrisme et des langues locales plaide donc 
pour la traduction d’une partie des documents et interfaces informatiques. 

De même, l’illectronisme et les difficultés d’accès aux outils 
numériques sont à l’origine de rupture de droits et d’abandon de démarches 
jugées trop difficiles par les familles. 

Plus globalement, certaines familles n’ont pas connaissance des 
droits auxquels elles peuvent prétendre. Ainsi, Patricia Augustin, secrétaire 
générale de la Fédération syndicale des familles monoparentales (FSFM) a 
observé une réelle méconnaissance des dispositifs existants. Elle a ainsi cité 
l’exemple de familles à Saint-Martin qui ne connaissaient pas l’existence de 
la réforme des pensions alimentaires et à qui elle avait dû expliquer le 
nouveau dispositif afin qu’elles puissent percevoir ces pensions lorsqu’elles 
ne leur étaient pas versées. 

(2) Les leviers activés par les CAF pour améliorer l’accès aux droits des 
populations ultramarines 

Comme le rapporte la Caisse nationale d’allocations familiales 
(Cnaf), le taux élevé de bénéficiaires de prestations engage au quotidien sa 
responsabilité et celle des CAF ultramarines qui assument de manière encore 
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plus prégnante que sur le reste du territoire national un rôle d’amortisseur 
social. À ce titre, l’action des CAF en matière d’accès aux droits est 
évidemment un enjeu majeur pour ces territoires. 

Ainsi, dans certains territoires, des services itinérants tentent 
d’informer et d’accompagner les familles en se rendant dans les territoires 
enclavés, comme à La Réunion ou en Martinique, ou isolés comme 
en Guyane. 

En Martinique, la CAF a développé des « caravanes des droits » 
pour aller directement au contact des populations tandis que le Secours 
catholique travaille sur une solution itinérante par l’expérimentation du 
« Fraternity Bus ». Sonia Melina-Hyacinthe, directrice de politiques 
publiques petite enfance et parentalité et production de service à la CAF 
de Martinique, a témoigné auprès des rapporteurs de la mise en place d’une 
démarche d’« aller vers » lors des naissances : des travailleurs sociaux se 
rendent également dans les maternités pour ouvrir des droits. 

À La Réunion, la ville de Saint-Louis a mis en place un 
« programme activation 100 % droits sociaux » dans le cadre duquel un outil 
de simulation a été créé pour permettre de repérer les droits manquants. 
Dans cette commune, tout citoyen se rendant dans un point d’accueil du 
centre communal d’action sociale (CCAS) reçoit une information complète 
sur l’ensemble de ses droits. L’Union départementale des CCAS facilite par 
ailleurs le déploiement de bonnes pratiques auprès des communes dans 
leurs actions d’accès aux droits et de lutte contre la fracture numérique. 

Plus globalement, les différents outils développés par la CAF pour 
améliorer l’accès aux droits des bénéficiaires de prestations sont les 
suivants : 

- la mise en place de parcours « usagers » qui visent à faciliter les 
démarches des usagers, accélérer l’accès à leurs droits, les informer sur les 
ressources à leur disposition près de chez eux (généralisation du parcours 
« séparation » en 2021 ; prochain déploiement du parcours « arrivée d’un 
enfant » prévu pour fin 2023) ; 

- le déploiement de solutions techniques innovantes visant à aider 
les allocataires à réaliser leurs démarches administratives ; 

- le développement d’un large réseau de partenaires d’accueil 
formés par la CAF pour mailler le territoire et proposer un accompagnement 
numérique de proximité aux usagers ; 

- l’impulsion et le soutien aux actions ou dispositifs innovants 
« d’aller vers » ou services itinérants en faveur des publics les plus fragiles 
ou les plus éloignés des centres urbains, compte tenu des géographies 
atypiques des territoires ultramarins. 

La Direction générale des outre-mer (DGOM) est également 
attentive à la problématique du non-recours aux prestations sociales et a 
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informé les collectivités ultramarines du lancement d’un appel à projet 
national intitulé « territoire zéro non recours » dans dix territoires en 2023 
avec une extension envisagée après 2024. Dans le cadre de cet appel à 
manifestation d’intérêt, sept collectivités ultramarines ont présenté des 
demandes (trois pour La Réunion, une en Guadeloupe, une à Mayotte, une 
en Guyane et une en Martinique). 

Le développement des Maisons France Services, objectif déjà 
assigné aux outre-mer par l’intermédiaire de l’Agence nationale de cohésion 
des territoires (ANCT), concourt également à un meilleur accès des 
populations aux prestations et services publics. 

e) Une diversité des prestations servies dans les collectivités d’outre-mer 
(COM) 

(1) Focus sur les collectivités du Pacifique autonomes 

Comme évoqué précédemment, la Polynésie française, la 
Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna disposent de régimes indépendants 
et spécifiques de prestations familiales dont les règles sont définies par les 
autorités locales. Chacune de ces collectivités est donc libre de fixer les aides 
familiales et sociales versées à ses habitants et de définir ainsi sa propre 
politique familiale sans que l’État n’intervienne. 

Les tableaux ci-après récapitulent les différents acteurs de la 
politique familiale dans ces collectivités ainsi que tous les types de 
prestations familiales versées. 

NOUVELLE-CALÉDONIE 

Les acteurs de la politique familiale  
- le Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie : conciliation de la vie familiale et 
professionnelle (projet de dispositif de prise en charge partielle des frais de garde), plan 
territorial de protection de l’enfance (dispositifs de protection des mineurs, prévention et 
répression de la délinquance...), etc. Le Conseil calédonien de la famille coordonne la 
politique familiale ; 
- les trois Provinces : services de protection de l’enfance, action sociale provinciale, 
protection maternelle et infantile (PMI), ou antennes médico-psychologiques (allocations 
aux enfants secourus, mesures d’aide éducative à domicile, aides financières 
exceptionnelles, bourses scolaires etc.) ; 
- les communes : mairies ou CCAS (aides alimentaires, aides urgentes, aides aux vacances) 
et conduite d’actions individuelles ou collectives favorisant le bien-être de l’enfant et de 
l’adolescent, et la prévention des difficultés parentales ; 
- des organismes de protection sociale : Caisse de compensation des prestations familiales, 
des accidents du travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie 
(Cafat), Mutuelle des fonctionnaires, Fonds social de l’habitat… 
- des associations : (Union des Professionnels de la Petite Enfance, Association pour la 
sauvegarde de l’enfance et de l’adolescent, Croix-Rouge, SOS violences sexuelles). 
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NOUVELLE-CALÉDONIE 

Prestations familiales légales versées par la Cafat 
(chaque prestation est déclinée en prestation de solidarité sous conditions de ressources) 

Sans conditions de ressources 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Allocations 
prénatales (pendant 

la grossesse) 

3 primes : 
- 30 544 FCFP1 bruts 

au 3e mois de 
grossesse ; 

- 61 088 FCFP bruts 
au 6e mois de 

grossesse ; 
- 45 816 FCFP bruts 

au 8e mois de 
grossesse. 

Résidence sur le territoire. 

Activité salariée ou conjoint/concubin/ 
partenaire de PACS ou  enfant à charge d’un 

travailleur salarié. 

Allocations de 
maternité  

(à la naissance) 
 En cas de naissance 

multiple, une 
allocation de 

maternité est versée 
pour chaque enfant. 

2 versements : 
- 26 726 FCFP bruts à 

la naissance ; 
- 26 726 FCFP bruts 

lorsque l’enfant 
atteint l’âge de 

6 mois. 
 

Mêmes conditions 
que pour les allocations prénatales. 

Avoir accouché sous contrôle médical 
en Nouvelle-Calédonie  
(sauf en cas d’evasan). 

Avoir donné naissance à un enfant né en vie. 
Avoir inscrit l’enfant à l’état civil. 

Allocations 
familiales 

Versement mensuel 
jusqu’aux 16 ans de 
l’enfant (21 ans en 
cas de poursuite 

d’études) 
 

Être en séjour régulier en Nouvelle-Calédonie 
Être travailleur salarié (non fonctionnaire). 
Exercer chaque mois une activité minimum 

ou percevoir un salaire minimum. 
Avoir un ou plusieurs enfants à charge 

Conditions de revenus 
pour le complément familial Complément 

familial  
- 19 472 FCFP si 

revenus 
< 4 364 400 FCFP ; 

- 15 272 FCFP si 
revenus 

< 6 546 600 FCFP ; 
- 8 018 FCFP si 
revenus > ou 

= 6 546 600 FCFP. 

  

                                                 
1 Franc pacifique (1 FCFP = 0,0084 euro). 
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NOUVELLE-CALÉDONIE 

Sous conditions de ressources 
(revenus annuels inférieurs à 2 913 800 FCFP sauf allocation de rentrée scolaire) 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Allocations 
prénatales de 

solidarités 
revenus annuels 
< 2 913 800 FCFP 

3 primes : 
- 30 050 FCFP bruts 

au 3e mois de 
grossesse ; 

- 60 100 FCFP bruts 
au 6e mois de 

grossesse ; 
- 45 075 FCFP bruts 

au 8e mois de 
grossesse ; 

Résidence sur le territoire. 
Ne pas bénéficier des allocations prénatales 

d’un autre régime obligatoire. 

Allocations de 
maternité de 

solidarité 

revenus annuels 
< 2 913 800  CFP 

2 versements : 

- 26 318 FCFP bruts à 
la naissance ; 

- 26 318 FCFP bruts 
lorsque l’enfant 
atteint l’âge de 

6 mois. 

En cas de naissance 
multiple, une 
allocation de 

maternité est versée 
pour chaque enfant. 

Même conditions que pour les allocations 
prénatales de solidarité. 

Allocations 
familiales de 

solidarité 

revenus annuels 
< 2 913 800  CFP 

Versement mensuel 
jusqu’aux 16 ans de 
l’enfant (21 ans en 
cas de poursuite 

d’études). 

19 140 FCFP par 
enfant. 

Résider en Nouvelle-Calédonie (pour les 
étrangers, être en séjour régulier). 

Ne pas bénéficier de prestations de même 
nature par un autre régime de protection 

sociale. 
Avoir un ou plusieurs enfants à charge 

(légitime, naturel, adopté ou confié. 

Allocation de 
rentrée scolaire 

revenus annuels 
< 4 364 400 FCFP 

1 versement : 

9 545 FCFP 

Avoir au moins un enfant à charge, âgé 
de plus de 2 ans et 7 mois au 1er janvier. 

Avoir droit aux allocations familiales 
de janvier pour l’enfant. 

Allocation de 
rentrée scolaire de 

solidarité 

1 versement : 

9 570 FCFP 

Avoir au moins un enfant à charge, âgé 
de plus de 2 ans et 7 mois au 1er janvier. 

Avoir droit aux allocations familiales 
de solidarité de janvier pour l’enfant. 
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NOUVELLE-CALÉDONIE 

Prestations extra-légales versées par le Fonds d’action sanitaire, sociale et familiale 
de la Cafat (mesures d’action sociale) 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

- aides à la garderie ; 
- aides à la cantine ; 

- aides aux 
vacances ; 

- majoration de 
l’allocation 

familiale pour les 
enfants ayant un 
taux de handicap 
entre 30 et 66 % ; 

- Pass sports Cafat 
(financement de la 

souscription de 
licence sportive 

annuelle) ; 
- financement du 
reste à charge des 

repas étudiants 
servis à l’Université 

de Nouvelle-
Calédonie. 

 Conditions de ressources 
(sauf Pass Sports Cafat). 

Prestations extra-légales versées par la Mutuelle des fonctionnaires 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Allocation layette 
(à la naissance) 

84 € Être adhérent de la MDF. 

Aide mensuelle aux 
frais de garderie 

84 € tant que l’enfant 
n’est pas scolarisé. 

Être adhérent de la MDF. 

Mise à disposition 
de logements 

locatifs de courte 
durée à tarifs réduits 

lorsque le séjour a 
lieu pour des 

raisons médicales. 

Ces hébergements 
permettent, par 
exemple, à de 

futures mamans d’y 
loger jusqu’à 2 mois 

avant leur 
accouchement. 

Adhérents résidant en Provinces Nord 
et Îles. 

Prestations extra-légales versées par le Fonds social de l’Habitat (FSH) 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Aide au logement Montant moyen 
mensuel en 2021 : 

280 € 

Conditions de ressources. 
Résider en Nouvelle-Calédonie. 

Calculée en fonction du montant du loyer et 
de la composition familiale (majoration 

pour familles monoparentales). 
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WALLIS-ET-FUTUNA 

Les acteurs de la politique familiale  
- le pôle social du Service d’inspection du travail et des affaires sociales (Sitas) ; 
- le pôle petite enfance de l’Agence de Santé (ADS) qui travaille sur la prévention 
(semi-PMI) ; 
- la Caisse des prestations sociales de Wallis et Futuna (CPSWF) ; 
- l’administration supérieure ; 
- l’Assemblée territoriale ; 
- la DFIP pour le paiement de certaines prestations ; 
- la Chefferie, les associations, l’Église, etc. 

Prestations familiales légales gérées par la CPSWF 
962 bénéficiaires, montant total de 382 M de FCFP 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Allocations 
familiales 

11 000 FCFP par 
enfant  à charge, de 
la naissance jusqu’à 
16 ans révolus (21 

ans en cas d’études 
ou d’apprentissage) 

Être de nationalité française. 

Résider sur le territoire. 

Travailleurs salariés et assimilés. 

Aide sociale à l’enfance gérée par la CPSWF 
853 enfants bénéficiaires, montant total de 78 M de FCFP 

Prestations versées Montant Conditions pour en bénéficier 

Aide sociale 
à l’enfant  

Versée de la 
naissance jusqu’à 
14 ans révolus (16 

ans en cas d’études 
primaires et 21 ans 
en cas d’études ou 

apprentissage). 

1er enfant 
à 6 040 FCFP 

2e enfant 
à 7 040 FCFP 

3e enfant 
à 9 040 FCFP 

4e enfant 
à 11 040 FCFP 

5e enfant à 
13 040 FCFP 
6e enfant à 

16 040 FCFP 
7e enfant et + à 

19 040 FCFP 

Être de nationalité française. 

Résider sur le territoire. 
Personnes non salariées ayant un/des 

enfant(s) à charge. 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Les acteurs de la politique familiale  

La Caisse de Prévoyance Sociale de Polynésie française (CPS) applique la politique de 
prestations sociales du Pays et gère les prestations familiales des trois régimes territoriaux 
de protection sociale (régime salarié, régime non salarié et régime de solidarité).  

Elle accorde également des aides sociales via le Fonds d’action sanitaire, sociale et familiale 
du régime salarié (FASS RGS) pour les familles en difficulté (à l’exception de la 
participation aux cantines scolaires versées à tous les enfants scolarisés et demi-
pensionnaires). 

La Direction des solidarités, de la famille et de l’égalité (DSFE) attribue des aides au titre 
de l’action sociale. 

Prestations familiales légales gérées par la CPS 
80 800 bénéficiaires, montant total de 6,8 Md de FCFP 

Prestations versées Régime salarié Régime non salarié Régime de 
solidarité (RSPF) 

 Conditions d’activité 
salariée  Condition de 

ressources 

 80h/mois de travail 
salarié ou 25 h/mois 

pour les mères de trois 
enfants de moins 

de 14 ans ou d’enfants 
ayant un handicap 

reconnu 

ou  rémunération 
mensuelle au moins 

équivalente au SMIC 

 revenus mensuels 
inférieurs 

à 97 346 FCFP 
pour un couple avec 

ou sans enfant ou une 
personne seule avec un 

ou plusieurs enfants 

Allocations 
prénatales 

Soumises au suivi 
des examens 

prénataux 

59 000 FCFP 
en 4 versements 

Le montant varie 
de 5 000 FCFP 

à 54 500 FCFP selon 
le quotient familial. 

54 500 FCFP 
en 4 versements. 

Allocations de 
maternité 

 
Conditions : 

- avoir accouché 
sous contrôle 

médical ; 
- avoir donné 

naissance à un 
enfant en vie ; 
- avoir déclaré 

l’enfant à l’état civil 

36 000 FCFP  
En 2 versements : 
à la naissance de 

l’enfant et après la 
consultation 

post-natale de la 
mère 

(10 semaines après 
l’accouchement au 

plus tard). 

Le montant varie de 
0 à 33 000 FCFP 
selon le quotient 

familial. 

33 000 FCFP  
En 2 versements : 
à la naissance de 

l’enfant et après la 
consultation 

post-natale de la 
mère 

(10 semaines après 
l’accouchement au 

plus tard). 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Prestations familiales légales gérées par la CPS 
80 800 bénéficiaires, montant total de 6,8 Md de FCFP 

Prestations versées Régime salarié Régime non salarié Régime de 
solidarité (RSPF) 

Allocations 
familiales 

Versées de l’âge 
d’un an jusqu’à 
16 ans révolus, 

21 ans en cas de 
poursuite d’études. 

Conditions : 

- suivi des 
consultations 

médicales exigées, 
selon l’âge de 

l’enfant jusqu’à sa 
scolarisation ; 

- obligation de 
scolarité à partir de 

6 ans et 
présentéisme aux 

cours. 

12 000 FCFP 
mensuels par enfant. 

Le montant varie 
de 0  à 12 000 FCFP 

par mois selon 
le quotient familial. 

15 000 FCFP 
mensuels par enfant. 

Prestations extra légales versées par la CPS 
90 000 bénéficiaires (participation cantine), montant total de 2,4 Mds de FCFP versés 

Sans condition de ressources 

Participation aux 
cantines scolaires 

85 FCFP par enfant à Tahiti et Moorea. 
95 FCFP autres îles. 
Versée directement au gestionnaire des cantines pour tout enfant 
scolarisé inscrit à la cantine. 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Prestations extra légales versées par la CPS 
90 000 bénéficiaires (participation cantine), montant total de 2,4 Mds de FCFP versés 

Sous condition de ressources 

Prestations versées Régime salarié Régime non salarié Régime de 
solidarité (RSPF) 

 Conditions d’activité 
salariée  Condition de 

ressources 

 Condition de 
ressources (moyenne 

économique 
journalière) : 

- < ou = à 
1 300 FCFP : 

attribution de la 
totalité des aides 

dans la limite des tarifs 
plafonnés, 

- entre 1 301 et 
1 400 FCFP : 

attribution de 100 % de 
l’aide à la cantine et 

50 % des autres aides 
dans la limite des 

mêmes tarifs plafonnés 

Condition de 
ressources : 

Quotient familial 
< 25 000 FCFP 

Attribution 
automatique 

Aides de rentrée 
scolaire 

Allocation de 
rentrée scolaire : 

- 5 000 FCFP pour 
enfant de – de 6 ans ; 

8 000 FCFP 
de 6 à 12 ans ; 

12 000 FCFP 
de 12 à 16 ans 

16 000 FCFP 
de 16 à 21 ans ; 

(majoration 
exceptionnelle 

de 3 000 FCFP lors 
de la rentrée 2022-

2023). 

Aide à l’assurance 
scolaire : 1 520 FCFP 

par enfant (versée 
à GAN Assurance). 

Depuis le 1er juillet 
2018, mise en place 

d’une aide 
exceptionnelle 

à tous les enfants 
allocataires du RNS 
et scolarisés versée 

aux familles : 
 
 
 
 
 
 

- aide aux frais liés à 
la rentrée scolaire 

(fourniture scolaires, 
trousseau 

vestimentaire et 
assurance scolaire) ; 

Depuis le 1er juillet 
2018, mise en place 

d’une aide 
exceptionnelle à 
tous les enfants 

allocataires du RSPF 
et scolarisés versée 

aux familles : 
 
 
 
 
 
 

- aide aux frais liés à 
la rentrée scolaire 

(fourniture scolaires, 
trousseau 

vestimentaire et 
assurance scolaire) ; 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Prestations extra légales versées par la CPS 
90 000 bénéficiaires (participation cantine), montant total de 2,4 Mds de FCFP versés 

Sous condition de ressources 

Prestations versées Régime salarié Régime non salarié Régime de 
solidarité (RSPF) 

 Depuis la rentrée 
2022-2023 : 

Aide à la tenue 
vestimentaire 
(trousseau) : 

- 5 000 FCFP pour 
enfants de moins 

de 6 ans ; 

- 8 000 FCFP 
de 6 à 21 ans. 

  

Complément 
familial (frais de 

scolarité, de cantine, 
de goûter, de 

garderie, internat ou 
foyer d’accueil et 

bourses de vacances) 

Complément à 
l’aide cantine : prise 
en charge d’un repas 
par jour plafonné à 

500 FCFP. 

- complément à 
l’aide cantine : prise 
en charge d’un repas 
par jour plafonné à 

500 FCFP. 

- complément à 
l’aide cantine : prise 
en charge d’un repas 
par jour plafonné à 

500 FCFP. 

Participation aux 
frais de colonies de 

vacances 

de 1 000 à 3 500 FCFP selon les cas 

Aide au pass’sport 
2023 

15 000 FCFP (pour les bénéficiaires de 
l’ARS) 

5 000 FCFP (pour les 
bénéficiaires de 
l’ARS) 
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POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Aides sociales, sanitaires et familiales versées par la DSFE 
56 000 bénéficiaires, montant total de 6 Mds de FCFP versés 

Sous conditions de ressources et après enquête sociale de la DSFE 

Aides versées Régime salarié Régime non salarié Régime de 
solidarité 

(RSPF) 

Aides sociales et 
familiales 

- Aides de première 
nécessité 

(alimentaires, 
vestimentaires, et 

produits d’hygiène) ; 

- Aides pour 
l’habitat et le 

logement ; 

- Aides à 
l’épanouissement 

de l’enfant 
(garderie, cantine, 

bourses de 
vacances) ; 

- Autres aides aux 
familles (frais de 

transport inter-îles, 
aide à l’insertion) 

Moyenne économique journalière1 inférieure ou égale à 1 840 FCFP. 

Prestations en nature octroyées sous formes de bons de commande 
permettant de faire des achats chez les fournisseurs référencés par 
la DSFE ou prestations en espèces. 

Aides sanitaires 

Soutien aux 
familles en 
difficulté 

Aides 
exceptionnelles 

(aides d’urgence) 

Prestations en espèces 

 

  

                                                 
1 La moyenne économique journalière de la cellule familiale est calculée selon la formule suivante : 
Moyenne économique = revenus moyens - abattement pour charge  
                                                       30 x nombre de personnes  
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En Polynésie française, les dépenses de la branche famille 
(allocations prénatales, maternité, familiales) se sont élevées en 2020 
à 60,360 millions d’euros pour 82 567 bénéficiaires. Les aides sociales aux 
familles ont représenté 49,442 millions d’euros en 2020. En outre, il y a eu 
6 334 bénéficiaires des prestations liées au handicap en 2020 (allocations 
spéciales, complément, allocations adultes handicapés) pour un montant de 
plus de 3,803 millions d’euros. 

Lors de la table ronde sur la situation dans les collectivités 
du Pacifique, Loïs Bastide, maître de conférences en sociologie à l’Université 
de la Polynésie française, a souligné que « même si les prestations sociales 
proposées restent modestes en Polynésie française, les aides jouent un rôle critique 
dans le quotidien des bénéficiaires ». Il a également rapporté que, « à date, les 
dépenses sociales par habitant s’élèvent à 1 700 euros en métropole, contre 630 euros 
en Polynésie française. Les besoins y sont pourtant plus importants. C’est une des 
raisons qui expliquent la dépendance des individus au cadre familial ». Enfin, il a 
souligné le paradoxe selon lequel les allocations familiales liées au régime 
social (à savoir les familles en difficulté) sont inférieures de 30 % aux 
allocations familiales versées par le régime des salariés. 

S’agissant des actions de soutien à la parentalité mises en œuvre 
par la collectivité, Rodica Ailincai, professeure des universités, enseignante 
chercheuse à l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de 
Polynésie française, directrice du Laboratoire EASTCO Sociétés 
Traditionnelles et Contemporaines en Océanie, a fait savoir qu’en Polynésie 
française, les acteurs locaux accordent une attention particulière aux besoins 
manifestés par les familles et par les parents en situation de précarité. Par 
exemple, des travaux axés sur la définition d’un plan d’action adapté aux 
besoins des Polynésiens et sur la mise en place d’une politique de prévention 
de la délinquance ont récemment été menés. Cette action a donné lieu à la 
création de dispositifs d’accompagnement gérés par le service social de la 
Caisse de prévoyance, par l’Office polynésien de l’habitat, par les services de 
la santé, par les associations et par d’autres partenaires. 

En parallèle, le ministère de l’immigration a créé, dans certaines 
communes, une plateforme d’accueil réservée aux décrocheurs scolaires. 
Par ailleurs, des référents « Décrochage » ont été désignés dans chaque 
établissement scolaire. Les autorités ont également mis en place un groupe 
de prévention spécialisé dans la gestion du décrochage. Cette instance se 
concentre surtout sur la lutte contre l’absentéisme. Enfin, des dispositifs 
spécifiques permettent aux élèves de sixième de rester plus longtemps dans 
leur ville d’origine. 

Dans le même temps, des associations organisent des sessions 
collectives de sensibilisation centrées sur la parentalité. 

Les mairies déploient, quant à elles, des dispositifs multi-parentaux 
visant à favoriser la réussite éducative des jeunes et des élèves vivant dans 
des quartiers prioritaires. Pour finir, l’entité Parent Autrement organise des 
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formations en ligne. Celles-ci se focalisent sur la promotion d’une parentalité 
bienveillante.  

Toutefois, même si des dispositifs d’accompagnement à la 
parentalité existent à Tahiti, l’accessibilité de ces outils est faible, voire nulle, 
au sein des archipels éloignés. Or les besoins des parents évoluent en 
fonction de leur localisation géographique. 

En Nouvelle-Calédonie, en 2021, les allocations familiales et 
allocations familiales de solidarité (AFS) se sont élevées à 750 millions de 
francs Pacifique (environ 6,3 millions d’euros) versés à près de 26 000 foyers. 

L’Université de Nouvelle-Calédonie a mis en place un dispositif 
collectif d’accompagnement des jeunes parents sur le campus universitaire, 
dénommé P’tit campus, initié en 2020 et destiné à répondre aux besoins des 
étudiants contraints de concilier leur parentalité avec leur cursus 
universitaire et la poursuite de leurs études. Ce dispositif s’est constitué 
grâce à des partenariats : avec des collectivités de Nouvelle-Calédonie telles 
que la Province du Sud ainsi que des associations. Une salle de parentalité a 
été inaugurée au sein de l’université en avril 2022 qui permet aux étudiants 
qui s’y rendent de rester avec leur enfant tout en étudiant. Le budget accordé 
à la rénovation de cette salle était de 800 000 francs Pacifique, soit 
6 720 euros. Ce dispositif concerne une dizaine d’étudiants par an. 

À Wallis-et-Futuna, au titre de l’année 2021, les prestations 
familiales ont été versées à 962 allocataires, pour une dépense effective 
de 3,34 millions d’euros. 

S’agissant des actions de soutien à la parentalité, plusieurs services 
territoriaux agissent en direction des enfants et des jeunes du territoire 
de Wallis-et-Futuna : le pôle social du service de l’inspection du travail et 
des affaires sociales (SITAS), la Caisse des prestations sociales, l’Agence de 
santé, qui travaille dans le domaine de la prévention, une « semi PMI » gérée 
par le pôle de sages-femmes, le vice-rectorat, des associations de parents 
d’élèves. En outre, la déléguée aux droits des femmes intervient au sein du 
pôle social et gère des dossiers qui concernent des enfants victimes de 
violences diverses. Le rôle joué par la Fédération du handicap, par les 
associations sportives, par l’Assemblée territoriale, par le tribunal et par 
la Gendarmerie est aussi à prendre en considération. 

Enfin, lors de la table ronde sur les collectivités du Pacifique 
organisée par les délégations, l’Assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna a 
souligné le rôle prépondérant de l’Église sur le territoire en précisant que 
« les actions et les messages passés lors des messes contribuent à la création d’un 
référent commun qui rassemble les jeunes ».  

Les outils déployés par les instances locales de Wallis-et-Futuna se 
concentrent principalement sur la petite enfance ainsi que le rapportait notre 
collègue sénateur de Wallis-et-Futuna, Mikaele Kulimoetoke. 
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(2) Le cas particulier de Saint-Pierre-et-Miquelon 

À Saint-Pierre-et-Miquelon, la collectivité territoriale possède à la 
fois les compétences du département et de la région. Elle travaille en 
collaboration avec la Caisse de prévoyance sociale (CPS) qui gère 
l’ensemble des branches de la sécurité sociale dont la branche famille. 

La CPS verse à la population des prestations légales proches de 
celles versées dans l’Hexagone et développe, depuis 2014, une action sociale 
spécifique en faveur des familles émargeant du Fonds national d’action 
sociale (FNAS) de la Caisse nationale d’assurance maladie (Cnam). 

En 2021, 417 familles ont bénéficié des prestations familiales légales 
pour 1,6 million d’euros de dépenses. 115 familles ont touché l’allocation de 
rentrée scolaire. Par ailleurs, en 2022, les prestations de service et les aides 
individuelles ont été financées à hauteur de 130 000 euros. 

 

Source : CPS de Saint-Pierre-et-Miquelon 

Les spécificités locales de l’archipel, notamment le coût de la vie, 
ont par ailleurs déterminé l’extension de certaines prestations légales et des 
modalités de calcul parfois différentes de celles qui s’appliquent dans 
l’Hexagone. Par exemple, pour le calcul des allocations familiales, de la Paje, 
de l’ARS ou du CMG, des plafonds de ressources spécifiques ont été définis. 

De nouvelles prestations seront mises en place dans le courant de 
l’année 2023, notamment l’allocation journalière du proche aidant et 
l’allocation journalière de présence parentale. 

Les prestations extra-légales regroupent différentes aides 
financières individuelles, en fonction des situations familiales : l’isolement 
parental, l’action éducative, l’aide financière exceptionnelle, la survenue 
d’une maladie ou d’un handicap chez l’enfant ou chez le parent. La politique 
familiale de Saint-Pierre-et-Miquelon s’inspire des politiques hexagonales 
tout en tenant compte des spécificités locales. 

La partie « actions sociales et famille » comprend notamment le 
financement de la prestation de service unique auprès de la seule crèche 
de Saint-Pierre-et-Miquelon et de la prestation « accueil de loisirs sans 
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hébergement » auprès du seul centre aéré de l’archipel. En 2022, les 
prestations au titre de l’action sociale se sont élevées à 630 101 euros, versées 
aux familles ou finançant des services aux familles. 

De plus, la CPS octroie des subventions à diverses associations. 
Ainsi, l’association Les petits flocons a mis en place dernièrement une maison 
d’assistants maternels. 

En tant que service d’action sociale, la CPS gère également un 
service de médiation familiale avec un partenaire dans l’Hexagone, 
l’association Espace médiation basée à Rennes. Elle dispose d’un service de 
conseil individuel et familial géré lui aussi par la médiatrice familiale ainsi 
que d’un service Espace rencontre parents-enfants et d’un relais d’assistants 
maternels parents-enfants. Celui-ci évoluera au cours de l’année 2023 pour 
devenir un relais petite enfance, sur le modèle hexagonal. 

Au total, l’axe familial de la CPS de Saint-Pierre-et-Miquelon se 
partage entre les aides financières individuelles à destination des familles et 
une offre partenariale regroupant le versement de prestations de service et 
l’accompagnement des acteurs de terrain. 

2. Un manque de solutions d’accueil des jeunes enfants et parfois 
des élèves  

Le manque d’établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE) et le 
faible nombre d’assistantes maternelles rendent plus complexes, pour les 
parents, le recours aux solutions de garde des jeunes enfants, notamment 
dans les quatre DROM « historiques ». Or, l’accueil du jeune enfant est 
doublement important : il permet aux parents de concilier vie familiale et vie 
professionnelle, d’une part, et constitue un moyen de socialisation précoce 
de l’enfant, d’autre part, en vue notamment de son entrée à la maternelle. 

Des problématiques spécifiques de scolarisation et d’accueil en 
cantine scolaire des élèves se posent également de façon particulièrement 
prégnante à Mayotte et en Guyane. 

a) Une offre d’accueil des jeunes enfants très limitée 

Comme le rapporte le HCFEA, les DROM (hors Mayotte pour 
laquelle les données générales ne sont pas disponibles) se caractérisent par 
un taux de couverture des enfants de moins de 3 ans par des modes 
d’accueil formels beaucoup plus bas, au moins pour trois d’entre eux, que 
dans l’Hexagone. 
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Taux de couverture des enfants de moins de trois ans 
par un mode d’accueil formel en 2018 

 Taux de couverture 
global 

…dont assistante 
maternelle 

…dont mode d’accueil 
collectif 

Hexagone 59 % 55 % 41 % 

Martinique 55 % 19 % 58 % 

Guadeloupe 44 % 31 % 45 % 

La Réunion 32 % 23 % 61 % 

Guyane 9 % 22 % 69 % 

Source : CAF (2018) et HCFEA 

Les situations sont toutefois diverses parmi les quatre DROM : 
la Martinique et la Guadeloupe, avec des taux de couverture respectifs de 
55 % et 44 % en 2018, sont mieux couvertes que les deux autres DROM, 
La Réunion se situant dans une position intermédiaire (33 %) et la Guyane 
affichant un taux de couverture particulièrement faible (9 %). 

En outre, la composition de l’offre d’accueil pour les enfants de 
moins de 3 ans est tout à fait spécifique dans les quatre DROM, comparée à 
la situation hexagonale, notamment pour ce qui concerne le partage entre 
accueil individuel et accueil collectif. 

La part que représente l’accueil par une assistante maternelle au 
sein de l’ensemble de l’offre d’accueil est particulièrement faible (environ 
20 % dans trois DROM), alors qu’elle est majoritaire dans l’Hexagone (autour 
de 60 %). À Mayotte, on note une quasi-absence d’assistantes maternelles. 

A contrario, l’accueil collectif occupe une place très importante 
dans l’ensemble de l’offre des DROM : il est le mode d’accueil majoritaire 
et représente plus de 50 % de l’offre totale d’accueil dans trois DROM (contre 
34 % dans l’Hexagone). À Mayotte, en revanche, le nombre de structures 
d’accueil collectif est très faible : douze crèches au total d’après la Cnaf. 

Le faible développement de l’accueil individuel dans les DROM 
s’explique par une diversité de facteurs d’après le HCFEA : 

- freins culturels et sociologiques (importance de l’offre informelle 
ou « traditionnelle », la gestion des enfants étant souvent collective au sein 
d’une cellule familiale élargie, réticence à confier son enfant à des 
professionnels, manque d’informations des familles sur l’existence des 
différents modes d’accueil alternatifs) ; 

- financiers (reste à charge important pour les familles en cas 
d’accueil individuel) ; 
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- fonciers (coût ou foncier insuffisant pour obtenir un agrément 
d’assistante maternelle auprès de la PMI, insalubrité des logements 
notamment à Mayotte où la non-conformité des logements est une cause 
importante de refus d’agrément). 

Ainsi que le rapportait devant les délégations Camille Chaserant, 
conseillère scientifique du HCFEA, « l’accueil du jeune enfant inspire, 
outre-mer, un certain nombre de méfiances ; l’information est lacunaire et la 
tradition veut que l’enfant soit élevé au sein de sa famille, en vertu de solidarités 
intergénérationnelles et intrafamiliales assez fortes ». 

En outre, dans les DROM, les structures EAJE relèvent plus souvent 
d’une gestion associative que d’une gestion municipale, contrairement à la 
situation hexagonale. En effet, 30 à 40 % des communes gèrent de tels 
établissements dans les DROM contre 60 % dans l’Hexagone, selon la Cnaf. 
Or le modèle des structures associatives peut être plus fragile et soumis à un 
risque plus élevé de fermeture. Parallèlement, les difficultés financières des 
collectivités dans les DROM peuvent empêcher ou freiner l’investissement 
dans les crèches que les CAF ne peuvent financer seules. 

Certains dispositifs de prise en charge et d’accueil des jeunes enfants 
sont toutefois gérés par des opérateurs historiques tels que la Croix-Rouge 
française, seule association nationale présente dans les trois océans, en 
outre-mer. Auditionnée par les délégations le 25 mai 2023, Gaëlle Nerbard, 
directrice nationale outre-mer de la Croix-Rouge française, a rappelé que cette 
association « couvre un spectre très important qui commence par la prise en charge 
de la petite enfance avec des crèches, des dispositifs d’aide à la parentalité auprès des 
familles, des maisons d’enfants à caractère social en matière de protection de 
l’enfance ». La Croix-Rouge française dispose notamment d’une crèche à 
Saint-Martin qui accueille des enfants en situation de handicap, de deux 
crèches en Nouvelle-Calédonie à Nouméa, qui concentre le peu de crèches 
du territoire, par ailleurs, pour la plupart privées. La Croix-Rouge a 
l’avantage de pouvoir proposer, sur ce territoire, des tarifs différenciés pour 
les familles et ainsi de prendre en charge des familles en situation de 
vulnérabilité. 

Comme l’a souligné Gaëlle Nerbard, le « rôle d’opérateur essentiel 
reconnu est aussi d’alerter les pouvoirs publics mais nous ne pouvons pas prendre 
l’initiative de créer in situ une crèche si elle ne vient pas des partenaires 
responsables institutionnels ». Les collectivités, la CAF ou l’État peuvent 
solliciter la Croix-Rouge connaissant son expertise sur le sujet. À Saint-Martin 
par exemple, la PMI lui a demandé d’ouvrir d’autres crèches. 

Enfin, les micro-crèches représentent, au sein de l’ensemble de 
l’offre de places de crèches collectives, une part plus importante, 
en moyenne, dans l’ensemble des quatre DROM qu’en France hexagonale 
(respectivement 31,8 % contre 20,8 %), en raison notamment de la part très 
importante que représente ce mode d’accueil à La Réunion (50,5 % de l’offre 
de crèche dans ce département). 
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S’agissant de Mayotte, le directeur des prestations de la CSSM, 
Rémy Posteau, a indiqué aux délégations que « le taux de couverture des 
crèches avoisine les 4 % » sur ce territoire. 

b) Un accès à la scolarité et à la restauration scolaire insatisfaisant voire 
défaillant à Mayotte et en Guyane 

(1) Un faible taux de scolarisation conjugué à un manque d’établissements 
scolaires et d’enseignants 

La question du taux de scolarisation des enfants en âge d’aller à 
l’école est particulièrement problématique en Guyane et à Mayotte où la 
proportion d’enfants de 3 ans scolarisés est respectivement de 87 % et 64 %, 
d’après les chiffres fournis par le HCFEA, contre 98 % dans l’Hexagone. 

L’association Unicef France, auditionnée par les délégations, le 25 mai 
2023, a estimé dans un rapport1 sur la situation de l’éducation en Guyane et 
la scolarisation des enfants guyanais, publié en 2021, que plus de 
10 000 enfants n’avaient pas accès à l’école sur le territoire guyanais alors 
même que la Guyane fait face à une forte croissance de ses effectifs scolaires, 
sans que l’offre éducative soit à la hauteur des besoins réels. 

En Guyane, l’insuffisance des capacités d’accueil et l’isolement des 
enfants de la région des fleuves, contraints à de longs déplacements 
pendulaires en pirogue, a des répercussions importantes sur le taux de 
scolarisation de tous les enfants dès l’âge de 3 ans. 

Concernant l’accès à la scolarisation des enfants guyanais, Unicef 
France note : 

- l’insuffisance d’infrastructures scolaires générant des taux de 
remplissage jusqu’à 150 % de certains établissements ; 

- des difficultés d’inscription scolaire pour de nombreuses familles ; 

- des difficultés d’accès aux services essentiels liés à la scolarisation, 
comme le transport scolaire, l’hébergement et la restauration scolaire, qui 
constituent des facteurs importants d’absentéisme et de décrochage scolaires, 
alors que de très nombreux enfants vivent sous le seuil de pauvreté et sont 
scolarisés à distance de leur lieu de résidence 

À Mayotte, Unicef France a relevé que le nombre estimé d’enfants 
n’ayant pas accès à l’éducation était de 9 500. 

Parmi les freins à la scolarisation des enfants à Mayotte, l’association 
a notamment identifié « une absence de repérage et d’identification des enfants 
non scolarisés (…) L’absence de recensement empêche le repérage des enfants, 
et donc leur accompagnement. Dans certains quartiers informels, il est notamment 
très difficile de savoir si l’ensemble des jeunes sont scolarisés ou non, ce qui 
complique la collecte de données de qualité. S’y ajoutent des difficultés d’inscription 
                                                 
1 https://www.unicef.fr/wp-content/uploads/2022/09/RapportGuyane_final_WEB_5093117.pdf 

https://www.unicef.fr/wp-content/uploads/2022/09/RapportGuyane_final_WEB_5093117.pdf
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à l’école, parfois liées à des pratiques illégales de la part de certaines municipalités. 
Nous l’avons noté en Guyane et à Mayotte, à l’encontre d’enfants étrangers se 
trouvant, de fait, privés de scolarisation. La Défenseure des droits a rendu un 
certain nombre de recommandations à ce sujet. (…) Enfin, les conditions de 
logement, de transport, voire de restauration peuvent rendre difficile l’accès et le 
maintien à l’école ».  

Guyane comme Mayotte manquent d’établissements scolaires et 
d’enseignants. Les collèges et lycées de Mayotte sont les établissements avec 
les plus forts taux d’occupation d’Europe. Comme le rapportait aux deux 
délégations, lors de la table ronde sur la situation à Mayotte, Tony 
Mohamed, président de l’association Espoir et réussite à Mayotte, 
« à Mamoudzou, 5 000 enfants attendent encore d’être scolarisés ». 

Comme le résumait également devant les délégations, Rafa Youssouf 
Ali, présidente de l’Union départementale de la confédération syndicale des 
familles (UDCSF) de Mayotte, « nous luttons contre les classes surchargées, 
les rotations d’effectifs, le rythme scolaire, le manque de personnel, l’absence de 
réfectoire et l’inadaptation des collations aux besoins nutritionnels. Malgré des 
avancées, les défis restent entiers ». 

(2) Des solutions peu satisfaisantes pour pallier ces difficultés d’accès à la 
scolarité 

À Mayotte et en Guyane, un système de classes rotatives a été 
instauré pour tenter de pallier les difficultés d’accès à la scolarité des enfants 
en âge d’aller à l’école. L’école est donc organisée par rotation : la moitié des 
enfants a classe le matin, l’autre moitié l’après-midi dans la même salle de 
classe. 

En outre, l’académie de Guyane a mis en place des solutions 
« itinérantes » afin de rapprocher l’école des lieux d’habitation notamment 
dans les communes des fleuves en ouvrant des « maternelles de proximité » 
avec le soutien des communes. 

Dans ces conditions, les enfants se retrouvent souvent livrés à 
eux-mêmes et ils n’ont, par ailleurs, pas accès à la distribution d’un repas au 
sein d’une cantine scolaire, souvent remplacé par une simple « collation ». 

De nombreux jeunes déscolarisés en errance sombrent dans la 
délinquance. Il a également été rapporté aux délégations que les attaques de 
transports scolaires sont fréquentes. 

S’agissant plus particulièrement de la question de l’accès à la 
restauration scolaire en Guyane, la Cnaf a souligné que l’offre était 
insuffisante et que ce déficit d’offre tenait essentiellement aux choix ou à 
l’impossibilité des collectivités territoriales concernées d’engager les 
financements nécessaires pour organiser et déployer un service de 
restauration scolaire. 
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En outre, les financements apportés par la Prestation accueil et 
restauration scolaire (Pars), précédemment évoquée, n’ont pas vocation à 
assumer seuls les coûts de fonctionnement de ce service tandis que les 
montants unitaires fixés par l’État ne permettent pas de financer la totalité 
des coûts de fonctionnement des services de restauration scolaire. 

Contribution de la Pars 
au service de restauration scolaire en Guyane en 2022 

La Pars a permis de contribuer en 2022 à hauteur de : 

- 2,02 € par enfant rationnaire d’un repas et par jour, dans la limite de 144 repas 
pour les élèves de la maternelle au collège ; 

- 0,31 € par enfant rationnaire d’un repas et par jour, dans la limite de 140 repas 
pour les élèves des lycées ; 

- 1,60 € par enfant bénéficiaire d’une collation et par jour, dans la limite de 
144 collations pour les élèves de la maternelle au primaire ; 

- 1,38 € par enfant bénéficiaire d’une collation et par jour, dans la limite de 
144 collations pour les élèves des collèges. 

Le terme de collation désigne ici une formule aménagée et plus légère qu’un repas 
chaud classique servi dans une cantine scolaire. Le format collation se rapproche d’une 
formule « panier repas » généralement froid, distribué en lieu et place d’un repas aux 
enfants des établissements scolaires non équipés d’une cantine scolaire. Le développement 
de cette solution constitue une alternative dans l’attente d’une offre de restauration 
classique. Elle permet d’assurer un service minimum de restauration scolaire aux enfants des 
établissements et des communes qui ne sont pas dotés des infrastructures nécessaires pour 
servir un repas. 

Source : Cnaf (réponses au questionnaire des délégations) 

Le service de collations est uniquement développé dans les 
départements de Mayotte (83 % des élèves demi-pensionnaires ont bénéficié 
de ce dispositif en 2021) et de la Guyane (30 % des demi-pensionnaires). 

Pour la Cnaf, l’évolution du dispositif de collation vers une offre de 
repas pour ces deux départements et, globalement, l’accroissement de l’offre 
de restauration scolaire visant tous les enfants scolarisés nécessitent soit une 
mobilisation et un engagement financier accrus des collectivités territoriales 
et établissements scolaires n’offrant à ce jour aucun service de restauration 
scolaire ou disposant d’une offre insuffisante, soit une augmentation du taux 
de contribution de la Pars pour compenser l’absence de financement des 
collectivités. 

Ces difficultés d’accès à la scolarité sont exacerbées pour les 
enfants nés sur le territoire de Guyane et de Mayotte de parents de 
nationalité étrangère, comme le soulignait notamment Claude-Valentin 
Marie, conseiller pour l’outre-mer auprès de la direction de l’Ined : « la part 
des nationalités étrangères parmi les parents des enfants nés sur le territoire est (…) 
particulièrement forte en Guyane et à Mayotte (…) avec un énorme point 
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d’interrogation sur le devenir des enfants. Ceux-ci vivent des scolarisations plus 
courtes, souvent plus tardives et se terminant plus tôt. Ainsi, en 2019, les difficultés 
scolaires, voire l’illettrisme, sont particulièrement présents à Mayotte, et le 
phénomène commence à se faire sentir en Guyane ». 

Il faut rappeler que tout enfant mineur vivant sur le territoire a un 
droit d’accès à l’éducation même lorsque ses parents sont en situation 
irrégulière ou qu’il est mineur non accompagné. Or, comme le rapportait 
devant les délégations, le président du HCFEA, « à Mayotte, les mineurs non 
accompagnés ont de grandes difficultés – c’est un euphémisme – pour s’inscrire à 
l’école. C’est un problème dès maintenant ; c’est aussi une bombe à retardement, car, 
une fois devenus adultes, ces enfants resteront très probablement sur place ». 

Comme le soulignait toutefois notre collègue Thani Mohamed 
Soilihi, sénateur de Mayotte, le taux d’échec scolaire qui s’élève à 75 % 
à Mayotte est le même pour tous, sans distinction entre les élèves mahorais 
et les élèves étrangers. 

Enfin, outre ces inégalités globales, d’importantes inégalités internes 
existent, notamment en Guyane, comme l’a relevé Claude-Valentin Marie 
de l’Ined : « par exemple, Saint-Laurent-du-Maroni, qui accueille de nombreux 
étrangers, affiche un taux élevé de non-scolarisation ; on peut en déduire que celle-ci 
les concerne davantage ». 

En 2019, sous l’impulsion de la Préfecture de Guyane, un dispositif 
d’accompagnement de la scolarité des lycéens, collégiens et de leurs familles, 
habitant le Sud de la Guyane a été développé en faveur des enfants 
pensionnaires compte tenu de l’éloignement de leur domicile familial. 
Ce dispositif s’appuie sur des opérateurs associatifs et le soutien financier 
exceptionnel de la CAF de Guyane sur ses fonds locaux. Les publics 
bénéficiaires sont en grande partie d’origine amérindienne et bushinengué. 

D’après la DGOM, entre 2020 et 2022, plus de 430 jeunes et leur 
famille ont bénéficié de ce dispositif qui permet d’organiser : 

- le transport sans reste à charge pour les familles concernées, 
de leurs lieux d’habitation jusqu’à Cayenne (ville où sont scolarisés les 
enfants) au moment de la rentrée scolaire ; 

- l’accueil des familles et des élèves durant leur séjour sur le littoral 
y compris l’hébergement durant une semaine ; 

- l’accompagnement des familles dans les démarches à effectuer tout 
au long du séjour ; 

- le retour des familles sur leurs lieux d’habitation. 

Toutefois, de graves dérives ont été révélées dans les familles 
d’accueil du littoral qui accueillent de jeunes Amérindiens pour leur 
permettre de suivre une scolarité. 
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Ainsi, Camille Chaserant, conseillère scientifique du HCFEA, a fait 
état du « dysfonctionnement des familles d’accueil ». Elle a notamment indiqué 
aux délégations : « je ne suis pas certaine que ce soit le seul facteur explicatif du 
suicide des jeunes amérindiens, même si cela a sans doute une influence. Nous 
n’avons pas enquêté sur les familles qui accueillent les jeunes allant vers Cayenne 
ou Saint-Laurent-du-Maroni pour accéder à un collège ou à un lycée. En revanche, 
nous nous sommes entretenus avec les responsables de l’aide sociale à l’enfance. 
On compte beaucoup de placements d’enfants en Guyane, mais les familles ne sont 
ni formées ni suivies. Un enfant de l’ASE souffre souvent de problèmes, de troubles 
du comportement, d’un manque d’affection : cela amplifie les difficultés s’il n’y a pas 
d’accompagnement le temps de l’accueil ». 

c) Des difficultés dans la prise en charge des enfants en situation de 
handicap 

La prise en charge des enfants en situation de handicap est très peu 
développée dans les territoires ultramarins. Cette situation découle 
notamment de l’absence de réel repérage de ces enfants comme les 
rapporteurs ont pu le constater au cours de leur déplacement 
en Guadeloupe, à Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 

Deux initiatives méritent toutefois d’être relevées. 

À Saint-Martin, la Croix-Rouge française a ouvert en septembre 2021 
une crèche Pomme d’Happy, qui accueille une douzaine d’enfants en 
situation de handicap. 

À Saint-Pierre-et-Miquelon, des actions d’accompagnement des 
familles de jeunes en situation de handicap sont réalisées au sein de 
la Maison territoriale de l’autonomie.  

Selon Jacqueline André, vice-présidente de la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, et Sonia Borotra, directrice du pôle 
développement solidaire de la collectivité, le soutien aux parents d’enfants 
en situation de handicap est un axe prioritaire de l’action de la collectivité, 
qui doit être renforcé, tant sur le plan éducatif que dans les potentiels 
« temps de répit » des parents, comme les vacances, qui ne sont pas adaptées 
au handicap.  

Il semble toutefois que le handicap demeure encore « tabou » sur 
l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon : très peu d’enfants en situation de 
handicap sont réellement déclarés et aucun projet de scolarisation à 
mi-temps n’est sollicité, ce qui inquiète le pôle développement solidaire de la 
collectivité. Un travail est donc nécessaire afin d’accompagner les parents 
dans l’acceptation du handicap pour qu’ils sollicitent les aides auxquelles ils 
peuvent légitimement prétendre. 

Ce constat est vrai dans la plupart des territoires ultramarins.  
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3. Des actions de soutien à la parentalité inégalement déployées, 
peu coordonnées et manquant de moyens 

a) Les cinq dispositifs principaux de soutien à la parentalité au plan 
national, déclinés dans les outre-mer 

Développé depuis les années 1990, le soutien à la parentalité est 
aujourd’hui l’un des quatre objectifs des politiques familiales (à côté de 
l’encouragement à la natalité, la compensation des charges financières liées à 
la famille et la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle).  

Au-delà du versement des prestations familiales individuelles, 
la mise en œuvre d’actions sociales de soutien à la parentalité revêt une 
dimension plus collective. 

Cette politique publique vise à accompagner les parents dans 
l’exercice de leurs fonctions et compétences parentales, tout en leur 
reconnaissant le rôle de premier éducateur de l’enfant. Elle revêt deux 
dimensions qui peuvent se compléter : 

- accompagner les parents dans leur quotidien, à l’arrivée de 
l’enfant (notamment dans le cadre du programme des « 1 000 premiers 
jours ») et à chacun des âges de la vie de l’enfant ; 

- prévenir les difficultés auxquelles les familles pourraient être 
confrontées, en particulier : décrochage scolaire, ruptures familiales, dérives 
sectaires ou radicales d’un membre de la famille, troubles de santé 
spécifiques à l’enfance et à l’adolescence, comportements à risques, parcours 
de délinquance, violences intrafamiliales. 

Il existe aujourd’hui cinq dispositifs principaux de soutien à la 
parentalité au niveau national, dont la mise en œuvre relève principalement 
des caisses d’allocations familiales (CAF) : 

- les réseaux d’écoute et d’appui aux parents (REAP) permettant des 
échanges entre parents et avec des professionnels de l’éducation 
(conférences, ateliers, groupes de parole, sorties…) ; 

- les lieux d’accueil enfants-parents (LAEP) pour des enfants de 
moins de 6 ans ; 

- les contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (Clas) ; 

- la médiation familiale destinée à favoriser la coparentalité ; 

- les espaces rencontres (ER) entre l’enfant et le parent dont il vit 
séparé. 

Une stratégie nationale de soutien à la parentalité a été adoptée 
en 2018, fixant des objectifs pour la période 2018-2022. En outre, pour 
décliner cette stratégie au niveau territorial, des schémas départementaux 
des services aux familles (Sdsf) ont été mis en place afin de coordonner, 
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entre autres, les actions des acteurs du soutien à la parentalité sur un même 
territoire. 

Cette stratégie nationale de soutien à la parentalité comporte un axe 
transversal « Parentalité en Outre-Mer ». Dans ce cadre, les mesures 
suivantes ont été  définies : 

- l’amélioration des connaissances des besoins des familles en 
outre-mer ; 

- le développement des possibilités d’accompagnement répondant 
aux besoins spécifiques de certains territoires. 

En complément, afin de favoriser le développement des modes 
d’accueil dans ces territoires, la Cnaf a mis en place un Centre d’expertise 
pour l’accueil du jeune enfant (Cepaje) pour faire émerger et aboutir des 
projets d’accueil nouveaux et renforcer les acteurs locaux sur les 
compétences clés d’un projet de structure d’accueil du jeune enfant. 

Le HCFEA déplore toutefois que la mise en place de projets de 
développement de structures de soutien à la parentalité dans l’ensemble 
des territoires d’outre-mer reste encore d’importance limitée et parfois 
inadaptée. Une des questions posées est celle du modèle familial à mettre en 
avant dans un contexte où, on l’a vu, les modèles familiaux de référence sont 
plus diversifiés que ceux rencontrés dans l’Hexagone. À Mayotte par 
exemple, les quelques dispositifs de soutien à la parentalité existants ne sont 
pas adaptés aux réalités mahoraises et souvent calquées sur le modèle 
hexagonal alors que de nombreux parents sont allophones et/ou illettrés. 

b) Des acteurs nombreux mais peu coordonnés dans les outre-mer 

(1) Des acteurs nombreux avec les CAF comme « chef de file » 

Les questions de parentalité et la mise en œuvre des actions de 
soutien à la parentalité sont principalement du ressort des CAF, 
en partenariat avec l’État, le Conseil départemental, les associations et les 
autres collectivités territoriales. Les acteurs engagés sur les questions de 
parentalité sont donc nombreux mais souvent insuffisamment coordonnés 
dans les territoires ultramarins. 

En outre, les différentes initiatives et structures intervenant dans ce 
domaine manquent souvent de visibilité et ne sont donc pas suffisamment 
connues des publics cibles prioritaires. 

S’agissant du cadre stratégique et opérationnel de la politique de 
soutien à la parentalité, il est important de souligner que tous les territoires 
ultramarins se sont dotés d’un schéma départemental des services aux 
familles (Sdsf) dans lesquels la CAF occupe une large place.  
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Ce cadre de gouvernance réunit les différents échelons des 
collectivités du territoire, les services décentralisés de l’État et les principaux 
opérateurs de terrain. Il définit également les axes prioritaires d’intervention 
au regard des diagnostics des besoins sociaux des familles et des territoires, 
pour structurer et coordonner la mise en œuvre des actions, et pour 
mobiliser l’adhésion et l’engagement de chacun en matière de cofinancement 
des projets et des services. Le volet parentalité des Sdsf fait l’objet de travaux 
dans le cadre de commissions dédiées.  

Le cadre stratégique des Sdsf s’accompagne pour les CAF d’un autre 
support-cadre de partenariat, cette fois à l’échelle communale ou 
intercommunale : les conventions territoriales globales (CTG). Fin 2022, 
81 CTG, couvrant 62 communes dans quatre des cinq DROM, ont été signées 
par les CAF d’outre-mer avec leurs partenaires communaux : 30 en 
Guadeloupe, 17 en Guyane, 19 en Martinique et 15 à La Réunion. 

Sur ces bases contractuelles, et particulièrement en matière de 
soutien à la parentalité, les CAF des outre-mer, en lien avec la Cnaf, se sont 
mobilisées entre 2018 et 2022, avec l’objectif principal de renforcer le 
maillage des offres de services et des actions de soutien à la parentalité, 
notamment dans une visée de prévention des exclusions sociales et des 
situations à risque avec l’émergence ou la consolidation des services de 
médiation familiale. 

Les schémas départementaux des services aux familles restent 
toutefois inégalement déclinés sur les territoires et n’associent pas 
systématiquement les acteurs du soutien à la parentalité contrairement à 
ceux de la petite enfance. Surtout, ils ne sont pas toujours mis en œuvre ni 
actualisés. 

Or il est essentiel de s’assurer que le déploiement des politiques de 
soutien à la parentalité soit opéré avec la même ampleur sur l’ensemble des 
territoires : certains, comme le département de Mayotte, sont aujourd’hui 
plus en retrait que d’autres alors que les besoins y sont certainement plus 
importants. 

À cet égard, la difficulté de constituer les comités départementaux 
des services aux familles a été soulignée. Le nombre pléthorique de 
membres de ces instances de gouvernance locale (41 membres) au regard de 
la taille des territoires et la complexité des circuits de nomination peuvent 
être sources de difficultés administratives pour les territoires ultramarins. 
Ces comités départementaux constituent cependant un moyen d’animer 
localement les politiques de soutien à la parentalité. 

En 2022, trois territoires avaient confirmé l’installation de ces 
comités : La Réunion, la Guyane et la Guadeloupe. 
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Lors de leur déplacement en Guadeloupe, les rapporteurs ont 
toutefois pu constater que, si un comité de pilotage de la politique de soutien 
à la parentalité a bien été prévu par le Sdsf 2015-2019, il ne s’est toutefois 
jamais réuni depuis sept ans.  

(2) Des acteurs peu coordonnés 

La nécessaire coordination entre acteurs intervenant dans le champ 
du soutien à la parentalité a été soulignée par plusieurs interlocuteurs des 
délégations comme un enjeu majeur de la bonne mise en œuvre des 
politiques publiques de soutien à la parentalité. 

On l’a vu, de nombreux acteurs institutionnels et associatifs 
interviennent dans ce champ mais travaillent souvent en silo sans 
coordination et sans réflexion d’ensemble sur l’utilisation des moyens 
financiers et humains dédiés à cette politique publique. 

Ainsi, la CSSM (Mayotte) a rapporté devoir travailler avec différents 
acteurs dont l’État, les collectivités territoriales et les communes dans le 
cadre du Sdsf et souligné que « les structures associatives ont toutes leur place 
pour faire remonter les difficultés territoriales ayant trait aux différents axes du 
schéma départemental, dont la parentalité. L’enjeu majeur réside dans la 
coordination des acteurs sous l’égide de l’État. La CSSM joue un rôle 
central ». 

La CAF de Guyane a également déploré devant les délégations, non 
seulement le manque de coordination entre acteurs, mais aussi le manque 
de visibilité des acteurs intervenant dans le champ de la parentalité et 
l’absence de ciblage de certaines actions faisant passer à côté de besoins 
potentiels. Elle a également relevé que « 80 % des projets menés en direction des 
familles sont portés par des associations : ce système est un atout car il permet un 
maillage serré du territoire. Néanmoins, il rend difficile la mise en réseau des 
partenaires et des actions ». 

De même, la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon a 
souligné la nécessité de renforcer la coordination entre les associations 
pour les harmoniser. Sa directrice du pôle développement solidaire, Sonia 
Borotra, a ainsi fait valoir devant les délégations, la nécessité de « définir une 
politique globale, puisque nous menons beaucoup d’actions mais celles-ci peuvent 
paraître isolées. Actuellement, le soutien à la parentalité repose essentiellement sur 
la CPS et la collectivité territoriale. Une action associative pourrait s’y ajouter ». 

c) Une action des CAF largement saluée mais exigeant des moyens 
financiers et humains supplémentaires 

L’action dynamique et innovante des CAF dans la plupart des 
territoires ultramarins a été largement saluée par les différents interlocuteurs 
des délégations. Elles sont l’acteur majeur de l’animation et de l’impulsion 
des politiques de soutien à la parentalité. 
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Pour autant, les CAF des outre-mer manquent de moyens financiers 
et humains pour mener parfois à leur terme des projets engagés dans ce 
domaine sans que les financements complémentaires nécessaires à leur mise 
en œuvre ne soient trouvés. Le financement de ces projets relèvent 
aujourd’hui majoritairement des CAF. 

Les moyens des CAF des DROM et de la Caisse de sécurité sociale 
de Mayotte (CSSM) sont calculés sur la base de la population résidant 
régulièrement sur le territoire ce qui peut aussi occasionner des difficultés de 
financement dans les territoires soumis à une forte immigration et à la 
présence de familles en situation irrégulière. 

En outre, il faut relever que la Guyane et Mayotte sont des territoires 
« en rattrapage », qui ont des besoins supplémentaires, ainsi que le 
soulignait devant les délégations le directeur général de la CSSM : « nous 
sommes (…), avec la Guyane, dans un territoire en rattrapage. Alors que, dans les 
années 1950, la métropole laissait à la sécurité sociale une marge d’intervention, elle 
nous oblige désormais à appliquer les modes d’intervention métropolitains, que ce 
soit en matière de santé, d’action sociale ou de financement de la sécurité sociale. Or, 
nous avons besoin de moyens adaptés, car tout ne fonctionne pas ici comme en 
métropole ». 

Outre les problématiques spécifiques rencontrées par ces « territoires 
en rattrapage », la question de l’appui financier apporté aux CAF par ses 
partenaires institutionnels, au premier rang desquelles les collectivités 
territoriales est prégnante. Ainsi que le relevait devant les délégations 
Jean-Marc Bedon de la Cnaf, « les CAF sont confrontées dans de nombreux 
secteurs à l’insuffisance de cofinancement des partenaires, limitant de fait le 
rendement des leviers et dispositifs de financement nationaux à leur disposition. 
En effet, de nombreuses collectivités territoriales sont confrontées à des 
situations financières difficiles (certaines sont sous tutelle de la Chambre 
régionale des comptes), et ne contribuent pas, ou pas suffisamment, 
au cofinancement des équipements tels que prévu dans le cadre conventionnel des 
outils nationaux de la branche famille. Pour pallier ces situations, les CAF sont 
contraintes de compléter les prestations de services nationales par des apports sur 
leurs fonds locaux, et/ou par des dispositifs ou mesures dérogatoires ponctuelles 
validées par la Cnaf ». 

Ces aspects font aujourd’hui l’objet d’échanges entre la Cnaf et l’État 
dans le cadre de la négociation de la nouvelle Convention d’objectifs et de 
gestion (COG) de la branche famille pour 2023-2027. 

Dans le cadre de ces échanges, la Cnaf porte, en faveur des 
départements d’outre-mer, la proposition de soutenir les projets et le 
fonctionnement des structures d’accueil de la petite enfance et des services 
aux familles. Il s’agit de prendre en compte de manière spécifique les 
problématiques de cofinancement et les besoins de rattrapage des territoires 
les plus fragiles, identifiés notamment dans le cadre des schémas 
départementaux des services aux familles. 
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À Mayotte également se pose la question du cofinancement des 
actions de soutien à la parentalité, comme l’a rapporté la CSSM : 
« aujourd’hui, la CSSM contribue à plus de 60 % des besoins d’action sociale du 
territoire, cependant les communes et les départements rencontrent des difficultés de 
cofinancement. (…) malgré les moyens de la CSSM, certaines actions ne peuvent 
être réalisées faute de cofinancement ». 

d) Un engagement des collectivités territoriales à géométrie variable 

(1) Une compétence « famille » des départements inégalement mise en 
œuvre  

Tous les départements et collectivités territoriales n’accordent pas la 
même importance à leurs politiques de soutien aux familles, qui constituent 
pourtant une de leurs compétences. La protection maternelle et infantile 
(PMI) et l’aide sociale à l’enfance (ASE) constituent en effet des compétences 
obligatoires des départements et des collectivités territoriales ayant les 
compétences d’un département. 

Ainsi, l’attention des rapporteurs a été attirée sur certains 
manquements du département de la Guadeloupe, notamment au niveau de 
la PMI qui ne dispose plus de médecin chef depuis plusieurs mois, qui 
manque de personnel sur le terrain et dont le suivi des femmes enceintes est 
désormais très léger. Les professionnels de santé du CHU de Guadeloupe 
ont ainsi déploré le manque de prise en charge des parents en situation de 
difficultés sociales, alors que, par le passé, lorsque des médecins faisaient des 
signalements, des infirmières et sages-femmes de la PMI se rendaient au 
domicile des familles. 

Une reprise en main des services départementaux semble néanmoins 
à l’œuvre sous l’impulsion d’une nouvelle directrice de l’enfance, de la 
famille et de la jeunesse, alors même que cette direction est restée sans 
responsable pendant plusieurs années. 

De même,  un récent rapport de la chambre régionale des comptes1 a 
pointé les défaillances de la PMI à Mayotte qui « pâtit depuis sa création de 
l’absence d’un schéma directeur dont l’élaboration tarde à aboutir » et dont « l’offre 
de prestations est loin des standards nationaux ». 

(2) Des collectivités locales n’ayant pas les moyens de (co)financer des 
actions de soutien à la parentalité 

L’aide à la parentalité est une compétence facultative des communes, 
qui n’ont pas de moyens dédiés pour cette politique. Certaines communes 
développent néanmoins des actions dans ce domaine, notamment par le biais 
des centres locaux d’action sociale. Elles peuvent également soutenir des 
projets en assurant un co-financement avec la CAF. 
                                                 
1 Juin 2023, https://www.ccomptes.fr/fr/publications/departement-de-mayotte-protection-maternelle-
et-infantile-pmi  

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/departement-de-mayotte-protection-maternelle-et-infantile-pmi
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/departement-de-mayotte-protection-maternelle-et-infantile-pmi
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Cependant, les collectivités locales ultramarines sont, pour 
beaucoup, dans des situations financières difficiles. Elles ne sont donc pas en 
mesure d’assurer des cofinancements en appui à la CAF. De nombreuses 
actions engagées par les CAF ou la CSSM ne peuvent être réalisées faute 
de cofinancement. 

Patrick Divad, directeur de la CAF de la Guadeloupe et de 
Saint-Martin, a souligné cette difficulté : trente communes guadeloupéennes 
sur trente-deux sont en alerte vigilance sur leurs finances publiques et sont 
donc dans l’incapacité d’accompagner le développement social de leur 
territoire. Contrairement aux CAF de l’Hexagone qui peuvent s’appuyer sur 
les collectivités territoriales, les CAF ultramarines sont souvent bien seules. 

e) Des initiatives originales développées par des acteurs de terrain qui 
manquent de moyens, de formation et d’ingénierie administrative et 
sociale 

Les rapporteurs tiennent à saluer le dynamisme du tissu associatif 
dans les outre-mer, qui permet de faire émerger dans les territoires de 
nombreuses actions de soutien à la parentalité, au plus près des familles et 
de leurs besoins. Maisons des familles, bus de la parentalité, groupes de 
parole, services de médiation familiale, éducation populaire, vacances 
familiales ou encore écoles de parents : les initiatives sont multiples et 
doivent être encouragées. 

Cependant, des lacunes sont à déplorer et il est nécessaire de 
permettre à ces acteurs locaux de proximité de renforcer, non seulement 
leur maillage territorial, mais aussi leur expertise en matière d’ingénierie 
sociale et leur accès à des financements structurels de long terme. 

Tout d’abord, les associations manquent de financements structurels 
et pérennes. Les différents interlocuteurs rencontrés par les rapporteurs ont 
mis en avant les pertes de temps auxquels ils sont exposés pour répondre à 
des appels à projets ponctuels et ne visant qu’une partie de leur activité. 
Si les CAF s’efforcent de développer des financements pluriannuels pour 
donner plus de lisibilité aux structures, ce n’est pas le cas des collectivités 
territoriales. 

La Direction générale de la cohésion sociale (DGCS) a toutefois fait 
savoir aux délégations que, s’agissant de la deuxième feuille de route du 
programme des « 1 000 premiers jours » qui est en cours d’élaboration, « le 
sujet de la pluriannualité et de la manière dont on peut mobiliser les acteurs 
sur des financements plus structurels est en suspens. Un fonds innovation sera 
(…) publié dans les jours à venir, en lien avec nos différents partenaires, dont la 
Cnaf. Est envisagée une pluriannualité de trois ans, ce qui répond en partie aux 
soucis que nous font remonter les associations. Se pose ensuite une question plus 
structurelle sur le parcours des 1 000 premiers jours et les Maisons des familles. 
Nous devons pouvoir réfléchir à des financements plus structurels, entrant dans le 
cadre de la convention d’objectifs et de gestion (COG), dont l’atterrissage est en 
cours de finalisation ». 
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En outre, les personnels des associations ne sont souvent pas 
suffisamment formés. Selon Charles Celenice, directeur préfigurateur de 
l’Observatoire de la parentalité de la Martinique, entendu par les 
rapporteurs dans le cadre d’une visioconférence avec la CAF de Martinique, 
la formation figure parmi les demandes prioritaires formulées par les acteurs 
de la parentalité. 

Enfin, les associations manquent globalement d’ingénierie 
administrative et sociale. Comme l’a souligné Patrick Divad, directeur de la 
CAF de la Guadeloupe et de Saint-Martin, la CAF doit pallier le manque 
d’ingénierie administrative des associations et le conventionnement avec 
la CAF permet aux associations de bénéficier d’un accompagnement 
d’ensemble particulièrement nécessaire outre-mer. 

Le coordinateur de projet référent outre-mer à la Cnaf, Jean-Marc 
Bedon a également relevé le déficit d’opérateurs, partenaires des CAF, assis 
sur des modèles économiques viables et en capacité de mettre en œuvre 
des offres de service d’action sociale. Outre la problématique du 
financement, ce point constitue le « second trait majeur caractérisant les freins 
au développement des politiques sociales des CAF ultramarines ». Ces dernières 
doivent en effet assumer parfois intégralement l’ingénierie sociale 
nécessaire à l’émergence d’opérateurs et à la création d’offres de services : 
formation des professionnels, mobilisation des partenaires, montages 
financier de projets et des services, recherche de locaux, structuration des 
acteurs et des réseaux relais des CAF, accompagnement au quotidien des 
opérateurs gestionnaires des services et des familles. 

En outre, tous les territoires ultramarins ne proposent pas la même 
structuration d’appui à l’ingénierie de projets. 
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II. DES POLITIQUES DE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ À 
DÉVELOPPER ET À DIFFÉRENCIER 

Afin de mieux soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité, les rapporteurs appellent à développer et différencier les 
politiques publiques en direction des familles.  

Apporter aux familles des prestations et services à la hauteur de 
leurs besoins apparaît comme un préalable indispensable aux questions de 
parentalité au sens strict.  

Quant aux politiques de parentalité, elles doivent accompagner les 
parents le plus tôt possible, et tout au long de l’enfance et adolescence de 
leur enfant, en particulier dans les moments de vie les plus difficiles. Afin 
d’en renforcer l’efficacité et la cohérence, les rapporteurs appellent à 
renforcer les acteurs de proximité, ainsi que leur coordination. 

A. APPORTER AUX FAMILLES DES PRESTATIONS ET SERVICES À LA 
HAUTEUR DE LEURS BESOINS 

1. Mieux connaître les familles et leurs besoins 

a) Récolter et exploiter davantage de données sur les outre-mer 

Le manque de connaissances sur la situation dans les outre-mer, et 
singulièrement dans les collectivités d’outre-mer, a été pointé de manière 
récurrente par les interlocuteurs des deux délégations. De nombreuses 
données sont parcellaires ou datées et les travaux de recherche portant 
spécifiquement sur le champ de la parentalité dans les outre-mer sont peu 
nombreux. 

Jodie Soret, responsable de service Programmes et Plaidoyer 
d’Unicef France, a mis en exergue un manque de données s’agissant de la 
situation des droits de l’enfant dans les territoires ultra-marins : « entre 2020 
et 2021, nous avons (…) mené un travail plus global sur l’effectivité des droits de 
l’enfant sur le territoire français. À ce moment-là, nous nous sommes aperçus que 
nous manquions de données s’agissant de l’effectivité des droits des enfants 
dans les territoires ultramarins. (…) les éléments que nous y trouvons sont très 
inégaux ».  

Ce manque de données est un obstacle à l’évaluation des besoins et 
donc à la mise en place des politiques publiques, comme l’a rappelé 
Mathilde Detrez, chargée de plaidoyer Programme Outre-mer d’Unicef 
France : « nous avons engagé des travaux sur la thématique de la pauvreté, 
notamment. Nous nous sommes aperçus que la connaissance et l’analyse de la 
situation des enfants étaient essentielles pour objectiver leurs besoins et pour 
développer des politiques publiques adaptées. Nous (…) nous confrontons à un 
double obstacle correspondant au manque de données sur la pauvreté 
multidimensionnelle des enfants en général, mais plus particulièrement dans les 
territoires d’outre-mer». 
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Un autre exemple de frein à l’action publique a été donné par Jodie 
Soret et porte sur l’obligation scolaire à Mayotte : « parmi les freins que nous 
avons identifiés à Mayotte (…), je peux citer une absence de repérage et 
d’identification des enfants non scolarisés. Le code de l’éducation impose aux 
municipalités de dresser la liste de tous les enfants soumis à l’obligation scolaire, 
mais cette disposition n’est pas toujours – voire très peu – appliquée sur les 
territoires. Sont ainsi laissés dans l’invisibilité un certain nombre d’enfants non 
scolarisés. L’absence de recensement empêche le repérage des enfants, et donc 
leur accompagnement. Dans certains quartiers informels, il est notamment très 
difficile de savoir si l’ensemble des jeunes sont scolarisés ou non, ce qui complique la 
collecte de données de qualité». 

Il apparaît donc essentiel de cartographier les besoins dans chaque 
territoire. Ces besoins ne sont pas les mêmes en Nouvelle-Calédonie, 
en Guyane ou en Martinique. 

Pour la stratégie nationale de soutien à la parentalité, Isabelle 
Richard, sous-directrice des politiques publiques à la Direction générale des 
outre-mer (DGOM), a témoigné d’une prise de conscience de l’importance de 
ces données.  

L’axe dédié aux outre-mer de cette stratégie comprend des actions 
particulières et ciblées, notamment pour améliorer la connaissance des 
besoins des familles. 

Avec le soutien de la DGOM et celui du secrétariat d’État à la 
protection de l’enfance, une base documentaire unique sur l’éducation et la 
famille des outre-mer a été produite, en 2019, par l’université de 
Paris-Nanterre. Concernant les possibilités d’accompagnement répondant 
aux besoins spécifiques des outre-mer, l’association idealCO a été chargée de 
l’animation d’un réseau professionnel ultramarin sur les thématiques des 
politiques jeunesse et la mise en place de plateformes d’échange pour 
l’ensemble des outre-mer. 

b) Soutenir la mise en place d’observatoires de la parentalité 

L’évolution des structures de la parenté et de la fonction parentale 
rend plus difficile le transfert des compétences parentales entre les 
générations. Beaucoup de parents rencontrent des difficultés pour 
accompagner et guider leurs enfants vers l’âge adulte.  

Afin de soutenir les familles, des actions de soutien à la 
parentalité ont émergé depuis une quinzaine d’années dans les 
collectivités, prises en charge et mises en œuvre par les instances 
publiques et les associations. Dans les CAF en particulier, des dispositifs 
institutionnels ont été mis en œuvre tels que les Réseaux d’écoute, d’appui 
et d’accompagnement des parents (Reaap), la médiation familiale, le Contrat 
local d’accompagnement à la scolarité, les lieux d’accueil enfants/parents… 



- 92 - 
 

Pour mieux appréhender l’ensemble des dimensions de la 
parentalité, s’est imposée l’idée de créer une entité qui permette de recenser 
les dispositifs et rapprocher les acteurs concernés.  

La Réunion a été pionnière dans ce domaine et a créé, en 2015, 
un Observatoire de la parentalité, dans le cadre d’un partenariat entre 
l’université de La Réunion et la Caisse d’allocations familiales (CAF), pour 
permettre aux structures d’accompagnement de disposer d’un lieu « au 
service de l’intelligence collective », selon la formule de Thierry Malbert, 
directeur scientifique de l’Observatoire de la parentalité de La Réunion. 

Cet observatoire1 permet de faire le lien entre, d’une part, les 
réflexions, analyses et recherches autour de la notion de parentalité, et, 
d’autre part, la mise en œuvre d’actions concrètes sur le terrain. Ce regard 
croisé s’appuie sur un travail interdisciplinaire mené entre les acteurs du 
social œuvrant dans le champ de la parentalité à La Réunion. 

L’Observatoire de la parentalité réunit les décideurs publics mais 
aussi les parents qui sont inclus dans les études et ateliers de réflexion. Selon 
Thierry Malbert : « Libérer la parole et partager les expériences des acteurs du 
soutien à la parentalité est au cœur de notre dynamique et de notre éthique pour que 
chacun puisse prendre la parole dans les objets et chartes que nous avons créés 
ensemble. Nous avons par exemple créé une Charte de la parentalité de 
La Réunion ». 

Parmi ses missions figurent le recensement de tous les acteurs sur 
le département de La Réunion ainsi que la diffusion d’outils et de 
méthodes. L’Observatoire participe à l’évaluation des dispositifs existants, à 
la recherche et à la prospective.  

Trois thèmes de recherche sont en cours : l’évolution des structures 
de parenté, le champ de l’éducation familiale et le principe de coéducation. 
En 2018, une étude a porté sur le rôle des pères, question encore peu abordée 
dans les outre-mer.  

Le site Internet de l’Observatoire offre une plateforme d’information 
aux acteurs de la parentalité, et aux parents. Tous les dispositifs de soutien à 
la parentalité à La Réunion y sont recensés : « Il est aujourd’hui très facile, pour 
tout parent ou tout acteur, de cibler des structures et outils répondant à ses besoins 
dans son quartier » affirme son directeur.  

Autre originalité : sa dimension régionale, avec l’Observatoire de la 
parentalité de l’océan Indien (Opoi), qui intègre l’Afrique du Sud, 
le Mozambique, la Tanzanie, les Comores, l’île Maurice et les Seychelles. 
Cette association permet de tenir compte des problématiques parentales des 
populations des territoires voisins qui parfois migrent jusqu’à La Réunion.  

  

                                                 
1 Table ronde sur les actions de soutien à la parentalité dans les outre-mer (9 février 2023). 
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L’Observatoire plaide pour l’utilisation d’outils spécifiques aux 
outre-mer : « nous devons développer davantage d’outils pour les parents des 
outre-mer avec les acteurs pour développer une appropriation plus claire du concept 
d’« aller vers » et pour renforcer la compétence parentale. (…) ce qui fonctionne, 
c’est lorsqu’on parle du « soi », quand les parents sentent qu’on les prend en 
considération avec leur culture. Ainsi, des outils spécifiques aux territoires 
ultramarins nous semblent importants à créer avec une réflexion et des 
moyens spécifiques ». 

Il suggère aussi de travailler en transversalité : « nous devons 
travailler sur le lien entre la parentalité et l’entreprise, et injecter de la formation à 
l’éducation parentale dans ces structures où les parents passent une large partie de 
leur temps ». 

L’accent est en particulier mis sur le développement d’outils adaptés 
comme des groupes de parole sur des thématiques précises, telles que la 
communication non violente (CNV). 

Les délégations considèrent que l’Observatoire de la parentalité de 
La Réunion peut servir de modèle. 

Un Observatoire de la parentalité est en cours de création à 
la Martinique, sur la base d’une convention signée entre la CAF et 
l’association des centres médico-sociaux psycho-pédagogiques (ACMPP) 
en 2020. Cet observatoire a pour objet d’alimenter le diagnostic local en 
matière de soutien à la parentalité tout en apportant des éclairages et une 
analyse pour permettre aux acteurs et décideurs locaux de penser ensemble 
le développement de l’offre de soutien à la parentalité. 

Lors du déplacement des rapporteurs en Guadeloupe, Charles 
Celenice, directeur préfigurateur de l’Observatoire, a souligné la nécessité de 
s’appuyer sur des travaux de chercheurs pour accompagner la mise en place 
de l’Observatoire : un réseau d’une trentaine de chercheurs a été élaboré 
et l’Insee a synthétisé les travaux réalisés par les chercheurs de l’Institut dans 
les domaines de la parentalité et de la jeunesse.  

Hêv Seuleiman, responsable du développement social à la CAF de 
Guyane, a confirmé son intérêt pour la mise en place d’un Observatoire de la 
parentalité.  

L’idée a par ailleurs été avancée que la Guadeloupe, la Martinique 
et la Guyane pourraient se regrouper pour y travailler ensemble. 

Ce ou ces observatoires pourraient avoir comme mission prioritaire 
de collecter les données et développer les études utiles pour le 
déploiement de politiques publiques relatives à la parentalité. 

Recommandation n° 1 : Généraliser sur chaque territoire les 
observatoires de la parentalité en s’inspirant de l’expérience réunionnaise. 
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c) Adopter une approche transversale et non stigmatisante 

Pour gagner la confiance des familles et répondre aux besoins, il est 
indispensable d’éviter toute approche stigmatisante. Gaëlle Nerbard, 
directrice nationale outre-mer de la Croix-Rouge française, l’a relevé au vu de 
l’expérience acquise par cette association : « Il est nécessaire d’éviter de 
stigmatiser nos familles, qui peuvent ressentir une forme de jugement, puisque la 
parentalité est personnelle. Elle relève d’une histoire. On constate en effet une 
méfiance importante sur les nouvelles pratiques éducatives ». 

La méthode de travail doit également être adaptée aux familles afin 
de ne pas les « stigmatiser et [les] mettre en difficulté ». 

L’accompagnement est basé sur le volontariat des familles. 
La Croix-Rouge française suggère une démarche progressive : « Nous 
commençons par des ateliers collectifs au sein desquels elles vont parler de leurs 
difficultés. La question de l’enfant et de l’éducation arrivera plus tard.». Avant 
d’aborder les questions d’aide à la parentalité, il est nécessaire de traiter les 
autres difficultés rencontrées par les parents, notamment leurs difficultés 
économiques.  

C’est la raison pour laquelle, les dispositifs doivent être transversaux 
pour agir sur l’ensemble des vulnérabilités rencontrées par les familles. 
Comme l’a souligné Gaëlle Nerbard, la première porte d’entrée est souvent 
celle de la précarité alimentaire: « Malheureusement, [les familles] que nous 
accompagnons rencontrent des difficultés alimentaires. C’est le premier sujet. On ne 
peut pas travailler avec un parent qui n’a pas mangé, qui n’a pas réglé ses factures 
et qui n’est pas en mesure de le faire. Il n’est pas disponible pour l’éducation. Pour 
cette raison, nous travaillons sur l’ensemble de ces vulnérabilités ». 

Les dispositifs d’aide à la parentalité varient selon les besoins des 
territoires. En Martinique par exemple, ont été développés des lieux de 
soutien à la parentalité à Saint-Pierre, à Fort-de-France et à Sainte-Luce, 
et des espaces de rencontre enfants-parents. La Croix-Rouge organise 
également des stages de rappel à la responsabilité parentale lorsque des 
parents ont été auteurs de gestes de violence éducative ordinaire pour lutter 
contre la récidive de ces comportements. Elle dispose également 
d’appartements thérapeutiques pour accompagner des enfants atteints de 
pathologies assez lourdes, telles que des cancers. 

À Mayotte, une maison des familles a été implantée à Passamaïnty 
où les familles viennent rencontrer les équipes à l’occasion d’ateliers avec les 
enfants, pour des jeux. C’est l’occasion d’aborder l’ensemble de difficultés 
qu’elles peuvent rencontrer dont la précarité alimentaire, ou l’illectronisme. 
La Croix-Rouge travaille avec ces familles pour leur permettre de retrouver 
leur place de parents, avant de travailler sur la parentalité en tant que telle. 
Elle dispose entre autres d’un service de lutte contre la malnutrition 
infantile. 
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2. Lutter contre la précarité et renforcer les prestations servies 

a) Étudier les effets d’un éventuel alignement des prestations sur 
l’Hexagone 

Faut-il verser les mêmes prestations familiales et sociales aux 
familles, quel que soit le territoire où elles habitent ? 

Le HCFEA a mis en avant un mouvement historique et en cours 
d’alignement des prestations familiales avec l’Hexagone. Il propose de 
verser les mêmes prestations familiales et sociales aux familles, quel que 
soit le territoire où elles habitent, à commencer par le complément 
familial. 

Il y a sans doute un équilibre à trouver entre un accroissement du 
salaire minimum, une croissance économique et la hausse des prestations, 
qui ne peut aller plus vite que les autres facteurs économiques. Une réflexion 
d’ensemble doit donc être menée à ce sujet. 

Par ailleurs, toute réforme des prestations familiales aura 
nécessairement des répercussions différenciées sur les familles, en fonction 
de leur situation. 

La Direction générale des outre-mer (DGOM) a relevé, devant les 
délégations, que l’opportunité de modifier le complément familial (CF) versé 
en Guadeloupe, Martinique, Guyane et à La Réunion, fait aujourd’hui l’objet 
d’échanges entre administrations. D’autant que, d’après la Direction de 
la sécurité sociale (DSS), « un alignement complet du CF ultramarin sur le CF 
[hexagonal] ferait (…) des gagnants, parmi les familles nombreuses, mais 
également des perdants, parmi les autres bénéficiaires du CF. Une évolution 
éventuelle de cette prestation familiale, supposant une modification législative, 
devrait nécessairement prendre en compte cette dimension ». 

En effet, 68 % des bénéficiaires actuels du complément familial 
n’en bénéficieraient plus si les conditions étaient alignées sur les règles 
hexagonales. Dans le même temps, les familles de plus de trois enfants, qui 
bénéficieraient d’un tel alignement, ne représentent que 18 % des familles 
avec enfants dans les DROM. 
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Ventilation des familles bénéficiaires du complément familiale (CF) selon leur 
configuration familiale dans les DROM (sauf Mayotte) en 2019 

 Bénéficiaires CF Non bénéficiaires CF Total des ménages 

Familles avec 1 enfant 33 % 24 % 24 % 

Familles avec 2 enfants 35 % 15 % 17 % 

Familles avec 3 enfants 19 % 5 % 6 % 

Familles avec 4 enfants 
ou plus 

13 % 3 % 3 % 

Familles sans enfant 0 % 54 %  49 % 

Total 100 % 100 % 100 % 

Source : Direction de la sécurité sociale 

La Cnaf a indiqué aux rapporteurs ne pas avoir été saisie pour 
expertiser le coût budgétaire d’un éventuel alignement des prestations sur le 
budget de la branche famille ni ses répercussions et possibles effets 
déstabilisateurs sur les populations bénéficiaires. 

La question du rapprochement entre les prestations familiales en 
vigueur à Mayotte et celles applicables dans les autres départements 
d’outre-mer doit être prise en compte dans le cadre d’une réflexion plus 
globale sur la convergence sociale à Mayotte. Cette convergence se fait 
progressivement, en fonction de l’évolution socio-économique du territoire 
et, s’agissant de l’extension de nouveaux dispositifs, en fonction aussi des 
possibilités opérationnelles des branches. De fait, chaque année ou presque, 
des mesures de convergence sont adoptées en lois de financement de la 
sécurité sociale. 

Pour plus de lisibilité, le HCFEA plaide pour un calendrier précis 
de convergence, portant en priorité sur : 

- l’allocation de base de la Prestation d’accueil du jeune enfant 
(Paje) ; 

- les allocations familiales pour trois enfants et plus ;  

- et le complément familial.  

Par ailleurs, les rapporteurs plaident pour que Mayotte entre dans le 
droit commun au plan des procédures. Toutes les dispositions relatives à ce 
territoire, notamment pour ce qui concerne les prestations familiales, sont 
prises par ordonnances. De même, le code de la sécurité sociale devrait être 
étendu à Mayotte, qui dispose d’un régime autonome de sécurité sociale car 
la logique qui doit être privilégiée est celle de la mutualisation sur 
l’ensemble du territoire. 
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L’alignement des prestations peut-il susciter un « appel d’air » vers 
Mayotte qui connaît déjà une forte immigration ? Notre collègue Thani 
Mohamed Soilihi, sénateur de Mayotte, qui ne le pense pas, a soulevé cette 
question lors de la table ronde consacrée à ce département. 

Les acteurs sociaux ainsi interrogés considèrent qu’un alignement 
des prestations sociales ne provoquerait pas d’appel d’air en raison des 
conditions d’éligibilité qui s’appliquent. Faute d’évaluation sur les 
conséquences budgétaires d’une telle évolution, les rapporteurs proposent 
d’adopter une démarche pragmatique et progressive visant dans un premier 
temps à disposer des données chiffrées permettant d’évaluer la situation. 

Recommandation n° 2 : Réaliser une étude comparative de l’incidence 
socio-économique et budgétaire des différents systèmes de prestations familiales 
entre l’Hexagone et chacun des territoires ultramarins. 

b) Améliorer l’accès aux droits et promouvoir le « aller-vers » 

L’ampleur du phénomène de non-recours aux prestations impose de 
développer, plus encore que dans d’autres territoires, la démarche d’« aller 
vers » des pouvoirs publics en direction des parents et des familles.  

Plusieurs voies ont été expérimentées avec succès en outre-mer et 
mériteraient d’être amplifiées. 

Elles visent à mieux informer les parents sur leurs droits, en 
particulier avec des campagnes de communication, sur des supports 
d’information adaptés. Chaque acteur a développé les outils qu’il juge les 
plus adaptés.  

Cela peut passer par le tissu associatif, qu’il s’agisse de grands 
opérateurs ou d’initiatives locales. Le principe est de privilégier les acteurs 
de proximité au contact des publics vulnérables.  

Pour leur part, les CAF d’outre-mer ont développé des formats 
d’accueil spécifiques, qui sont proposés à des allocataires en situation sociale 
à risque : chatbot, cobrowsing, rendez-vous des droits et rendez-vous en 
visio, visant à aider les allocataires à réaliser leurs démarches 
administratives. L’objectif est d’informer, de conseiller, et de veiller à ce que 
l’ensemble des droits auxquels les allocataires peuvent prétendre soient bien 
valorisés. 

Ces caisses s’appuient également sur le développement d’un large 
réseau de partenaires pour mailler le territoire, proposer une information 
de premier niveau et un accompagnement, notamment numérique. Il peut 
s’agir d’espaces France Services, de centres communaux d’action sociale 
(CCAS), de permanences de mairie ou encore de structures partenaires 
comme des maisons des parents ou des centres sociaux. 
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La mise en place de parcours « usagers » vise à faciliter les 
démarches des usagers, accélérer l’accès à leurs droits, les informer sur les 
ressources à leur disposition près de chez eux… Cette démarche ne constitue 
pas un dispositif supplémentaire mais englobe l’ensemble des offres de 
services existantes dans l’objectif d’améliorer leur articulation et leur 
lisibilité. Elle se concrétise par la généralisation du parcours « séparation » 
en 2021 sur l’ensemble du territoire (Hexagone et DROM) : la CAF de 
la Martinique faisait partie des CAF expérimentatrices) ainsi que le prochain 
déploiement du parcours « arrivée d’un enfant » actuellement expérimenté 
dans huit CAF dont celle de La Réunion et dont la généralisation est prévue 
pour la fin de l’année 2023. 

Compte tenu de leur géographie particulière, les CAF des DOM ont 
développé des solutions innovantes, mobiles et itinérantes, permettant 
d’aller au plus près des populations, les plus fragiles ou les plus éloignées, 
que ce soit dans les territoires de l’intérieur de la Guyane ou dans les 
communes des Hauts de La Réunion.  

Pour ce faire, elles disposent de leviers financiers, les CAF pouvant 
utiliser leurs dotations d’action sociale, plus généralement appelées fonds 
locaux, à la disposition des conseils d’administration des CAF. Elles sont 
dépensées dans le cadre de règlements intérieurs définis par chacune des 
caisses départementales. Elles disposent également de fonds nationaux 
dédiés, comme le Fonds national parentalité, et de prestations services qui 
leur permettent de contribuer au développement et au fonctionnement des 
équipements, déployant des services aux familles et des actions sociales 
d’accompagnement des populations. 
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Exemples d’offres de service itinérantes déployées par les CAF pour « aller vers » 
les familles et favoriser l’accès aux droits 

 
Source : Cnaf 

Recommandation n° 3 : Consolider la présence des CAF, notamment au 
travers du réseau des Maisons France Services et dans les maternités pour 
faciliter l’ouverture des droits et développer des guichets uniques, sur le modèle 
des « maisons des 1 000 premiers jours », point d’entrée aisément identifiable 
pour tous les parents et les familles. 

Par ailleurs, dans certains territoires, la barrière de la langue 
constitue un obstacle dirimant. Pour cette raison, Mathilde Detrez, chargée 
de plaidoyer Programme Outre-mer d’Unicef France 
recommande - notamment dans le cadre du Pacte des solidarités – de 
développer une stratégie d’interprétariat pour favoriser l’accès des familles 
aux services publics et aux droits. Même constat pour Isabelle Richard de 
la DGOM qui a confirmé qu’on observe « un effet important de l’illettrisme et 
des langues locales, raison pour laquelle il est important de traduire les documents 
et interfaces informatiques. Il est également essentiel de développer les Maisons 
France Services. Un objectif en ce sens a été assigné aux outre-mer par 
l’intermédiaire de l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) ». 
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En conséquence, une déclinaison renforcée et spécifique aux DOM 
est souhaitable pour tous les outils. Selon elle, « le livret [des 1 000 premiers 
jours] nécessite peut être une traduction et un accompagnement dans les 
différentes langues créoles, entre autres. Une déclinaison adaptée à 
l’environnement culturel de chacun de ces territoires serait judicieuse. 
En effet, Mayotte et la Guyane sont très différentes, par exemple ».  

Outre une meilleure information sur les dispositifs et les droits, 
ce type de démarche permet de combattre les idées fausses qui circulent, 
concernant en particulier les effets de la reconnaissance des enfants par leur 
père. Mieux adapter l’information sur des supports adaptés aux publics 
concernés, et tout particulièrement ceux les plus éloignés des institutions, 
apparaît donc essentiel. 

Recommandation n° 4 : Décliner l’information sur les politiques 
familiales et parentales au moyen de supports de communication adaptés à la 
diversité des populations concernées, afin de toucher celles les plus éloignées 
des dispositifs de soutien à la parentalité. 

Pour autant, l’importance de la langue française comme langue de 
la République doit être rappelée et les efforts d’enseignement du français, 
à destination de l’ensemble de la population, doivent être renforcés. 
Les rapporteurs s’inquiètent notamment du manque de maîtrise du français 
des parents et enfants de Saint-Martin, le plus souvent anglophones. 

c) Conjuguer soutien à la parentalité et lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme 

Les démarches de lutte contre l’illettrisme et l’illectronisme 
permettent d’aborder la question de la parentalité de manière non 
stigmatisante et d’apporter une aide aux parents dans leurs différentes 
démarches au quotidien, notamment dans l’accès aux droits. 

L’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI) met en 
œuvre un ensemble d’outils. Parmi ceux-ci, et spécifiquement en direction 
des familles des outre-mer, le programme « Familire : agir ensemble avec les 
familles d’outre-mer pour lutter contre l’illettrisme et l’illectronisme » a été 
lancé en partenariat avec la Fondation Pierre Bellon, le Fonds 
d’expérimentation pour la jeunesse (FEJ) mis en œuvre par le ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse et, pour La Réunion et la Martinique, 
avec la Fédération nationale des écoles des parents et des éducateurs 
(FNEPE). Au-delà des deux écoles des parents et des éducateurs (EPE) 
de La Réunion et de la Martinique, le programme sera aussi déployé 
en Guyane, en Guadeloupe et à Mayotte grâce à trois autres opérateurs1.  

                                                 
1 Béatrice Bayo, directrice générale à la FNEPE, table ronde sur les actions de soutien à la 
parentalité du 9 février 2023. 
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Le programme Familire « s’adresse à des jeunes parents, prioritairement 
des femmes, entre 16 et 25 ans, sans emploi ni qualification, en difficulté avec les 
compétences de base, et plus largement à leurs familles »1. Il comporte un 
« programme intensif d’ateliers liant des activités autour de la parentalité, 
du numérique, des compétences de base et des activités culturelles favorisant 
l’estime de soi ». 

Celui-ci est mis en œuvre à titre expérimental, à compter 
de septembre 2023, pour une durée de trois ans sur les cinq DROM. Il s’agit 
d’un programme commun à ces territoires, mais qui sera adapté à chacun 
pour tenir compte de leurs spécificités.  

Le programme Familire poursuit les objectifs suivants :  

« - reprendre confiance en soi, revaloriser sa propre image, s’ouvrir aux 
autres et entrer dans une logique d’insertion socioprofessionnelle ;  

- gagner en autonomie dans la réalisation des activités courantes de la vie 
quotidienne qui nécessitent le recours à l’écrit, au calcul et au numérique ;  

- mieux accompagner la scolarité de ses enfants et prévenir le décrochage 
scolaire »2. 

Par conséquent, ce programme « s’inscrit dans le cadre des actions 
éducatives familiales, de manière à faire du soutien à la parentalité un levier 
contre l’illettrisme », selon Béatrice Bayo, directrice générale à la FNEPE. 
Il s’agit, dans le même temps, d’aborder la question de l’aide à la parentalité 
sous l’angle de la prise en charge d’une difficulté concrète des parents au 
quotidien. 

De tels projets, conjuguant lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme et soutien à la parentalité, pourraient être développés dans 
tous les territoires ultramarins, en tenant compte de leurs spécificités.  

Ce programme Familire fera d’ailleurs l’objet d’une évaluation 
indépendante, qui déterminera s’il y a lieu de prévoir une généralisation.  

La Croix-Rouge française propose également des dispositifs de lutte 
contre l’illettrisme et de soutien scolaire3, en s’appuyant sur la méthode 
transversale exposée ci-dessus qui permet d’agir sans stigmatiser.  

Recommandation n° 5 : Développer les projets combinant lutte contre 
l’illettrisme et l’illectronisme et soutien à la parentalité. 

                                                 
1 http://www.anlci.gouv.fr/content/download/15036/466517/version/1/file/FAMILIRE-plaquette-
VF.pdf 
2 Table ronde sur les actions de soutien à la parentalité dans les outre-mer du 9 février 2023. 
3 Audition de la Croix-Rouge française du 25 mai 2023. 

http://www.anlci.gouv.fr/content/download/15036/466517/version/1/file/FAMILIRE-plaquette-VF.pdf
http://www.anlci.gouv.fr/content/download/15036/466517/version/1/file/FAMILIRE-plaquette-VF.pdf
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3. Accompagner les parents dans l’accès à la formation et à 
l’emploi 

a) Renforcer les dispositifs d’accompagnement à la formation et à 
l’insertion professionnelle 

Parallèlement aux programmes de lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme, les dispositifs d’accompagnement à la formation et à 
l’insertion professionnelle des parents doivent être renforcés. Ceci 
suppose, d’une part, l’existence d’une offre suffisante de formations 
professionnelles dans les différents territoires et, d’autre part, leur 
accessibilité pour l’ensemble des parents, et notamment pour les jeunes 
mères de familles monoparentales pour lesquelles cette question constitue un 
enjeu tout particulier. 

La formation et l’accompagnement professionnel des jeunes 
constitue l’un des trois axes de l’offre de soutien à la parentalité développée 
sur le territoire guyanais par la CAF de Guyane, comme l’a indiqué Anne 
Cinna-Pierre-Charles, directrice par intérim1. Constatant que « les 
problématiques de professionnalisation et d’insertion sociale participent à relever le 
niveau économique du territoire », Hêv Seuleiman, responsable du 
développement social à la CAF de Guyane, a souligné, à cet égard, le souhait 
de la CAF de Guyane de renforcer l’offre de formations professionnelles, 
en adoptant une logique prospective de recensement des professionnels 
faisant défaut.  

Afin de rendre la formation professionnelle davantage accessible, 
notamment pour les jeunes mères de familles monoparentales, il apparaît 
nécessaire de renforcer les mesures d’aides apportées aux femmes, afin 
qu’elles puissent poursuivre leur formation et l’exercice d’un emploi2. 
À cet égard, il est primordial qu’elles puissent disposer de modes de garde 
proches de leur lieu de formation, ou encore de moyens de locomotion 
pour s’y rendre.  

Dans le domaine de la formation universitaire, un programme 
permettant précisément de répondre aux besoins des étudiants contraints 
de concilier parentalité et cursus d’études a été mis en place par l’université 
de la Nouvelle-Calédonie : il s’agit du dispositif P’tit Campus, initié en 2020 
en réponse à la demande d’une étudiante enceinte qui envisageait 
d’interrompre ses études. D’après Stéphanie Geneix-Rabault, maîtresse de 
conférences, chargée du projet, il a été constaté, au cours de la phase 
d’analyse préalable du projet, que « neuf fois sur dix, les étudiantes enceintes 
décident d’abandonner leur enfant du fait de l’absence de solution ». Ainsi, 
« le dispositif P’tit Campus vient accompagner les étudiants qui se préparent à la 
parentalité. L’outil s’adresse aussi aux étudiants déjà parents. Les personnes 
mobilisées aident également les bénéficiaires à concilier la poursuite d’études avec 
                                                 
1 Table ronde Guyane du 4 mai 2023. 
2 Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à la DGOM, table ronde DGCS-DGOM-
Cnaf du 8 juin 2023. 
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leur parentalité ». Ce dispositif a pu être développé grâce à des partenariats 
(collectivités, associations, Maison de l’étudiant qui est l’instance équivalente 
au Crous…) et au mécénat via la Fondation de l’université. Il a bénéficié à 
une vingtaine d’étudiantes en deux années d’existence.  

Outre le prêt de trousseaux de linges et d’accessoires, le programme 
P’tit Campus propose notamment une salle de parentalité, accessible du lundi 
au samedi, dont « l’espace se compose d’accessoires qui permettent aux utilisateurs 
de concilier travail, études et parentalité. Les étudiantes présentes dans la salle ont 
également la possibilité d’allaiter, de tirer leur lait et de le conserver dans un 
réfrigérateur. La salle de parentalité comprend aussi d’autres équipements tels que 
des transats, des tables à langer, des tapis, un ordinateur, une table d’étude et un 
accès au Wi-Fi. Les étudiants qui se rendent dans cet espace peuvent ainsi rester 
avec leur enfant tout en étudiant »1.  

L’accessibilité de l’offre de formation professionnelle pour les jeunes 
parents pourrait également être renforcée par le développement accru de 
formations à distance. De tels modes de formation, sous réserve d’une 
couverture numérique efficiente, sont particulièrement adaptés dans des 
territoires vastes, confrontés à des problématiques de circulation et 
d’accessibilité, comme la Guyane.  

Les mesures d’accompagnement à la formation professionnelle des 
parents, et notamment des jeunes mères seules, doivent aussi être prolongées 
par des dispositifs d’accompagnement à l’insertion professionnelle. 
Favoriser les démarches actives d’insertion, afin de permettre aux femmes 
d’accéder à l’emploi, figure par exemple parmi les axes de travail de 
la Croix-Rouge2. 

Par ailleurs, des associations, comme l’Association pour le droit à 
l’initiative économique (Adie), accompagnent les projets professionnels et 
les créations d’entreprise afin de faciliter l’accès à l’emploi. Dans 
l’Hexagone comme dans les outre-mer, l’Adie propose un accompagnement 
gratuit pour les personnes portant un projet de création d’entreprise, grâce à 
des formations adaptées et à des coachings personnalisés, et peut apporter 
jusqu’à 12 000 euros de financement. 

Les mesures visant ainsi à renforcer l’accompagnement des jeunes 
mères de familles monoparentales dans leurs formation et insertion 
professionnelles est « sans doute un moyen de rompre le cercle vicieux, puisque 
les statistiques montrent, dans l’Hexagone comme en outre-mer, une corrélation 
entre le fait pour la femme d’être elle-même issue d’une famille monoparentale, 
d’afficher un niveau de formation peu élevé, d’être pauvre, et la reproduction de ce 
schéma », d’après Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à 
la DGOM. 

                                                 
1 Stéphanie Geneix-Rabault, chargée de mission Égalité-Diversité à l’Université de 
la Nouvelle-Calédonie, table ronde collectivités du Pacifique du 4 avril 2023. 
2 Gaëlle Nerbard, directrice nationale outre-mer de la Croix-Rouge française, audition de la 
Croix-Rouge française du 25 mai 2023. 
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b) Consolider le service militaire adapté en outre-mer 

Le service militaire adapté (SMA) est un dispositif militaire de 
formation centré sur l’insertion socioprofessionnelle, destiné à des jeunes 
ultramarins de 18 à 25 ans, confrontés à des difficultés d’accès à l’emploi, 
à des problématiques d’illettrisme ou encore d’exclusion sociale. Créé 
en 1961 et rattaché à la DGOM, le SMA est mis en œuvre en Guadeloupe, 
en Guyane, à la Martinique, à Mayotte, à La Réunion, en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française et accueille chaque année 
6 000 volontaires. En moyenne, il recrute 60 % de non diplômés et 40 % de 
jeunes en situation d’illettrisme1.  

Les jeunes parents ultramarins en situation précaire peuvent ainsi, 
grâce à ce dispositif, bénéficier d’un accompagnement vers une plus grande 
insertion socioprofessionnelle. Dans le cadre du SMA, le jeune bénéficiaire 
dispose du statut de volontaire dans les armées et se voit offrir un 
programme « articulé autour d’une formation militaire initiale, d’une remise à 
niveau dans les savoirs de base, d’une éducation civique, d’une formation aux 
premiers secours et d’une préformation professionnelle ». Ce parcours est ensuite 
sanctionné par l’obtention d’un certificat d’aptitude personnelle à l’insertion 
(CAPI) et du permis de conduire.  

Surtout, il ressort que plus de 80 % des jeunes ayant bénéficié de 
ce dispositif trouvent effectivement un emploi2, ce qui fait du SMA une 
« formidable deuxième chance pour les jeunes d’outre-mer », selon Patrick Divad, 
directeur de la CAF de la Guadeloupe et de Saint-Martin, que les rapporteurs 
ont rencontré le 17 avril 2023 lors de leur déplacement sur ces territoires. 

Néanmoins, les régiments du SMA (RSMA) ont été confrontés à 
l’abandon de leur formation par des volontaires devenues mères et ne 
disposant pas d’aide extérieure leur permettant de poursuivre leur 
parcours3.  

Ainsi, depuis quelques années, le commandement du SMA 
s’attache à mettre en place des mesures visant à rendre ce dispositif 
davantage conciliable avec la vie familiale des jeunes parents. Des locaux 
dédiés, ainsi qu’un accompagnement en matière de garde d’enfants, sont 
ainsi proposés dans le cadre de cette formation4.  

  

                                                 
1 https://www.outre-mer.gouv.fr/le-sma-service-militaire-adapte 
2 Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à la DGOM, table ronde DGCS-DGOM-
Cnaf du 8 juin 2023. 
3 Gaëlle Nerbard, audition de la Croix-Rouge française du 25 mai 2023. 
4 Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à la DGOM, table ronde DGCS-DGOM-
Cnaf du 8 juin 2023. 

https://www.outre-mer.gouv.fr/le-sma-service-militaire-adapte
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D’après les informations communiquées par le général Claude 
Peloux commandant le SMA, l’accueil des parents isolés a été inscrit dans 
l’ambition Horizon 2030 et une réflexion sur le sujet a d’ores et déjà été 
lancée par la totalité des RSMA, en tenant compte des spécificités propres à 
chaque territoire. Les projets des RSMA de Guadeloupe et de la Martinique 
sont les plus avancés à ce stade.  

Concernant la Guadeloupe, le général Claude Peloux précise que : 
« le régiment s’est lancé en 2021 dans un projet de crèche multi-accueils et à 
vocation d’insertion professionnelle (AVIP) de soixante berceaux. Ce projet, 
cofinancé par la CAF, le FEADER et le SMA, devrait voir la crèche opérationnelle 
en 2025 et permettra l’accueil d’enfants de volontaires et de civils dans une logique 
de mixité sociale ». Parallèlement, dix logements pourraient bénéficier 
annuellement aux volontaires du RSMA, « grâce à une convention tripartite en 
cours de rédaction». 

Le RSMA de la Martinique met en œuvre un projet en liaison avec 
les acteurs de la petite enfance (CAF et PMI) et la Croix-Rouge française1. 
Sonia Melina-Hyacinthe, directrice par intérim de la CAF de la Martinique, 
a précisé aux rapporteurs, le 17 avril 2023 au cours de leur déplacement dans 
les Antilles, qu’elle travaillait avec le RSMA dans le cadre des actions de 
soutien à la parentalité qu’il mène à destination des volontaires, et que ce 
dernier souhaitait « créer une structure d’accueil des jeunes enfants, adossée 
à une structure d’hébergement pour jeunes mamans, en lien avec 
la Croix-Rouge ». 

De plus, d’après les précisions communiquées par le général Claude 
Peloux, le RSMA de la Martinique envisage :  
- pour les enfants de moins de 3 ans :  

o la transformation d’une de ses villas domaniales pour la transformer 
en crèche d’environ vingt berceaux, validée par la PMI et pouvant être 
rapidement effectuée ; 
o le financement de l’investissement (infrastructure équipement, 

environnement) pourrait être largement pris en charge par la CAF. 
La gestion de l’établissement sera confiée à un porteur de projet tel que 
défini dans la circulaire 2018-003 des politiques familiales et sociales ; 

- pour les enfants de plus de 3 ans : une étude pour la garde des enfants est 
menée, à partir des écoles à proximité du régiment. 

En raison des spécificités relatives aux structures familiales 
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, le RSMA de Polynésie 
française a lancé un large plan d’éducation à la parentalité et celui 
de Nouvelle-Calédonie travaille à la mise en place de mesures destinées aux 
jeunes parents dans le courant de l’année 2024, avec la présidence de la 
province Nord qui portera les volets « garde d’enfants et transport » et doit 
désormais en étudier les modalités avec ses partenaires.  

                                                 
1 Gaëlle Nerbard, audition de la Croix-Rouge française du 25 mai 2023. 
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Le régiment de Guyane, en liaison avec la municipalité de 
Saint-Laurent-du-Maroni, et le régiment de La Réunion ont également 
entamé des démarches actives pour offrir aux jeunes parents volontaires 
du SMA une meilleure conciliation entre formation et vie familiale, même si 
les projets sont en cours d’élaboration. À La Réunion, le régiment du SMA 
doit explorer de nouvelles pistes à la suite du retrait du bailleur social, 
partenaire principal dans le cadre du projet « Terre rouge ». 

Par ailleurs, le SMA « a fait évoluer [pour tous les régiments] 
la typologie des ses filières de formation pour qu’elles soient adaptées à des 
publics plus féminins ». Le SMA a pris en compte les problématiques de la 
parentalité chez les jeunes qu’il encadre. Mais, comme le précise le général 
Claude Peloux, « il reste cependant un gros effort à réaliser en amont du SMA 
pour éduquer à la parentalité ». 

Les efforts du SMA et de ses différents régiments en matière 
d’accompagnement des jeunes parents doivent donc être soutenus. 

Recommandation n° 6 : Conforter les dispositifs permettant aux jeunes 
mères de concilier leur vie familiale et le service militaire adapté (SMA). 

4. Garantir la scolarisation et un meilleur accueil des enfants sur 
tout le territoire 

a) Garantir l’accès à la scolarité de tous les enfants  

Lever les obstacles à la scolarisation des enfants sur l’ensemble des 
territoires ultramarins doit être une priorité, afin de garantir le droit à 
l’éducation.  

La mise en place d’infrastructures adaptées, par leur nombre et leur 
taille, aux effectifs d’enfants en âge d’être scolarisés est un prérequis. 
Le développement de services publics de transports scolaires sécurisés est 
également essentiel pour renforcer l’accès des enfants à la scolarisation.  

De plus, « tous les enfants d’outre-mer doivent avoir accès à un 
repas chaud, et non à une simple collation, au moins au déjeuner », selon 
Michel Villac, président du HCFEA.  

La Pars ne peut être versée que s’il existe une offre de restauration 
scolaire dans l’établissement, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment 
en Guyane et à Mayotte, où même lorsqu’elle existe, il s’agit souvent 
uniquement de collations (paniers repas froids).  

D’après la Cnaf, « l’évolution du dispositif de collation vers une offre de 
repas en Guyane et à Mayotte, et globalement l’accroissement de l’offre de 
restauration scolaire visant tous les enfants scolarisés nécessitent soit une 
mobilisation et engagement financier accrus des collectivités territoriales et 
établissements scolaires n’offrant à ce jour aucun service de restauration scolaire 
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ou disposant d’une offre insuffisante, soit une augmentation du taux de 
contribution de la Pars pour compenser l’absence des financements des 
collectivités ». 

Pris en application de l’article 102 de la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2022, le décret n° 2022-1681 du 27 décembre 2022 
a permis non seulement de garantir la revalorisation annuelle de la Pars sur 
l’inflation, mais également d’augmenter le financement des repas dans le 
premier degré à Mayotte et des collations dans le premier degré 
en Guyane.  

Par ailleurs, afin de développer une solution alternative, 
la préfecture de Mayotte envisage de mener une expérimentation visant à 
professionnaliser les cantinières vendant des repas aux abords des 
établissements et à les intégrer dans les filières classiques de distribution. 

Ces différentes pistes visant à améliorer l’offre de restauration 
scolaire doivent être encouragées car elles contribuent à lever les freins à 
la scolarisation des enfants.  

Pour d’autres raisons, les établissements scolaires de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, où la Pars n’a pas été étendue, ne disposent pas de 
restauration scolaire. Néanmoins, cette prestation ne serait pas adaptée car 
les financements seraient très inférieurs aux coûts réels et la demande 
s’oriente davantage vers la solution de la « boîte à lunch », inspirée de 
l’expérience canadienne, d’après Jacqueline André, vice-présidente de la 
collectivité territoriale, et Sonia Borotra, directrice du pôle développement 
solidaire. 

Outre le renforcement de l’accès à la scolarisation, les mesures de 
lutte contre le décrochage scolaire doivent également être développées. 
D’après Rodica Ailincai, professeur à l’université de la Polynésie française, 
des démarches en ce sens ont été initiées par la Polynésie française, qui a 
mis en place une plateforme d’accueil pour les décrocheurs scolaires, des 
référents « Décrochage » dans chaque établissement scolaire, un groupe de 
prévention spécialisé, ainsi que des dispositifs spécifiques permettant aux 
élèves de sixième de rester plus longtemps dans leur ville d’origine1. 
De même, la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon travaille en 
lien avec l’éducation nationale afin d’obtenir plus rapidement les 
informations relatives à l’absentéisme et au décrochage scolaire, avec 
l’objectif de faire intervenir au plus tôt les travailleurs sociaux. Elle souhaite 
également « mieux décliner les protocoles nationaux, notamment la plateforme de 
lutte contre le décrochage qui n’est pas effective à Saint-Pierre-et-Miquelon », 
d’après Sonia Borotra, directrice du pôle développement solidaire.  
  

                                                 
1 Table ronde collectivités du Pacifique du 4 mai 2023. 
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Afin de « poursuivre et pérenniser le travail engagé autour de 
l’identification des enfants éloignés de l’école en l’incluant dans une démarche 
nationale », Unicef France souhaite qu’un Observatoire national de la 
non-scolarisation soit mis en place, à l’issue des discussions en cours avec 
les ministères sur ce sujet, et qu’il figure dans le Pacte des solidarités ou dans 
le Comité interministériel piloté par la secrétaire d’État chargée de 
l’enfance1.  

En outre, au titre des mesures visant à garantir l’accès à la 
scolarisation de tous les enfants ultramarins, Unicef France préconise 
d’étendre aux outre-mer, en l’adaptant aux spécificités des territoires, 
le dispositif de la médiation scolaire, mis en place par la délégation 
interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (Dihal), 
en ancrant les initiatives ad hoc mises en place dans certains territoires dans 
ce dispositif. Il s’agirait ainsi de déployer dans les outre-mer un programme 
d’accompagnement renforcé vers l’école, destiné à des jeunes n’ayant jamais 
fréquenté l’école ou en situation de décrochage.  

Enfin, dans le cadre du renforcement de l’accès à la scolarisation, 
une attention particulière doit être portée à la problématique des grossesses 
précoces, notamment en Guyane et à Mayotte, qui sont des facteurs de 
déscolarisation.  

Afin de soutenir la jeune fille enceinte et d’éviter qu’elle interrompe 
sa scolarité, Unicef France suggère de : 

- développer les permanences de sages-femmes en milieu scolaire 
et déployer dans d’autres territoires le dispositif existant en Guyane ;  

- prévoir un accompagnement renforcé des adolescentes enceintes 
par l’augmentation de moyens alloués au dispositif – en Guyane via le réseau 
périnatal de Guyane – avec la création de postes référents, y compris dans les 
communes les plus isolées ; 

- en Guyane, doter le territoire de foyers parentaux évitant 
l’isolement et proposant un accompagnement global des adolescentes, 
matériel, psychologique ou pédagogique2.  

Le HCFEA recommande également la mise en place de lieux dédiés 
dans les collèges et les lycées pour maintenir la scolarisation des jeunes 
filles ayant eu une grossesse précoce3. 

Les mesures de prévention des grossesses précoces doivent aussi 
être renforcées de manière significative dans les établissements scolaires. 
À Saint-Martin par exemple, où il n’existe pas encore de centre de 

                                                 
1 Jodie Soret, responsable de service Programmes et plaidoyer d’Unicef France, audition du 25 mai 
2023. 
2 Mathilde Detrez, chargée de plaidoyer Programme Outre-mer d’Unicef France, audition du 
25 mai 2023. 
3 Camille Chaserant, conseillère scientifique du HCFEA, audition HCFEA-Ined du 2 février 2023. 
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planification (un projet est en cours avec la Croix-Rouge française), des 
infirmières de la PMI animent des séances d’information dans les 
établissements scolaires1.  

Il est en effet nécessaire d’accroître considérablement les actions de 
sensibilisation avec l’ensemble des professionnels concernés (éducation, 
santé…) qui doivent être spécifiquement formés à la thématique, mais 
également aux réalités sociales, culturelles et historiques dans ces territoires 
ultramarins.  

Recommandation n° 7 : Dispenser, par des professionnels formés, dans 
tous les collèges et lycées des outre-mer les séances obligatoires d’éducation à la 
vie affective et sexuelle et développer la prévention des grossesses précoces. 

b) Concrétiser le service public de la petite enfance dans les outre-mer 

Aujourd’hui limitée, l’offre d’accueil collectif de jeunes enfants 
doit être largement développée, d’autant que la demande est forte dans de 
nombreux territoires, par exemple en Guadeloupe, comme l’a souligné 
Jocelyn Sapotille, président de l’association des maires de Guadeloupe2, et à 
Saint-Barthélemy où 80 parents sont en attente d’un mode de garde pour la 
prochaine rentrée, d’après les représentants de la collectivité rencontrés par 
les rapporteurs3. 

Eu égard à l’absence de crèche et à l’offre d’accueil par les 
assistantes maternelles très insuffisante à Saint-Barthélemy, la PMI va 
continuer à promouvoir le métier d’assistante maternelle, une maison des 
assistants maternels est en cours de construction, et l’existence d’une toute 
petite section permet de libérer des places chez les assistantes maternelles, 
sans toutefois offrir de solution de garde après l’école. Les représentants de 
la collectivité et les associations souhaitent aussi que les formations à 
destination des jeunes dans le domaine de la garde d’enfant soient 
renforcées, afin d’augmenter les capacités de garde, surtout en horaires 
non conventionnels4.  

En Guadeloupe, la CAF accompagne le développement de 
micro-crèches, dans un contexte où les communes ne créent pas de nouvelles 
crèches et confient souvent la gestion des crèches existantes à des structures 
privées.  

Conformément à l’engagement pris par le président de 
la République, le lancement, le 1er juin 2023 par la Première ministre, 
du service public de la petite enfance (SPPE), visant à « garantir l’accueil de 
                                                 
1 Nathalie Marrien, directrice générale adjointe, responsable de la délégation solidarité et familles de 
la collectivité de Saint-Martin, entretien avec les rapporteurs à Saint-Martin le 20 avril 2023. 
2 Entretien avec les rapporteurs en Guadeloupe le 18 avril 2023. 
3 Entretien avec les rapporteurs à Saint-Barthélemy le 21 avril 2023. 
4 Entretien avec les rapporteurs à Saint-Barthélemy le 21 avril 2023. 
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chaque jeune enfant », devrait accroître significativement les solutions 
d’accueil. Ainsi, 5,5 milliards d’euros seront mobilisés pour créer, d’ici 
à 2027, 100 000 nouvelles places en crèche (soit une augmentation de 23 % 
par rapport au nombre total de places existantes), auxquelles s’ajouteront 
200 000 places supplémentaires à horizon 2030. En outre, le dispositif AVIP 
(crèches à vocation d’insertion professionnelle), permettant aux parents en 
recherche d’emploi d’être prioritaires pour l’obtention d’une place en crèche 
et de bénéficier d’un accompagnement adapté, sera étendu à 1 000 crèches 
supplémentaires d’ici 2027. Les communes seront chargées d’organiser 
l’offre d’accueil, en recensant les besoins en nombres de places pour adapter 
l’offre (communes de plus de 3 500 habitants), et en instaurant un Relais 
Petite Enfance pour accompagner les parents recherchant un mode de garde 
(communes de plus de 10 000 habitants). En outre, 70 millions d’euros seront 
dédiés à l’amélioration de la qualité de l’accueil collectif de jeunes enfants, 
avec notamment une attention particulière portée au contenu et à 
l’attractivité de la formation des professionnels de la petite enfance, afin de 
remédier au déficit de personnels qualifiés constaté. 

Lors de son entretien avec les rapporteurs le 4 juillet 2023, Charlotte 
Caubel, secrétaire d’État chargée de l’enfance, a souligné que le SPPE ne doit 
pas se résumer à la question des places en crèches. Plus largement, il doit 
avoir pour objectif la mise en place de lieux visant à fédérer les compétences 
acquises dans le cadre de la maternité, permettant le partage d’expériences 
autour de la garde d’enfant. Pour les parents, ces lieux d’accueil de jeunes 
enfants doivent également être des lieux d’échanges, de prévention en 
matière de santé, etc. 

Les mesures annoncées devraient significativement accroître les 
solutions de garde, il conviendra toutefois de suivre la concrétisation 
du SPPE, et notamment sa mise en œuvre dans les outre-mer.  

Recommandation n° 8 : Faire du futur service public de la petite enfance 
(SPPE) une opportunité pour rattraper le retard des outre-mer en matière de 
mode de garde. 

c) Développer l’accueil de loisirs périscolaires et extrascolaires 

Afin de favoriser l’insertion professionnelle mais aussi des moments 
de répit pour les parents, notamment dans les familles monoparentales, 
l’accueil des enfants au-delà du temps scolaire doit être développé, qu’il 
s’agisse de l’accueil périscolaire ou extrascolaire.  

Or plusieurs difficultés sont constatées dans les différents 
territoires : le manque de structures, de personnels qualifiés, de moyens des 
communes, ou encore les difficultés financières des parents.  
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Face au manque de moyens des communes et de personnels 
qualifiés, Jocelyn Sapotille, président de l’association des maires de 
Guadeloupe, suggère de renforcer le rôle de l’État en matière d’activités 
périscolaires, comme il l’a indiqué aux rapporteurs lors de leur déplacement 
en Guadeloupe le 18 avril 2023. Il estime en effet qu’à la différence de 
l’accueil de loisirs des enfants qui relève des maires, le périscolaire, « temps 
d’éducation [qui] devrait être considéré comme du temps scolaire », devrait revenir 
à l’État, « pour lutter contre les inégalités et l’échec scolaire ». À cet égard, 
il regrette que, par manque de personnel, le périscolaire soit souvent confié 
par les maires à des associations sans personnel qualifié et ne soit que « de la 
garderie ». Dans un contexte de baisse du nombre d’enfants scolarisés 
en Guadeloupe, il suggère de « sauver des emplois d’enseignants en les intégrant 
dans le périscolaire et l’aide aux devoirs ».  

De même, Marc Fabre, référent Délégation régionale académique à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) pour le service de 
l’éducation nationale de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, que les 
rapporteurs ont rencontré à Saint-Martin le jeudi 20 avril 2023, les a 
également alertés sur les difficultés rencontrées pour trouver des éducateurs 
diplômés ou formés pour la prise en charge des jeunes sur le temps 
périscolaire.Après la période de confinement liée au Covid-19, l’État a lancé 
en 2020 le programme « Vacances apprenantes », porté par le ministère de 
l’éducation nationale et de la jeunesse, dans lequel s’inscrit l’opération 
« Colos apprenantes », destinées aux jeunes de 3 à 17 ans et dont l’objectif 
est à la fois social, éducatif et culturel. Trois acteurs principaux sont 
impliqués dans la mise en œuvre de ces « Colos apprenantes » : les services 
départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES), les 
organisateurs des séjours et les collectivités qui accompagnent les jeunes au 
moins dans la phase d’inscription. Sous réserve d’éligibilité (quotient 
familial inférieur ou égal à 1 500 euros, situation de handicap, de décrochage 
scolaire, jeune relevant de l’aide sociale à l’enfance (ASE) ou domicilié dans 
un quartier relevant de la politique de la ville ou dans une zone de 
revitalisation rurale), une aide spécifique de 500 euros par semaine est versée 
aux familles. Renouvelé en 2023 pour la quatrième année consécutive, 
ce dispositif est déployé dans l’Hexagone et dans les outre-mer. 
Par exemple, des « Colos apprenantes » sont organisées par 17 structures 
agréées en Guadeloupe1 et ce dispositif est également déployé en Guyane, 
à la Martinique (27 séjours organisés en 20232), à La Réunion (30 séjours 
organisés en 20203).  

  

                                                 
1 Corine Barsine, directrice du développement social, CAF de la Guadeloupe et de Saint-Martin, 
entretien avec les rapporteurs en Guadeloupe le 17 avril 2023. 
2 https://site.ac-martinique.fr/acm972/wp-content/uploads/sites/113/2023/06/programme-2023.pdf   
3 https://www.zinfos974.com/Colo-Apprenantes-30-sejours-organises-au-profit-de-1092-
enfants_a157832.html 

https://site.ac-martinique.fr/acm972/wp-content/uploads/sites/113/2023/06/programme-2023.pdf
https://www.zinfos974.com/Colo-Apprenantes-30-sejours-organises-au-profit-de-1092-enfants_a157832.html
https://www.zinfos974.com/Colo-Apprenantes-30-sejours-organises-au-profit-de-1092-enfants_a157832.html
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Ainsi, le développement de partenariats avec des structures agréées 
suffisamment dotées en personnels qualifiés afin d’accroître l’offre de 
« colonies apprenantes » dans tous les territoires ultramarins constitue une 
piste pour renforcer l’accueil collectif des enfants en dehors du temps 
scolaire, dans un objectif à la fois ludique et éducatif. 

Par ailleurs, afin de remédier aux difficultés rencontrées par les 
familles pour financer l’accueil de leur enfant ou adolescent dans des 
structures d’accueil collectif en dehors du temps scolaire, le complément de 
libre choix du mode de garde (CMG), finançant une partie des dépenses de 
garde, pourrait être prolongé au-delà des 6 ans de l’enfant.  

À Mayotte, où il a été introduit à compter du 1er juillet 2022 par le 
décret n° 2022-659 du 25 avril 2022, le CMG ne concerne toutefois que les 
modes de garde d’enfants par des structures, telles les associations ou 
entreprises habilitées pour la garde d’enfants à domicile, les crèches 
familiales ou micro-crèches. Rémy Posteau, directeur des prestations de la 
Caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSSM), a rappelé que le CMG n’est 
ainsi « pas déployé dans le cadre d’un emploi direct »1 et qu’à Mayotte, 
« le secteur périscolaire rencontre de vraies difficultés pour les mêmes raisons, 
empêchant d’organiser les temps d’accueil de loisirs sans hébergement 
(ALSH) », alors que « comme l’école est assurée en rotation, l’enfant est souvent 
livré à lui-même », dans un contexte où centres sociaux et espaces de vie 
sociale sont en cours de structuration2.  

L’ALSH est mis en œuvre à Saint-Pierre-et-Miquelon par l’unique 
centre aéré, qui bénéficie de la prestation ALSH, dans le cadre de la partie 
« actions sociales et famille » de la politique familiale de la collectivité3. 
En Polynésie française, les communes déploient des dispositifs 
multi-parentaux visant à favoriser la réussite éducative des jeunes et des 
élèves vivant dans des quartiers prioritaires4. 

Il apparaît ainsi nécessaire de développer l’ensemble de ces 
dispositifs d’accueil collectif des enfants en dehors du temps scolaire dans 
l’ensemble des territoires ultramarins, afin d’offrir, aux enfants et 
adolescents, des lieux d’accueil, d’activités et de socialisation, et aux 
parents, un lieu d’échanges avec des professionnels de l’éducation, dans 
une approche globale et non stigmatisante de la parentalité.  

Recommandation n° 9 : Renforcer l’accueil collectif des enfants en 
dehors du temps scolaire. 

                                                 
1 Projet d’ouverture fin 2023/début 2024 d’après la CNAF. 
2 Table ronde Mayotte du 16 mars 2023. 
3 Aurore Vigneau, responsable action sociale et en charge de la parentalité à la Caisse de prévoyance 
sociale de Saint-Pierre-et-Miquelon, table ronde Saint-Pierre-et-Miquelon du 4 mai 2023. 
4 Rodica Ailincai, professeure des universités, table ronde collectivités du Pacifique du 4 avril 2023. 
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d) Améliorer l’accueil des enfants en situation de handicap 

L’accompagnement des familles avec un enfant en situation de 
handicap demeure insuffisant, dans les différents territoires. De nombreux 
défis doivent ainsi être relevés : le problème de l’acceptation du handicap, 
la difficulté d’accès aux professionnels qualifiés, par ailleurs souvent trop 
peu nombreux, etc. 

Face à ces problématiques spécifiques, il est nécessaire d’adopter 
une approche adaptée, et ainsi de développer des programmes dédiés « pour 
les parents confrontés à des situations similaires, au-delà de l’universalité de 
l’accueil et de l’importance de la mixité sociale dans l’approche du soutien à la 
parentalité », comme l’indique Béatrice Bayo, directrice générale à la FNEPE1. 
En effet, pour les familles avec un enfant en situation de handicap, le besoin 
d’accompagnement existe non seulement en matière éducative, mais 
également pendant les temps de répit : comme le souligne Sonia Borotra, 
directrice du pôle développement solidaire de la collectivité territoriale 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, « les vacances ne sont pas adaptées à l’existence 
d’un handicap. De nouvelles formes de répit pourraient être mises en place ».  

Le défi de l’acceptation du handicap doit également être relevé afin 
de pouvoir mettre en œuvre des mesures d’accompagnement. Lors d’un 
entretien avec les rapporteurs à Saint-Martin le 20 avril 2023, Nathalie 
Marrien, directrice générale adjointe, responsable de la délégation solidarité 
et familles de la collectivité de Saint-Martin, a souligné ce problème 
d’acceptation du handicap, en indiquant que certains enfants handicapés 
étaient placés dans l’Hexagone tandis que leurs parents restaient à 
Saint-Martin. À Saint-Pierre-et-Miquelon, Sonia Borotra partage ce constat : 
« le handicap reste encore tabou : nous aimerions accompagner les parents dans 
l’acceptation du handicap pour qu’ils sollicitent les aides auxquelles ils ont droit. 
Aujourd’hui, très peu d’enfants en situation de handicap sont repérés sur 
l’archipel ».  

S’ajoutent souvent la difficulté d’avoir des accompagnants des 
élèves en situation de handicap (AESH) et des professionnels qualifiés 
(orthophonistes, psychologues, psychomotriciens…), ainsi que les problèmes 
d’accessibilité à ces professionnels. Ainsi, lors de leur entretien du 
21 avril 2023 avec les représentants de la collectivité de Saint-Barthélemy, il a 
notamment été signalé aux rapporteurs que la sécurité sociale ne prenait en 
charge que le transport vers le spécialiste le plus proche, et non 
l’hébergement, alors qu’il serait plus aisé pour certains parents d’aller dans 
l’Hexagone où ils ont de la famille, plutôt qu’en Guadeloupe où ils doivent 
trouver un logement. 

  

                                                 
1 Table ronde sur les actions de soutien à la parentalité dans les outre-mer du 9 février 2023. 
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Des initiatives sont néanmoins mises en œuvre sur plusieurs 
territoires pour l’accompagnement des familles avec un enfant en situation 
de handicap : en Guadeloupe par la CAF (26 familles bénéficiaires), 
à Saint-Pierre-et-Miquelon par la Maison territoriale de l’autonomie, dans le 
cadre d’un axe prioritaire d’action de la collectivité territoriale, mais 
également à Saint-Martin par la collectivité, en application de l’action 
n° 56 du plan social de territoire de septembre 2022, qui vise, grâce à des 
groupes de parole, à « faciliter les échanges permettant de partager leurs 
expériences, leurs difficultés, leurs questionnements avec ou sans l’appui d’un 
professionnel autour de la prise en charge d’enfants porteurs de handicap quelle que 
soit la nature du handicap ». 

En outre, à Saint-Martin, la Croix-Rouge française a ouvert une crèche, 
Pomme d’Happy, dont la spécificité est l’accueil d’une douzaine d’enfants en 
situation de handicap1, afin de pallier le manque de structures d’accueil de 
ce type. En liaison avec la CAF et la PMI pour identifier les besoins et de 
proposer un accompagnement adapté, la crèche Pomme d’Happy envisage 
aussi la mise en place de démarches d’accompagnement à la parentalité (café 
des parents, ateliers parents-enfants…).  

Ainsi, les initiatives en faveur de l’accueil des enfants en situation 
de handicap, et de l’accompagnement de leurs familles, pendant les temps 
éducatifs mais également les temps de répit, doivent être considérablement 
renforcées sur l’ensemble des territoires afin de mieux prendre en charge 
ces enjeux spécifiques.  

5. Envisager des aménagements de l’état civil 

a) Reconnaître l’île d’origine comme lieu de naissance, un enjeu d’identité 
locale 

Dans les outre-mer, l’île d’origine est de moins en moins l’île de 
naissance. 

Ce phénomène est particulièrement sensible à Saint-Barthélemy où 
cette forme de déracinement porte sur une centaine de naissances par an. 
Le suivi de grossesse est assuré à Saint-Barthélemy mais l’accouchement se 
fait à Saint-Martin, avec un départ généralement un mois avant le terme de 
la femme enceinte. 

Actuellement, ces femmes doivent trouver leur hébergement par 
leurs propres moyens. L’accueil spécialisé est très limité : on relève qu’une 
clinique privée a mis en place une petite structure, avec deux studios. 
La mise en place d’un dispositif d’appui et de coordination pour les îles du 
Nord (Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy) est en cours pour 

                                                 
1 Audition de la Croix-Rouge française le 25 mai 2023. 
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faciliter la prise en charge des femmes enceintes en fin de terme, mais la 
question de l’hébergement reste une difficulté prégnante. 

Par ailleurs, le fait que le lieu de naissance soit « Saint-Martin » 
induit une perte d’identité car il figure sur les papiers officiels de l’enfant. 
L’origine géographique des parents n’est pas prise en compte. 

Cette problématique est identique entre Marie-Galante et le reste de 
la Guadeloupe 

On peut rapprocher cette situation de celle des archipels polynésiens 
où existe un rapport particulier à la terre natale1. À titre d’exemple, en 
vingt ans, le nombre de naissances dans l’archipel marquisien a été divisé 
par dix, passant en moyenne d’environ 300 à 30 par an, les accouchements 
étant maintenant réalisés à l’hôpital de Taaone sur l’île de Tahiti. Cette 
tendance laisse penser que, dans quelques années, il n’y aura plus 
de Marquisiens du point de vue de l’état civil. Ceci est vrai pour les autres 
archipels de Polynésie et n’épargne ni la Nouvelle-Calédonie, ni 
Wallis-et-Futuna.  

Cette évolution liée à des choix de santé publique génère, non 
seulement des coûts non négligeables pour les familles avant et après 
l’accouchement, mais constitue une perte d’ancrage et de repères culturels 
pour les nouvelles générations.  

C’est la raison pour laquelle une possibilité de choix devrait être 
offerte aux parents concernés, lorsque le lieu de naissance est uniquement lié 
à des raisons d’équipements sanitaires. 

b) Sécuriser juridiquement les adoptions coutumières 

Le droit civil français actuel n’est pas adapté aux pratiques 
d’adoption coutumière, fréquentes encore aujourd’hui en 
Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française, ce qui peut être source 
d’insécurité juridique pour les enfants concernés. 

L’effectivité des normes coutumières mène à une absence de 
formalisation des transferts d’enfant en droit civil français. Le statut 
juridique des enfants concernés par un transfert demeure donc imprécis. 

Ainsi, en l’absence de toute démarche en vue d’obtenir la 
reconnaissance de la Délégation de l’exercice de l’autorité parentale (DEAP) 
ou de requête en adoption, le couple qui héberge et éduque au quotidien 
l’enfant confié n’exerce pas l’autorité parentale au sens du droit français. 

Comme l’a indiqué Loïs Bastide, maître de conférences en sociologie 
à l’Université de la Polynésie française, les acteurs locaux agissent en 
procédant à du « bricolage ». Selon lui, « les organismes médicaux et les 

                                                 
1 Bruno Saura, Le placenta en Polynésie française : choix de santé publique et identité, Persée, 
Sciences Sociales et Santé, volume 18, n° 3, septembre 2000.  
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opérateurs de terrain qui gèrent ces dossiers se retrouvent contraints de prendre des 
risques juridiques majeurs ».  

En outre, un enfant adopté selon la coutume ne dispose d’aucun 
droit légal à hériter de sa famille adoptive, ce qui peut être source de 
tensions entre les enfants au moment des successions.  

Par ailleurs, en Polynésie française, la pratique des adoptions 
coutumières, ou faʼaʼamuraʼa, pu être utilisée par des Français venus de 
l’Hexagone pour contourner les règles légales d’adoption. 

En effet, dans la mesure où les dispositions du code civil relatives 
aux droits des personnes s’appliquent de plein droit en Polynésie française, 
l’adoption y est régie par les mêmes conditions légales. Ainsi, les enfants 
confiés dans le cadre d’une faʼaʼamuraʼa ne peuvent faire l’objet d’un projet 
d’adoption s’ils ont moins de 2 ans.  

Or en Polynésie française, l’entente avec les parents biologiques 
s’établit dans la plupart des cas pendant la grossesse et permet aux parents 
adoptifs de se voir confier un enfant dès sa naissance, via une procédure de 
délégation volontaire d’autorité parentale en vue d’une adoption au terme 
du délai de deux ans. Cette pratique contrevient aux règles légales 
d’adoption qui n’admettent de consentement à l’adoption d’un enfant de 
moins de 2 ans que pour une adoption familiale ou lorsque l’enfant est remis 
par le service de l’aide sociale à l’enfance, sans que les parents biologiques 
puissent choisir l’adoptant (articles 348-4 et 348-5 du code civil).  

Cet usage particulier de la délégation de l’exercice de l’autorité 
parentale en vue de l’adoption, admis par une jurisprudence trentenaire, 
a récemment été censuré par la Cour de cassation, en septembre 20221, 
au motif qu’il constituait notamment une violation des exigences de 
l’article 377 alinéa 1er, du code civil. 

Cependant, la Cour a reconnu que cette procédure de délégation 
d’autorité parentale s’inscrivait dans un contexte local de carence de texte 
réglementaire fixant la composition et le fonctionnement du conseil de 
famille des pupilles de l’État, rendant de fait inapplicable sur le territoire 
polynésien les dispositions du code de l’action sociale et des familles 
organisant la remise des enfants pupilles de l’État au service social d’aide à 
l’enfance (articles L224-1 à L224-9 et L562-1). 

La direction générale de la cohésion sociale a informé les 
rapporteurs qu’un projet de décret portant application de la loi du 21 février 
2022 relatif au fonctionnement des conseils de famille des pupilles devrait 
prochainement adapter ces dispositions au territoire polynésien. Ce projet de 
décret devrait être soumis au Conseil national de l’adoption récemment mis 
en place.  

                                                 
1 Cour de cassation, 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-50.042. 
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Au-delà de la question des pupilles, il semble urgent de clarifier le 
statut juridique des enfants fa’a’amu qui pose de réelles questions de 
filiation et de droits pour l’enfant. 

Recommandation n° 10 : En matière de droit civil : 

- ouvrir le droit pour les parents d’opter pour l’île d’origine comme lieu 
de naissance de leur enfant ; 

- pour la Polynésie française, définir un cadre légal pour les adoptions 
coutumières des enfants fa’a’amu. 

B. LE SOUTIEN À LA PARENTALITÉ OUTRE-MER : UNE POLITIQUE 
PUBLIQUE QUI NE DEMANDE QU’À GRANDIR 

Le soutien à la parentalité est une petite partie de la politique 
familiale et ne fait l’objet d’un début de structuration que depuis quelques 
années. La parentalité demeure le parent pauvre de la politique familiale. 
Pourtant, outre-mer, l’enjeu est énorme au regard des spécificités de 
structures familiales traditionnelles fragilisées et d’une jeunesse nombreuse 
dans certains territoires. 

L’Unaf estime que les dispositifs de soutien à la parentalité, gratuits 
pour la plupart, ne touchent que 10 à 15 % des familles au niveau national. 
Pour elle, l’objectif de la prochaine convention d’objectifs et de gestion 
2023-2027 entre l’État et la Cnaf est de porter ce taux à 40 %. 

Un changement de dimension est donc nécessaire. 

1. Accompagner les parents le plus tôt possible, dans tous les 
moments de leur vie de parent, y compris les plus difficiles  

a) Déployer pleinement le programme des « 1 000 premiers jours » dans les 
outre-mer, en adaptant les outils 

Selon Anne Morvan-Paris, sous-directrice de l’enfance et de la 
famille à la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), « trois ans après 
le lancement du dispositif des 1 000 premiers jours, on constate qu’il n’y a pas une 
stratégie spécifique aux DROM. Elle y est déployée de la même manière que sur le 
reste du territoire national. Nous sommes aujourd’hui en train d’écrire la deuxième 
feuille de route. Nous devons nous interroger sur une déclinaison renforcée 
spécifique aux DROM, en nous intéressant notamment à la déclinaison de tous les 
outils ». 

En effet, si le programme des « 1 000 premiers jours » a bien été 
lancé dans les outre-mer, son rythme de déploiement demeure assez 
modeste.  
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Le programme « 1 000 premiers jours » en Nouvelle-Calédonie 
La Nouvelle-Calédonie déploie sa propre politique de soutien à la parentalité, 

conformément à son statut. 
Toutefois, elle a souhaité s’inspirer du programme « 1 000 premiers jours ». 

À cette fin, une convention a été signée entre l’État et la Nouvelle-Calédonie prévoyant 
notamment une aide de 79 000 euros. 

Le plan d’action dans le cadre des 1 000 premiers jours du gouvernement de 
Nouvelle-Calédonie se décline en 3 axes : créer des outils afin de proposer un 
accompagnement personnalisé aux parents, renforcer la compréhension des enjeux liés à la 
santé périnatale, à la parentalité et renforcer les formations des professionnels sur les 
éléments clés de 1 000 premiers jours de vie. 

Source : DGOM 

Comme le concède le service du ministère en charge de ce 
programme, le bilan est en demi-teinte. 

Certes, depuis 2021, l’essentiel des mesures du programme des 
« 1 000 premiers jours » s’applique aux DROM. Les outils d’information, 
en particulier le livret 1 000 premiers jours qui est envoyé aux parents qui 
déclarent une première grossesse, ont été théoriquement déployés. 
En Martinique, la CAF n’a toutefois pas encore activé cet envoi. Par ailleurs, 
le livret n’a pas été transcrit dans un français simplifié ou traduit dans 
certaines langues locales ou étrangères, alors qu’une proportion importante 
des populations de certains territoires maîtrise mal le français et souffre 
d’illettrisme. 

La pratique de l’entretien prénatal précoce progresse aussi, mais 
avec des taux de réalisation très faibles en Guyane et à Mayotte. L’entretien 
post-natal précoce s’y développe également, mais le manque de moyens, en 
particulier des PMI, en limite les effets utiles. 

La Polynésie française : un dispositif de détection prénatale  
des situations de détresse 

À la suite de l’adoption en 2016 du plan stratégique pour la mise en œuvre d’une 
politique publique pour la famille (2017-2021), plusieurs actions ont été identifiées. 

En mars 2019, la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie a notamment mis en 
place un dispositif de détection et de suivi des situations de détresse et de violence dans le 
cadre de la maternité assorti d’une allocation prénatale de 5 000 F FCP servie après un 
entretien prénatal précoce. 

La Guyane expérimente le Référent Parcours Périnatalité avec 
trois autres régions hexagonales et La Réunion les Groupes Naissances. 
Les staffs médico-psycho-sociaux des maternités ont bénéficié de 
653 000 euros supplémentaires en 2021-2022. En psypérinatalité, trois projets 
ont été sélectionnés en 2021 (mais aucun en 2022). Mais ces staffs 
médico-psycho-sociaux n’existent pas dans l’ensemble des maternités 
et leurs moyens sont insuffisants. Des services d’accompagnement à la 
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parentalité des personnes en situation de handicap (SAPPH) régionaux sont 
en préparation depuis 2022. 

Malgré leur vulnérabilité socio-économique, les DROM n’ont pas 
bénéficié d’enveloppes majorées pour déployer le programme 
« 1 000 premiers jours », la clé de répartition étant la part régionale des 
naissances. Les autres facteurs de vulnérabilité n’ont pas été pondérés. 

On notera un point positif cependant. Le congé paternité connaît 
enfin outre-mer une hausse du taux de recours : celui-ci se situe entre 25 % et 
69 % selon le territoire (pour un objectif de 80 % de recours). Ce résultat 
positif doit toutefois être pondéré par la proportion importante de pères qui 
ne reconnaissent pas leur enfant et qui ne peut donc pas bénéficier du congé 
paternité, comme évoqué précédemment. 

Un coup d’accélérateur apparaît donc indispensable, alors que la 
deuxième feuille de route du programme « 1 000 premiers jours » est en 
cours de préparation. La feuille de route doit aussi être l’occasion d’ajuster le 
programme aux particularités de certains outre-mer. Une déclinaison 
différenciée est nécessaire pour toucher des publics différents. 

La large diffusion du livret dans plusieurs langues, la sensibilisation 
des pères pour qu’ils reconnaissent rapidement leur enfant ou l’attribution 
de moyens renforcés aux outre-mer pour tenir compte des facteurs 
socio-économiques, sont trois pistes à explorer. 

La question du rôle du père notamment doit faire l’objet d’une 
approche spécifique dans les outre-mer, la non reconnaissance étant un 
des faits majeurs de la parentalité, en particulier aux Antilles. 

Les livrets devraient également être adaptés à l’environnement 
socio-culturel de chaque territoire, par exemple en valorisant les modèles de 
famille élargie et le rôle important des grands-parents.  

Enfin, les financements doivent aller à la création des « maisons 
1 000 premiers jours », guichet unique pour les jeunes parents (voir supra). 

Recommandation n° 11 : Accélérer en l’adaptant le programme 
« 1 000  premiers jours » dans les outre-mer. 

 

Recommandation n° 12 : Reconsidérer la place du père dans les 
politiques de parentalité en luttant contre les idées reçues relatives aux effets sur 
le bénéfice des prestations familiales d’une reconnaissance légale par le père et 
en associant davantage les pères aux dispositifs de soutien à la parentalité. 
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b) Un accompagnement médical à parfaire 

Sur certains territoires ultramarins, l’éloignement des centres de 
soins et des maternités contraint les femmes enceintes à quitter leur domicile 
plusieurs jours, voire plusieurs semaines avant la date estimée ou 
programmée de l’accouchement. Cela engendre inévitablement des frais 
d’hébergement et de transport importants. 

Le décret n° 2022-555 du 14 avril 2022 relatif à l’hébergement 
temporaire non médicalisé des femmes enceintes et à la prise en charge des 
transports correspondants a permis la mise en place, au bénéfice des femmes 
enceintes domiciliées dans des territoires isolés de plus de 45 mn en trajet 
motorisé d’une maternité, d’un hébergement non médicalisé de proximité et 
du remboursement des frais de transport. Ainsi, une femme enceinte peut 
bénéficier d’une prestation d’hébergement d’une durée de cinq nuitées 
consécutives précédant la date prévisionnelle d’accouchement appréciée par 
un médecin ou une sage-femme. Cette prestation peut être proposée à toute 
période de la grossesse en cas de grossesse pathologique et sa durée peut 
être prolongée sur nécessité médicale. Ces dispositions sont applicables dans 
l’Hexagone et outre-mer. 

Le décret prévoit également, sous certaines conditions, que les 
limitations de durée ne sont pas applicables aux femmes enceintes résidant 
en Guyane afin de tenir compte des réalités territoriales avec des distances 
souvent très importantes (la Guyane est grande comme le Portugal mais son 
réseau routier est très peu développé) et des moyens de transport limités et 
peu performants (communes de l’intérieur reliées uniquement par le fleuve 
et l’avion). 

Lors du déplacement à Saint-Barthélemy, la situation des femmes 
enceintes (une centaine par an) contrainte de quitter l’île au moins trois 
semaines avant le terme pour se rapprocher de la maternité de Saint-Martin 
ou en Guadeloupe a été soulignée. En effet, il n’existe pas de maternité sur 
l’île et il n’existe pas de liaisons aériennes ou maritimes la nuit, sauf 
organisation d’évasans complexes, stressantes et coûteuses. 

Le décret du 14 avril 2022 devrait être complété afin de faire 
bénéficier Saint-Barthélemy des mêmes souplesses que la Guyane. 
Marie-Galante ou la Désirade en Guadeloupe pourrait aussi être éligible. 

À moyen  terme, outre la prise en charge des frais, il revient 
aux CAF et aux ARS de développer un parc d’hébergements non médicalisés 
dédiés à ce public et situés à proximité des centres de soin. 

Ces hébergements pourraient aussi servir aux femmes bénéficiant 
d’une assistance médicale à la procréation ou aux parents de grands 
prématurés. 
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Recommandation n° 13 : Lorsque le domicile est éloigné du centre 
médical adapté, proposer des solutions d’hébergement temporaire pour les 
femmes enceintes ou bénéficiant d’une assistance médicale à la procréation et les 
parents de grands prématurés, et à défaut assurer une couverture complète des 
frais d’hébergement et de transport. 

Les questions de santé amènent aussi le problème de la PMI. Dans 
plusieurs DROM, la PMI est sinistrée. Les rapporteurs l’ont constaté 
en Guadeloupe. À Mayotte, plusieurs rapports ont pointé les retards pris par 
le département. La PMI, qui est une compétence obligatoire des 
départements, doit être priorisée. 

Recommandation n° 14 : Dans le champ de la parentalité et de l’enfance, 
s’assurer que chaque acteur assume ses compétences obligatoires avant de 
s’investir dans des compétences facultatives. 

c) Densifier le maillage des solutions d’accueil conjoint des parents et des 
enfants 

Le maillage territorial de la politique de parentalité est un point 
essentiel pour sa réussite dans les outre-mer.  

Certains dispositifs sont déjà bien déployés. 

Selon le ministère, en matière de maillage territorial des offres de 
soutien à la parentalité, le taux d’atteinte du panier de services (c’est-à-dire 
la présence d’au moins une action Clas, une action Reaap et un LAEP par 
EPCI) s’élève pour l’année 2021 à : 

- 50 % pour la Guadeloupe ; 

- 100 % pour la Martinique ; 

- 25 % pour la Guyane ; 

- 100 % pour La Réunion. 

Pour Mayotte, le taux n’a pas été communiqué. 

Sur l’ensemble du territoire (Hexagone et DROM), le taux d’atteinte 
du panier de service est de 33,2 %. 

S’agissant du Fonds national parentalité, les dépenses des DROM 
s’élèvent à 2,5 millions d’euros en 2021. Comme pour l’Hexagone, les actions 
Reaap constituent l’essentiel des dépenses de ce fonds (90 %). 

Les actions Clas (contrat local d’accompagnement à la scolarité) 
sont déployées par l’ensemble des CAF des DROM (hors Mayotte). 
En 2020/2021, on recense 108 actions Clas. Ce dispositif partenarial propose 
aux enfants et aux jeunes, en dehors du temps scolaire, l’appui et les 
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ressources dont ils ont besoin pour s’épanouir et réussir à l’école, et qu’ils ne 
trouvent pas toujours dans leur environnement familial et social. Le porteur 
de projet doit également mettre en place des actions en direction des parents 
visant à : 

- renforcer les relations entre les familles et l’école ; 

- donner aux parents les outils nécessaires pour suivre la scolarité de 
leur enfant en leur offrant un espace d’information, de dialogue, de soutien 
et de médiation. 

Cette double approche « parents-enfants » différencie le Clas des 
actions classiques de soutien scolaire ou d’aide aux devoirs.  

S’agissant des lieux d’accueil enfant parent (LAEP), tous les DROM 
disposent d’au moins un LAEP sur leur territoire, sauf Mayotte (projet en 
cours). La Réunion est le département qui compte le plus grand nombre 
de LAEP : 16 en 2020. La Guyane n’en compte qu’un, à Matoury. 

Le développement de ces structures représente un véritable enjeu au 
regard de leur plus-value pour les familles ayant de jeunes enfants : 
socialisation avant l’école maternelle, lutte contre l’isolement des parents en 
particulier pour les familles monoparentales, temps de répit, renforcement 
du lien parent-enfant, sensibilisation au rôle du père. 

En matière de médiation familiale, tous les départements, sauf 
Mayotte encore une fois, disposent de services de médiation familiale et 
d’espaces de rencontre.  

Sur les 259 services de médiation familiale financés par la Cnaf 
en 2021, onze sont situés dans les DROM. Toutefois, en Guyane, un seul 
service existe doté d’un seul ETP de médiateur familial, ce qui est 
insignifiant au regard des défis et de la taille de ce territoire. Le département 
de La Réunion fait partie des onze juridictions qui expérimentent la 
Tentative de médiation familiale obligatoire (Tmfpo). 

Ce panorama très rapide, qui ne passe pas en revue d’autres 
structures essentielles comme les lieux d’accueil d’urgence en cas de 
violences intrafamiliales ou les hébergements temporaires en cas 
d’hospitalisation des enfants, fait apparaître un retard majeur de la Guyane 
et de Mayotte. Pourtant, ce sont les deux territoires français, pas seulement 
ultramarins, où la population est la plus jeune. Le maillage territorial y 
paraît dérisoire. 

Un plan de rattrapage est urgent en Guyane, à Mayotte ou encore à 
Saint-Martin. 

Recommandation n° 15 : Densifier les réseaux locaux de lieux d’accueil 
enfants-parents et les écoles des parents, en particulier en Guyane, à Mayotte et 
à Saint-Martin où des plans urgents de rattrapage sont nécessaires. 
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Des enfants loin de leur famille en Guyane 

En 2019, sous l’impulsion de la Préfecture de Guyane un dispositif 
d’accompagnement de la scolarité (DRS : dispositif de rentrée scolaire) des lycéens, 
collégiens et de leurs familles, habitant les communes de l’intérieur de la Guyane a été 
développé en faveur des enfants pensionnaires compte tenu de l’éloignement de leur 
domicile familial. 

Ce dispositif s’appuie sur des opérateurs associatifs (lien essentiel entre les 
familles et les administrations) et le soutien financier exceptionnel de la CAF de Guyane sur 
ses fonds locaux. 

Les publics bénéficiaires sont en grande partie d’origine amérindienne et 
bushinengué. Le départ des enfants pour rejoindre l’école à Cayenne, loin du domicile 
familial et de leur environnement culturel, pour de longues périodes (pas de retour à la 
maison en fin de semaines ni durant les petites vacances scolaires pour certains enfants) est 
vécu comme un déracinement et dans certains cas un frein à l’épanouissement et à la 
réussite scolaire des enfants. L’exercice de la parentalité est quasi-impossible dans ces 
conditions. 

Entre 2020 et 2022 plus de 430 jeunes et leur famille ont bénéficié de ce dispositif. 

Cet effort nécessaire ne permet pas néanmoins de répondre entièrement aux 
enjeux, d’autant plus que les conditions de la continuité territoriale intérieure en Guyane 
tendent à se dégrader1. 

À moyen terme, la stratégie de l’académie consiste à rapprocher les écoles des 
lieux d’habitation notamment dans les communes des fleuves en ouvrant des « maternelles 
de proximité » avec le soutien des communes. Un lycée devrait également ouvrir très 
prochainement à Maripasoula. 

d) Ne pas se priver des mesures contraignantes d’aide éducative et de 
rappel des responsabilités parentales 

L’accompagnement parental, les dispositifs de soutien ou la 
médiation sont indispensables. Pour autant, ils ne peuvent suffire et des 
mécanismes plus contraignants sont indispensables pour faire face à 
certaines situations. 

Ainsi, la question du bon usage des prestations familiales se pose, au 
demeurant de la même manière en outre-mer que dans l’Hexagone, et la 
Cnaf n’assure pas de contrôles particuliers. Lors de l’audition de la Cnaf, 
notre collègue Annick Pétrus, sénatrice de Saint-Martin, a clairement pointé 
le mésusage de ces aides financières par certains parents : « L’aide de rentrée 
scolaire n’est pas systématiquement détournée. Pour autant, j’ai été directrice d’un 
établissement scolaire dans une autre vie. Je peux assurer que ces prestations ne sont 
pas toujours utilisées intégralement pour l’enfant. Les allocations familiales non 
plus, d’ailleurs. » 

                                                 
1 Voir le rapport d’information n° 488 (2022-2023) sur la continuité territoriale oure-mer de 
Guillaume Chevrollier et Catherine Conconne fait au nom de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer. 
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L’aide éducative à domicile (AED), gérée par les départements dans 
le cadre de l’aide sociale à l’enfance (ASE), est peu mise en œuvre et les 
délais de prise en charge sont trop longs, comme l’ont notamment relevé les 
représentants de la CAF de Guyane lors de leur audition. La pénurie de 
professionnels dans le domaine social, et notamment de travailleurs 
sociaux, de techniciens de l’intervention sociale et familiale (TISF) et de 
psychologues, est prégnante outre-mer. 

L’aide éducative à domicile (AED) 

L’aide éducative à domicile permet à certaines familles, dans le cadre de l’aide 
sociale à l’enfance (ASE), la mise en place de mesures pour améliorer les relations 
parents/enfants. L’AED est accordée, à la demande ou avec l’accord du ou des 
bénéficiaires, lorsque la santé, la sécurité, l’entretien ou l’éducation des enfants le 
nécessitent. 

Les actions pouvant être mises en place (ensemble ou séparément), dans le cadre 
de l’aide à domicile, sont les suivantes : 

- aide d’un(e) technicien(ne) de l’intervention sociale et familiale (TISF), qui doit 
accompagner la famille rencontrant des difficultés éducatives et sociales ; 

- aide-ménagère ; 

- accompagnement en économie sociale et familiale (AESF). Celui-ci est effectué 
par un professionnel formé à l’économie sociale et familiale pour comprendre, avec la 
famille, la nature des difficultés rencontrées sur le plan financier. Il permet d’organiser 
la gestion du budget. Ce sont souvent des conseillers en économie sociale familiale qui 
interviennent ; 

- versement d’aides financières exceptionnelles ou d’allocations mensuelles, à titre 
définitif ou sous condition de remboursement. 

À côté de ce dispositif et du soutien des associations, reposant sur le 
volontariat ou le consentement, il existe également des mesures 
contraignantes, en particulier la mesure judiciaire d’aide à la gestion du 
budget familial (MJAGBF)1. 

La MJAGBF est une mesure ordonnée par le juge des enfants dans 
le cadre de la protection de l’enfance. La gestion des prestations familiales 
est alors confiée à un tiers - un délégué aux prestations familiales - et 
celles-ci ne sont plus versées directement aux parents. La mesure est mise 
en place pour une durée de deux ans maximum. 

La MJAGBF doit permettre de rétablir une bonne gestion des 
prestations familiales dans l’intérêt et pour les besoins de l’enfant. Il s’agit 
d’accompagner les parents (logement, santé, éducation et entretien) pour 
leur apprendre un savoir-faire, mais aussi pour éviter que leur situation 
financière et morale s’aggrave. La plupart des prestations entre dans le 
champ de cette mesure (allocations familiales, complément familial, RSA 
versé au parent isolé, allocations logement…). 

                                                 
1 Créée par la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 
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Cette mesure ne remet pas en question l’autorité des parents sur les 
enfants.  

Le Délégué aux prestations familiales prend les décisions pour le 
bon usage de ces prestations, si possible avec l’accord de la famille. 

Cet instrument est souvent plébiscité, notamment par l’Unaf 
relativement bien implantée outre-mer. Toutefois, force est de constater que 
peu de mesures sont prononcées. 

En 2020, on dénombre au niveau national 14 309 MJAGBF en baisse 
régulière depuis dix ans. Outre-mer, le bilan paraît encore plus maigre, 
aucun interlocuteur rencontré n’ayant cité spontanément cette mesure parmi 
le panel des actions conduites. 

Le recours plus fréquent à ces mesures doit être affiché comme un 
axe d’actions, notamment dans les schémas départementaux de services aux 
familles. Rappelons que les maires ou le département peuvent saisir le juge 
des enfants d’une demande de MJAGBF. C’est donc un outil à la disposition 
des acteurs de terrain. 

Un des points d’achoppement est le manque de délégué aux 
prestations familiales. Un travail avec l’Unaf et les Udaf ultramarines 
pourrait être engagé pour former et faire agréer des délégués aux prestations 
familiales. Un travail de sensibilisation et d’information est aussi 
indispensable, y compris auprès des juges pour enfant pour qu’ils se 
saisissent de cet outil qui n’est pas une sanction. Certaines idées reçues 
doivent être battues en brèche, notamment celles qui conditionneraient le 
prononcé d’une MJAGBF à l’échec préalable d’une AED. La mise en œuvre 
d’une aide éducative à domicile n’est pas un préalable. 

Recommandation n° 16 : Développer les mesures judiciaires d’aide 
éducative et d’aide à la gestion du budget familial. 

Par ailleurs, d’autres dispositifs issus notamment de la loi 
n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance sont 
trop peu utilisés. C’est notamment le cas des rappels à l’ordre1 et du conseil 
pour les droits et devoirs des familles. Ces deux outils sont à la main des 
maires, mais ne sont utilisés qu’exceptionnellement, comme l’ont regretté 
plusieurs interlocuteurs lors du déplacement en Guadeloupe. 

  

                                                 
1 Article L.132-7 du code de la sécurité intérieure. 
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Le conseil pour les droits et devoirs des familles 

En application de l’article L.141-1 du code de l’action sociale et des familles, le 
conseil municipal peut créer un conseil pour les droits et devoirs des familles. Il peut 
comprendre des représentants de l’État, des représentants des collectivités territoriales et 
des personnes œuvrant dans les domaines de l’action sociale, sanitaire et éducative. 

Le président du conseil pour les droits et devoirs des familles le réunit afin : 

- d’entendre une famille, de l’informer de ses droits et devoirs envers l’enfant et 
de lui adresser des recommandations destinées à prévenir des comportements susceptibles 
de mettre l’enfant en danger ou de causer des troubles pour autrui ; 

- d’examiner avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction 
parentale susceptibles de lui être proposées et l’opportunité d’informer les professionnels 
de l’action sociale et les tiers intéressés des recommandations qui lui sont faites. 

Le conseil est consulté par le maire lorsque celui-ci envisage de proposer un 
accompagnement parental. 

 

La Polynésie : un exemple d’aide sous condition dans le cadre de sa politique de 
prévention des grossesses précoces 

À la suite de l’adoption en 2016 du plan stratégique pour la mise en œuvre d’une 
politique publique pour la famille (2017-2021), plusieurs actions ont été identifiées. 

En mars 2019, la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française a 
notamment mis en place un dispositif de prévention des grossesses rapprochées et non 
désirées en conditionnant le versement de l’allocation post natale à la visite du 2ème mois 
après l’accouchement, afin d’éviter une nouvelle grossesse immédiate. 

2. Renforcer les acteurs locaux de proximité 

Comme dans l’Hexagone, les acteurs associatifs et les structures 
intervenant de près ou de loin pour soutenir la parentalité sont foisonnants. 
Mais le panorama issu des travaux de la mission fait ressortir la jeunesse et 
la fragilité d’une majorité d’entre eux. Même les plus solides ont des 
difficultés à ancrer leurs actions dans le long terme (voir supra). 

Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à la 
Cnaf, résume ainsi la situation : « les CAF sont confrontées à un déficit 
d’opérateurs assis sur des modèles économiques viables et en capacité de mettre en 
œuvre des offres de services d’action sociale. Ce point constitue certainement le 
second trait majeur caractérisant les freins au développement des politiques sociales 
des CAF ultramarines ». 

Plusieurs leviers sont mobilisables pour remédier à ces carences. 
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a) Faciliter le financement par les CAF 

Outre-mer, le premier obstacle des associations partenaires demeure 
le financement. En effet, compte tenu des moyens limités de la plupart des 
collectivités territoriales, l’exigence de cofinancement pour la plupart des 
projets est un point de blocage.  

Les CAF peuvent pousser leur part de cofinancement jusqu’à 80 %, 
mais même à ce niveau, la participation des collectivités reste problématique, 
en particulier en Guyane ou à Mayotte. Cela limite de facto l’effet de levier 
des dispositifs de financements nationaux (aides à l’émergence de structures 
et prestations de service d’aide au fonctionnement) à la disposition des CAF. 

Les CAF sont donc contraintes de compléter les prestations de 
services nationales par des apports sur leurs fonds locaux d’action sociale ou 
par des dispositifs ou mesures dérogatoires ponctuels validés par la Cnaf, 
visant à bonifier l’apport financier aux gestionnaires des équipements et 
services aux familles.  

Ces aspects font d’ailleurs l’objet d’échanges entre la Cnaf et l’État 
dans le cadre de la négociation de la convention d’objectifs et de gestion 
(COG) de la branche Famille pour le période 2023-2027 (voir le II.B.2.e) infra). 
Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à la Cnaf, 
a indiqué que, dans le cadre de ces discussions, la Cnaf plaide pour un 
financement direct plus important des structures d’accueil de la petite 
enfance et des services aux familles dans les départements d’outre-mer. 

Aussi, il paraît indispensable de permettre aux CAF de financer des 
projets à 100 % lorsqu’aucune autre solution ne se dégage. 

Recommandation n° 17 : Dans le cadre de la convention d’objectifs et de 
gestion (COG) entre l’État et la Cnaf en cours de discussion pour la période 
2023-2027, inscrire un volet « soutien à la parentalité outre-mer », qui autoriserait 
notamment les CAF à financer des projets à 100 % et augmenterait les crédits 
disponibles pour développer les services aux familles. 

b) Stabiliser les financements sur un horizon de moyen-long terme 

L’autre critique récurrente des associations (voir supra) est le 
financement au coup par coup, projet par projet, et à des horizons courts 
d’un ou deux ans. 

Toutefois, les conventions pluriannuelles tendent à se développer. 
Ainsi, les conventions d’objectifs et de financements passées entre les CAF et 
les associations gestionnaires de services sont souvent des conventions 
pluriannuelles couvrant quatre ou cinq années. La Cnaf porte le projet 
d’étendre à cinq ans l’ensemble des durées des conventions de partenariat et 
de financements.  



- 128 - 
 

Les CAF peuvent aussi mobiliser le Fonds public et territoire (FPT) 
ainsi que le Fonds national parentalité qui peuvent être utilisés sur une 
période pluriannuelle selon les projets. 

Cette préoccupation des associations est entendue par les CAF, mais 
achoppe plus souvent sur les collectivités territoriales dont les faiblesses 
financières interdisent le cofinancement aussi bien que des engagements 
pluriannuels trop conséquents. 

Malgré ces progrès, la pluriannualité demeure trop faible comme 
l’illustre le témoignage d’Idam Ahmed, directeur général de l’association 
Espoir et réussite à Mayotte : « Notre association, par exemple, compte sept salariés 
en CDI et quatre en CDD longue durée. Cependant, nous ne disposons d’aucune 
convention pluriannuelle signée avec nos partenaires. Malgré le soutien de l’État, de 
la CSSM et des collectivités locales avec qui nous travaillons depuis plus de sept 
ans, le fonctionnement à l’année, sans visibilité, nous empêche d’adopter une 
perspective de développement à moyen terme ». 

Les appels à projets d’un an ou deux devraient être marginaux et 
limités à des projets réellement innovants faisant l’objet d’une 
expérimentation et d’une évaluation attentive. Les financements doivent être 
resserrés sur des financements structurels pour des services pérennes aux 
familles. 

Recommandation n° 18 : Pour les associations, accroître la part des 
financements pluriannuels et structurels encadrés par des conventions d’objectifs 
et de moyens. 

c) Former les personnels et les associations et leur fournir de l’ingénierie 
sociale et administrative 

L’autre point faible des acteurs ultramarins est humain et 
organisationnel. Peu d’acteurs sont assez structurés et solides, avec les 
ressources humaines suffisantes, pour asseoir durablement des services aux 
familles et construire des parcours efficaces. Un important « turn over » des 
personnels limite la pérennisation de l’accompagnement des familles.  

Ce travail de longue haleine passe par un rapprochement des 
fédérations nationales (voir infra) ou un conventionnement avec les CAF. En 
Guadeloupe, les rapporteurs ont constaté combien un partenariat avec la 
CAF ouvrait l’accès à des avantages (équipement logiciel, formation 
adaptée…) qui excède le seul soutien financier. Cet accompagnement 
d’ensemble facilite l’accès à un financement pluriannuel. 

Une piste d’amélioration est d’encourager des labellisations sur la 
base de critères définis, donnant accès à des financements structurels. Ces 
labellisations reposent sur des cahiers des charges précis pour les structures 
de la parentalité. Ce socle permet une montée en compétences et une 
évaluation normalisée. Il convient néanmoins de s’assurer de l’adaptation de 
ces cahiers des charges aux spécificités de chaque territoire ultramarin. 
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Toutefois, le préalable à la montée en compétences est celui du 
recrutement. Le champ social manque de bras, en outre-mer comme dans 
l’Hexagone. 

d) Encourager le déploiement des fédérations et associations nationales 

Les fédérations nationales intervenant dans le champ social peuvent 
être un soutien considérable pour leurs membres grâce à la force de leur 
réseau et à l’appui technique qu’elles peuvent apporter ponctuellement. 

Toutefois, outre-mer, le constat d’ensemble est plutôt celui d’une 
assez faible implantation des fédérations nationales sous réserve de quelques 
exceptions. Dans les collectivités du Pacifique, elles sont absentes. 

Tableau de synthèse de la présence outre-mer de quelques fédérations 

Fédérations 
nationales 

Territoire(s) 
d’implantation Observations et actions 

Fédération Nationale des 
Centres Parentaux 

(FNCP) 
La Réunion 

La Fédération Nationale des Centres 
Parentaux (FNCP) soutient les Centres 
Parentaux sur le territoire national. 

Fédération Syndicale des 
Familles Monoparentales 

Guadeloupe, Guyane (en 
sommeil) 

La FSM agit pour la défense individuelle 
et collective auprès des pouvoirs publics 
et représente les familles monoparentales 
auprès des institutions concernées. 

Fédération nationale des 
écoles des parents et des 

éducateurs (FNEPE) 

La Réunion, Martinique, 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

Les écoles des parents et des éducateurs 
accompagnent les parents, les jeunes et 
les professionnels dans le souci de 
renforcer les alliances éducatives, en 
revendiquant une approche particulière et 
complémentaire de celle des acteurs du 
champ éducatif. 

Exemples d’actions : 
 La Réunion – Amafar EPE : programme 
d’éducation parentale. But de cet atelier : 
aider les parents à s’interroger sur les 
différentes attitudes et pratiques et à en 
analyser les conséquences afin de retenir 
celles qui leur paraissent plus favorables. 
 Martinique – Amdor : 4 actions 
d’animation sur les thèmes suivants : 
Parentalité et conjugalité, éducation et 
prévention auprès des jeunes, lutte 
contre l’illettrisme et la fracture 
numérique, Lutte contre les violences 
faites aux femmes. 
 Saint-Pierre-et-Miquelon – Espace 
médiation : organisation de médiations 
familiales. 
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Fédérations 
nationales 

Territoire(s) 
d’implantation Observations et actions 

Union Nationale des 
Associations Familiales 

(Udaf) 

Martinique, Guadeloupe, 
Guyane, La Réunion, 

Mayotte 

L’Unaf anime le réseau des Udaf et Uraf 
qui mènent dans chaque département et 
chaque région des missions de 
représentation et de services aux familles.  

Exemples d’actions : 

 Udaf Guadeloupe : Lancé en 2022, le 
bus de la parentalité est un bus itinérant 
tout équipé parcourant l’ensemble du 
territoire de la Guadeloupe proposant un 
lieu d’écoute, de rencontre, d’échange, 
d’entraide et de soutien aux familles 
grâce à la des activités diverses en 
partenariat avec les municipalités, CCAS, 
Maison de la Parentalité et autres 
associations. C’est un bus accessible aux 
personnes à mobilité réduite qui a aussi à 
sa disposition un point d’accès au 
numérique. Le but principal étant de 
rompre avec l’isolement et renforcer le 
lien social. 

 Udaf La Réunion : organisation de 
séjour de vacances en juillet et août.  

Fédération nationale des 
médiations et des espaces 

familiaux (Fenamef) 

Guyane, 
Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Guadeloupe 

La Fenamef a pour objectif de 
promouvoir le maintien, la préservation 
ou la restauration du lien familial, le 
développement de la médiation et la 
professionnalisation de ses acteurs. 

Fédération Nationale des 
Associations de Parents 

d’Enfants 
Intellectuellement 

Précoces (FNAPEP) 

Non présent en 
outre-mer 

La FNAPEP est une fédération nationale 
qui regroupe des associations de parents 
d’enfants intellectuellement précoces. 

Convention nationale des 
associations de 

protection de l’enfant 
(CNAPE) 

Guyane, Guadeloupe, 
Martinique, La Réunion 

La CNAPE regroupe des associations 
gestionnaires de services ou 
d’établissements qui accompagnent au 
quotidien des enfants, des adolescents et 
des jeunes adultes. 

La Direction générale de la cohésion nationale recense plusieurs 
grandes fédérations nationales présentes en outre-mer (Unaf, UNIOPSS, 
Fédération des centres sociaux et socio-culturels de France, Familles Rurales, 
Vacances Ouvertes, Vacances et Familles, Apprentis d’Auteuil). 
La Fédération Nationale des Écoles des Parents et des Éducateurs (FNEPE) 
déjà présente devrait davantage développer sa présence dans les outre-mer à 
partir de 2024. 
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Pour autant, elle reconnaît qu’un soutien des administrations 
centrales et de la Cnaf auprès des fédérations est indispensable pour inciter 
ces acteurs à investir les territoires ultramarins. Les fédérations nationales 
indiquent rencontrer en retour des difficultés pour repérer des porteurs de 
projet solides outre-mer. C’est un cercle vicieux. 

Depuis 2018, pour agir sur la dynamisation du tissu local et des 
acteurs associatifs locaux, la Cnaf a d’ores et déjà soutenu 50 associations ou 
fédérations nationales ayant au moins une implantation (association locale 
adhérente ou antenne) dans au moins un département d’outre-mer. 

Les partenariats d’objectifs et de financements proposés par la Cnaf 
aux associations nationales visent à soutenir les fonctions d’animation de 
réseaux, d’accompagnement de la qualité des services (formation, ressources 
méthodologiques, règlementaires, techniques, …), de soutien à l’ingénierie et 
au déploiement de nouveaux projets. L’objectif est clairement de faire 
monter en compétence les acteurs associatifs ultramarins. 

Exemples d’associations nationales partenaires de la Cnaf pour agir dans les territoires 
ultramarins 

 La Fédération des centres sociaux et socio-culturels de France (FCSF) 

Un des projets de la FCSF soutenu par la Cnaf durant la période 2018-2022 visait 
le développement des structures d’animation de la vie sociale (centres sociaux et espace de 
vie sociale) dans les départements d’outre-mer, mais aussi la création de fédération locales 
en capacité de structurer et d’animer un réseau de structures d’animation de la vie sociale 
(AVS). La fédération a développé des moyens d’ingénierie pour accompagner la création de 
projets AVS dans les territoires totalement dépourvus ou faiblement couverts, notamment 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. La FCSF est en relation avec le 
ministère des outre-mer afin de conventionner à partir de 2023 pour un meilleur 
déploiement de ses actions dans les outre-mer.  

 L’association nationale des Centres d’entrainement aux méthodes d’éducation 
active (Cemea) 

Le projet soutenu par la Cnaf visait le renforcement par la Cemea des coopérations 
de zones, notamment Antilles/Guyane et Mayotte/La Réunion. Ce projet a permis 
d’accompagner les associations affiliées aux Cemea et implantées en outre-mer pour 
notamment mutualiser les formations à l’échelle du réseau Cemea à destination des 
associations ultramarines (notamment Mayotte et Guyane) et favoriser l’échange de 
compétences par la mobilité entre les équipes. 

 La Croix-Rouge française (CRF) 

La Cnaf a soutenu la CRF pour la mise en place d’actions ciblées visant le 
renforcement des acteurs locaux de la Croix-Rouge en faveur de la petite enfance, 
notamment par l’appui technique au développement de l’offre de service aux 
familles (établissements d’accueil du jeune enfant et dispositifs d’accompagnement 
à la parentalité)  
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Pour la période 2023-2027, la Cnaf propose de poursuivre la 
mobilisation de ses partenaires associatifs nationaux spécifiquement pour les 
outre-mer. L’objectif est de faire émerger, en lien avec les CAF locales, des 
réseaux des gestionnaires et professionnels de terrain œuvrant dans le 
champ des services aux familles. 

Les rapporteurs  soutiennent fortement cette stratégie. La reconduite 
d’appels à projet en direction des fédérations nationales pour des projets en 
outre-mer est impérative. En sens inverse, les acteurs locaux doivent être 
incités à se rapprocher des fédérations et associations nationales. 

Recommandation n° 19 : Inciter les associations locales, le cas échéant 
par des appels à projet dédiés, à s’appuyer si nécessaire sur les fédérations 
nationales pour monter en compétences (formation, ingénierie administrative…). 

e) Des crédits d’action sociale à renforcer à l’occasion des discussions sur la 
prochaine COG 2023-2027 entre l’État et la Cnaf 

Les crédits d’action sociale des CAF sont une source importante de 
financement des politiques sociales sur les territoires, en particulier dans les 
outre-mer. 

À Saint-Pierre-et-Miquelon (voir infra), ces crédits peuvent 
représenter l’équivalent d’un tiers des prestations familiales légales versées. 
Ils permettent de financer une politique de parentalité ambitieuse depuis de 
nombreuses années. Le rapport entre prestations directes et services aux 
familles est plus équilibré en faveur de ces derniers.  

Dans les départements d’outre-mer, les dotations d’action sociale 
sont fixées par la Cnaf, au regard des dotations passées notamment, puis 
elles donnent lieu à la signature d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de 
gestion (CPOG) avec chacune des CAF. 

Sous réserve de quelques adaptations, les dotations locales ont été 
calculées en 2012 pour l’ensemble des CAF au prorata du montant des 
prestations versées par chaque CAF. Durant les années 2013-2017 
conformément au cadre de la convention d’objectifs et gestion de cette 
période, les montants des fonds locaux des CAF ont subi une baisse de 11 %. 

Depuis cette période et sur cette base les montants des fonds locaux 
sont stables d’une année sur l’autre.  

Une réflexion a été initiée au sein de la Cnaf pour actualiser les 
modalités de calcul de ces dotations locales afin de prendre en compte 
l’évolution des territoires depuis 2012, mais aussi d’intégrer une prise en 
compte plus fine des ressources et faiblesses, notamment monétaires, des 
territoires de chaque CAF.  
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Les discussions en cours entre l’État et la Cnaf sur la prochaine 
convention d’objectifs et de gestion (COG) pour la période 2023-2027 sont 
une occasion pour remettre à plat plusieurs choses. 

Elles doivent permettre de renforcer les crédits d’action sociale, 
notamment dans les outre-mer, ces crédits devant servir principalement à 
renforcer les services aux familles. 

Plus globalement, les discussions autour de la prochaine COG 
doivent dessiner un volet « outre-mer » plus fort, notamment en matière de 
soutien à la parentalité. La COG pourrait notamment acter, outre le 
renforcement des crédits d’action sociale, une priorité donnée à des 
financements plurinannuels pour créer des réseaux pérennes d’acteurs et 
l’autorisation donnée aux CAF outre-mer de financer à 100 % un plus grand 
nombre de projets. Pour reprendre les termes de l’Unaf, la prochaine COG 
doit enclencher un changement d’échelle sur la politique de parentalité. 

La recommandation n° 17 supra reprend l’ensemble de ces 
propositions. 

3. Pour une politique de parentalité cohérente et lisible 

a) Mieux affirmer les CAF comme pilote de la politique de parentalité 

La politique de soutien à la parentalité est partagée entre de 
nombreux acteurs : l’État, la CAF, le département avec l’aide sociale à 
l’enfance, les communes au travers des CCAS. Ces quatre acteurs 
institutionnels, en particulier les trois premiers, se partagent des pans entiers 
de cette politique. 

Cette multitude d’acteurs, sans compter les nombreuses associations 
et structures intervenant ou non pour leur compte, est à l’origine d’un flou 
certain sur le pilotage des politiques de soutien à la parentalité. 

Lors de son audition, Gaëlle Nerbard, directrice nationale outre-mer 
de la Croix-Rouge française, s’est interrogée ouvertement : « en tant 
qu’opérateur de terrain, nous constatons que nous avons une multitude de 
partenaires, mais aussi de financeurs. Vous avez évoqué la CAF, l’État, les 
collectivités, les CCAS, la CGSS… Qui est chef de file de l’aide à la parentalité 
dans les territoires ? » 

Signé sur une durée de six ans, le schéma départemental des 
services aux familles (Sdsf) est l’outil censé apporter une réponse à cette 
question. 
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Le Sdsf est la pierre angulaire du pilotage des services aux familles 
sur un territoire « depuis la grossesse jusqu’aux 25 ans de l’enfant, dans le respect 
des droits et besoins des enfants et de leurs parents »1. Ces services comprennent 
notamment l’accueil du jeune enfant et les services de soutien à la 
parentalité, mais peuvent également être étendus aux structures en faveur de 
la jeunesse et à l’animation de la vie sociale. 

La gouvernance est assurée par le comité départemental des 
services aux familles (Cdsf) présidé par le préfet. Ce comité compte 
41 membres. En revanche, c’est la CAF qui est le pilote opérationnel du 
Sdsf en sa qualité de secrétaire général du Cdsf. 

Le Sdsf comporte un diagnostic territorialisé de l’offre et des besoins 
d’accueil, un plan d’actions départemental et une synthèse d’indicateurs 
communs à tous les départements.  

Les orientations prioritaires des Sdsf sont déclinées de façon 
opérationnelle dans les conventions territoriales globales (CTG) signées par 
les CAF avec les collectivités locales. Les conventions recensent les actions à 
engager sur chaque territoire. 

Dans les cinq départements d’outre-mer, les Sdsf ont été signés et 
81 CTG ont été conclues sur quatre des cinq territoires ultramarins. En 
effet, la CAF de Mayotte a souhaité d’abord revoir son schéma 
départemental des services aux familles.  

En synthèse, 30 CTG ont été signées en Guadeloupe, 17 en Guyane, 
19 en Martinique et 15 à La Réunion. La majeure partie d’entre elles sont 
signées à l’échelon communal. Les CAF de Martinique et de La Réunion ont 
signés respectivement 3 et 4 CTG à l’échelon intercommunal. 

Toutefois, ce tableau ne suffit pas à évacuer le reproche d’une 
gouvernance éclatée. 

Entre l’État, le département et la CAF, un chef de file peine à se 
distinguer, bien que l’action des CAF soit unanimement saluée. 

                                                 
1 En Polynésie française, un plan d’orientation stratégique pour la mise en œuvre d’une politique 
publique pour la famille a été adopté en juin 2016. Le pays est le principal pilote de cette politique. 
La caisse de prévoyance sociale délivre les prestations conformément à la politique définie par le 
pays. Ce plan qui contient 130 recommandations n’a pas été actualisé. 
En Nouvelle-Calédonie, les grandes lignes de la politique familiale sont définies par le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. Le Conseil Calédonien de la Famille est chargé d’en 
coordonner le fonctionnement. Toutefois, les trois Provinces (Sud, Nord et Îles) sont en charge de 
l’essentiel de la mise en œuvre opérationnelle à travers leurs services de Protection de l’enfance, 
l’Action sociale provinciale, la Protection maternelle infantile (PMI), ou encore les antennes 
médico-psychologique. La Caisse de compensation des prestations familiales, des accidents du travail 
et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-Calédonie (Cafat) assume les fonctions de la CAF, 
mais avec un rôle de pilotage moins affirmé. Elle délivre essentiellement des prestations. 
À Wallis-et-Futuna, un document maître pour structurer la politique sociale, et la politique de 
parentalité en particulier, manque encore. Il n’y pas de schéma de coordination des acteurs. Les 
chefferies et la coutume demeurent le cadre principal, mais celui-ci s’érode à mesure que les 
structures familiales évoluent. 
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Lors du déplacement en Guadeloupe, cette impression de flottement 
de la gouvernance a été exprimée. Ainsi, selon Lucie Tetahiotupa, directrice 
de l’enfance, de la famille et de la jeunesse au conseil départemental, le rôle 
important du département en matière d’aide à la parentalité reste mal 
identifié par les communes qui n’ont pas de compétences obligatoires dans 
ce domaine. 

Au niveau du comité départemental des services aux familles (Cdsf), 
la présidence est assurée par le préfet, mais le pilotage est assuré par la CAF. 

À la suite des auditions, les CAF semblent s’affirmer comme 
l’acteur central le mieux reconnu à la fois par ses moyens financiers, ses 
compétences et son rôle d’animateur. 

Cette fonction de chef de file mériterait d’être mieux affirmée dans le 
cadre d’une gouvernance allégée. 

D’un part, les moyens dédiés à la coordination et à l’animation de 
la politique de soutien à la parentalité devraient être accrus. 

Cela passe notamment, comme évoqué supra, par la généralisation 
des observatoires de la parentalité sous l’égide des CAF1. 

S’agissant de la mission de coordination de la politique de soutien à 
la parentalité et d’animation de réseaux d’acteurs à l’échelle départementale, 
elle doit demeurer entre les mains des CAF en cohérence avec le pilotage des 
comités départementaux. Si nécessaire, cela doit passer par un relèvement 
des ETP des CAF, afin de muscler les fonctions de coordination et 
d’animation. Les discussions en cours entre l’État et la Cnaf sur la prochaine 
COG 2023-2027 devraient aborder cet obstacle au renforcement des fonctions 
de coordination. 

Pour autant, en fonction des configurations locales et des 
dynamiques associatives existantes, cette mission d’animation peut aussi 
être partiellement confiée par les CAF à des partenaires. De telles 
délégations se feraient sous le contrôle des CAF, afin de garder 
l’indispensable vision d’ensemble. 

Des associations pourraient assumer ce rôle. La Croix-Rouge ou 
l’Udaf par exemple ont acquis une crédibilité sur les territoires ultramarins 
qui pourraient leur permettre d’assumer cette mission. Cette montée en 
compétence et en responsabilité des équipes locales s’appuierait sur les 
moyens des fédérations nationales dont elles relèvent. Des crédits sont 
mobilisables au titre du Fonds national parentalité (FNP) de la branche 
famille, dont le volet 2 « animation parentalité » est prévu pour soutenir le 
développement de missions de coordination et d’animation. La prochaine 
COG devra confirmer et renforcer ce volet du FNP. 

                                                 
1 Les observatoires de La Réunion et de la Martinique ont été créés à l’initiative et en partenariat 
principal par les CAF respectives. 
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Cette nécessité de consolider la fonction d’animation des réseaux 
locaux est bien identifiée par la Direction générale de la cohésion sociale. Des 
réflexions sont en cours sur la « définition d’un socle commun de la fonction 
d’animation ». Ce socle sera de plus en plus nécessaire à mesure que le 
maillage territorial des structures de soutien à la parentalité se densifiera 
dans les années à venir. 

À Mayotte, une mission de coordination du schéma départemental 
déjà assurée par l’Udaf 

L’Udaf déploie de nombreuses actions de soutien à la parentalité sur Mayotte. 
Parmi celles-ci, l’Udaf assure depuis deux ans la coordination du schéma départemental de 
service aux familles grâce au soutien de la caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSSM) et 
de la préfecture. 

Un recrutement dédié a été réalisé pour assumer cette mission grâce notamment à 
des financements nationaux (50 000 euros sur deux ans). Ce personnel de l’Udaf est hébergé 
dans les locaux de la CSSM. Il a en particulier en charge l’animation des groupes de travail, 
la coordination du comité départemental, la rédaction de fiches actions et la mise en liaison 
de tous les acteurs locaux. 

Ce choix d’externaliser la mission de coordination et d’animation s’explique 
notamment par le fait que le plafond d’ETP était atteint. 

Les rapporteurs y voient aussi l’opportunité de mieux impliquer les partenaires 
associatifs sur des actions structurelles et pérennes. 

D’autre part, la composition des comités départementaux doit être 
allégée.  

Selon la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), l’état des 
lieux de l’installation des comités départementaux des services aux familles 
est toujours en cours1. Un premier constat est que la seule nomination des 
membres de cette instance de gouvernance locale composée de 41 membres 
dans son nouveau format mobilise fortement les acteurs sur les territoires, au 
détriment d’un travail effectif d’animation et de pilotage. 

En Guadeloupe, où le comité est formellement installé, il a été 
indiqué aux rapporteurs qu’il ne s’était encore jamais réuni. 

Comme l’a relevé devant les délégations, Anne Morvan-Paris, 
sous-directrice de l’enfance et de la famille à la DGCS : « les territoires 
ultramarins ont demandé à bénéficier d’un allègement de leur structuration, puisque 
ces comités sont aujourd’hui composés de plus de quarante membres, ce qui rend 
difficiles leur mise en place et l’organisation de réunions régulières. Nous pourrons 
répondre favorablement à leur demande, pour qu’ils soient les plus opérationnels 
possible ». 

                                                 
1 Trois territoires ont confirmé leur installation à La Réunion (15/03/2022), en Guyane (03/11/2022) 
et en Guadeloupe (13/12/2022). 
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Certes, ces comités peuvent créer en leur sein des instances 
resserrées en fonction des sujets évoqués. Mais à l’échelle de territoires 
relativement restreints, les comités départementaux sont très difficiles à 
piloter. 

Leur composition doit donc être revue pour les rendre plus 
opérationnels. 

Recommandation n° 20 : Simplifier et renforcer la gouvernance de la 
politique de soutien à la parentalité : 

- en identifiant clairement les CAF comme chef de file de cette politique, 
y compris pour centraliser les demandes de co-financement des associations ; 

- en augmentant les moyens dédiés à la coordination et à l’animation des 
schémas départementaux de services aux familles, cette mission pouvant être 
déléguée par les CAF à des partenaires locaux, notamment des associations 
bénéficiant de l’appui d’une fédération nationale ; 

- en allégeant la composition des comités départementaux de services 
aux familles. 

 

La gouvernance de la politique de parentalité à Saint-Pierre-et-Miquelon 

À Saint-Pierre-et-Miquelon, la politique de soutien à la parentalité est portée 
essentiellement par la collectivité territoriale et par la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) 
unique structure du territoire à proposer un véritable accompagnement à la parentalité. Les 
communes sont moins impliquées. L’État est également en retrait, à l’exception de 
l’Administration territoriale de santé (ATS)1. 

En 2022, la CPS a ainsi alloué près de 600 000 euros au titre de l’action sociale 
pour financer des services aux familles (hors prestations légales versées aux familles pour 
un montant de 1,67 million d’euros). L’action sociale représente près du quart des montants 
affectés à la politique familiale de la CPS. Ce montant permet de financer : 

- un Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) ; 

- un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ; 

- 4 Espaces de Vie Sociale (EVS) ; 

- un Relais d’Assistant(e)s Maternel(le)s Parents Enfants (RAMPE) qui doit migrer 
en Relais Petite Enfance ; 

- un service de médiation familiale ; 

- un service de conseil individuel et familial ; 

- un service d’espace rencontre parents-enfants ; 

- une Maison d’Assistants Maternels (MAM). 

  

                                                 
1 L’équivalent local de l’Agence régionale de santé. 
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Cette politique s’est déployée dans le cadre du schéma territorial d’action 
sociale et familiale, élaboré en 2010 et finalisé en 2013. Ce schéma a ensuite été réévalué 
sur le volet « petite enfance » en 2018 et sur le volet « jeunesse » en 2019-2020. Si les 
objectifs de service aux familles fixés par le schéma de 2013 ont tous été atteints, sa 
dynamique initiale s’est toutefois essoufflée en raison des nombreuses thématiques 
couvertes (petite enfance, jeunesse, parentalité, aide au départ etc.). 

Le modèle des conventions territoriales globales entre les CAF (la CPS en 
l’espèce) et les acteurs du territoire est regardé attentivement et pourrait servir de cadre à 
de nouvelles actions. 

Parmi les actions remarquables conduites depuis 2013, il faut noter l’accent mis 
sur la médiation familiale, fortement inspirée des expériences canadiennes voisines. La CPS 
a d’ailleurs adhéré à la Fédération nationale des médiations et des espaces familiaux 
(Fenamef). Ce partenariat permet de déployer un dispositif de prestations de conseil 
individuel. Des médiations familiales, soutenues par la CPS, sont également mises en place 
en visioconférence et en présentiel par l’association Espace Médiation EPE 35 (école des 
parents et des éducateurs).  

Des ateliers « cafés des parents », subventionnés par l’ATS et la CPS, sont 
régulièrement organisés sur le territoire. Ces initiatives ont pour objectifs de sensibiliser et 
d’accompagner les parents à la mise en place d’une parentalité positive et bienveillante.  

En revanche, les échanges avec l’Éducation ne sont pas toujours aisés. La 
collectivité territoriale évoque des carences dans la transmission des données sur 
l’absentéisme et le décrochage scolaire. Des actions sont en cours avec le rectorat de Caen, 
dont dépend Saint-Pierre-et-Miquelon, pour bénéficier de la plateforme nationale de lutte 
contre le décrochage scolaire et déployer la plateforme pHARE, dédiée à la lutte contre le 
harcèlement.  

Compte tenu de la taille du territoire, la CPS préconise de privilégier une 
approche globale en matière de soutien à la parentalité : « L’accompagnement à la parentalité 
ne doit pas cibler spécifiquement les parents d’enfants en situation de décrochage scolaire et/ou de 
délinquance afin d’éviter toute forme de stigmatisation ». 

b) Un guichet unique pour les acteurs associatifs 

Face à la multitude des dispositifs existants, très segmentés et 
s’adressant à des publics spécifiques, dans le cadre bien souvent d’appels à 
projet distincts, il n’est pas toujours aisé pour les acteurs associatifs de s’y 
retrouver. Les collectivités, en particulier les communes, peuvent aussi être 
désorientées ou ne pas connaître l’éventail des possibles. 

Cela est d’autant plus le cas que beaucoup d’associations manquent 
de moyens pour leur fonction support et souffrent de financements 
erratiques (voir supra). 

La meilleure coordination des acteurs de la parentalité passe aussi 
par une simplification des voies d’entrée dans les dispositifs. 

De premières réponses ont été apportées. Ainsi, s’agissant des Clas1 
et des actions Reaap2, les projets sont financés dans le cadre d’appels à 
                                                 
1 Contrat local d’accompagnement à la scolarité. 
2 Réseaux d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents. 
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projets via la plateforme Elan CAF qui constitue une « porte d’entrée » 
unique pour les candidats partenaires. Ces plateformes permettent aussi à 
la CAF d’avoir une vision exhaustive des actions à l’échelle d’un 
département. Cette plateforme est opérationnelle et généralisée pour 
l’ensemble du territoire depuis 2022, y compris pour les DOM. 

Il est néanmoins nécessaire d’aller plus loin dans ce travail 
d’animation et de coordination. L’affirmation des CAF comme chef de file 
doit y contribuer. 

Pour toutes les actions faisant l’objet de cofinancements, il est 
notamment indispensable que cette ingénierie financière soit transparente 
pour les porteurs de projet avec un interlocuteur unique pour le suivi des 
demandes et le versement des budgets. 

Dans le cadre de conventions, ce guichet unique pourrait être 
assumé par les CAF ultramarines. La création d’un Groupement d’intérêt 
public (GIP) pour la politique de parentalité mériterait aussi d’être étudiée. 

c) Un guichet unique pour les parents et les familles 

Ce besoin de parcours simplifiés et lisibles est encore plus fort pour 
les parents et familles. 

Lors de son audition, Alexandre Hoareau, chargé de mission de 
l’Observatoire de la parentalité de La Réunion, a soulevé la question de 
l’accessibilité aux services et aux droits, en appelant à la création d’un 
guichet unique pour les usagers. Il centraliserait les demandes diverses pour 
éviter de renvoyer les parents et les familles de guichets en guichets. 

Les taux de non recours aux prestations, particulièrement élevés à 
Mayotte et en Guyane, sont un des symptômes de cette complexité. 

C’est dans cet esprit que les « Maisons des 1 000 premiers jours » ont 
été imaginées. 

Les CAF financent ces maisons dans le cadre du fonds national 
parentalité (FNP)1. La création de Maisons des 1 000 premiers jours était une 
recommandation du rapport « 1 000 premiers jours » remis en 2020. Elles 
visent à proposer dans un lieu unique des informations et un panel de 
services dédiés aux futurs parents et aux parents de jeunes enfants. 

Une maison des 1 000 premiers jours est d’ores et déjà financée par 
la CAF de la Guadeloupe et d’autres projets seraient en cours de création. 
Le bilan reste toutefois très modeste outre-mer à ce jour. 

                                                 
1 L’aide accordée dans le cadre du volet 3 du FNP pour ce type de structure est calibrée en prenant 
en compte 60 % des coûts de fonctionnement dans la limite d’un montant plafond de 39 470 €/an en 
2022. En fonction des services proposés au sein des Maisons des 1 000 jours, le cumul avec les 
autres aides de la branche famille est possible notamment avec le volet 1 du FNP, la prestation de 
service LAEP et/ou la prestation de service Relais Petite Enfance. Des cofinancements avec d’autres 
acteurs locaux sont possibles, en particulier avec les ARS. 
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Pour Anne Morvan-Paris, sous-directrice de l’enfance et de la famille 
à la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), « le déploiement des 
maisons des 1 000 premiers jours et la mise en réseau d’acteurs à échelle territoriale 
deviennent nécessaires. La déclinaison de ces différents outils sur les territoires 
ultramarins est identifiée comme l’une des priorités de la future feuille de route. » 

Elles peuvent aussi être itinérantes, en particulier dans les zones 
peu densément peuplées et afin d’aller vers les (futurs) parents, au plus près 
de leurs lieux de vie. Même pour de courtes distances, ce service est utile 
pour les femmes enceintes et les parents se déplaçant avec leurs jeunes 
enfants. 

Il n’existe pas de modèle unique de Maison des 1 000 premiers 
jours : « plusieurs types d’établissement peuvent choisir de devenir Maison des 
1 000 premiers jours, pour tout ou partie de leur activité. Par exemple, un centre 
de PMI, un Relais Petite Enfance, une Maison des parents ou de la parentalité, 
un LAEP, un centre social ou espace de vie sociale (EVS), une crèche (notamment 
familiale ou parentale), un tiers-lieu, etc. peut devenir Maison des 1 000 premiers 
jours. Cela nécessite de diversifier son offre de service pour offrir ce panier de 
services réunis en un lieu unique qui caractérise la Maison des 1 000 premiers jours. 
Cela amène bien souvent à tisser des partenariats pour permettre l’usage de ses 
locaux par exemple à une antenne d’un centre de PMI, un LAEP, une crèche, 
une MAM, un Relais Petite Enfance, une médiathèque, une ludothèque, etc. »1. 

La Polynésie française : un exemple de guichet unique 

À la suite de l’adoption en 2016 du plan stratégique pour la mise en œuvre 
d’une politique publique pour la famille (2017-2021), plusieurs actions ont été 
identifiées. 

En janvier 2019, la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie a 
notamment mis en place un guichet unique des aides sanitaires gérées par la CPS et 
un guichet unique des aides sociales gérées par la Direction des Solidarités, de la 
Famille et de l’Égalité de Polynésie. Ce guichet unique assure la coordination de 
l’attribution des aides (sport, garderie, vacances, formations, bons alimentaires, 
bons vestimentaires…) en mutualisant les actions sociales et subventions. 

La création de ces maisons doit figurer parmi les priorités des 
schémas départementaux de services aux familles. Elles ne doivent 
toutefois pas servir à masquer les faiblesses de plusieurs services de base 
dans les outre-mer, en particulier les centres de PMI. En Guadeloupe, les 
rapporteurs ont recueilli de nombreux témoignages sur le désengagement 
des PMI depuis vingt ans, faute de personnel notamment. Les maisons 
des 1 000 premiers jours doivent permettre d’offrir plus de services aux 

                                                 
1 Extrait de la circulaire N° SGMCAS/2022/106 du 12 avril 2022 relative à la déclinaison pour 
2022 de la politique relative aux 1 000 premiers jours de l’enfant. 
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familles et de simplifier les parcours. Elles doivent marquer un 
réengagement de la politique de parentaliité, pas un simple « ripolinage ». 

Une réflexion doit aussi être engagée pour étendre cette stratégie de 
guichet unique à l’ensemble de la politique de parentalité, laquelle ne 
s’arrête pas aux 1 000 premiers jours. 

La recommandation n° 3 supra reprend cette priorité donnée à la 
simplification des parcours pour les parents et à une meilleure accessibilité 
des services à la parentalité. 
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EXAMEN EN DÉLÉGATION 
 

Réunie le mardi 11 juillet 2023 sous la présidence de M. Stéphane 
Artano, président de la délégation sénatoriale aux outre-mer et de 
Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des femmes, les 
deux délégations ont examiné le présent rapport d’information. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Monsieur le Président, mes chers collègues, nous 
examinons cet après-midi le rapport commun de nos deux délégations sur la 
parentalité dans les outre-mer. 

Trois ans après notre étude conjointe sur les violences faites aux 
femmes dans les territoires ultramarins, nous avons en effet décidé, au cours 
de cette session, de croiser à nouveau nos regards et expertises en menant, en 
commun, des travaux sur une thématique essentielle dans les outre-mer, 
mais pas uniquement : la parentalité et les enjeux des politiques publiques 
de la famille. 

Nous étions quatre rapporteurs sur cette mission : les présidents 
respectifs des deux délégations, Stéphane Artano et moi-même, ainsi que nos 
collègues Elsa Schalck, membre de la délégation aux droits des femmes, 
et Victoire Jasmin, membre des deux délégations. 

Nos travaux ont duré plus de cinq mois et ont permis d’auditionner 
près de 120 personnes : chercheurs, représentants des collectivités, 
responsables des CAF et caisses locales de sécurité sociale, acteurs 
associatifs, fédérations nationales, etc. Nous nous sommes rendus 
en Guadeloupe, à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy au cours d’un 
déplacement de plusieurs jours, où nous avons rencontré tous les acteurs 
locaux pertinents sur la sociologie des familles des Antilles et sur les 
politiques de soutien à la parentalité. Ce déplacement a été extrêmement 
intense. Je tiens à remercier Victoire Jasmin, Micheline Jacques et Annick 
Pétrus pour leur accueil. 

Nous avons, par ailleurs, couvert l’ensemble des territoires 
d’outre-mer, soit en nous rendant sur place comme évoqué précédemment, 
soit en organisant des tables rondes en visioconférence. 

Plusieurs constats communs à de nombreux territoires nous ont 
amenés à formuler des recommandations de nature à renforcer les politiques 
de soutien à la parentalité dans les outre-mer et à aider les familles les plus 
précaires et vulnérables. La précarité des familles est un élément qui est 
souvent revenu au cours de nos auditions. 

Dans un contexte social où les codes de la parentalité ne cessent 
d’être bousculés, il nous est apparu primordial de s’interroger sur les 
politiques publiques déployées en faveur du soutien à la parentalité. Le défi 
aujourd’hui est de les dimensionner et de les adapter à la hauteur des 
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besoins et des spécificités des outre-mer. La différenciation dont nous 
parlons beaucoup au Sénat est une nécessité. 

Les modèles familiaux traditionnels, fondés notamment sur la 
matrifocalité et sur une forte solidarité intergénérationnelle, et les normes 
éducationnelles à l’œuvre sont aujourd’hui en pleine mutation dans les 
outre-mer. 

Ces évolutions récentes imposent d’approfondir les connaissances 
des pratiques de la parentalité dont nous disposons. En effet, pour répondre 
au mieux aux besoins des familles et accompagner les parents dans leur rôle, 
il est essentiel de comprendre les déterminants socio-économiques et les 
dynamiques familiales spécifiques à chaque territoire. 

C’est pourquoi nous proposons, dans notre recommandation n° 1, de 
généraliser, dans l’ensemble des outre-mer, les Observatoires de la 
parentalité, en s’inspirant de l’expérience réunionnaise notamment, pour 
récolter, exploiter et diffuser données et connaissances. Je salue d’ailleurs 
notre collègue de La Réunion Nassimah Dindar ici présente et qui porte ces 
sujets sur son territoire. 

Nous avons également constaté une forte prévalence de familles en 
situation de précarité économique et de vulnérabilités sociales qui rendent 
plus complexe encore l’exercice des fonctions parentales. 

Le taux de pauvreté y est largement supérieur à la moyenne 
nationale : de 28 % en Martinique à 77 % à Mayotte, contre 15 % dans 
l’Hexagone. 

Les politiques familiales jouent à ce titre un rôle essentiel 
d’amortisseur social. Près des deux tiers des habitants des DROM perçoivent 
au moins une prestation sociale ou familiale. 

Ces prestations sont désormais presque identiques dans les quatre 
DROM historiques et dans l’Hexagone – à deux exceptions près : 
le versement des allocations familiales dès le premier enfant et les conditions 
d’octroi du complément familial. Les conditions sont en revanche très 
différentes à Mayotte. 

C’est pourquoi, nous recommandons (recommandation n° 2) de 
réaliser une étude comparative des incidences budgétaires et 
socio-économiques sur les familles des différents systèmes existants. Nous 
avons besoin d’une étude d’impact approfondie pour prendre les bonnes 
décisions. 

Les taux d’illettrisme et d’illectronisme sont également trois fois 
supérieurs dans les DROM et de nombreux parents ne parlent pas français 
au quotidien, rendant difficile l’accès aux droits ainsi que l’accompagnement 
des enfants dans leur scolarité. 
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Dès lors, nous recommandons de décliner l’information sur les 
politiques familiales et parentales sur des supports adaptés à la diversité des 
populations concernées (recommandation n° 3). Nous proposons également 
de développer les projets permettant de combiner lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme et soutien à la parentalité (recommandation n° 5). 

Pour évoquer la suite de nos constats et recommandations, je laisse 
sans plus tarder la parole aux trois autres co-rapporteurs, à commencer par 
notre collègue Elsa Schalck pour un panorama des spécificités 
socio-démographiques et culturelles des familles ultramarines. 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – Je suis ravie d’avoir participé à 
ces travaux et au déplacement en Guadeloupe, à Saint-Martin et à 
Saint-Barthélemy. Je remercie les collègues qui nous ont accueillis et nous 
ont permis d’aborder au plus près les spécificités ultramarines. 

Afin d’accompagner les parents dans l’exercice de leurs fonctions 
parentales et de concevoir des politiques familiales adaptées, il est 
primordial de connaître les spécificités des structures familiales et parentales 
ultramarines. 

Trois traits nous semblent particulièrement marquants : la place 
centrale des mères et l’absence en miroir des pères ; la fréquence des 
grossesses précoces ; et le rôle des familles élargies. 

La caractéristique première de la vie familiale dans les outre-mer est 
la place centrale des mères. Cette « matrifocalité » est traditionnelle dans 
presque tous les territoires. Elle se traduit aujourd’hui par une forte 
prévalence de la monoparentalité, tout particulièrement aux Antilles et 
en Guyane, où les familles monoparentales représentent la moitié des 
familles avec enfants, soit deux fois plus que dans l’Hexagone. 

Il s’agit en pratique de mères seules, qui cumulent les facteurs de 
vulnérabilité : elles sont plus précaires que les autres parents, moins souvent 
en emploi, plus souvent sur des emplois faiblement rémunérés, et leurs 
conditions de vie sont plus difficiles. 

Les conditions d’entrée dans la monoparentalité sont, elles aussi, 
singulières : la monoparentalité ne fait pas suite à une séparation, comme 
c’est majoritairement le cas dans l’Hexagone, mais elle débute dès la 
naissance de l’enfant et se poursuit pendant toute son enfance. Retenez ce 
chiffre qui m’a marquée à plus d’un titre : aux Antilles comme en Guyane, 
deux tiers des enfants ne sont pas reconnus par leur père à la naissance ! 

Ce phénomène interroge inévitablement sur la place des pères : leur 
absence dans la vie de leurs enfants, sur les plans financier comme éducatif, 
est d’autant plus naturelle que ni les pères ni les mères ne semblent y trouver 
d’intérêt voire redoutent la reconnaissance juridique des enfants par leur 
père. Ils voient dans l’absence de reconnaissance une stratégie de survie 
économique, en lien avec le versement de prestations familiales. 
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Nous appelons donc, dans notre recommandation n° 14, 
à reconsidérer la place du père au sein des politiques familiales, à la fois en 
luttant contre les idées reçues relatives aux effets sur le bénéfice des 
prestations familiales d’une reconnaissance légale par le père et en associant 
davantage les pères aux dispositifs de soutien à la parentalité. 

Plus globalement, nous estimons nécessaire de mieux sensibiliser 
aux enjeux et responsabilités de la parentalité, afin de mieux accompagner 
les parents dans leur rôle de premiers éducateurs de l’enfant. 

Un deuxième fait marquant de la parentalité dans les territoires 
ultramarins est la fréquence des grossesses précoces, qu’elles se traduisent 
par des recours à l’IVG – plus nombreux dans les outre-mer – ou par des 
maternités précoces, qui restent singulièrement nombreuses en Guyane et 
à Mayotte, où pour 10 % des naissances la mère a moins de 20  ans.  

Les facteurs explicatifs sont multiples mais il semble que la 
maternité soit, pour des jeunes femmes précaires, un moyen d’acquérir un 
statut, des aides et de gagner leur autonomie par rapport à leur famille. 

Nos recommandations no 6 et 7 sont ciblées sur cette problématique. 
La loi prévoit trois séances annuelles d’éducation à la vie affective et sexuelle 
dans les établissements scolaires de l’ensemble du territoire français. Mais 
ces séances ne sont quasiment pas dispensées aujourd’hui. Il nous semble 
primordial de veiller à leur mise en œuvre et de développer la prévention et 
l’accompagnement des grossesses précoces, notamment afin de lutter contre 
le décrochage scolaire des jeunes filles.  

Nous recommandons également de conforter les dispositifs qui 
permettent aux jeunes mères de concilier leur vie familiale et le Service 
militaire adapté. Le SMA est un atout pour nos jeunes des outre-mer, c’est 
un outil qui a fait ses preuves et qui ne gagnerait qu’à être renforcé. C’est un 
dispositif auquel notre collègue Micheline Jacques est attachée. 

Enfin, la troisième spécificité que nous avons souhaité mettre en 
avant est l’importance de la famille élargie et des solidarités 
intergénérationnelles.  

Certes, ces solidarités traditionnelles s’atténuent sous l’effet des 
migrations internes comme externes et de la progression du mode de vie 
occidental contemporain, qui diversifient les modèles familiaux et les normes 
éducationnelles. 

Cependant, elles demeurent importantes tant sur le plan financier 
que s’agissant de l’éducation des enfants et de la transmission de valeurs et 
savoirs. Nous sommes convaincus qu’il s’agit d’une véritable richesse, sur 
laquelle nos politiques familiales devraient davantage s’appuyer. Lorsqu’un 
enfant doit être retiré de sa famille, les services de protection de l’enfance 
outre-mer ont, plus souvent que dans l’Hexagone, recours au placement chez 
des tiers de confiance, qui permet à l’enfant de rester en contact avec des 
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membres de sa famille élargie. Nous pensons que cette pratique doit être 
encouragée. Plus globalement, les dispositifs de soutien à la parentalité 
gagneraient à valoriser les différentes figures d’attachement de l’enfant, 
au-delà de la seule famille nucléaire. 

Nous avons également fait un focus sur les pratiques de circulations 
d’enfants et d’adoption coutumière au sein des familles élargies 
en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française. Notre recommandation 
n° 10 entend sécuriser juridiquement ces pratiques.  

Je laisse désormais la parole à notre collègue rapporteure Victoire 
Jasmin qui va développer nos recommandations visant à renforcer les 
services de proximité en direction des familles. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Je tiens à remercier nos 
délégations pour le choix de ce thème qui permet d’aborder les difficultés 
que rencontrent les familles dans nos territoires ultramarins. Le troisième 
axe de notre rapport souligne l’importance d’un environnement favorable à 
la parentalité. Cela passe par plus de services de proximité pour faciliter la 
vie des parents. Notre constat est qu’il faut les développer et les renforcer 
pour que les politiques de soutien à la parentalité soient mieux adaptées aux 
spécificités ultramarines. 

Plus encore que dans d’autres territoires, la démarche d’« aller vers » 
les parents et les familles s’impose dans les outre-mer. Plusieurs outils y sont 
déjà expérimentés mais mériteraient d’être amplifiés.  

Les Caisses d’allocations familiales (CAF) en particulier ont 
développé des formats d’accueil spécifiques (rendez-vous des droits, 
connexion en visioconférence, assistance informatique) pour aider les 
allocataires à réaliser leurs démarches administratives. Vous trouverez dans 
le rapport  un tableau avec de nombreux exemples comme à La Réunion avec 
les Bébébus (bus aménagés itinérants), en Martinique avec les caravanes des 
droits, ou encore en Guyane avec la pirogue des droits ou le bus France 
Services… 

Les CAF s’appuient sur le développement d’un large réseau de 
partenaires. Il peut s’agir d’espaces France Services, de centres communaux 
d’action sociale (CCAS), de permanences en mairie ou encore de structures 
partenaires comme des maisons des parents ou des centres sociaux. 

Pour ce faire, les CAF disposent de leviers financiers non 
négligeables, leurs dotations d’action sociale ou « fonds locaux », mais 
également de fonds nationaux dédiés, comme le Fonds national parentalité 
(FNP). 

Notre recommandation n° 4 est donc de : consolider la présence 
des CAF, notamment au travers du réseau des Maisons France Services et 
dans les maternités, pour faciliter l’ouverture des droits et développer des 
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guichets uniques, sur le modèle des « maisons des 1 000 premiers jours », 
point d’entrée aisément identifiable pour tous les parents et les familles. 

Par ailleurs, nous avons constaté que l’offre d’accueil collectif de 
jeunes enfants était très insuffisante dans les outre-mer. Pourtant, la 
demande est forte dans de nombreux territoires : je citerai notamment les 
exemples de la Guadeloupe, ou encore de Saint-Barthélemy où quatre-vingts 
parents sont en attente d’un mode de garde pour la rentrée prochaine. 

Nous allons donc suivre avec une attention toute particulière la mise 
en œuvre du service public de la petite enfance, lancé le 1er juin dernier par 
le Gouvernement. Ce dispositif vise à « garantir l’accueil de chaque jeune 
enfant », comme le président de la République s’y était engagé lors de sa 
campagne. 5,5 milliards d’euros seront mobilisés pour créer 
100 000 nouvelles places en crèche d’ici à 2027 et 200 000 autres devraient 
voir le jour à l’horizon 2030. L’outre-mer devra y prendre toute sa place. 

Notre recommandation n° 8 est de faire du futur service public de la 
petite enfance une opportunité pour rattraper le retard des outre-mer en 
matière de mode de garde. 

En ce qui concerne l’offre d’accueil en dehors du temps scolaire, 
nous avons recensé un certain nombre de difficultés : le manque de 
personnels qualifiés, le manque de moyens des communes ou encore les 
difficultés financières des parents. 

Pourtant, garantir un meilleur accueil pour les enfants au-delà du 
temps scolaire, sur tout le territoire, est un véritable enjeu d’égalité des 
chances pour les enfants et d’insertion professionnelle pour les parents.  

Nous présentons dans le rapport plusieurs pistes d’amélioration, 
notamment : 

- remédier au manque de personnels qualifiés et promouvoir la 
formation d’éducateurs ; 

- accroître l’offre de « colos apprenantes » dans tous les territoires 
ultramarins, en encourageant le développement de partenariats avec des 
structures agréées ; 

- prolonger le complément de libre choix du mode de garde (CMG) 
au-delà des 6 ans de l’enfant, afin de faciliter l’accès de tous les enfants et 
adolescents à l’offre périscolaire ; 

- développer les dispositifs multi-parentaux à l’exemple de ceux mis 
en place par les communes en Polynésie française. 

Il est en effet essentiel de développer l’ensemble de ces dispositifs, 
afin d’offrir aux parents un lieu de partages d’expérience et d’échanges avec 
des professionnels de l’éducation, dans une approche globale et non 
stigmatisante de la parentalité.  
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Notre recommandation n° 9 est donc de renforcer l’accueil collectif 
des enfants en dehors du temps scolaire. 

Avant de passer la parole au président Artano pour présenter le 
dernier axe, je tiens à souligner l’importance de créer cet environnement 
général favorable aux enfants et à la parentalité. Ces actions – soutien 
financier via les prestations familiales, proximité de la CAF, solutions de 
garde dès la petite enfance, temps périscolaire – facilitent le déploiement de 
politiques de soutien à la parentalité proprement dites. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Notre délégation sénatoriale aux outre-mer est 
heureuse d’avoir pu croiser à nouveau son regard avec la délégation aux 
droits des femmes, à un moment où les codes la parentalité sont bouleversés, 
y compris dans nos territoires ultramarins. J’en viens à présent à notre 
dernier axe, à savoir les politiques de soutien à la parentalité proprement 
dites. 

Le constat est globalement celui d’un déploiement partiel et très 
inégal des politiques de soutien à la parentalité dans les outre-mer. 

Pour rappel, une stratégie nationale de soutien à la parentalité a été 
adoptée en 2018, fixant des objectifs pour la période 2018-2022. Cette 
stratégie nationale de soutien à la parentalité comporte un axe transversal 
« Parentalité en outre-mer ».  

En pratique, le bilan « outre-mer » est mitigé, voire clairement 
insuffisant pour Mayotte, la Guyane et Saint-Martin. Il en va de même pour 
le programme dit des « 1 000 premiers jours » lancé en 2020 et qui cible 
particulièrement la petite enfance. Ce programme ne comporte pas 
réellement de volet « outre-mer » alors que les spécificités l’exigeraient. 
La question de la place du père devrait faire l’objet d’une attention 
particulière. De même, le programme est déployé sans tenir compte de la 
forte proportion de parents allophones ou ne maîtrisant que difficilement le 
français. 

Le maillage territorial de la politique de parentalité est un point 
essentiel pour sa réussite dans les outre-mer. Selon la Cnaf, le taux d’atteinte 
du panier de services - c’est-à-dire la présence d’au moins un Contrat local 
d’accompagnement à la scolarité (Clas), un Réseau d’Écoute, d’Appui et 
d’Accompagnement des Parents (Reaap) et un lieu d’accueil enfants-parents 
(LAEP) par EPCI - s’élève pour l’année 2021 à : 

- 100 % pour la Martinique et La Réunion ; 

- 50 % pour la Guadeloupe ; 

- 25 % pour la Guyane. 

Pour Mayotte, le taux n’a pas été communiqué, mais la plupart de 
ces dispositifs sont déficients. 
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Ce panorama très rapide fait donc apparaître un retard majeur de 
la Guyane et de Mayotte. Pourtant, ce sont les deux territoires français, pas 
seulement ultramarins, où la population est la plus jeune. Le maillage 
territorial y paraît dérisoire au regard de ce constat. 

En matière de médiation familiale, tous les départements, sauf 
Mayotte encore une fois, disposent de services de médiation familiale et 
d’espaces de rencontre. Mais la Guyane dispose d’un seul service, doté d’un 
équivalent temps plein, pour un territoire vaste comme le Portugal… 

Nos recommandations n° 11 et 15 font de l’accélération et de 
l’adaptation du programme des 1 000 premiers jours et de la densification 
des lieux d’accueil parents-enfants une priorité. Un plan de rattrapage est 
même urgent, de notre point de vue, en Guyane, à Mayotte ou encore 
à Saint-Martin. 

Une attention particulière doit aussi être portée aux questions de 
santé. Les parents, et les mères en particulier, manquent, sur certains 
territoires isolés, d’hébergements non médicalisés avant l’accouchement ou 
en cas de naissance de grands prématurés. C’est en particulier le cas 
en Guyane, mais aussi à Saint-Barthélemy. Nous avons aussi relevé dans le 
rapport les graves carences de la PMI sur certains territoires, alors même 
qu’il s’agit d’une compétence obligatoire des départements. Ces missions 
essentielles et obligatoires doivent être traitées prioritairement par les 
collectivités responsables, avant d’aller sur des compétences facultatives. 
Ces deux points sont repris dans nos recommandations n° 12 et 13. 

Enfin, il nous a paru que certains outils plus responsabilisants et 
contraignants n’étaient pas mobilisés. C’est notamment le cas des mesures 
judiciaires d’aide éducative ou d’aide à la gestion du budget familial. 
Le recours à ces mesures doit être inscrit dans les schémas départementaux 
des services aux familles. C’est notre recommandation n° 16. 

Pour terminer, il faut évoquer la question des acteurs de la politique 
de soutien à la parentalité et celle de la gouvernance. La gouvernance paraît 
en effet fragile et complexe. 

En premier lieu, il manque encore un véritable chef de file. 

Les CAF sont unanimement saluées pour leur efficacité. Leur rôle de 
chef de file de la politique de parentalité mériterait donc d’être mieux 
affirmé. La prochaine convention d’objectifs et de gestion (COG) entre l’État 
et la Cnaf pour la période 2023-2027 sera cruciale pour renforcer ce rôle de 
chef de file, en particulier outre-mer. Notre recommandation n° 17 propose 
donc d’inscrire dans la prochaine COG un volet « soutien à la parentalité 
outre-mer ». 

En deuxième lieu, la gouvernance apparaît très lourde. Deux 
recommandations visent à y remédier. D’une part, augmenter les moyens 
dédiés à la coordination et à l’animation des schémas départementaux de 
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services aux familles, cette mission pouvant être déléguée par les CAF à des 
partenaires locaux, notamment des associations bénéficiant de l’appui d’une 
fédération nationale. D’autre part, alléger la composition des comités 
départementaux de services aux familles qui pilotent les schémas 
départementaux. Ces comités comptent 41 membres ! Le simple fait de les 
nommer et de les réunir demande aujourd’hui une énergie considérable, 
au détriment du vrai travail d’animation des réseaux et des actions. 
C’est notre recommandation n° 20. 

En troisième et dernier lieu, il est indispensable de renforcer les 
acteurs locaux de proximité, à savoir les associations. 

Il manque encore des associations de taille suffisante, disposant de 
l’ingénierie sociale et administrative nécessaire. 

Première difficulté : celle du financement. Les associations se 
plaignent d’une multitude d’appels à projets, avec des financements au coup 
par coup. Des financements pérennes et pluriannuels, pour projeter l’action 
sur trois à cinq ans, sont encore trop rares. Les CAF ont commencé à 
réorienter leurs financements. Il faut aller plus loin. 

Toujours en matière de financement, un des obstacles est le 
cofinancement. Les CAF financent mais ne peuvent aller au-delà de 80 %. 
Or de nombreuses collectivités ultramarines sont dans le rouge et peinent 
à cofinancer le solde. Des initiatives ou projets ne voient pas le jour pour 
cette unique raison. 

Nos recommandations n° 17 et 18 répondent donc à ce double 
obstacle en privilégiant des financements pluriannuels sur des actions 
étendues et en autorisant les CAF à financer 100 % des actions lorsque les 
collectivités sont défaillantes. 

Seconde difficulté des associations : leur montée en compétence. 
Le montage des projets devient de plus en plus complexe et simultanément, 
le recrutement de travailleurs sociaux devient une gageure faute de 
candidats. 

Une solution pour accompagner les associations locales serait 
d’encourager les fédérations ou associations nationales à s’investir 
davantage outre-mer. À quelques exceptions près, comme la Croix-Rouge ou 
l’Unaf, rares sont les fédérations nationales présentes sur tous les territoires. 
Leur implication pourrait être un levier puissant pour nos territoires et je 
sais que certaines fédérations ont des velléités en la matière. C’est notre 
recommandation n° 19. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Ce rapport met en avant des constats d’autant 
plus importants que la parentalité s’est invitée dans le débat public ces 
derniers jours au-delà des territoires ultramarins.  
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Nous en venons à l’adoption du rapport et de ses 
vingt recommandations. Vous avez sous les yeux l’Essentiel et la liste des 
recommandations, et en avez également été destinataires hier. Nous vous 
proposons le titre suivant : « Soutien à la parentalité : agir pour toutes les 
familles des outre-mer ». 

Avez-vous des commentaires ou des modifications à proposer ?  

Mme Marie Mercier. – Félicitations pour la qualité de ce rapport. 
J’ai eu la chance de pouvoir suivre quelques auditions. Les spécificités 
ultramarines sont très bien éclairées et les préconisations me semblent tout à 
fait judicieuses. Ce que vous avez noté dans les outre-mer est, dans une 
certaine mesure, transposable dans l’Hexagone. C’est en effet intéressant 
dans le contexte actuel des émeutes. Il y a besoin d’un accompagnement à la 
parentalité, ce que nous demandons depuis longtemps. Il faut aussi évaluer 
l’efficacité des dispositifs d’accompagnement.  

S’agissant des séances d’éducation à la vie affective et sexuelle, 
je pense qu’il faut préciser que ces séances doivent être dispensées par des 
professionnels formés, qui s’adaptent à l’âge des enfants. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes. – Sur l’Hexagone comme dans les outre-mer, l’application des 
séances d’éducation à la vie affective et sexuelle est défaillante. Il faut 
évidemment des professionnels formés ; nous ajoutons cette mention tout à 
fait pertinente à notre recommandation.  

Mme Nassimah Dindar. – Je m’associe aux félicitations pour ce 
travail mené et pour le bien-fondé de la collaboration entre nos deux 
délégations. Ce rapport est important pour le soutien à la parentalité et pour 
agir auprès des familles des outre-mer, mais il va également au-delà : pour 
travailler sur la cohésion sociale et sociétale de nos territoires, il fallait passer 
par un tel état des lieux de l’exercice de la parentalité dans les outre-mer. 
Cet état des lieux nous ouvre des perspectives pour les dix ou vingt 
prochaines années, pour les familles de demain. L’absence du père domine 
dans tous les territoires qui ont connu l’esclavage. Cela induit des schémas 
mentaux et  anthropologiques où les fonctions de père et d’éducateur sont 
dissociées. Beaucoup de familles créoles croient encore que les allocations 
familiales sont uniquement pour les mères. Il faut réussir à associer 
davantage les pères à l’éducation des enfants. Nous devons réfléchir au 
modèle des allocations familiales pour accompagner au mieux les familles, 
pour une vraie éducation, pour un « mieux vivre ».  

Une mère seule ne peut pas éduquer cinq ou six enfants alors que les 
logements sociaux ne disposent pas de suffisamment de pièces, ni 
aux Antilles, ni à La Réunion, ni à Mayotte... Ce n’est pas étonnant que de 
telles situations puissent conduire à des carences éducatives. Notre système 
autorise et permet ces situations, en mettant en place des leviers financiers 
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sans se demander quels adultes, quel modèle sociétal et quelle cohésion 
sociale nous voulons pour demain. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes. – La question du logement est récurrente dans les outre-mer comme 
dans l’Hexagone. Il faut bien sûr se pencher, comme nous le faisons dans le 
rapport, sur les raisons objectives qui peuvent pousser des mères seules à 
avoir davantage d’enfants. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Je comprends ce que dit 
notre collègue Nassimah Dindar, sénatrice de La Réunion. Cependant, 
en Guadeloupe, comme en Martinique d’ailleurs, il n’y a presque plus de 
familles avec cinq ou six enfants comme il y a trente ans, la situation a 
évolué. Les jeunes en âge de procréer ne sont souvent plus sur le territoire et 
les femmes ont en moyenne seulement deux enfants. 

Je pense qu’il était important de travailler sur ce sujet avec des 
sénateurs de territoires différents car quand les sénateurs ultramarins 
prennent la parole au Sénat, les spécificités de chaque territoire, dans la 
façon d’éduquer, de prendre en charge les enfants et de parler de la famille, 
ne sont pas toujours comprises. Par ailleurs, chaque rapporteur a pu 
apporter son propre regard sur la réalité de nos territoires, qui ont tous leurs 
spécificités.  

Lors de notre déplacement en Guadeloupe, nous avons notamment 
pu visiter une maison de la parentalité à Baie-Mahault, une des seules 
de Guadeloupe. Nous avons aussi pu voir que malheureusement certaines 
politiques publiques ne sont pas suffisamment mises en œuvre. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer. – Vous noterez que la moitié du rapport porte sur des constats 
anthropologiques et sociologiques, qui questionnent la capacité des pouvoirs 
publics à adapter, de manière différenciée dans nos territoires, des politiques 
publiques. Je pense que c’est le premier travail parlementaire de cette nature 
et que ces constats sont importants. La première partie du rapport compile 
une série de données sur lesquelles nous pourrons nous appuyer par la suite 
– et le Gouvernement également – dans le cadre de l’adaptation et du 
déploiement des politiques publiques. Les constats dressés mettent 
également en lumière les raisons des échecs de certaines politiques publiques 
menées sur nos territoires. Je pense que cette mise en perspective est 
intéressante, au-delà des recommandations que nous avons bien 
évidemment établies. 

Nous avons eu, au début du mois de juillet, une rencontre avec 
la secrétaire d’État chargée de l’enfance, Charlotte Caubel, qui témoigne de 
l’intérêt du Gouvernement pour nos travaux. Notre rapport devrait 
permettre de continuer à travailler sur les sujets d’enfance et de parentalité 
pour nos territoires. 
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Mme Micheline Jacques. – Je félicite également les rapporteurs pour 
leur travail. J’ai été ravie de participer à leur déplacement. Des territoires 
très proches géographiquement comme la Guadeloupe, Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy, sont pourtant très différents, d’où l’importance d’adapter 
les politiques à chaque réalité des territoires. 

Mme Dominique Vérien. – Il est important de parler des outre-mer 
au pluriel, comme les rapporteurs le font dans le titre choisi. J’ai pu voir que 
dans le rapport vous preniez en compte les spécificités des territoires, 
par exemple s’agissant de la question des adoptions en Polynésie française. 
On ne peut pas traiter de la même manière la Guyane, un territoire immense, 
où on parle presque plus brésilien que français, et les Antilles. Je ne parle 
même pas de Mayotte qui a encore d’autres spécificités. Il faut comprendre 
toutes les spécificités des territoires pour adapter les politiques et adapter la 
communication et la formation, en fonction des langues et de la culture de 
chacun. Le rapport montre aussi que les questions soulevées n’appellent pas 
forcément des réponses législatives importantes, mais surtout un travail sur 
une mise en œuvre effective et rapide des politiques publiques. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes. – Je remercie tous nos collègues pour leurs prises de parole et 
constate que vous êtes d’accord pour l’adoption des recommandations et 
pour le choix du titre. Merci à tous ! 

La Délégation sénatoriale aux outre-mer et la Délégation aux droits des 
femmes et à l’égalité des chances entre les hommes et les femmes ont adopté le 
rapport à l’unanimité des présents. 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 

AUDITIONS ET TABLES RONDES 

 

Audition de l’Institut national d’études démographiques (Ined) 
et du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge (HCFEA) 

2 février 2023 

- Camille CHASERANT Conseillère scientifique du Haut  Conseil de 
la famille, de l’enfance et de l’âge (HCFEA) 

- Claude-Valentin MARIE Conseiller pour l’outre-mer auprès de la 
direction de l’Institut national d’études 
démographiques (Ined) 

- Laurence RIOUX Secrétaire générale du HCFEA 

- Michel VILLAC Président du HCFEA 

 

 

Table ronde sur les actions de soutien à la parentalité dans les outre-mer 

9 février 2023 

- Patricia AUGUSTIN Secrétaire générale de la Fédération 
syndicale des familles monoparentales 
(FSFM) 

- Béatrice BAYO Directrice générale de la Fédération 
nationale des écoles des parents et des 
éducateurs (FNEPE) 

- Alexandre HOAREAU Chargé de mission à l’Observatoire de la 
parentalité de La Réunion 

- Thierry MALBERT Directeur scientifique de l’Observatoire de la 
parentalité de La Réunion 
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Table ronde sur la parentalité à Mayotte  

16 mars 2023 

- Nizary ALI Président de l’Union départementale des 
associations familiales (Udaf) de Mayotte 

- Zaïnaba AHMED HAROUSSI Directrice territoriale des Centres 
d’entraînement aux méthodes d’éducation 
active (Ceméa) de Mayotte 

- Enrafati DJIHADI Directrice de l’Udaf de Mayotte 

- Philippe FERY Directeur général de la Caisse de sécurité 
sociale de Mayotte 

- Moissoukari MADI Responsable du secteur action sociale de la 
Caisse de sécurité sociale de Mayotte 

- Rémy POSTEAU Directeur des prestations de la Caisse de 
sécurité sociale de Mayotte 

- Ali SOUF Délégué des parents d’élèves de l’Union 
départementale de la Confédération syndicale 
des familles (UDCSF) de Mayotte 

- Mohamed TONY Président de l’association Espoir & réussite 

- Rafza YOUSSOUF ALI Présidente de l’UDCSF de Mayotte 
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Table ronde sur la parentalité dans les îles du Pacifiques 
(Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna) 

4 avril 2023 

- Rodica AILINCAI Professeure des universités, enseignante-
chercheure à l’Institut national supérieur du 
professorat et de l’éducation de Polynésie 
française, directrice du Laboratoire EASTCO 
Sociétés traditionnelles et contemporaines en 
Océanie 

- Loïs BASTIDE Maître de conférences en sociologie à 
l’Université de la Polynésie française, 
chercheur associé à la Maison des sciences de 
l’Homme du Pacifique 

- Olga GAVEAU Chargée de mission à l’Assemblée territoriale 
de Wallis et Futuna 

- Stéphanie GENEIX-RABAULT MCF-HDR en sciences du langage et des arts 
Équipe de recherche ERALO, chargée de 
mission Égalité-Diversité à l’Université de la 
Nouvelle-Calédonie 

- Isabelle LEBLIC Docteure en anthropologie sociale et 
culturelle, directrice de recherche au CNRS 

- Munipoese MULI’AKA’AKA Président de l’Assemblée territoriale de 
Wallis-et-Futuna 

 

Audition des rapporteurs  
sur les dynamiques sociales et familiales aux Antilles 

4 avril 2023 

- Nadine LEFAUCHEUR Sociologue au CNRS/Université des Antilles 

- Stéphanie MULOT Professeure des universités en sociologie et 
docteure en anthropologie sociale et 
ethnologie de l’École des hautes études en 
sciences sociales (EHESS) 

 

  



- 158 - 
 

 

Table ronde sur la parentalité en Guyane 

4 mai 2023 

- Aïssatou CHAMBAUD Vice-présidente de la collectivité territoriale de 
Guyane (CTG), présidente de la Fédération 
autonome des parents d’élèves étudiants de 
Guyane (FAPEEG) 

- Marie-Rose CHANDELY Directrice adjointe par intérim de la Caisse 
d’allocations familiales (CAF) de la Guyane 

- Anne CINNA-PIERRE-CHARLES Directrice par intérim de la CAF de la Guyane 

- Isabelle HIDAIR-KRIVSKY Anthropologue sociale et ethnologue, 
direction régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité (DRDFE) de la Guyane 

- Olivier NOGUERRA Responsable de l’accès aux droits et de 
l’accompagnement des familles de la CAF de 
la Guyane 

- Hêv SEULEIMAN Responsable du développement social de 
la CAF de la Guyane 

- Aline TALBOT Chargée de projet, référente grossesses 
adolescentes pour le réseau Périnat Est Guyane 

 

Table ronde sur la parentalité à Saint-Pierre-et-Miquelon 

4 mai 2023 

- Jacqueline ANDRÉ Vice-présidente de la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

- Sonia BOROTRA Directrice du pôle développement solidaire de 
la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon 

- Sylvie KOELSCH Directrice adjointe de la Caisse de prévoyance 
sociale (CPS) de Saint-Pierre-et-Miquelon 

- Marie LARRALDE Psychopédagogue 
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Audition de la Croix-Rouge française 

25 mai 2023 

- Gaëlle NERBARD Directrice nationale outre-mer de la 
Croix-Rouge française 

 

Audition d’Unicef France 

25 mai 2023 

- Mathilde DETREZ Chargée de plaidoyer programme Outre-mer 
d’Unicef France 

- Jodie SORET Responsable de service Programme et 
plaidoyer d’Unicef France 

 

Table ronde avec des représentants des administrations centrales 
et de la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) 

8 juin 2023 

- Jean-Marc BEDON Coordinateur de projet référent outre-mer à 
la Caisse nationale d’allocations familiales 
(Cnaf) 

- Alix COMOY Référente outre-mer pour la Direction 
générale de la cohésion sociale (DGCS) 

- Anne MORVAN-PARIS Sous-directrice de l’enfance et de la famille à 
la DGCS 

- Isabelle RICHARD Sous-directrice des politiques publiques à 
la Direction générale des outre-mer (DGOM) 

 

Audition des rapporteurs 

4 juillet 2023 

- Charlotte CAUBEL Secrétaire d’État auprès de la Première 
ministre, chargée de l’enfance 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTRÉES 
LORS DU DÉPLACEMENT 

 

Déplacement en Guadeloupe, à Saint-Martin 
et à Saint-Barthélemy du 16 au 22 avril 2023 

 
Une délégation sénatoriale, composée de trois des quatre 

rapporteurs - Mmes Annick Billon, Victoire Jasmin et Elsa Schalck, ainsi que 
de la sénatrice de Saint-Barthélemy, Mme Micheline Jacques, a effectué un 
déplacement en Guadeloupe, à Saint-Martin et Saint-Barthélemy. 

Les sénatrices sont allées à la rencontre d’acteurs institutionnels et 
associatifs engagés sur les questions de parentalité et dans le soutien aux 
familles (Caf, département, collectivités territoriales, éducation nationale, 
magistrats, gendarmes, ARS, CHU, maisons de la parentalité, associations...). 
Elles ont pu recueillir des données, témoignages et pistes de 
recommandations quant aux besoins spécifiques des familles de ces 
territoires et aux problématiques rencontrées par les parents.  
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Lundi 17 avril 2023 - Guadeloupe 

 
Entretien avec la Caisse d’allocations familiales (CAF) 

de la Guadeloupe et de Saint-Martin 

- Corine BARSINE Directrice du développement social de la CAF 
de la Guadeloupe 

- Patrick DIVAD Directeur de la CAF de la Guadeloupe 

- Valérie MARTINEAU Directrice de l’Unité des îles du Nord 

- Séverine MERGAULT Directrice adjointe, directrice des opérations, en 
charge des questions d’animation de la vie 
sociale de la CAF de la Guadeloupe 

- Sandra ROCH Responsable du Secteur Animation des 
Territoires de la Guadeloupe et de Saint-Martin 

- Mathilde SYNESIUS Manager du pôle Travail social de 
la Guadeloupe 

  

Entretien avec la CAF de Martinique 

- Sonia MELINA-HYACINTHE Directrice par intérim de la CAF de la 
Martinique 

- Patrick POMONEL Attaché de direction, coordinateur de la 
politique publique parentalité de la CAF de la 
Martinique 

- Charles CELENICE Directeur préfigurateur de l’Observatoire de la 
parentalité de la Martinique mis en place par 
la CAF de la Martinique et l’association des 
centres médico-psycho-pédagogiques (ACMPP) 
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Lundi 17 avril 2023 - Guadeloupe 

Entretien avec des représentants du Conseil départemental 

- Abel ALEXIS Chef de service du service d’aide à la 
parentalité, psychologue  

- Nadia NEGRIT Présidente de la Commission Enfance, Jeunesse 
et Famille  

- Lucie TETAHIOTUPA Directrice de l’enfance, de la famille et de la 
jeunesse 

 Responsable du service adoption et recherche 
des origines 

 Coordinatrice des éducateurs spécialisés au 
service d’aide à la parentalité 

  

Entretien avec les représentants de l’Agence régionale de santé (ARS) 
de la Guadeloupe, Saint-Martin, Saint-Barthélemy 

- Florelle BRADAMANTIS Directrice générale adjointe  

- Joël GUSTAVE Responsable du service de l’évaluation de la 
réponse aux besoins des populations 
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Mardi 18 avril 2023 - Guadeloupe 

  

Entretien avec les équipes du CHU 

- Éric GUYADER Directeur 

- Eustase JANKY Chef du pôle parent-enfant 

- Les équipes hospitalières Chirurgiens obstétriques, responsable du service 
de PMA, sages-femmes, chirurgien pédiatre, 
chef de service de pédiatrie générale, chef de 
service de médecine néo-natale, infirmières et 
cadres administratifs 

  

Entretien avec l’Association des Maires de Guadeloupe 

- Jocelyn SAPOTILLE Président de l’Association des Maires de 
Guadeloupe 

  

Visite de la Maison de la Parentalité et de la Famille 

- Hélène POLIFONTE Maire de Baie-Mahault 

  

Visite de la Maison de protection de la Famille 

- Jean-Pierre RABASTÉ Commandant en second de la gendarmerie 
de Guadeloupe et des Îles du Nord 

  

Entretien avec les représentants du rectorat 

- Christine GANGLOFF-ZIEGLER Rectrice de l’Académie de la Guadeloupe 

 Référente « parents » du rectorat 

 Assistante sociale 

 Responsable du projet Cité éducative 
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Mercredi 19 avril 2023 - Guadeloupe 

 

Table ronde 

- Lucette FAILLOT Déléguée régionale aux droits des femmes et à 
l’égalité (DRDFE) de la CAF 

- Raymond OTTO  Socio-anthropologue 

- Différentes associations Association Amalgame humani’s 

Association Attitude Médiations 

Association FORCES 

Association Maison de l’insertion 

Association Maternité consciente 

Centre d’information sur les droits des femmes 
et des familles (CIDFF) 

Maisons de la parentalité et de la famille 

 

Entretien avec des magistrats 

- Antoine BILLEBEAUD Substitut du procureur à Basse-Terre, chargé du 
service civique du Parquet 

- Marie-Ève BRUNET Vice-procureur au parquet de Pointe-à-Pitre 

- Philippe CAVALERIE Premier président de la Cour d’appel 

- Emmanuel DEULORME Vice-procureur de Basse-Terre 

- Françoise GAUDIN Présidente du tribunal judiciaire de Basse-Terre 

- Éric MAUREL Procureur général 

 Juge des enfants 
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Jeudi 20 avril 2023 – Saint-Martin 

 

Réunion avec la Collectivité de Saint-Martin 

- Michel PETIT 4e vice-président de la Collectivité de 
Saint-Martin 

- Annick PETRUS Sénatrice de Saint-Martin 

Services de la Délégation Solidarité et aux Familles 

- Jeanine ARNELL Chargée de mission de l’Observatoire National 
de la Protection de l’enfance 

- Éveline BANGUID Médecin à la protection maternelle et infantile 
(PMI) 

- Sophie BOUQUET 
- Albert COMMIN 
- Sylvie CONSTANT 

Direction Enfance et famille  

- Nathalie MARRIEN Directrice générale adjointe, responsable de 
la Délégation Solidarité et Familles de la 
Collectivité de Saint-Martin 

- Françoise MENDY Direction de l’Autonomie des personnes  

- Hénoc PATRICK Coordinateur du Conseil Local de Sécurité et 
de Prévention de la Délinquance (CLSPD) 

  

Réunion de travail 

- Suzanne GAUDY Vice-présidente en charge des fonctions de juge 
des enfants au tribunal de proximité de 
Saint-Martin 

- Hélène GARAULT Directrice de la crèche associative Croix-Rouge 
Pomme d’Happy 

- Alexander LAGRANDCOURT Directeur territorial adjoint de la Protection 
judiciaire de la Jeunesse (PJJ) 

- Nadia LLOYD Micro-crèche Baby’dou  

- Laurent MEYER Responsable de l’Unité éducative de milieu 
ouvert des îles du Nord (Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy) 

- Peggy OULERICH Directrice de l’association COBRACED 

 Association SEMTAROUTE 
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Jeudi 20 avril 2023 – Saint-Martin 

 

Réunion avec les services de l’Éducation nationale 
et une délégation de parents 

- Kathy AFRICA Cheffe de projet, cité éducative  

- Andy ARMONGON Chargé de mission auprès du vice-recteur  

- Christian BORRAT Inspecteur de l’éducation nationale de la 
circonscription des iles du NORD (IEN) 

- Harry CHRISTOPHE Vice-recteur de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin 

- Mariette DINO Responsable administrative 

- Marc FABRE Délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et au sport (Drajes) 

- Evelyne FLEMING Chargée de mission auprès du vice-recteur 

- Germanie GUYON Assistance sociale des personnels 

- Lucile MAAROUFI Coordonnatrice éducation prioritaire et du 
programme de réussite éducative 

  

Préfecture de Saint-Martin-Saint-Barthélemy 

- Vincent BERTON Préfet 

 Responsable de l’Unité territoriale Saint-Martin-
Saint-Barthélemy de la direction de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités (DEETS) 
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Vendredi 21 avril 2023 – Saint-Barthélemy 

 

Rencontre à l’hôtel de la Collectivité 

- Marie Angèle AUBIN Vice-présidente en charge des affaires sociales 

- Melissa LAKE Conseillère territoriale 

- Rose Marie LEDÉE Présidente de l’association des assistantes 
Maternelle 

- Xavier LÉDÉE Président de la collectivité territoriale 

- Caroline MAUREL Conseillère Territoriale en charge des affaires 
sociales et présidente de la Commission des 
actions sociales 

- Christine MOIZAN Présidente délégation Croix-Rouge locale 

- Olivier RAGOT Responsable de l’action sociale à la MSA Poitou 

 Éducatrice PMI et protection de l’enfance 

 Responsable du service jeunesse et formation 
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TABLEAU DE MISE EN ŒUVRE 
ET DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 

 

N° Objet 
(formulation synthétique) Acteurs concernés Support Mise en 

application 

MIEUX SENSIBILISER AUX ENJEUX ET RESPONSABILITÉS DE LA PARENTALITÉ 

1 Généraliser sur chaque territoire 
les observatoires de la 
parentalité en s’inspirant de 
l’expérience réunionnaise 

CAF 
État 

Département 

Conventions, 
notamment la COG 
2023-2027 État-Cnaf 

2024 

12 Reconsidérer la place du père dans 
les politiques familiales en luttant 
contre les idées reçues relatives aux 
effets sur le bénéfice des 
prestations familiales d’une 
reconnaissance légale par le père et 
en associant davantage les pères 
aux dispositifs de soutien à la 
parentalité 

CAF 
Département 
Association 

Sdsf 
CTG 

Appel à projet 
Fin 2023 

7 Dispenser, par des professionnels 
formés, dans tous les collèges et 
lycées des outre-mer les séances 
obligatoires d’éducation à la vie 
affective et sexuelle et développer 
la prévention des grossesses 
précoces 

Rectorat 
ARS 

Instructions 
Circulaires 

Rentrée 2023 

16 Développer les mesures judiciaires 
d’aide éducative et d’aide à la 
gestion du budget familial 

Juge des enfants 
Département 

Maire 

Instructions 
Circulaires 

2023 

10 En matière de droit civil : 
- ouvrir le droit pour les parents 

d’opter pour l’île d’origine comme 
lieu de naissance de leur enfant ; 

- pour la Polynésie française, 
définir un cadre légal pour les 
adoptions coutumières des enfants 
fa’a’amu 

Gouvernement 
Parlement 

Loi 2024-2025 
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N° Objet 
(formulation synthétique) Acteurs concernés Support Mise en 

application 

AIDER ET ACCOMPAGNER LES FAMILLES PRÉCAIRES ET VULNÉRABLES 

2 Réaliser une étude comparative 
de l’incidence socio-économique 
et budgétaire des différents 
systèmes de prestations familiale 
entre l’Hexagone et chacun des 
territoires ultramarins 

Gouvernement 
Cnaf 

Étude 2024 

4 Décliner l’information sur les 
politiques familiales et 
parentales au moyen de supports 
de communication adaptés à la 
diversité des populations 
concernées, afin de toucher 
celles les plus éloignées des 
dispositifs de soutien à la 
parentalité 

CAF 
Département 
Communes 
Associations 

Sdsf 
CTG 

Conventions avec les 
associations 

2024 

6 Conforter les dispositifs permettant 
aux jeunes mères de concilier leur 
vie familiale et le Service militaire 
adapté (SMA) 

Ministère des armées 

Instructions 
Conventions 

Crédits budgétaires 

2023 

5 Développer les projets combinant à 
la fois la lutte contre l’illettrisme et 
l’illectronisme et le soutien à la 
parentalité 

CAF 
ANLCI 

Département 

Sdsf 
CTG 

Appels à projet 
2024 

13 Lorsque le domicile est éloigné du 
centre médical adapté, proposer 
des solutions d’hébergement 
temporaire pour les femmes 
enceintes ou bénéficiant d’une 
assistance médicale à la 
procréation et les parents de 
grands prématurés, et à défaut 
assurer une couverture complète 
des frais d’hébergement et de 
transport 

Gouvernement 
Sécurité sociale 

ARS 

Décret 
Crédits budgétaires 

2024 

14 Dans le champ de la parentalité 
et de l’enfance, s’assurer que 
chaque acteur assume ses 
compétences obligatoires avant 
de s’investir dans des 
compétences facultatives 

Département Crédits budgétaires 2024 
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N° Objet  
(formulation synthétique) Acteurs concernés Support Mise en 

application 

RENFORCER LES SERVICES DE PROXIMITÉ POUR TOUS 

3 Consolider la présence des CAF, 
notamment au travers du réseau 
des Maisons France Services et 
dans les maternités pour faciliter 
l’ouverture des droits et 
développer des guichets 
uniques, sur le modèle des 
« maisons des 1 000 premiers 
jours », point d’entrée aisément 
identifiable pour tous les parents 
et les familles 

ANCT 
CAF 

Département 

Conventions 
Sdsf 
CTG 

Crédits budgétaires 

2023 

8 Faire du futur service public de 
la petite enfance (SPPE) une 
opportunité pour rattraper le 
retard des outre-mer en matière 
de mode de garde 

Gouvernement 
Département 

Loi ordinaire 
Loi de finances 

Crédits budgétaires 
2024-2025 

9 Renforcer l’accueil collectif des 
enfants en dehors du temps 
scolaire 

Communes Crédits budgétaires 2024 

11 
Accélérer en l’adaptant le 
programme « 1 000 premiers 
jours » 

Gouvernement 
Cnaf 

Département 

COG 2023-2027 
État-Cnaf 

Seconde feuille de 
route « 1 000 

premiers jours » 

2023 

15 Densifier les réseaux locaux de 
lieux d’accueil enfants-parents 
et les écoles des parents, en 
particulier en Guyane, à Mayotte 
et à Saint-Martin où des plans 
urgents de rattrapage sont 
nécessaires 

Gouvernement 
Cnaf 

Département 

COG 2023-2027 
État-Cnaf 

Sdsf 
CTG 

2024 
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N° Objet  
(formulation synthétique) Acteurs concernés Support Mise en 

application 

SOUTENIR LES ACTEURS ASSOCIATIFS ET MIEUX COORDONNER LES ACTIONS 

17 Dans le cadre de la convention 
d’objectifs et de gestion (COG) 
entre l’État et la Cnaf en cours 
de discussion pour la période 
2023-2027, inscrire un volet 
« soutien à la parentalité outre-
mer », qui autoriserait 
notamment les CAF à financer 
des projets à 100 % et 
augmenterait les crédits 
disponibles pour développer les 
services aux familles 

Gouvernement 
Cnaf 

COG 2023-2027 
État-Cnaf 2023 

18 
Pour les associations, accroître la 
part des financements 
pluriannuels et structurels 
encadrés par des conventions 
d’objectifs et de moyens 

CAF 
Département 
Communes 
Associations 

COG 2023-2027 
État-Cnaf 

CTG 
Conventions 
plurianuelles 

d’objectifs et de 
moyens 

2023 

19 Inciter les associations locales, le 
cas échéant par des appels à 
projet dédiés, à s’appuyer si 
nécessaire sur les fédérations 
nationales pour monter en 
compétences (formation, 
ingénierie administrative…) 

CAF 
Départements 

Fédérations nationales 
Associations locales 

Sdsf 
CTG 

Appels à projet 
2023 

20 Simplifier et renforcer la 
gouvernance de la politique de 
soutien à la parentalité : 

- en identifiant clairement les Caf 
comme chef de file de cette 
politique, y compris pour 
centraliser les demandes de co-
financement des associations ; 

- en augmentant les moyens 
dédiés à la coordination et à 
l’animation des schémas 
départementaux de services aux 
familles, cette mission pouvant être 
déléguée par les Caf à des 
partenaires locaux, notamment des 
associations bénéficiant de l’appui 
d’une fédération nationale ; 

- en allégeant la composition des 
comités départementaux de 
services aux familles 

Gouvernement 
Cnaf 

Loi et décret 
Seconde feuille de 

route « 1000 
premiers jours » 

COG 2023-2027 État-
Cnaf 

2023 
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GLOSSAIRE 
• AAH : Allocation aux adultes handicapés 

• ACMPP : Association des centres médico-sociaux psycho 
pédagogiques  

• Adie : Association pour le droit à l’initiative économique 

• ADS : Agence de Santé  

• AED : Aide éducative à domicile  

• AESF : Accompagnement en économie sociale et familiale  

• AESH : Accompagnants des élèves en situation de handicap 

• ALSH : Accueil de loisirs sans hébergement  

• ANCT : Agence nationale de la cohésion des territoires 

• ANLCI : Agence nationale de lutte contre l’illettrisme  

• APL : Aide personnalisée au logement  

• ARS : Allocation de rentrée scolaire 

• ASE : Aide sociale à l’enfance  

• ASF : Allocation de soutien familial 

• AVIP : Crèches à vocation d’insertion professionnelle 

• CAF : Caisse d’allocations familiales  

• Cafat : Caisse de compensation des prestations familiales, des 
accidents du travail et de prévoyance des travailleurs de la Nouvelle-
Calédonie  

• CAPI : Certificat d’aptitude personnelle à l’insertion  

• CCAS : Centres communaux d’action sociale  

• Cdsf : Comité départemental des services aux familles 

• Cemea : Centres d’entrainement aux méthodes d’éducation active 

• Cepaje : Centre d’expertise pour l’accueil du jeune enfant 

• CF : Complément familial 

• CGSS : Caisse générale de sécurité sociale  

• Clas : Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité  

• CMG : Complément de libre choix du mode de  

• Cnaf : Caisse nationale d’allocations familiales  

• Cnam : Caisse nationale d’assurance maladie  

• CNV : Communication non violente  

• COG : Convention d’objectifs et de gestion 
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• COM : Collectivités d’outre-mer  

• CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie  

• CPOG : Contrat pluriannuel d’objectifs et de gestion 

• CPS : Caisse de Prévoyance Sociale 

• CPSWF : Caisse des prestations sociales de Wallis-et-Futuna  

• CSSM : Caisse de sécurité sociale de Mayotte 

• CTG : Conventions territoriales globales 

• DEAP : Délégation de l’exercice de l’autorité parentale  

• DGCS : Direction générale de la cohésion sociale  

• DGOM : Direction générale des outre-mer  

• Dihal : Délégation interministérielle à l’hébergement et à l’accès au 
logement 

• DROM : Départements et régions d’outre-mer  

• DSFE : Direction des solidarités, de la famille et de l’égalité  

• DSS : Direction de la sécurité sociale  

• EAJE : Établissement d’Accueil du Jeune Enfant  

• EPE : École des parents et des éducateurs  

• ER : Espaces rencontres  

• FASS : Fonds d’action sanitaire, sociale et familiale 

• FCSF : Fédération des centres sociaux et socio-culturels de France  

• FEJ : Fonds d’expérimentation pour la jeunesse  

• FNCP : Fédération Nationale des Centres Parentaux   

• FNEPE : Fédération nationale des écoles des parents et des éducateurs 
  

• FNP : Fonds national parentalité 

• FPT : Fonds public et territoire  

• FSFM : Fédération syndicale des familles monoparentales  

• FSH : Fonds social de l’Habitat  

• GIP : Groupement d’intérêt public 

• HCFEA : Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge  

• Ined : Institut national des études démographiques  

• Insee : Institut national de la statistique et des études économiques 

• ISEE : Institut de la statistique et des études économiques 
Nouvelle-Calédonie 
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• ISPF : Institut de la statistique de la Polynésie française 

• IVG : Interruption volontaire de grossesse  

• JDC : Journée défense et citoyenneté  

• LAEP : Lieux d’accueil enfants-parents  

• MAM : Maison d’Assistants Maternels  

• MFV : Migrations, Famille et Vieillissement  

• MJAGBF : Mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial  

• Opoi : Observatoire de la parentalité de l’océan Indien 

• Paje : Prestation d’accueil du jeune enfant  

• Pars : Prestation accueil et restauration scolaire  

• PMI : Protection maternelle et infantile 

• PreParE : Prestation partagée d’éducation de l’enfant  

• Reaap : Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents  

• REAP : Réseaux d’écoute et d’appui aux parents  

• RSA : Revenu de solidarité active  

• RSMA : Régiments du SMA  

• RSO : Revenu de solidarité  

• SAPPH : Services d’accompagnement à la parentalité des personnes en 
situation de handicap  

• SDJES : Services départementaux à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports 

• Sdsf : Schémas départementaux des services aux familles 

• Sitas : Service d’inspection du travail et des affaires sociales  

• SMA : Service militaire adapté  

• SPPE : Service public de la petite enfance  

• Tmfpo : Tentative de médiation familiale obligatoire 

• Udaf : Union départementale des associations familiales 

• UDCSF : Union départementale de la confédération syndicale des 
familles 

• Unaf : Union Nationale des Associations Familiale 
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Audition de M. Michel Villac, président, Mmes Laurence Rioux, 
secrétaire générale, et Camille Chaserant, conseillère scientifique, 
du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de l’âge (HCFEA), 

et de M. Claude-Valentin Marie, conseiller pour l’outre-mer auprès 
de la direction de l’Institut national d’études démographiques (Ined) 

 
(2 février 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale 

aux outre-mer 

 
Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 

femmes, co-rapporteure. – Je suis très heureuse d’ouvrir ce matin, avec mon 
collègue Stéphane Artano, la première réunion commune à nos deux 
délégations, aux droits des femmes et aux outre-mer, sur la parentalité dans 
les outre-mer. 

Au cours des prochains mois, nos deux délégations vont, en effet, 
mener ensemble un travail sur cette thématique et faire converger leurs 
approches dans le but de produire un rapport commun. Je me félicite de 
cette collaboration entre nos deux délégations, et je suis convaincue que 
croiser nos regards et nos analyses constituera une grande richesse pour 
nous tous.  

La thématique de la parentalité dans les outre-mer nous permettra 
d’aborder de nombreux sujets, dont les spécificités des structures familiales 
dans les outre-mer, l’importance des familles monoparentales – au sein 
desquelles vivent plus de la moitié des mineurs aux Antilles, contre 20 % 
en France métropolitaine – la répartition des rôles parentaux, les politiques 
familiales et sociales et les dispositifs de soutien à la parentalité. 

Quatre rapporteurs ont été désignés pour mener ces travaux : 
les présidents de chaque délégation – Stéphane Artano et moi-même –, ainsi 
que Victoire Jasmin et Elsa Schalck. 

Nous sommes heureux d’accueillir ce matin M. Michel Villac, 
président, Mmes Laurence Rioux, secrétaire générale, et Camille Chaserant, 
conseillère scientifique, du Haut Conseil de la famille, de l’enfance et de 
l’âge (HCFEA) qui a publié, en mars 2022, un rapport intitulé La situation des 
familles, des enfants et des personnes âgées vulnérables dans les départements et 
régions d’outre-mer (DROM) : réalités sociales et politiques menées. Nous 
recevons également M. Claude-Valentin Marie, conseiller pour l’outre-mer 
auprès de la direction de l’Institut national d’études démographiques (Ined), 
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qui publiera, au printemps, la seconde édition de l’enquête Migrations, famille 
et vieillissement (MFV) dans les départements et régions d’outre-mer. 

Les représentants du HCFEA nous présenteront leur dernier 
rapport, qui met en évidence les spécificités des structures familiales 
des DROM, mais aussi les différences par territoire, et recense une grande 
diversité d’initiatives pour accompagner les familles, en particulier les mères 
seules. 

M. Claude-Valentin Marie nous présentera les objectifs et modalités 
de la seconde enquête MFV dans les départements et régions d’outre-mer, 
plus de dix ans après la première, qui avait rendu possible l’analyse sur des 
thèmes jusque-là inédits dans ces territoires. En effet, pour apporter les 
bonnes réponses, encore faut-il que les études et les enquêtes soient 
menées… L’objectif était également de mener des politiques publiques mieux 
adaptées aux enjeux démographiques spécifiques des DROM ; il nous dira 
s’il a été atteint.  

Nous sommes particulièrement intéressés par les données que vous 
pourrez nous communiquer sur les évolutions des structures familiales dans 
les outre-mer et sur les initiatives locales existantes en matière 
d’accompagnement à la parentalité. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Étant actuellement à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
je participe à cette première réunion en visioconférence, ce dont je vous prie 
de bien vouloir m’excuser. 

Je me réjouis à mon tour de la perspective de ce travail en commun. 
Ce n’est d’ailleurs pas la première fois que nous l’expérimentons avec la 
délégation aux droits des femmes, et nous n’avons eu jusqu’à présent qu’à 
nous en féliciter. Je rappelle, notamment, le rapport conjoint de 2020 sur les 
violences faites aux femmes, rédigé par le président Michel Magras et 
vous-même, Madame la Présidente. Nous savons que cette question doit être 
traitée dans la durée et qu’il est utile d’unir nos efforts. Le récent colloque 
de l’Assemblée nationale sur le sujet, qui s’est appuyé sur nos travaux, 
montre à la fois leur pertinence et le chemin qu’il reste à parcourir sur de tels 
sujets de société. 

Concernant la présente étude, avec Victoire Jasmin – qui appartient à 
nos deux délégations –, nous attendons un état des lieux précis afin 
d’identifier les moyens d’améliorer nos politiques publiques au regard des 
réalités ultramarines.  

Vous savez que notre délégation est très engagée sur la question de 
l’adaptation des dispositifs et des normes. Sans préjuger des résultats de nos 
travaux, il ne serait pas surprenant que, dans le domaine de 
l’accompagnement à la parentalité comme dans bien d’autres, des éclairages 
ou des ajustements supplémentaires soient nécessaires. 
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Ce sujet est important pour comprendre les défis auxquels nos 
sociétés ultramarines sont confrontées. 

M. Claude-Valentin Marie, conseiller pour l’outre-mer auprès de la 
direction de l’Institut national d’études démographiques (Ined). – Je vais 
vous faire part de travaux en cours qui s’appuient sur l’enquête MFV 
(Migrations, famille et vieillissement) de l’Ined dans les départements et 
régions d’outre-mer, les DROM. Le champ de l’enquête comprenait la 
mesure des diverses manières de faire famille dans les DROM. Il est 
important de souligner que les situations sont extrêmement différenciées 
d’un territoire à l’autre. L’ambition est de sortir d’une vision uniformisante 
des DROM, pour discerner en particulier des aménagements spécifiques à 
chacun d’entre eux. 

Quelques éléments saillants : par rapport à la métropole, les familles 
monoparentales sont plus nombreuses, de même que les maternités précoces, 
les naissances hors mariage et celles non reconnues par les pères, et une 
cohabitation plus durable des enfants et des adultes. 

L’enquête se base sur quatre axes d’étude à visée prospective. 
Le premier consiste en l’analyse des familles ultramarines, dans leur réalité 
et leur complexité, ce qui comprend les évolutions de la nuptialité et de la 
fécondité. 

Le deuxième sujet est celui des migrations, de l’aspiration au départ 
des jeunes adultes, au cœur de la réalité de la Guadeloupe et de 
la Martinique, aux « migrants-retour » natifs de ces départements, ayant 
vécu en métropole et qui reviennent, en passant par l’arrivée de populations 
immigrantes, Français non natifs ou étrangers. 

Le troisième est le vieillissement, avec la condition de vie des 
retraités et l’évolution des liens intergénérationnels, dans un contexte, là 
encore pour la Martinique et pour la Guadeloupe, d’une baisse de la natalité 
et d’un vieillissement croissant de la population. 

Il s’agit d’une enquête d’ampleur : nous avons interrogé 
16 000 personnes, dont des natifs des départements, qu’ils aient toujours 
résidé sur place ou soient de retour, ainsi que des immigrants, nationaux et 
étrangers. Les dynamiques sont extrêmement différentes entre ces 
populations. 

On constate, tout d’abord, une forte chute de la natalité 
principalement aux Antilles : dans les années 1960, on s’affolait d’une 
moyenne de six enfants par femme en Martinique et en Guadeloupe, alors 
que nous sommes à 1,9 ou 1,8 aujourd’hui dans ces deux départements. Il n’y 
a donc plus de renouvellement de la population. De façon générale et à 
quelques écarts près, les dynamiques guadeloupéenne et martiniquaise sont 
très proches. C’est un élément à intégrer pour penser des politiques 
publiques différenciées. 
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Ensuite, la transition démographique s’accélère, même si l’on note 
que, alors que le nombre d’enfants par femme s’est nettement réduit 
en Martinique et en Guadeloupe, cette diminution est moins importante 
à La Réunion et n’existe presque pas en Guyane et à Mayotte. Ainsi, pour les 
deux premières, parmi les femmes nées entre 1930 et 1939, plus de la moitié a 
eu au moins trois enfants, et souvent six, tandis que leurs filles, nées entre 
1960 et 1969, ont réduit leurs maternités de moitié. Le basculement complet 
des comportements de fécondité n’a pris qu’une génération. Notre enquête 
confirme les prévisions établies il y a dix ans. 

En revanche, à La Réunion, cette transition démographique existe, 
mais elle est nettement atténuée. Mayotte et la Guyane sont, elles, dans une 
situation inverse, avec une forte natalité et une immigration importante, 
laquelle contraste avec l’émigration qui touche les Antilles. 

J’en viens à la monoparentalité, largement répandue. L’enquête a 
permis d’en déterminer les conditions et les spécificités aux Antilles, qui 
diffèrent de ce que l’on observe en métropole et à La Réunion. Ainsi, les 
nombreuses familles monoparentales à la Martinique et à la Guadeloupe 
correspondent non pas à la rupture d’une vie de couple, mais à une entrée 
directe en monoparentalité, de la naissance à l’adolescence de l’enfant. 
La grande différence n’est pas seulement le taux de monoparentalité, mais 
les modalités même de la monoparentalité. Cela se cumule avec une forte 
précarité et, souvent, l’absence de reconnaissance par le père (55 à 68 % des 
naissances aux Antilles et en Guyane). Les effets sur la vie et le parcours 
scolaire des enfants sont nets. 

Le dessinateur humoristique martiniquais Pancho le montre, avec un 
dessin représentant un père entouré d’enfants, qui lui demandent où sont 
leurs mamans. Une partie importante des enfants ne sont pas reconnus par 
leur père, ce qui est une dimension supplémentaire dans l’organisation 
sociale de la vie familiale et les perspectives des enfants. Les éléments que je 
vous livre sont issus du recensement de 2019. 

Ensuite, la première enquête montrait, il y a dix ans, que les 
maternités précoces étaient nombreuses, surtout en Guyane et à La Réunion. 
Nous constations qu’elles étaient plus nombreuses qu’en métropole, mais 
pas dans les mêmes proportions entre les différents DROM, les données pour 
Mayotte datant de cinq ans plus tard. Ces maternités précoces 
s’accompagnent d’un recours à l’interruption volontaire de grossesse 
important dans ces départements. 

Nous constatons une décroissance rapide des populations antillaises. 
Ainsi, dans les Antilles, la chute importante de la natalité – nous sommes 
passés de 10 000 naissances par an en 1960 à 3 700 aujourd’hui – entraîne, 
depuis quelques années, un solde naturel négatif. S’ajoute à cela 
l’émigration, qui creuse encore les générations d’âge actif. En outre, si, dans 
les années 1960 et 1970, la métropole recevait des travailleurs peu qualifiés, 
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modestes – dans les PTT et les hôpitaux, par exemple –, on observe, 
aujourd’hui, que l’émigration est de plus en plus sélective. Reste donc 
installée en métropole une grande part de la jeunesse la plus qualifiée de ces 
territoires. 

Le processus est inverse à Mayotte et en Guyane, avec une très forte 
croissance démographique – particulièrement à Mayotte, dont la densité de 
population crée des conditions de vie pour le moins délicates –, à laquelle 
s’ajoute une importante immigration. Ainsi, à Mayotte, malgré le départ vers 
la métropole de très nombreux jeunes mahorais avec, entre autres, l’aide de 
l’Agence de l’outre-mer pour la mobilité (Ladom), la dynamique de précarité 
reste très importante. 

Ainsi, la démographie de la Guyane et de Mayotte est marquée par 
une population croissante et en forte recomposition. Alors que 75 % de la 
population antillaise est native des Antilles, avec les deux parents nés sur 
place, auxquels s’ajoutent des personnes issues de parents dits « originaires » 
des Antilles, il n’y a que 4 % de population étrangère, contre 45 % en Guyane 
– la situation est similaire à Mayotte. 

Ainsi, la population des Antilles vieillit et diminue, alors que, 
à Mayotte et en Guyane, elle croît et se recompose. La question des étrangers 
et du devenir de leurs enfants ne fait donc pas du tout naître les mêmes 
enjeux. 

Mayotte est le lieu de dynamiques extrêmes : se croisent les jeunes 
quittant le territoire pour la métropole, les natifs de retour, ceux qui n’ont 
jamais migré – seulement 23 % de la population – et 47 % de non-natifs, 
principalement étrangers, eux-mêmes principalement comoriens, ces 
derniers essentiellement originaires d’Anjouan. Bien des difficultés sont liées 
à cette dynamique, d’autant que ces arrivants ont des taux de natalité et de 
précarité très élevés. En résultent une croissance démographique et une 
densification forte, à 600 habitants par mètre carré à Mayotte, ce qui cache, 
d’ailleurs, d’extrêmes disparités selon les communes. Les conditions de vie et 
de prise en charge des enfants s’en trouvent très différentes de celles qui 
existent à la Martinique et à la Guadeloupe. 

En outre, les mères comoriennes représentent, pour 2021, la grande 
majorité des 10 000 naissances enregistrées à Mayotte. Les naissances avec au 
moins un parent étranger – le plus souvent, la mère, d’origine comorienne et, 
en général, anjouanaise – augmentent nettement. C’est autour de cet enjeu 
que se joue la question du droit de la nationalité avec, concrètement, un droit 
du sol remis en cause pour ces enfants nés sur le territoire français. 
Le croisement de ces dynamiques crée des situations de violence et de 
précarité exacerbées et, in fine, un enjeu institutionnel. Que deviendront ces 
enfants dans dix à quinze ans ? 

  



- 184 - 
 

La part des nationalités étrangères parmi les parents des enfants nés 
sur le territoire est donc particulièrement forte en Guyane et à Mayotte, dont 
la situation est très éloignée des Antilles, avec un énorme point 
d’interrogation sur le devenir des enfants. Ceux-ci vivent des scolarisations 
plus courtes, souvent plus tardives et se terminant plus tôt. Ainsi, en 2019, 
les difficultés scolaires, voire l’illettrisme, sont particulièrement présents 
à Mayotte, et le phénomène commence à se faire sentir en Guyane.  

Outre ces inégalités globales, la Guyane montre qu’existent 
d’importantes inégalités internes à chacun. C’est le cas des populations dites 
« de l’intérieur », qui n’ont pas fait l’objet de l’enquête en raison des 
difficultés à les atteindre. Par exemple, Saint-Laurent-du-Maroni, qui 
accueille de nombreux étrangers, affiche un taux élevé de non-scolarisation ; 
on peut en déduire que celle-ci les concerne davantage. 

Dans ce contexte, la protection sociale est d’une importance cruciale, 
particulièrement pour les familles monoparentales. Elle ne suffit cependant 
pas à rayer les inégalités et à réduire le taux de pauvreté. 

Une fois la nouvelle enquête MFV terminée, je ne manquerai pas de 
vous faire parvenir des données actualisées. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie. Vos éléments sont très précis. 
Ils éclaireront et orienteront nos travaux. 

M. Michel Villac, président du Haut Conseil de la famille, de 
l’enfance et de l’âge (HCFEA). – J’enchaîne sur les derniers éléments 
présentés par Claude-Valentin Marie : dans les quatre DROM historiques, 
la part de la population couverte par la sécurité sociale (55 à 77 %) dépasse 
celle de la métropole (49 %), du fait d’un revenu plus faible. En revanche, 
à Mayotte, dont le niveau de vie est le sixième de celui de l’Hexagone, seul 
un tiers de la population est couverte. Cela veut dire que le code de la 
sécurité sociale, restrictif, ne protège qu’une part minoritaire de la 
population, malgré des besoins très importants. 

Le HCFEA a réalisé trois rapports, au titre de ses conseils de la 
famille, de l’enfance et de l’âge. Pour les rédiger, nous nous sommes appuyés 
sur les excellents travaux de Claude-Valentin Marie et de Robin Antoine.  

Pour résumer, la situation démographique est contrastée, avec des 
flux migratoires de nature différente entre les Antilles, la Guyane et Mayotte. 
Les structures familiales sont spécifiques, les familles monoparentales 
obéissant à des modèles particuliers. Les grossesses adolescentes et les IVG, 
plus fréquentes, restent concentrées sur certains territoires. Les 
problématiques des violences intrafamiliales et du logement précaire 
touchent une partie de la population de Mayotte et de la Guyane. Le taux de 
pauvreté est aussi plus élevé que dans l’Hexagone, particulièrement pour ces 
deux mêmes départements. Alors que le niveau de vie est plus faible, les prix 
sont plus élevés, ce qui rend la situation d’autant plus tendue en termes de 
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pouvoir d’achat. Les difficultés d’emploi et de formation sont importantes 
pour les jeunes, avec des taux d’emploi plus faibles qu’en métropole, 
notamment à Mayotte et en Guyane. Enfin, à Mayotte, on observe une part 
importante d’habitats de fortune, de bidonvilles. 

Quelles sont les politiques menées ? Nous constatons, au cours du 
temps, une tension entre une volonté d’harmonisation des prestations avec la 
métropole et la persistance de réglementations spécifiques justifiées, 
en principe, par des situations locales particulières, singulièrement 
à Mayotte. J’y reviendrai. 

Du côté des quatre DROM historiques, le mouvement vers 
l’alignement des prestations familiales avec l’Hexagone se poursuit. 
La logique initiale était celle d’une parité sociale globale, avec des 
prestations moins élevées assorties de politiques complémentaires. On a 
avancé vers l’égalisation, qui n’est pas complète. En revanche, ce mouvement 
n’est pas engagé pour Mayotte. 

Ainsi, dans ces quatre DROM, les prestations familiales sont 
identiques. Il existe toutefois des exceptions : il en va ainsi des allocations 
familiales pour le premier enfant, soit 24,39 euros en 2021, et du complément 
familial. Ce dernier, dans l’Hexagone, s’adresse aux familles modestes ayant 
au moins trois enfants, pour améliorer leur niveau de vie, en prenant la suite 
de la Prestation d’accueil du jeune enfant (Paje). En revanche, en outre-mer, 
les conditions d’attribution sont complètement différentes : seules sont 
concernées les familles ayant un ou plusieurs enfants âgés de trois à cinq ans, 
ce qui pose des problèmes de continuité, avec un complément familial qui 
n’est parfois plus perçu malgré une nouvelle naissance. En effet, sa nature 
est différente : il s’agissait plutôt de ne pas encourager la natalité. 
Cependant, les éléments présentés par Claude-Valentin Marie montrent que 
cet argument n’a plus de poids. 

D’un autre côté, les prestations familiales ont vocation à aider les 
familles à éduquer les enfants : il n’y a pas de raison qu’un enfant, parce 
qu’il vit dans un DROM, bénéficie d’une aide moindre de la collectivité que 
s’il vivait dans l’Hexagone. 

Deuxièmement, les prestations de solidarité sont identiques, 
notamment le revenu de solidarité active (RSA). S’y ajoute le revenu de 
solidarité outre-mer (RSO), pour les personnes bénéficiant du RSA depuis au 
moins deux ans, âgées de 55 à 60 ans et retirées du marché du travail. 
Toutefois, cette prestation ne dénombre que peu d’allocataires. Les aides au 
logement sont, elles aussi, différentes. 

La situation à Mayotte est tout à fait spécifique. Seules les allocations 
familiales pour deux enfants, non modulées, sont les mêmes qu’en 
métropole, ainsi que deux prestations spécifiques, notamment pour les 
enfants handicapés. 
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L’allocation de soutien familial n’est pas servie, à l’instar de la Paje, 
qui, en la matière, représente une des masses financières les plus importantes 
en métropole. De même, le RSO n’existe pas à Mayotte. 

Un certain nombre de prestations devraient être déployées dans les 
mois qui viennent, comme le congé de mode de garde et le congé de 
paternité et d’accueil de l’enfant. 

En outre, il existe une série de prestations aux conditions ou 
montants spécifiques. Les allocations familiales à partir du troisième enfant 
sont moins élevées qu’ailleurs. Le complément familial, l’allocation de 
rentrée scolaire (ARS) et le RSA, la prime d’activité, l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH) et les aides au logement sont aussi assorties de conditions 
nettement moins favorables. C’est pourquoi, malgré un fort taux de 
pauvreté, seul un tiers de la population bénéficie des prestations familiales 
ou sociales. 

En résumé, le profil des bénéficiaires outre-mer est marqué par le 
poids de la pauvreté et par les conditions d’attribution des différentes 
prestations. Les allocataires à bas revenus sont beaucoup plus dépendants 
qu’en métropole de ce qu’ils perçoivent des caisses d’allocations familiales 
(CAF) ; excepté Mayotte, une part importante de la population perçoit 
le RSA ; quant aux dépenses de prestations familiales, elles présentent des 
profils spécifiques liés aux conditions d’attribution. 

Les politiques et dispositifs d’action sociale différenciée tendent à 
converger entre les DROM et la métropole. L’accueil du jeune enfant fait 
l’objet d’une forte attention, car, en la matière, l’offre est bien moins 
développée qu’en France métropolitaine. L’aide sociale à l’enfance (ASE) 
présente de grandes différences. Enfin – j’insiste –, la situation de Mayotte 
reste hors normes. 

Le Haut Conseil en est convaincu : seuls d’importants 
investissements permettront de réduire l’écart avec la métropole. Les 
prestations familiales ne suffiront pas : la collectivité doit miser sur le 
développement économique, l’éducation et le logement, domaines qui, bien 
sûr, ne sont pas de notre ressort. 

Reste la question de l’immigration, notamment à Mayotte et 
en Guyane. En vertu de la Convention internationale des droits de l’enfant, 
on ne peut pas considérer qu’un mineur est en situation illégale ; nos 
responsabilités sont les mêmes pour tous les enfants mineurs vivant dans ces 
territoires, en particulier pour l’accès à l’éducation. Or, à Mayotte, les 
mineurs non accompagnés ont de grandes difficultés – c’est un 
euphémisme – pour s’inscrire à l’école. C’est un problème dès maintenant ; 
c’est aussi une bombe à retardement, car, une fois devenus adultes, 
ces enfants resteront très probablement sur place. 
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Face à ces situations, le Haut Conseil propose de verser les mêmes 
prestations familiales et sociales aux familles, quel que soit le territoire où 
elles habitent, à commencer par le complément familial. 

Pour ce qui concerne Mayotte, des engagements de convergence ont 
été pris ; à présent, nous avons besoin d’un calendrier précis. Il faut se 
pencher en priorité sur l’allocation de base de la Paje, les allocations 
familiales pour trois enfants et plus et le complément familial. Cela n’aurait 
sans doute pas de sens d’aligner le RSA à Mayotte sur son niveau en 
métropole. En revanche, il faut avoir pour objectif une parité sociale globale. 

Selon nous, Mayotte doit entrer dans le droit commun. Toutes les 
dispositions relatives à ce territoire, notamment pour ce qui concerne les 
prestations familiales, sont prises par ordonnances et ne sont donc pas 
débattues au Parlement : l’administration décide selon ses propres 
impératifs. À l’inverse, il faut passer par la voie législative. De même, le code 
de la sécurité sociale doit être étendu rapidement à Mayotte, qui dispose 
jusqu’à présent d’un régime autonome de sécurité sociale. On ne demande 
pas à la Lozère ou aux Pyrénées-Atlantiques d’avoir un régime à l’équilibre : 
la logique, c’est la mutualisation sur l’ensemble du territoire. 

En outre, tous les enfants d’outre-mer doivent avoir accès à un repas 
chaud, et non à une simple collation, au moins au déjeuner. Les DROM 
disposent, certes, de la prestation d’aide à la restauration scolaire (Pars), 
mais encore faut-il que les enfants bénéficient de cette dernière. Ainsi, 
à Saint-Laurent-du-Maroni, les difficultés de scolarisation sont telles que la 
moitié des enfants ont classe le matin, et l’autre moitié l’après-midi : dans 
l’intervalle, il n’y a pas de cantine. 

S’il n’est pas au cœur de nos attributions, le logement représente 
évidemment un enjeu fondamental. Les difficultés sont massives à Mayotte 
et en Guyane, moindres dans les autres départements, si l’on excepte certains 
quartiers. Quoi qu’il en soit, il faut intensifier l’effort de résorption de 
l’habitat insalubre et déployer l’aide personnalisée au logement (APL) avec 
plus de vigueur. 

En parallèle, nous proposons de développer les programmes 
d’accompagnement de la parentalité en les orientant vers la prévention des 
grossesses précoces et non désirées lorsque c’est nécessaire. 

Enfin, il faut traiter la question du non-recours aux prestations qui 
est importante et tient au fait que les populations soit ne connaissent pas 
l’existence des prestations soit sont trop éloignées des institutions qui les 
délivrent, en particulier en Guyane et à Mayotte. Il faut également améliorer 
la scolarisation des enfants, notamment en Guyane et à Mayotte, où 
seulement respectivement 87 % et 64 % des enfants de trois ans sont 
scolarisés, contre 98 % dans l’Hexagone. 
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M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Merci de la qualité de vos interventions. 

Les associations d’accompagnement à la parentalité sont-elles 
suffisamment implantées dans tous les territoires d’outre-mer ? Comment 
pourrait-on faciliter leur action et améliorer la connaissance des dispositifs 
existants ? Ce serait notamment le moyen de limiter le non-recours aux 
prestations, qui est un véritable problème. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Merci de vos interventions, 
dans lesquelles je retrouve la vraie vie des outre-mer, quels qu’ils soient. 

Notre collègue Thani Mohamed Soilihi appelle souvent l’attention 
du Sénat sur la situation de Mayotte. Lors du dernier congrès des maires 
de France, son homologue députée a, elle aussi, lancé un cri d’alarme. 

Bien sûr, je n’oublie pas non plus mon territoire de la Guadeloupe. 

Dans un tel contexte, les travaux que nous entamons ont toute leur 
importance ; je les ai évoqués la semaine dernière avec le président Gérard 
Larcher lors de sa venue en Guadeloupe, en insistant sur les questions de 
santé, qui me tiennent particulièrement à cœur. 

En matière de parentalité, un certain nombre de dispositifs ont été 
déployés outre-mer, comme les réseaux d’écoute et d’accompagnement des 
parents. Les travailleurs sociaux assurent, eux aussi, un accompagnement. 
Où en sommes-nous ? À l’évidence, un travail d’évaluation est nécessaire. 

Dans le même temps, beaucoup de couples souhaitent avoir des 
enfants sans pour autant pouvoir mener à bien leur projet de parentalité. 
Parmi les difficultés auxquelles se heurtent les familles figure la carence des 
différents modes de garde, publics ou privés. 

Vous évoquez la question migratoire : avez-vous des données quant 
au nombre de femmes haïtiennes ou dominicaines qui viennent accoucher 
en Guadeloupe ? 

Enfin, vous insistez sur les enjeux économiques. À ce titre, il est 
indispensable de développer l’emploi outre-mer, en particulier pour 
favoriser le retour des jeunes partis étudier en métropole. 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – À mon tour, je vous remercie 
de vos présentations et des chiffres précis que vous nous avez livrés : il est 
indispensable de commencer par un tel état des lieux sur ce sujet commun 
aux délégations aux droits des femmes et aux outre-mer, qui mérite bel et 
bien un regard croisé. 

Comment expliquez-vous le taux très élevé de grossesses précoces 
observé outre-mer ? Dans quelle mesure ce phénomène est-il lié à une 
scolarisation plus courte des jeunes femmes ? 
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Pouvez-vous nous préciser les différences évoquées entre la 
métropole et les outre-mer quant aux modes d’accueil des jeunes enfants ? 
Les jeunes mères de famille peuvent-elles, à un moment donné, retrouver la 
voie des études ou entrer dans la vie professionnelle ? 

Pour assurer un meilleur accompagnement à la parentalité, 
notamment pour prévenir les grossesses précoces, formulez-vous des 
recommandations précises ? 

Enfin, vous relevez que le modèle de monoparentalité est de plus en 
plus fréquent depuis une dizaine d’années, en particulier en Guyane et à 
La Réunion. Comment l’expliquez-vous ? 

Mme Marie-Laure Phinéra-Horth. – J’insiste sur les graves 
problèmes déplorés dans les familles d’accueil de Guyane, révélés 
notamment par l’enquête menée par Mediapart. 

De jeunes Amérindiens sont placés dans des familles d’accueil du 
littoral afin de suivre une scolarité – ce sont les seules parties du territoire 
guyanais où se trouvent des établissements d’enseignement. Or nombre 
d’entre eux y subissent des violences, notamment sexuelles. Certains sont 
poussés au suicide, d’autres sont complètement désorientés. Le HCFEA 
s’est-il penché sur le sort de ces adolescents ? 

Mme Nassimah Dindar. – Victoire Jasmin l’a souligné avec raison, 
vous décrivez parfaitement la réalité des territoires ultramarins, lesquels 
sont les plus inégalitaires de France. À cet égard, les chiffres relatifs aux 
prestations familiales et sociales sont éclairants. 

Vous parlez, à juste titre, d’une « bombe à retardement », et vous 
décrivez avec beaucoup de force le cercle vicieux de la précarité, notamment 
pour les femmes. Nous sommes face à un enjeu de développement, non 
seulement économique, mais aussi sociétal : en tant que Français, nous 
défendons les valeurs citoyennes de la France. 

Les élus locaux d’outre-mer sont perpétuellement sommés de faire 
face à l’urgence sociale, car nous avons collectivement échoué à transformer 
le modèle en vigueur outre-mer. Pourquoi y a-t-il tant de violences 
intrafamiliales ? Et, parallèlement, pourquoi y a-t-il tant de grossesses 
précoces ? Parce que le fait de devenir maman vous assure un statut ; non 
seulement il vous permet d’échapper à une famille potentiellement violente, 
mais il garantit votre survie financière par l’obtention de certaines aides et 
d’un logement. 

Pour ma part, je souhaite que le RSA versé à Mayotte soit aligné sur 
le niveau des autres territoires, pour une raison très simple : les Mahorais 
viennent à La Réunion pour percevoir un RSA largement supérieur, quitte à 
faire des allers-retours. Ce serait aussi un moyen de traiter le cas des mineurs 
non accompagnés et de réduire les carences éducatives. Nombre de ces 
enfants finissent par devenir une simple source de revenus ; ils passent 
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l’année à La Réunion, quand leurs parents repartent à Mayotte, voire aux 
Comores. Nous refusons de voir cette réalité et d’apporter de vraies 
réponses. 

Quant au RSO, où persiste-t-il précisément ? Pour sa part, le 
département de La Réunion est en train de réduire le versement de cette 
prestation, qui – j’apporte cette correction – est destinée aux personnes 
inemployables. Ces dernières sont désormais orientées vers l’allocation de 
solidarité aux personnes âgées (Aspa). 

M. Gérard Poadja. – Je vous remercie moi aussi des informations 
précises que vous nous avez communiquées sur ce sujet, qui nous tient à 
cœur. À cet égard, les outre-mer dans leur ensemble méritent une attention 
particulière de la part de la République. 

Pouvez-vous nous préciser les taux de « filles-mères » selon les 
territoires ? Il s’agit là d’un véritable enjeu des politiques sociales, qui 
doivent être menées conjointement par l’État et les collectivités territoriales 
dans les cas spécifiques des outre-mer, dont certains relèvent de caisses 
autonomes. 

Mme Micheline Jacques. – Vos propos très éclairants m’inspirent 
plusieurs remarques. 

Premièrement, en matière d’immigration, il ne faut pas se voiler la 
face : dans certains cas, la grossesse est un moyen de bénéficier du droit du 
sol. 

Deuxièmement, peut-on envisager de développer l’éducation à la 
sexualité et les plannings familiaux, tout en prévoyant des actions 
spécifiques en faveur des jeunes illettrés ? 

Troisièmement, enfin, vous expliquez fort bien qu’il faut adapter la 
politique du logement aux différents territoires en suivant certains critères 
sociaux ; je pense en particulier à la taille de la fratrie. Je me bats en ce sens, 
mais il faut encore y travailler. 

Mme Viviane Malet. – Le HCFEA préconise de développer les 
programmes d’accompagnement de la parentalité. La Réunion mène déjà 
plusieurs actions en ce sens, notamment via les centres de protection 
maternelle et infantile (PMI), les lieux d’accueil enfants-parents (Laep), les 
maisons de parents et les relais d’assistantes maternelles itinérants. 
Comment faire pour que ces initiatives soient mieux connues, mieux 
coordonnées tout au long du parcours de l’enfant, jusqu’à l’adolescence, 
et plus attrayantes ? 

Mme Camille Chaserant, conseillère scientifique du HCFEA. – Le 
taux de non-recours aux prestations est particulièrement élevé à Mayotte et 
en Guyane : dans ce territoire immense et en partie enclavé, l’accès aux CAF 
n’est pas aisé. S’y ajoute la difficulté de conserver les documents en papier : 
non seulement l’humidité est en soi un problème, mais ce réflexe ne 
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correspond pas à la culture locale. Certes, un service de pirogues itinérantes 
a été créé, mais les familles ont leur propre rythme de vie. N’oublions pas 
non plus la barrière de la langue, qui rend la terminologie administrative 
encore plus aride. 

On s’efforce d’aller vers les parents et les familles en misant sur le 
tissu associatif, qu’il s’agisse de grands opérateurs ou d’initiatives locales. 
Malheureusement, ces dernières durent rarement plus de quelques années, 
car elles dépendent souvent d’une seule personne. Quand le directeur de 
la CAF de la Guyane nous a transmis son plan d’action relatif au service aux 
familles, il a insisté sur l’effort de formation des gestionnaires, à tous les 
niveaux, en faveur de la parentalité. 

Aux Antilles comme à La Réunion, grâce à l’Observatoire de la 
parentalité, beaucoup d’actions sont menées pour développer le rôle des 
pères. Avec notre regard métropolitain, nous avons souvent tendance à les 
juger absents, même si ce n’est pas toujours le cas. Le but, c’est de faire 
entrer les pères dans les familles, ce qui suppose aussi une évolution du 
regard des mères. Les entretiens menés avec les sociologues sont éclairants 
quant à ce mode de « faire famille ». Le lien père-enfant tend d’ailleurs à se 
développer dans les jeunes générations. 

Je relève la pertinence des propos relatifs aux grossesses précoces. 
Il faut s’efforcer de maintenir la scolarisation des jeunes filles grâce à des 
lieux dédiés dans les collèges et lycées. 

Mme Nassimah Dindar. – Ils existent à La Réunion. 

Mme Viviane Malet. – Tout à fait ! 

Mme Camille Chaserant. – Madame Schalck, l’accueil du jeune 
enfant inspire, outre-mer, un certain nombre de méfiances ; l’information est 
lacunaire et la tradition veut que l’enfant soit élevé au sein de sa famille, 
en vertu de solidarités intergénérationnelles et intrafamiliales assez fortes. 
Certes, la grossesse peut déclencher la sortie du système scolaire pour les 
jeunes femmes, mais ces dernières sont aussi extrêmement mobilisées par 
leurs mères et leurs tantes pour s’occuper des autres enfants de la famille. 

Lors d’un entretien qu’elle m’a accordé, Sophie Charles, maire 
de Saint-Laurent-du-Maroni, a appelé mon attention sur la situation de sa 
commune, qui est frontalière du Suriname : il n’y a qu’un fleuve à traverser, 
et bon nombre de familles s’étendent sur les deux rives. Les femmes 
surinamaises viennent accoucher à l’hôpital de Saint-Laurent-du-Maroni, 
faute de pouvoir mettre au monde leur enfant dans de bonnes conditions de 
l’autre côté de la frontière, et payent des hommes pour qu’ils se déclarent 
pères. Ainsi, elles bénéficient du droit du sol avant de repartir au Suriname 
avec leur enfant. Il y a une différence importante entre le nombre de 
naissances et le nombre d’enfants que l’on voit arriver à trois ans à l’école. 



- 192 - 
 

En parallèle, au lieu de construire des logements sociaux qui ne 
correspondent pas au mode de vie local, qui plus est sur l’immense territoire 
de la Guyane, où la propriété du sol est une question éminemment 
complexe, le maire de Saint-Laurent-du-Maroni favorise, au titre du 
logement social, l’acquisition de terrains où les familles peuvent bâtir leur 
propre maison grâce à des aides dédiées. Le risque est, sinon, de construire 
des habitations qui ne conviennent pas aux familles. J’ai visité des logements 
sociaux construits à Soula : les familles quittent ces appartements 
traditionnels qui ne leur sont pas adaptés. 

S’agissant toujours de la Guyane, que je connais assez bien, j’en 
arrive au dysfonctionnement des familles d’accueil : je ne suis pas certaine 
que ce soit le seul facteur explicatif du suicide des jeunes amérindiens, même 
si cela a sans doute une influence. Nous n’avons pas enquêté sur les familles 
qui accueillent les jeunes allant vers Cayenne ou Saint-Laurent-du-Maroni 
pour accéder à un collège ou à un lycée. En revanche, nous nous sommes 
entretenus avec les responsables de l’aide sociale à l’enfance. On compte 
beaucoup de placements d’enfants en Guyane, mais les familles ne sont ni 
formées ni suivies. Un enfant de l’ASE souffre souvent de problèmes, de 
troubles du comportement, d’un manque d’affection : cela amplifie les 
difficultés s’il n’y a pas d’accompagnement le temps de l’accueil. 

Plus globalement, une grande partie des difficultés de construction 
et d’accueil relève aussi d’un problème d’endettement des communes et des 
collectivités. Ainsi, les grands projets prévus en 2017 pour la Guyane, 
accompagnés de financements, ne se sont toujours pas concrétisés pour la 
plupart : les premiers sortent à peine de terre. Il y a des compétences locales 
à développer, et une attractivité des territoires à développer. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Nous devons rapidement mettre un terme à la 
réunion. Je vous invite à nous communiquer, par écrit, tous les éléments que 
vous n’aurez pas eu le temps de nous donner. 

Mme Laurence Rioux, secrétaire générale du HCFEA. – L’accueil 
du jeune enfant est doublement important : il permet de concilier vie 
familiale et vie professionnelle pour les parents et occasionne une 
socialisation précoce du jeune enfant, ce qui l’aidera en vue de son entrée à 
l’école maternelle. On constate des différences avec la métropole, et même 
entre les DROM eux-mêmes. Ainsi, en métropole, le taux de couverture par 
un accueil formel est de 60 % pour les enfants de moins de trois ans. Il atteint 
55 % à la Martinique, 44 % à la Guadeloupe, 32 % à La Réunion, 9 % 
en Guyane, et il est quasiment nul à Mayotte. 

Par ailleurs, si les assistantes maternelles sont le premier mode 
d’accueil en métropole, c’est l’accueil collectif qui arrive en tête en outre-mer, 
en raison du manque d’offre d’accueil par les assistantes maternelles.  

Mme Nassimah Dindar. – Elles sont plus chères à La Réunion. 
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Mme Viviane Malet. – Plus chères qu’une crèche ! 

Mme Laurence Rioux. – En effet, à La Réunion, la part de 
couverture par les assistantes maternelles est de 23 %. Elles sont plus chères 
que l’accueil en crèche pour les parents gagnant moins de trois fois le Smic. 
Il est aussi plus difficile d’obtenir un agrément auprès de la PMI en raison de 
logements inadaptés. Je n’oublie pas non plus les difficultés financières des 
collectivités, qui empêchent ou freinent l’investissement dans les crèches, 
que les CAF seules ne peuvent financer. 

M. Claude-Valentin Marie. – J’ai peu parlé de La Réunion, mais sa 
situation est, structurellement, plus organisée et régulée. La monoparentalité 
y est semblable à celle de la métropole : issue de ruptures d’union. 
La manière d’y prendre en compte la position et l’implication du père doit 
donc être différente de celle des Antilles. Ce n’est pas le même univers. 

De plus, dans les dynamiques de sortie de la précarité sur vingt ans, 
on observe d’importants progrès à La Réunion par rapport à la dégradation 
relative constatée aux Antilles. Les équilibres généraux et l’occupation des 
espaces réunionnais placent l’île dans une position intermédiaire. On ne peut 
décalquer la situation de La Réunion sur celle des autres territoires. 

Enfin, la part de la monoparentalité et de la non-reconnaissance par 
les pères est très importante dans les Antilles. Cela reste indépendant du 
taux de natalité : sa baisse n’a pas modifié les dynamiques de la 
monoparentalité. Elle n’empêche pas non plus les grossesses précoces : les 
jeunes mères en font, quelque part, un facteur d’identité. C’est une façon de 
devenir femme, avec une forme de reconnaissance. 

Mme Nassimah Dindar. – Les grossesses précoces sont parfois 
voulues à La Réunion, de même que l’absence de père. L’inconscient collectif 
a intégré un modèle selon lequel, comme sur les plantations, les hommes 
viennent, copulent et repartent, et les femmes restent. C’est l’histoire de 
l’esclavage : anthropologiquement, le père est dehors, sans participer. Vous 
avez sans doute rencontré Thierry Malbert, universitaire qui travaille sur la 
parentalité.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie pour la qualité des informations 
que vous nous avez livrées, ainsi que des pistes de réflexion que vous 
dressez. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je remercie à mon tour les intervenants. Nos 
délégations sauront s’inspirer de vos travaux. 
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Table ronde sur les actions de soutien à la parentalité dans les outre-mer 
 

(9 février 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale 

aux outre-mer 

 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Chers collègues, Mesdames et Messieurs, nous 
poursuivons ce matin nos travaux sur la parentalité dans les outre-mer 
menés en commun par deux délégations, la délégation aux outre-mer, 
présidée par Stéphane Artano – que je salue par visioconférence –, et la 
délégation aux droits des femmes, que j’ai l’honneur de présider. 

Notre première audition, la semaine dernière, nous a permis de 
dresser un panorama des spécificités des structures familiales et parentales 
dans les départements et régions d’outre-mer (les DROM). Trois grands 
traits se dégagent, qui me semblent particulièrement significatifs dans le 
cadre de nos travaux. 

Premièrement, nous avons identifié une prédominance des familles 
monoparentales. Ainsi, aux Antilles et en Guyane, un enfant sur deux vit 
dans une famille monoparentale, contre un sur quatre en France hexagonale. 
Il s’agit en outre d’une monoparentalité « originelle », dès la naissance de 
l’enfant jusqu’à son adolescence, et non d’une monoparentalité faisant suite à 
une rupture conjugale comme c’est généralement le cas dans l’Hexagone. 
Aux Antilles et en Guyane, deux tiers des naissances ne sont pas reconnues 
par le père, contre 10 % dans l’Hexagone. 

Deuxième trait caractéristique : une précarité importante. Les 
allocations familiales sont cruciales pour la majorité des familles 
ultramarines – tout particulièrement les mères seules. Dans les quatre DROM 
historiques, 57 à 77 % de la population est bénéficiaire d’au moins une 
prestation versée par les Caisses d’allocations familiales (CAF), contre 49 % 
en France métropolitaine. 

Enfin, le troisième point qu’il me semble important de souligner est 
la fréquence des grossesses précoces, qui donnent lieu à des taux d’IVG 
élevés, mais aussi à un taux de maternité précoce – avant 20 ans – d’environ 
10 %, contre 1 % en France hexagonale. Ces maternités précoces désirées 
apparaissent souvent comme un moyen pour des jeunes filles d’obtenir 
un statut. Elles s’accompagnent cependant d’une déscolarisation et d’un 
défaut de formation et d’insertion professionnelle problématique. 
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Un dernier sujet est spécifique à la Guyane et à Mayotte. Il s’agit de 
la forte proportion de parents qui ne sont pas de nationalité française et/ou 
ne parlent pas français. 

L’objet de notre table ronde d’aujourd’hui est de voir comment tenir 
compte de ces spécificités ultramarines dans la mise en place de nos 
politiques familiales et sociales, et tout particulièrement de dispositifs de 
soutien à la parentalité. 

À cette fin, je suis heureuse d’accueillir MM. Thierry Malbert, 
professeur des universités en anthropologie de la parenté à l’université de 
La Réunion, directeur scientifique, et Alexandre Hoareau, chargé de mission, 
de l’Observatoire de la parentalité de La Réunion, en visioconférence ; 
Mme Béatrice Bayo, directrice générale à la Fédération nationale des écoles 
des parents et des éducateurs (FNEPE), ainsi que Mme Patricia Augustin, 
secrétaire générale de la Fédération syndicale des familles monoparentales 
(FSFM).  

Nos attentes s’articulent autour de deux grands axes : 

- d’une part, que vous nous présentiez vos organisations respectives 
et les actions qu’elles mènent dans les territoires d’outre-mer au sein 
desquels elles sont implantées ; 

- d’autre part, que vous nous livriez votre analyse des spécificités 
parentales et familiales ultramarines et vos recommandations pour y mener 
des actions de soutien à la parentalité adaptées et efficaces. 

Je laisse sans plus tarder la parole à mon collègue Stéphane Artano, 
président de la délégation sénatoriale aux outre-mer, qui intervient à 
distance depuis Saint-Pierre-et-Miquelon.  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
chers collègues, étant retenu à Saint-Pierre-et-Miquelon, je participe en 
visioconférence à cette deuxième audition sur la parentalité dans les 
outre-mer. Elle vient opportunément compléter, avec des acteurs de terrain, 
le panorama dressé lors de notre première réunion. 

Comme l’a bien souligné M. Claude-Valentin Marie, de l’Ined, 
la semaine dernière, les situations sont très différenciées d’un territoire à 
l’autre et l’une des difficultés du rapport sera sans doute de discerner, dans 
nos recommandations, la pertinence ou non de mesures ou d’aménagements 
spécifiques. C’est pourquoi nous sommes très heureux, Mesdames et 
Messieurs, de recueillir vos témoignages ce matin pour approfondir notre 
état des lieux sur les réalités sociétales de nos outre-mer et leurs 
conséquences. Nous entendrons également l’approche de grandes 
fédérations nationales qui enrichissent la vision comparative. 
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La semaine dernière, le président du Haut Conseil de la famille, de 
l’enfance et de l’âge (HCFEA), M. Michel Villac, a notamment évoqué la 
tension entre une volonté d’harmonisation des prestations avec l’Hexagone 
et la persistance de réglementations spécifiques justifiées par des situations 
locales particulières, singulièrement à Mayotte. Ce département requerra 
sans doute une séquence à part entière, comme l’a pointé la semaine dernière 
notre co-rapporteure Victoire Jasmin, si vous en êtes d’accord, Madame 
la Présidente. 

Mais la situation de La Réunion, département voisin de l’océan 
Indien, fournit aussi un bel exemple des multiples défis de la parentalité en 
outre-mer. Nous nous félicitons d’entendre ce matin le directeur de 
l’Observatoire dédié à ce sujet, M. Thierry Malbert, que nos collègues 
connaissent pour ses travaux concernant les impacts de la crise du covid sur 
la sphère familiale et éducative.  

Au-delà de ces sujets, je pense qu’il nous faudra nous intéresser à la 
situation dans les collectivités d’outre-mer, en particulier en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et à Wallis-et-Futuna, où de très 
nombreuses familles connaissent aussi « le cercle vicieux de la précarité », 
pour reprendre la formule de notre collègue Nassimah Dindar, avec le 
contexte culturel propre aux sociétés du Pacifique. 

Le champ d’étude est donc vaste et je ne serai pas plus long pour 
laisser la parole aux invités et à nos collègues. Je vous remercie, Madame 
la Présidente. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci Monsieur le Président. Je suis accompagnée 
au Sénat de deux rapporteures, Elsa Schalck et Victoire Jasmin.  

Je laisse immédiatement la parole à Thierry Malbert, directeur 
scientifique de l’Observatoire de la parentalité de La Réunion, qui intervient 
par visioconférence depuis La Réunion. 

M. Thierry Malbert, directeur scientifique de l’Observatoire de la 
parentalité de La Réunion. – Bonjour à tous. C’est un honneur pour nous, 
depuis La Réunion, de prendre part à cette table ronde. Je suis professeur 
des universités et anthropologue. Je travaille depuis plus de vingt ans sur le 
thème de la famille, de la parenté et de la parentalité à La Réunion. 
Depuis 2015, nous avons créé un observatoire de la parentalité, dans le cadre 
d’un partenariat entre l’université de La Réunion et la Caisse d’allocations 
familiales (CAF). Je commencerai par vous présenter cet outil et les actions 
menées, avant que mon collègue Alexandre Hoareau prenne la parole pour 
en présenter les spécificités et le futur à construire ensemble.  

L’Observatoire de la parentalité est l’œuvre d’un partenariat 
développé en 2015 entre l’université, la recherche académique et scientifique, 
et la CAF de La Réunion pour permettre aux structures d’accompagnement 
de disposer d’un lieu au service de l’intelligence collective. Entre le niveau 
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macro – les politiques sociales et directions – et le niveau micro - l’action 
sociale sur le terrain –, nous manquions d’un maillon au niveau méso, reliant 
à la fois réflexions, analyses, recherches et mises en action sur le terrain. 
Ce regard croisé s’appuie sur un travail disciplinaire, une émulation, une 
créativité avec les acteurs du social œuvrant dans le champ de la parentalité 
à La Réunion, mais aussi les décideurs et les parents. En effet, les parents 
sont évidemment inclus dans nos études et ateliers de réflexion. 
L’Observatoire vise à insuffler une dynamique, à travers un tiers-lieu neutre 
dans lequel chacun peut s’exprimer sur des thématiques précises. Libérer la 
parole et partager les expériences des acteurs du soutien à la parentalité est 
au cœur de notre dynamique et de notre éthique pour que chacun puisse 
prendre la parole dans les objets et chartes que nous avons créés ensemble. 
Nous avons par exemple créé une Charte de la parentalité de La Réunion.  

Parmi nos missions figurent le recensement de tous les acteurs sur le 
département de La Réunion ainsi que la diffusion d’outils et de méthodes. 
Le réseau que soutient la CAF est à présent en place depuis vingt ans, mais 
encore faut-il le nourrir avec de nouveaux outils au regard des évolutions 
des structures de parentalité et des liens parents-enfants. Nous avons ainsi 
pour engagement d’être au plus proche des associations et des acteurs de 
terrain, de participer à l’évaluation des dispositifs existants et nécessaires 
pour les politiques publiques, de participer à la recherche et à la prospective.  

En termes de recherche, à l’Observatoire, nous travaillons sur 
trois thèmes : l’évolution des structures de parenté en contexte, le champ de 
l’éducation familiale et le principe de coéducation. Nous avons mené une 
étude qui nous tenait à cœur sur le rôle des pères en 2018. À partir des 
résultats de recherche présentés sur ce thème, une réelle dynamique entre les 
acteurs du champ de la parentalité, les collectivités et la CAF a permis de 
mettre en œuvre une politique de sensibilisation sur l’importance du rôle et 
de la place des pères. Au-delà des films et de la campagne d’affichage 
réalisée, nous soutenons aujourd’hui les associations qui œuvrent et mettent 
en place des groupes de parole spécialement dédiés aux pères. Des lieux 
d’accueil parents-enfants sont ouverts le samedi matin pour que les pères 
s’y réunissent avec leurs enfants, par exemple.  

Une autre étude porte sur la monoparentalité, une spécificité lorsque 
l’on étudie les structures de parenté en outre-mer, notamment à La Réunion. 
Ce type de famille est en augmentation dans l’Hexagone mais surtout en 
outre-mer. Nous n’affichons pas les chiffres de la Martinique, mais près 
d’une famille sur trois est monoparentale à La Réunion, ce qui nous place 
entre l’Hexagone et les Antilles. Nous rencontrons également de nombreuses 
situations de mères isolées et de violences intrafamiliales ou conjugales. 
En lien avec ces problématiques fortes, nos études sur la famille et 
l’évolution du lien social dans la parenté à La Réunion et à Mayotte, 
contribuent à apporter plus de connaissances et d’analyses, de façon à mieux 
adapter les politiques publiques et décisions aux spécificités des contextes.  



- 198 - 
 

Nous avons par ailleurs travaillé sur la relation parents-enfants 
durant la pandémie ainsi que sur la famille recomposée. 

Être présent sur Internet est aussi très important. Nous avons dû 
créer d’autres plateformes pour nourrir les acteurs de la parentalité, mais 
aussi les parents. Notre site reprend les règlements, les lois, les politiques 
locales et les études sur les contextes locaux et nationaux. Nous avons 
également cartographié et recensé tous les dispositifs de soutien à la 
parentalité à La Réunion. Il est aujourd’hui très facile, pour tout parent ou 
tout acteur, de cibler des structures et outils répondant à ses besoins dans 
son quartier. En outre-mer, il est primordial d’être proche des populations, 
encore plus que dans l’Hexagone. Les problématiques de distance 
géographique, le climat, les cyclones, ne rendent pas toujours faciles les 
réponses aux différents problèmes. Ainsi, une page Facebook est alimentée et 
nous publions tous les trois mois une revue, Info parentalité, qui valorise les 
associations et met en avant leur créativité en matière d’outils et 
d’expériences pour renforcer les compétences parentales. Nous développons 
leurs actions et présentons les synthèses de nos recherches ; ce livrable est en 
accès libre, en version papier et numérique.  

Vous comprenez donc que notre Observatoire affiche une mission de 
recherche, de diffusion, mais aussi d’émulation de la pensée et de la 
réflexion avec les acteurs du soutien à la parentalité. Nous remplissons le 
niveau méso, souvent manquant.  

Nous nous appuyons également sur des outils de la recherche, tels 
que le logiciel « Être parent de jeunes enfants », issu des travaux de collègues 
chercheurs sur le champ de l’éducation familiale dans l’Hexagone et 
au Québec. Ils ont développé des outils pour animer les groupes de parole à 
travers lesquels l’animation de vignettes permet aux parents de développer 
et d’améliorer certaines compétences parentales. Dans l’Hexagone comme en 
outre-mer, on ne devient pas parent du jour au lendemain. En ce moment, 
nous terminons tout juste une large étude sur l’éducation familiale. 
À La Réunion, nous constatons que, bien souvent, les jeunes parents se 
réfèrent au modèle de leurs propres parents. Pourtant, la société a évolué et 
les enfants n’ont pas les mêmes besoins.  

Au-delà de La Réunion, nous œuvrons également en matière de 
soutien à la parentalité dans une dimension régionale, avec notre association 
l’Observatoire de la parentalité de l’océan Indien (Opoi), que j’ai l’honneur de 
présider, qui intègre l’Afrique du Sud, le Mozambique, la Tanzanie, 
les Comores, l’île Maurice et les Seychelles. Nous avons mis en place une 
dynamique avec des acteurs, des porteurs de projets, des politiques, pour 
agir comme nous le faisons sur le territoire de La Réunion, mais dans une 
dimension régionale. Nous devons également tenir compte des 
problématiques parentales des populations des territoires voisins qui parfois 
migrent jusqu’à La Réunion. L’Opoi met en place des webinaires mensuels 
entre les acteurs de ces pays sur des thèmes variés tels que le numérique.  
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L’Observatoire de La Réunion se positionne comme un facilitateur à 
tous les niveaux.  

Vous me demandiez de présenter des propositions et analyses à 
l’occasion de cette audition. Je propose de construire des outils avec les 
problématiques locales. Nous disposons d’outils et de logiciels, parfois issus 
de la recherche, qui proviennent de l’Hexagone ou de l’Occident, mais nous 
devons développer davantage d’outils pour les parents des outre-mer avec 
les acteurs pour développer une appropriation plus claire du concept 
d’« aller vers » et pour renforcer la compétence parentale. Le réseau de 
soutien à la parentalité a fleuri, mais ce qui fonctionne, c’est lorsqu’on parle 
du « soi », quand les parents sentent qu’on les prend en considération avec 
leur culture. Ainsi, des outils spécifiques aux territoires ultramarins nous 
semblent importants à créer avec une réflexion et des moyens spécifiques.  

Nous devons par ailleurs travailler en transversalité. Beaucoup de 
structures associatives sont relativement vides. Comment y faire venir les 
parents, que ces derniers soient actifs ou non ? Comment les sensibiliser ? 
Je pense aussi que nous devons travailler sur le lien entre la parentalité et 
l’entreprise, et injecter de la formation à l’éducation parentale dans ces 
structures où les parents passent une large partie de leur temps. 
La formation est un droit pour les travailleurs de notre pays. Pourquoi ne 
pas ouvrir ce modèle ? Un travailleur heureux sera davantage un parent 
heureux en rentrant le soir et vice-versa. Nous devons prendre en 
considération la globalité de l’être humain. Il est humain, père ou mère, 
travailleur ou demandeur d’emploi. Nous devons travailler sur l’éducation 
familiale, et donc sur le champ du renforcement des compétences parentales, 
d’une manière plus large et globale qu’actuellement.  

Je terminerai mon propos en insistant sur le développement de 
groupes de parole auprès du réseau actuel sur des thématiques précises. 
Je pense notamment à la communication non violente (CNV). Les techniques 
de CNV transmises au plus grand nombre, et également aux parents à 
travers les groupes de parole du soutien à la parentalité, pourraient 
nécessairement agir pour diminuer les violences intrafamiliales dont le taux 
est très élevé dans notre territoire et en outre-mer. Il est clair que l’éducation 
familiale se traduit également par l’apprentissage d’une capacité à 
communiquer en paix entre parents et enfants. Injecter des formations à 
la CNV me semble indispensable, de surcroît dans des territoires où les 
violences sont parfois reliées à des héritages culturels en lien avec l’esclavage 
et l’engagisme. La question de la violence dans la famille, et plus 
spécifiquement des violences faites aux femmes, peut s’envisager par 
l’apprentissage de la communication non violente à travers la logique du 
soutien à la parentalité et les groupes de parole. Une politique en ce sens 
permettrait de « nourrir » le réseau avec des outils concrets à transmettre et 
diffuser auprès des parents. 
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M. Alexandre Hoareau, chargé de mission à l’Observatoire de la 
parentalité de La Réunion. – Nous aurions aimé développer davantage les 
axes concernant le rôle du père à La Réunion ainsi que les situations 
particulières des familles monoparentales, deux cibles nous étant chères 
depuis le lancement de l’Observatoire de la parentalité. Puisque je n’ai pas 
beaucoup de temps, je passerai directement aux préconisations, qui 
viendront en appui des propos de Thierry Malbert.  

La parentalité est un champ de recherche irrigué par de nombreux 
domaines, tels que la santé ou la scolarité. Ensemble, elles dessinent un 
système interconnecté. Cette démarche est par nécessité inclusive. 
Elle requiert la participation de tous les acteurs de notre société. Elle s’inscrit 
dans un processus d’amélioration continue, que je baptiserai la « résilience 
apprenante ». Ce projet sociétal prend ses fondements dans l’histoire de 
notre territoire. À l’échelle de l’individu, elle inclut le chemin de vie, 
la culture, le lieu d’appartenance, la filiation, et tout ce qui constitue les 
racines de tout être vivant. Il s’agit pour nous de garantir un terreau 
favorable à l’expression de cette richesse.  

Un accompagnement, l’identification des acteurs culturels et 
cultuels, la diversité synonyme de richesse et la large diffusion d’outils 
permettront de rendre visible et lisible cette démarche. C’est ici l’un des 
enjeux fondamentaux d’une réussite durable.  

Nous avons développé un outil intergénérationnel, la généalogie, 
qui a déjà fait ses preuves sur notre territoire, à petite échelle. Il serait 
judicieux de l’étendre. Elle permet de se réconcilier, de connaître ses racines. 
Elle participe à la résilience des populations.  

À La Réunion, l’association Isopolis s’inscrit dans cette logique 
intégrative. Elle a pour mission de faire le lien entre les différentes expertises 
et forces vives du territoire en donnant un cadre et des moyens pour 
construire, co-construire et assurer la concrétisation des projets communs. 
Elle s’appuie sur ces projets qui visent au bonheur comme pilier de la 
transformation de la société réunionnaise, et la résilience comme un moyen 
d’y parvenir. Elle s’appuie sur quatre piliers : la résilience individuelle, 
organisationnelle, culturelle et du territoire.  

Pour qu’une action soit adaptée et efficace, il est selon moi 
primordial de connaître son public, qui doit être au fait de son histoire, et de 
l’intégrer dans la réflexion et la réalisation des actions, ainsi que leur 
amélioration continue. Nous devons également construire une culture 
commune dans un principe de trans-culturalité.  

Mme Béatrice Bayo, directrice générale à la Fédération nationale 
des écoles des parents et des éducateurs (FNEPE). – Bonjour et merci de 
nous donner l’occasion de vous exposer les actions que nous menons en 
outre-mer. Permettez-moi de vous présenter la Fédération nationale des 
écoles des parents et des éducateurs (FNEPE), premier réseau associatif du 



- 201 - 
 

champ du soutien à la parentalité. La première école a vu le jour en 1929, 
la Fédération a été structurée progressivement et est née en 1970, à une 
époque où la parentalité était un sujet peu abordé et ne faisait pas l’objet 
d’une politique publique comme aujourd’hui. Elle compte désormais 
trente-neuf associations membres, à dimension locale, départementale ou 
interdépartementale, dont une à la Martinique et une à La Réunion. Les 
actions menées par les écoles des parents et des éducateurs (EPE) visent pour 
partie les parents et pour partie les éducateurs.  

À destination des parents, nous déployons des actions collectives, 
telles que des groupes de parole – nous sommes par exemple à l’origine des 
cafés de parents – ou des actions individuelles telles que des entretiens 
individuels avec un psychologue, une CCF, … ou encore l’écoute 
téléphonique anonyme et gratuite. Nous menons également des actions sur 
rendez-vous ou prescriptions judiciaires, telles que de la médiation familiale 
ou des espaces de rencontre.  

À destination des éducateurs, toutes les EPE animent des 
supervisions ou des analyses de pratiques, et une quinzaine d’EPE 
organismes de formation certifiées Qualiopi proposent des formations 
qualifiantes ou certifiantes aux professionnels de l’éducation au sens large.  

Les EPE peuvent par ailleurs être à l’origine d’initiatives assez 
variées, en dehors même de celles que je viens d’exposer rapidement, comme 
par exemple l’animation de groupes de paroles pour les pères en prison. 
Quelles que soient les actions, elles reposent sur des valeurs et des principes 
d’intervention qui constituent le fondement même du réseau des EPE et de 
leurs actions : accueil inconditionnel et universel, respect de la laïcité, de la 
liberté et de la singularité de chacun, et reconnaissance des compétences et 
des potentialités de chacun. Le mot « école » peut prêter à mauvaise 
interprétation. Nous ne sommes pas là pour faire l’école aux parents mais 
pour que ces derniers fassent école entre eux. Nous nous appuyons sur leurs 
compétences pour qu’ils puissent parler entre eux et trouver en eux-mêmes 
leurs propres solutions. Nous sommes ainsi engagés dans une démarche de 
co-éducation dans la prévention. 

Je ne vous présenterai pas tout ce que font les deux EPE en 
outre-mer, mais voici quelques initiatives qui me semblent intéressantes. 
En Martinique, un groupe de parole a été créé, « couple un jour, parents 
toujours », visant à favoriser la coparentalité au-delà d’une séparation. 
Vous avez rappelé l’importance de la monoparentalité. Essayer de laisser le 
couple parental auprès de l’enfant représente un défi, sous la condition que 
la violence ne soit pas présente bien évidemment au sein du couple parental. 
Ce groupe se réunit cinq à dix fois par trimestre et compte une dizaine de 
participants.  
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À La Réunion, aucun groupe n’est dédié à la question de la 
monoparentalité, mais ce sujet reste prépondérant dans les groupes de 
parole, qui s’étendent en général sur un an et regroupent une douzaine de 
personnes. Y sont développés les sujets mentionnés par l’Observatoire, 
à savoir le rôle du père, l’accompagnement à la scolarité et à l’utilisation des 
écrans – thème particulièrement compliqué pour les parents en situation 
d’illettrisme et d’illectronisme –, ou des angoisses des parents face à 
l’incompréhension avec l’école, les mauvaises fréquentations ou encore 
l’insécurité.  

Des accompagnements individuels sont également mis en place 
en Martinique et à La Réunion. Ils ont toujours été importants mais, comme 
ailleurs, le covid a renforcé les besoins. Face à une forte précarité, 
l’accompagnement individuel payant est difficile d’accès. Il est ici gratuit, 
ce qui génère souvent une demande très importante. L’accompagnement 
peut être téléphonique ou présentiel. Il est aujourd’hui insuffisant, faute de 
moyens. À La Réunion, les professionnels de l’EPE interviennent notamment 
dans les quartiers de Saint-Denis et sont confrontés à une forte demande à 
laquelle ils ne sont pas toujours en mesure de répondre.  

Nous parlions plus tôt d’adaptation de dispositifs existants en 
métropole. Nous avons parfois envie qu’ils puissent s’extrapoler à nos 
associations ultramarines. Au sein de la Fédération, nous avons lancé un 
numéro Allô, parents en crise au début de la crise sanitaire. La question de son 
accessibilité s’est posée à La Réunion et à la Martinique. Assez vite, nous 
nous sommes aperçus que ce n’était pas possible, pour plusieurs raisons. 
Cet accueil téléphonique constitue un premier soutien face à une question ou 
un sujet un peu plus profond. Au-delà du décalage horaire, nous avons été 
confrontés à la problématique de la langue, mais aussi à des appels s’avérant 
davantage entremêlés à la Martinique et à La Réunion qu’en métropole. 
En effet, les parents nous contactaient parce qu’ils rencontraient, en plus 
d’un problème de parentalité, des difficultés sociales ou financières. Ainsi, 
il est préférable de développer un service spécifique sur chacun de ces 
territoires pour être en mesure de répondre aux besoins. Nous essayons 
aujourd’hui de travailler avec les EPE ultramarines sur les outils ou encore 
les échanges de pratique, mais nous ne pouvons pas extrapoler les services 
montés en métropole sur ces territoires.  

Enfin, nous avons travaillé avec l’Agence nationale de lutte contre 
l’illettrisme (ANLCI), en partenariat avec la Fondation Pierre Bellon et le 
Fonds d’expérimentation pour la jeunesse (Fej), pour développer un 
programme baptisé Familire. Il s’inscrit dans le cadre des actions éducatives 
familiales, de manière à faire du soutien à la parentalité un levier contre 
l’illettrisme. Ce programme d’un an, dédié aux jeunes mères de moins 
de 26 ans, propose alternativement des ateliers autour des savoirs de base et 
des temps d’échange sur les questions parentales, ainsi que des ateliers 
culturels. En clair, il vise à répondre à l’illettrisme et à l’illectronisme et ses 



- 203 - 
 

conséquences sur l’exercice de la parentalité dans les outre-mer avec un 
programme commun, mais adapté à chaque réalité. Familire sera déployé 
au-delà des deux EPE de La Réunion et de la Martinique et porté par trois 
autres opérateurs en Guyane, en Guadeloupe et à Mayotte. Il sera lancé en 
septembre 2023. Je ne peux donc pas vous communiquer de bilan 
aujourd’hui. Nous serons confrontés à un défi en termes de fidélisation des 
participantes.  

En termes d’enjeux qui m’apparaissent importants, je reprendrai 
certaines idées évoquées plus tôt. Il me semble nécessaire d’élargir l’offre 
d’accompagnement individuel pour répondre aux problématiques des 
parents, notamment en situation de précarité, avant la dégradation des 
questions sociales, sociétales et de santé mentale. Aujourd’hui, certaines 
personnes nous sollicitant relèvent davantage du sanitaire que de la 
prévention. Il faut renforcer l’accompagnement pour éviter le glissement 
dans la précarité et favoriser la bonne orientation du parent : s’il relève d’un 
accompagnement sanitaire, il est préférable de l’envoyer vers les structures 
ad hoc.  

Ensuite, la question de l’accessibilité de l’offre de soutien à la 
parentalité est extrêmement importante en outre-mer, encore plus 
qu’ailleurs. L’« aller vers » repose notamment sur une plus grande 
implication des communes. Nous devons travailler au développement de 
solutions de transport, pas uniquement en commun. Comment permettre 
aux parents éloignés, vivant par exemple au cœur du cirque de Mafate, de se 
rendre à Saint-Denis ? Le téléphone constitue une première solution, mais 
nous avons parfois besoin de voir les gens en face.  

Enfin, dans les lieux de travail en général, y compris dans 
l’administration, comment proposer une offre de soutien à la parentalité 
accessible ? 

Nous devons développer des programmes dédiés, tels que le 
programme Familire. Au-delà de l’universalité de l’accueil et de l’importance 
de la mixité sociale dans l’approche du soutien à la parentalité, il est parfois 
nécessaire de développer des programmes dédiés à des parents dans des 
situations proches pour adapter les dispositifs aux problématiques. Je pense 
notamment aux parents allophones ou migrants, en situation de handicap ou 
dont les enfants sont en situation de handicap.  

Le développement de partenariats a été évoqué plus tôt. Les comités 
départementaux des services aux familles se développent, portés par les 
préfectures, les CAF et les départements. Il est extrêmement important que 
les associations de soutien à la parentalité puissent y participer.  

En conclusion, j’enfoncerai des portes ouvertes. La question du 
financement est essentielle. Le soutien à la parentalité, en particulier en 
outre-mer, est aujourd’hui un jeu de puzzle. Mes collègues passent leur 
temps à remplir des dossiers pour aller chercher 10 000 euros à droite, 
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5 000 euros à gauche. D’abord, ils perdent du temps, qui n’est pas dédié aux 
familles. Surtout, ce temps perdu occasionne des pertes de sens et pousse 
certains professionnels à changer de secteur ou de structure. Ils sont là pour 
apporter du soutien aux familles, pas pour faire de l’administratif. 

Les montants sont trop dispersés et insuffisants. Enfin, dans le 
secteur social, et particulièrement dans le soutien aux familles, 
la problématique de l’emploi est énorme. Nous manquons de professionnels. 
Aujourd’hui, nous ne parvenons pas à les mobiliser. Bien qu’elle ne soit pas 
le seul facteur de démotivation, la question financière reste importante. 
À titre d’exemple, le Ségur a prévu une augmentation des psychologues 
exerçant dans certains domaines, dont le soutien à la parentalité ne fait pas 
partie. Les acteurs du soutien à la parentalité ne bénéficient donc pas de cette 
revalorisation. Plusieurs d’entre eux vont changer de domaine pour y avoir 
droit.  

Si nous souhaitons vraiment être accessibles et attractifs à tous 
niveaux pour les familles les plus éloignées, cette question du financement 
reste centrale pour que les services associés soient de qualité. L’associatif et 
la qualité vont de pair, si les moyens nécessaires y sont affectés.  

Mme Patricia Augustin, secrétaire générale de la FSFM. – La 
Fédération syndicale des familles monoparentales (FSFM) a été créée 
en 1967. Elle s’appelait à l’origine Fédération des femmes cheffes de famille, 
car à l’époque celles-ci n’étaient pas reconnues comme telles. Tout était à 
conquérir. Ensuite, nous nous sommes renommés en 1975 pour répondre aux 
réalités sociétales et pour accueillir les hommes. Les familles monoparentales 
étaient au départ surtout des veuves, avant de correspondre à des ruptures 
de mariage, puis à des situations de concubinage. Notre fédération est 
implantée en Guadeloupe et en Guyane, où elle est plutôt en sommeil. Nous 
avons également pour projet de nous installer à Mayotte.  

Notre fédération est une composante de la Confédération syndicale 
des familles (CSF), mouvement beaucoup plus généraliste regroupant près 
de 350 associations sur tout le territoire. Là où nous ne sommes pas 
implantés, nous aidons les familles à travers ses antennes pour répondre à 
leurs préoccupations.  

Nous partageons beaucoup de préoccupations avec la FNEPE. Notre 
public est spécifiquement composé de familles monoparentales. Je ne vous 
apprendrai rien en disant que ces populations rencontrent essentiellement 
des difficultés économiques. Elles cumulent les difficultés d’accès au 
logement et aux structures d’accueil, ainsi qu’à l’emploi. En effet, il est 
beaucoup plus compliqué pour ces familles de trouver un poste car elles 
manquent de formations qualifiantes. Ce public est peu qualifié, notamment 
du fait de grossesses précoces ayant occasionné un départ prématuré de 
l’école. Elles ne peuvent donc pas accéder à des emplois leur permettant de 
toucher des salaires décents. On retrouve ces mêmes familles, 
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et particulièrement les mères, sur des postes à horaires atypiques, ou qui 
cumulent plusieurs petits emplois, parce qu’elles n’ont pas le choix. 
Ces familles sont confrontées à des problématiques de conciliation des temps 
de vie, le temps professionnel, social, familial. La fonction parentale devient 
alors plus compliquée. Lorsque ces parents n’ont pas de formation, il ne leur 
est pas simple d’aider leurs propres enfants. Ils n’ont pas nécessairement les 
moyens de payer l’aide d’une tierce personne pour les accompagner. Ainsi, 
les enfants sont soumis à des problématiques d’enseignement similaires 
à celles de leur père ou de leur mère, bien que ces parents aient souvent pour 
leitmotiv que leurs enfants réussissent à l’école. Ils n’en ont parfois pas les 
moyens.  

Évidemment, des pères sont parfois à la tête de familles 
monoparentales, mais ils sont bien moins nombreux que les mères et se 
retrouvent dans une structure familiale recomposée beaucoup plus 
rapidement que les femmes. Ils ne font souvent que traverser les 
associations, sans y rester longtemps. Ils ne sont pas confrontés aux mêmes 
problématiques, notamment en matière financière. Le salaire d’un homme 
est plus élevé que celui d’une femme. Une famille monoparentale dont le 
chef de famille est un père n’aura pas la même difficulté financière qu’une 
famille dont une femme est à la tête.  

Pour ce qui est de nos actions sur le terrain, nous avons identifié un 
problème lors de la pandémie : la nécessité d’accorder un répit aux mères 
seules. C’est en tout cas vrai en Guadeloupe, là où nous sommes implantés. 
Étant salariée de la CSF, j’étais en charge des associations dans les 
départements d’outre-mer. Mon bénévolat m’a conduite à m’impliquer un 
peu plus au sein des familles monoparentales. Nous avons observé qu’une 
surcharge mentale avait conduit à beaucoup de problèmes psychologiques. 
Cette particularité n’est pas vraiment prise en compte dans les Dom. 
Le recours à un psychologue est associé à une connotation assez négative et 
les personnes ne prennent donc pas en charge leurs difficultés 
psychologiques. Nous mettons alors en place des universités de familles, 
dont le concept permet aux familles, qui peuvent être accompagnées de leurs 
enfants, d’être en immersion pendant une semaine dans un centre de 
vacances. La journée se compose d’un temps de formation sur un thème 
particulier et d’un temps de loisir ou de vacances, avec ou sans les enfants. 
Ceux-ci peuvent en effet être pris en charge par le centre lui-même ou par 
des animateurs employés à cet effet. Cela permet aux familles de partager un 
temps privilégié ensemble ou, au contraire, de profiter d’un temps de répit 
sans avoir à gérer les soucis du quotidien. En pension complète, les familles 
changent d’environnement – car elles ne sont pas toujours logées dans des 
conditions favorables en dehors de ce dispositif – pour être détendues et 
partager avec des pairs et des intervenants qualifiés. Nous avons travaillé 
sur des thématiques telles que la naturalité ou l’art d’être parents. 
Ces actions de répit répondent à une demande très prononcée de la part des 
familles.  
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Nous proposons aussi de la médiation familiale et des groupes de 
parole. En Guadeloupe, nous avons également mis en place l’année dernière 
un programme de formation pour les familles en général, pas uniquement 
celles qui sont monoparentales. Nos permanences aident aussi à accéder aux 
informations juridiques et administratives. Si des prestations sont fournies 
par les CAF, nous avons observé une réelle méconnaissance des dispositifs 
existants. J’ai dû participer le mois dernier à une conférence sur les violences 
intrafamiliales, avec Saint-Martin. Au travers des questions qui m’étaient 
posées, j’ai réalisé que les familles ne connaissaient même pas l’existence de 
la réforme des pensions alimentaires. Pourtant, la presse en a suffisamment 
parlé. J’ai eu à expliquer ce nouveau dispositif pour que les familles puissent 
adresser leurs demandes et percevoir ces pensions alimentaires, lorsqu’elles 
ne leur étaient pas versées.  

En plus d’un problème d’accès aux droits, nous avons constaté un 
réel souci d’accès aux CAF et à l’informatique. Tout le monde a un téléphone 
mais on ne peut pas nécessairement télécharger ou imprimer les formulaires 
pour émettre des demandes. Maintenant que tout se passe via Internet, 
certaines familles sont confrontées à une rupture et ne peuvent pas se rendre 
dans les CAF pour remplir leurs dossiers de prestations. Souvent, elles 
abandonnent les démarches, qui sont trop difficiles. Il en découle un fort 
taux d’inaccessibilité au droit de ces familles. Ainsi, nous demandons qu’une 
personne dédiée soit attachée aux associations représentatives des familles 
sur les territoires, qu’un contact au sein des CAF puisse être le relais avec les 
associations en cas de problématique importante avec les familles.  

Nous avons observé l’exemple dramatique d’une famille restée 
quatre mois sans percevoir ses droits, en raison d’un retard très important à 
la CAF. Pendant ces quatre mois, elle n’a pas perçu de salaire, malgré un 
soutien familial durant quelque temps. Il est à noter que ces familles, 
ces mères, sont parfois soutien de leurs propres parents, en plus d’être 
cheffes de famille. Rester quatre mois sans revenu a été dramatique et a 
conduit à des impayés de loyer. Le premier retard de loyer est difficilement 
rattrapable lorsque vous percevez de tous petits revenus.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci à vous pour vos présentations respectives, 
alimentant les connaissances que nous commençons à engranger sur les 
problématiques relatives à la parentalité dans les territoires d’outre-mer.  

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Bonjour à tous et merci 
pour la qualité de vos exposés. Le modèle de l’Observatoire de la parentalité 
de La Réunion m’a beaucoup intéressée. On parle de pères, d’éducation et de 
parentalité, de construction de la famille. Vous effectuez un travail 
fantastique, de recherche, en particulier sur le rôle des pères et sur les 
questions d’éducation, de parentalité, de construction des familles. Il est très 
important de développer les outils que vous proposez sur votre territoire 
pour les personnes qui y vivent. Très souvent, les modèles ne sont pas ceux 
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que l’on voit sur nos territoires. Votre démarche est très importante et je ne 
peux que vous féliciter et vous encourager. Il est également opportun de 
développer des espaces de parole pour rapprocher les gens. Les personnes se 
rencontrent et peuvent échanger de bons procédés. Je pense vraiment qu’il 
s’agit d’un travail de proximité. On parle de tiers-lieux. Les personnes, 
lorsqu’elles se connaissent, peuvent faire preuve d’une certaine pudeur et ne 
pas vouloir se dévoiler, mais quand des personnes ressources leur apportent 
une plus-value vis-à-vis de leur situation particulière, elles peuvent se 
retrouver. Mmes Bayo et Augustin, vos expériences sont différentes des 
actions implantées à La Réunion, mais vos actions restent complémentaires 
et de proximité.  

Concernant la situation décrite par Mme Augustin, j’ai eu l’occasion 
d’interpeller la Première ministre et la Défenseure des droits, avec laquelle 
j’ai rendez-vous cet après-midi, en raison d’un net recul constaté en termes 
d’accès au droit. Durant la pandémie, les accueils physiques ont été fermés 
pendant un temps. Les accueils téléphoniques sont compliqués. Les Centres 
communaux d’action sociale (CCAS), les CAF, les accueils du département, 
des impôts ou de la sécurité sociale ont mis en place du télétravail. Je pense 
que nous devons faire en sorte que la situation redevienne comme avant, 
pour que l’accueil physique soit largement rouvert. Certaines personnes sont 
confrontées à d’importants problèmes de rupture de droit.  

Par ailleurs, un problème se pose en matière de données 
personnelles. Les familles ont des recours lorsqu’elles s’adressent à des 
associations comme les vôtres, connues et soumises à des règles de 
fonctionnement. Lorsqu’elles ont recours à des personnes tierces, qui ne sont 
pas nécessairement habilitées ou connues par les services et institutions, 
pour établir leurs documents et demandes, celles-ci détiennent toutes leurs 
données personnelles. On demande souvent une adresse mail à des 
individus n’ayant jamais eu Internet. Ils délèguent alors tout et sont 
tributaires de personnes n’étant ni un proche ni un enfant. Cette question 
pénalise les familles modestes, parce qu’elles n’ont pas accès aux personnes 
ressources qui devraient les aider et leur apporter des réponses.  

Ensuite, la Confédération des familles, représentée un peu partout 
sur les territoires, peut servir de relais. Je connais moins votre association, 
puisqu’elle n’est pas implantée en Guadeloupe. Quelles réponses 
pouvez-vous justement apporter à ceux qui vous écouteraient sur ce 
territoire ? Avez-vous tenté de vous y installer ? Connaissez-vous des 
associations réalisant les mêmes démarches que vous et couvrant des 
champs similaires ? 

Enfin, vous avez évoqué les problématiques des plateformes. Vous 
proposez des plateformes avec un accompagnement. Lorsqu’elles existent au 
niveau national, et demandent aux familles complètement démunies de faire 
un certain nombre de choses, quelles solutions proposez-vous ? 
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Mme Béatrice Bayo. – Effectivement, nous ne sommes pas présents 
sur les trois autres départements d’outre-mer. Les fédérations 
métropolitaines rencontrent souvent la même problématique, comme tout le 
milieu associatif. Nous avons quelques contacts en Guadeloupe, avec l’Étoile 
Mornalienne qui propose quelques actions de soutien à la parentalité. 
D’autres acteurs en mettent également en place, parmi d’autres actions. 
C’est le cas des centres sociaux, qui emploient souvent un référent sur ces 
questions, ou les maisons des adolescents, qui s’adressent plutôt aux parents 
d’adolescents.  

Nous souhaitons ouvrir une maison des parents en Guadeloupe 
dans les trois ans, pour couvrir petit à petit tous les territoires ultramarins. 

M. Thierry Malbert. – Je pense qu’il faut prendre en compte la 
cellule familiale dans tout son exercice. Nos travaux de recherche en 
anthropologie de la parenté nous permettent d’affirmer que les liens de 
parenté sont un des cœurs de nos sociétés. Claude Lévi-Strauss le disait, 
Maurice Godelier l’a contredit en parlant du religieux ou du politique, mais 
les liens sociaux demeurent, surtout dans les outre-mer où la précarité et le 
taux de chômage sont forts. Il est important de comprendre que, pour les 
individus, être parent est déjà un statut valorisant. Nous devons tirer parti 
de la valorisation et de la reconnaissance de l’individu dans la famille, 
en allouant des financements à la recherche et à l’action sociale. Si je peux me 
permettre, le renforcement des compétences parentales doit être observé 
d’une manière globale et systémique. Je pense surtout à l’Éducation 
nationale. En quoi ne pourrions-nous pas influer au niveau des programmes 
scolaires des collégiens et lycéens pour y intégrer des cours sur l’éducation 
familiale ? Comment accompagner un enfant ? Quelle est votre vision de 
votre futur rôle de parent ? À quel moment avez-vous bénéficié de conseils, 
de modèles, en dehors de celui de vos parents ? Parfois, on grandit dans une 
monoparentalité qui se répète de génération en génération. Le modèle est tel 
qu’on a tendance à le reproduire, même si l’évolution est forte et que les 
influences extérieures sont aujourd’hui multiples avec la mondialisation. 
La parentalité pourrait tout de même être enseignée dans des formations dès 
le collège ou le lycée, dans les programmes d’éducation civique, par 
exemple. Les populations dans lesquelles la précarité de l’emploi est forte 
doivent être particulièrement ciblées. En cas de précarité, de stage ou 
d’emploi précaire, il est clair que certains individus usent de stratégies pour 
construire des familles. Nous les observons par le biais des aides sociales, 
parfois utilisées pour subvenir aux besoins du quotidien. Parfois, nous 
constatons un décalage entre l’affirmation de la cellule familiale en tant que 
famille monoparentale, et la réalité. Nous sommes évidemment très fiers que 
les familles isolées bénéficient d’aides et que la France perpétue ce système 
de l’après-guerre ; pourtant, il peut exister un écart avec la réalité. En effet, 
certains couples sont ensemble mais la place du père est disqualifiée. Il faut 
le dire. La monoparentalité est forte en outre-mer et peut être parfois 
attractive dès la première grossesse. Le père devient alors progressivement 
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invisible, dans une stratégie de faibles revenus et de revenus de transferts, 
son nom n’est pas porté par l’enfant, il n’apparaît pas sur les papiers 
administratifs ou sur la boîte aux lettres. Il devient invisible, même s’il 
contribue au foyer. Lorsque le couple bat de l’aile, c’est lui qui se retire, 
ce qui crée une réelle famille monoparentale.  

Ainsi, il est très important de comprendre le contexte social et 
sociétal pour adapter et prévoir. Ce sont des stratégies de survie et 
d’affichage. La monoparentalité explose, les chiffres nous le disent. Mais 
correspondent-ils à la réalité ? Ces problématiques des stratégies familiales 
pour survivre doivent alimenter nos réflexions quant aux questions portant 
sur le thème de l’égalité parentale et du maintien du lien parent-enfant. 

M. Alexandre Hoareau. – Nous avons parlé de particularités, de 
singularités, de diversité. C’est un signe de richesse, bien sûr. À travers ces 
particularités se forme tout de même un faisceau commun qui transcende le 
territoire et nos particularismes, et qui dessine en quelque sorte un socle 
commun de compétences parentales. C’est celui-ci qu’il s’agit de matérialiser 
et de rendre visible et lisible pour disposer d’un référentiel et construire un 
programme de formation évoqué par plusieurs d’entre nous.  

Vous avez également évoqué l’accessibilité aux services et aux 
droits. Il est possible de créer un guichet unique qui permettrait de 
centraliser les demandes diverses. Souvent, nous sommes confrontés à un 
effet boule de neige, où une difficulté en génère une autre. Nous devrions 
pouvoir orienter la personne en prenant en une seule et même fois ses 
doléances.  

Par ailleurs, les services dématérialisés ont été évoqués plus tôt. 
À La Réunion, plusieurs expérimentations ont été menées, parmi lesquelles 
une itinérance de la CAF ou d’autres administrations qui se déplacent en bus 
pour toucher les populations les plus distantes et les plus fragiles. Cette 
pratique pourrait être diffusée et faire office de support pour accéder aux 
publics invisibles.  

Enfin, malgré un arsenal de prestations bien fourni, de nombreux 
foyers monoparentaux peinent à faire face aux dépenses incompressibles, 
notamment en matière de logement. Nous remarquons aussi une pression 
administrative importante relative à l’actualisation de la situation, qui 
génère du stress, par peur d’oublier un élément, de se tromper, d’être 
contraint à rembourser, s’ajoutant à une charge mentale déjà élevée.  

On parlait également d’horaires décalés, qui s’accompagnent d’un 
manque de solutions et de modes de garde adaptés, réellement 
problématiques pour les familles monoparentales. L’exercice de la 
co-parentalité est également difficile. Ici, il est nécessaire de renforcer le 
réseau de médiation familiale afin de réintégrer le père dans le système 
familial et de favoriser une parentalité apaisée. Des initiatives de médiation 
innovantes ont également vu le jour. Je pense notamment à la médiation par 
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le rire ou par la nature. Ici, à La Réunion, une association vise à rapprocher 
les individus de la nature pour qu’ils s’expriment pleinement. Nous 
pourrions également profiter d’un temps d’accompagnement plus long, plus 
posé, permettant une approche plus qualitative. Nous sommes contraints 
dans nos structures respectives à une certaine rentabilité, à une obligation de 
résultat par nos financeurs. Or cette rentabilité peut être contre-productive 
vis-à-vis de l’aspect qualitatif des accompagnements.  

Pour ce qui est de la place du père, je pense que l’hypothèse du père 
légitime et de plein droit est à construire, et même à co-construire. 
La réflexion préalable doit nécessairement impliquer toutes les parties 
prenantes : la mère de l’enfant, les instances socialisantes (école, loisirs et 
cultures), les instances économiques…  

Au sein de notre île, nous notons que le père souhaite prendre 
pleinement sa place dans l’éducation des enfants. Nous le voyons de plus en 
plus présent dans les crèches ou dans les associations de soutien à la 
parentalité, de plus en plus nombreuses. Pour autant, ces services ont été 
construits sur l’idée selon laquelle c’est la mère qui se charge des enfants. 
Nous devons ainsi déconstruire cette représentation et élargir cette visée 
dans une approche universaliste de la parentalité.  

Lorsque nous leur demandons ce que signifie, à leur sens, le fait 
d’être père, ces derniers nous répondent qu’il s’agit avant tout d’être 
présents pour les enfants et la famille, de satisfaire les besoins, de subvenir 
aux besoins de la famille, de donner de l’amour, d’être à l’écoute, de 
communiquer le plus possible, de transmettre des valeurs humanistes, de 
participer aux loisirs, de conseiller, donner l’exemple et protéger. Pour leur 
permettre de mettre en œuvre tout cela, nous devons créer des espaces 
d’écoute dans lesquels recueillir leur parole et faire fleurir de beaux projets. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci. Je cède la parole à Elsa Schalck. Je signale 
que Nassimah Dindar est connectée depuis La Réunion et que Marie-Laure 
Phinéra-Horth est présente dans la salle. Elles pourront s’exprimer à l’issue 
de cette intervention.  

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – Je vous remercie pour 
l’ensemble des interventions très instructives que vous nous avez livrées, par 
les constats que vous dressez des territoires respectifs et par les outils que 
vous avez pu mettre en place, inspirés des territoires et d’une réalité 
territoriale différente. Ils illustrent très concrètement les politiques publiques 
et les difficultés que vous pouvez rencontrer. Évidemment, les groupes de 
parole me semblent indispensables mais l’action passe également par 
l’Observatoire présenté, dont j’ai pu constater la force du partenariat mis en 
place entre l’université et la CAF.  
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Ainsi, quel est votre regard sur les partenariats en place et 
nécessaires avec les structures associatives, mais aussi avec les pouvoirs 
publics ? En matière de famille, nous sommes à la croisée de plusieurs 
difficultés, mais aussi d’un épanouissement, pour reprendre le slogan 
« grandir et s’épanouir » qui apparaît derrière M. Thierry Malbert. Quelle est 
votre lecture positive et négative des partenariats que vous avez pu mettre 
en place, et de ce qu’il faudrait fédérer pour déployer une culture de la 
parentalité plus présente dans notre société ?  

Ensuite, vous l’avez dit, les familles monoparentales sont de plus en 
plus présentes. Comment faire en sorte que les pères, notamment les plus 
jeunes, adoptent un rôle différent et s’impliquent davantage dans la famille ? 
Quelles sont d’après vous les pistes d’amélioration à mettre en place, ou qui 
existent déjà, en lien notamment avec l’Éducation nationale ? Je suis 
convaincue que c’est dès l’école qu’on apprend le respect et l’importance de 
la sphère familiale, ô combien précieuse lorsque les deux parents jouent 
pleinement leur rôle.  

Enfin, s’agissant de l’« aller vers », nous voyons que les personnes 
ont de plus en plus de difficultés à évoquer, avec des personnes qu’elles ne 
connaissent pas, des difficultés très personnelles ou familiales, notamment 
par pudeur. Des outils tels que le bus itinérant présenté plus tôt me semblent 
pertinents. D’après vous, une profusion de communication dilue-t-elle le 
message, ou reste-t-il au contraire des aspects à développer en la matière 
pour inciter les pères et les mères à aller vers des structures existantes, dont 
ils n’ont pas nécessairement connaissance ? Nous savons à quel point tout va 
vite dans notre société. Dans ce cadre, comment communiquer de manière 
efficace ? 

M. Thierry Malbert. – Votre première question porte sur 
l’observation. Un observatoire observe, récolte, analyse, soutient et diffuse 
des outils. Nous réalisons des études en partenariat avec des acteurs et 
devons continuer à le faire, qu’elles soient petites, moyennes, larges, 
spécifiques, au sein de l’océan Indien ou des différents départements 
d’outre-mer. J’oserai dire que l’Observatoire de la parentalité de La Réunion 
est en train d’essaimer, puisqu’une structure similaire est en train de se 
monter à la Martinique, portée par la CAF et d’autres partenariats.  

Je suis professeur d’université en anthropologie. Pourquoi 
l’université de La Réunion a-elle travaillé avec la CAF pour monter un 
observatoire ? Travailler et mener des recherches, c’est très bien, mais en 
quoi affectons-nous les populations ? Je pense que ces partenariats entre la 
recherche académique et l’action sociale sont porteurs. Pour preuve, nous 
avons également monté l’Observatoire régional de l’océan Indien. Nous 
pouvons ouvrir ce dispositif aux départements, aux collectivités. Nous avons 
également noué des liens avec le rectorat ou d’autres associations et 
laboratoires de recherche. Ainsi, nous avons créé au niveau méso – au 
milieu – une cellule de réflexion présentant des atouts multiples. Il s’agit 
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d’un lieu neutre, porté par l’État, la CAF et l’université. Notre éthique est 
l’objectivité, comme nous le faisons dans la recherche, et nous sommes au 
plus près du contact des associations. Les partenariats peuvent ainsi être très 
riches, puisque la cellule familiale est au cœur de l’économie, des 
organisations sociales, de nos structures du lien social.  

Il est absolument essentiel que les politiques publiques puissent 
renforcer les budgets, les dispositifs, les pratiques, la concertation. Nous 
sommes très honorés d’être conviés à cette audition, surtout dans le 
basculement que nous sommes en train de vivre. Le XXe siècle vient de se 
terminer. Nous entrons dans une autre période. La cellule familiale, 
la filiation et le lien social parent-enfant, qui sont des liens primaires, sont 
à consolider. Vous le savez comme moi, les réseaux sociaux, les écrans, 
créent du délitement et de la non-confiance. Combien de conflits éclatent 
aujourd’hui avec des adolescents dont les parents n’ont pas de matière à 
ordonner, à gouverner et à communiquer ? Pour cette raison, j’ai évoqué la 
communication non violente lors de mon propos. Elle doit être plus présente, 
à la fois dans les collèges et lycées, mais aussi dans le réseau du soutien à la 
parentalité. 

Les résultats de nos travaux de recherche, partagés dans ce format 
avec les acteurs du terrain, nous permettent aujourd’hui de proposer de 
futures actions au cœur de la socialisation des jeunes femmes et des jeunes 
hommes, avant même qu’ils ne soient parents : lycéens, étudiants, jeunes 
travailleurs. C’est en amont de la parentalité que nous devons également 
agir ! 

Sur le site de l’Observatoire, nous avons publié de petits films de 
trois minutes dans lesquels des pères s’expriment. On comprend 
immédiatement leurs solutions pour aider les autres parents en souffrance. 
Ces supports sont à disposition du réseau pour animer des groupes de 
parole et briser la glace. Car il n’est pas évident de présenter sa 
problématique familiale, de parler de ce qu’il se passe à la maison, des liens 
intimes. Nous constatons que l’absence des parents dans les groupes de 
parole est en lien avec le fait que tout le monde se connaît dans les quartiers 
et les cités. Ainsi, nous disposons de très belles structures, appuyées par le 
département et la CAF, mais nous devons les rendre plus attractives. Pour ce 
faire, nous devons travailler en transversalité, avec le milieu professionnel 
qui peut injecter de la formation, mais aussi avec le rectorat, en prenant en 
compte les spécificités en lien avec la monoparentalité et l’isolement. 
Je pense que nous devons renforcer ce processus, et « aller vers » en 
travaillant sur les transversalités.  

Mme Marie-Laure Phinéra-Horth. – Je suis sénatrice de la Guyane, 
territoire particulier dont 50 % de la population est âgée de moins de 25 ans. 
À leur tour, les enfants font des enfants. Le territoire est également soumis à 
une forte immigration. Lorsque j’étais maire, j’avais pour volonté de monter 
une école des parents et des éducateurs. J’ai commencé par mettre en place 
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les mardis de la parentalité, qui rencontraient un franc succès. Nous 
organisions des réunions avec des mères ou des pères, sur des thèmes précis 
tels que la contraception, les stupéfiants ou l’autorité parentale. Ces réunions 
étaient très suivies, de nombreux parents se déplaçaient. Nous avons un peu 
attendu pour créer la structure. Sachez que je ferai tout pour que la Guyane 
s’inspire de vos expériences, et notamment de l’EPE, vœu pieux de la ville 
de Cayenne. La mise en place d’un observatoire de la parentalité me semble 
également nécessaire. La Guadeloupe, la Martinique et la Guyane pourraient 
se regrouper pour travailler sur ce dossier.  

J’ai beaucoup apprécié vos interventions. Je me ferai un devoir, dès 
que je me rendrai sur mon territoire, de rencontrer les assistantes maternelles 
ou les associations en charge des parents. En Guyane, de nombreuses 
familles sont plutôt matriarcales. Les femmes ont besoin d’aide et de soutien. 
Vous pouvez compter sur moi. Lorsque je retournerai chez moi, je parlerai 
de l’école des parents et des éducateurs dont nous rêvions à l’époque. 
Je pense que la démarche se poursuit. Nous avions mis en place douze 
maisons de quartier sur le territoire de Cayenne. Ces espaces d’échanges 
permettaient de discuter de multiples sujets.  

Merci à vous, et merci aux délégations de me permettre d’être en 
lien avec des acteurs très dynamiques sur la parentalité. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Je demandais plus tôt aux 
intervenants, et notamment à Mme Béatrice Bayo, s’ils avaient connaissance 
d’autres acteurs sur le territoire de la Guadeloupe. Ils sont nombreux, 
et d’autres tables rondes pourront porter sur le sujet. Je ne sais pas si nous 
bénéficierons d’une évaluation de ce qui existe, mais le territoire compte déjà 
beaucoup d’associations qui font énormément de choses. Mme Patricia 
Augustin le sait. C’est peut-être une des raisons pour lesquelles vous n’y êtes 
pas encore implantés. Nous verrons plus tard si ces initiatives sont 
efficientes et efficaces. J’aimerais vraiment que nous puissions poursuivre ce 
travail en Guyane, puisque des fédérations y sont également implantées.  

Je crois que cette initiative des délégations aux outre-mer et aux 
droits des femmes permettra de mettre en lumière des problématiques 
importantes de nos territoires. Je suis ravie d’être rapporteure de ce travail, 
qui nous permet de constater que de nombreuses actions sont mises en place. 
Cette mission conjointe nous permettra de travailler de façon 
complémentaire pour trouver des solutions.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Les spécificités des territoires ultramarins 
imposent parfois des réponses différentes, raison pour laquelle ces dernières 
se démultiplient.  
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M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Les constats dressés ne font que renforcer ma 
conviction et celle du Sénat sur les travaux menés en ce moment par le 
groupe de travail sur la décentralisation.  

Je retiens de cette matinée un besoin de déconcentration des moyens 
financiers et techniques sur nos territoires. Ce sujet renvoie à la verticalité 
des politiques publiques en général et à leur adaptation aux besoins des 
territoires.  

Je suis également frappé par la nécessité d’aller vers et d’associer les 
communes, qui interroge sur l’existence éventuelle de schémas locaux 
d’accompagnement à la parentalité ou de schémas enfance-jeunesse sur tous 
les territoires. Il en existe un à Saint-Pierre-et-Miquelon, avec la Caisse de 
prévoyance sociale, équivalent de la Caisse nationale des allocations 
familiales (Cnaf). Il permet de décliner de manière transversale entre les 
acteurs des politiques territoriales d’accompagnement. De tels schémas 
existent-ils sur l’ensemble de vos territoires ? À défaut, le Sénat pourrait-il 
formuler cette préconisation ? 

Je retiens également la complexité des financements. Vous êtes tous 
des acteurs de terrain et non des professionnels en recherche de 
financements publics. Cette réalité génère un besoin de simplification de la 
source de financement public et de l’accès à ces mêmes financements par les 
acteurs en charge. N’oublions pas que ce sont les réseaux associatifs et 
les observatoires qui font aujourd’hui vivre la parentalité dans les territoires 
et pas nécessairement les politiques publiques qui peuvent être décidées au 
niveau national avant d’irriguer chacun des territoires.  

Ce constat renvoie à la différenciation des approches sur chacun de 
nos territoires en tenant compte de la sociologie, et à une nécessaire 
déconcentration des moyens au niveau des territoires. Je reviens également 
sur une question posée lors de la première audition relative à l’implantation 
des fédérations nationales sur nos territoires ultramarins, qui sont également 
des relais associatifs. Je pense notamment à la Fédération nationale des 
parents et éducateurs : deux des trente-neuf associations sont implantées 
en outre-mer. Là aussi, est-il nécessaire d’enclencher un processus au niveau 
national de façon à permettre l’implantation de nouvelles entités dans 
d’autres territoires ? J’aime beaucoup l’approche régionale évoquée parce 
qu’elle me semble indispensable. On ne peut pas toujours dire publiquement 
que nous souhaitons que nos territoires soient insérés dans les régions du 
monde où ils se situent, sans faire en sorte que ce soit le cas sur le plan 
sociologique et sans tenir compte des expériences menées. Nos collègues 
canadiens ont par exemple connu des avancées en matière de sociologie 
parentale, reconnues au niveau international, méritant que nous les 
approfondissions. Nous pourrions nous en inspirer.  
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Enfin, j’aimerais simplement demander aux acteurs s’ils émargent à 
la fois aux financements sur les appels à projets nationaux et sur les appels à 
projets territoriaux. Les Cnaf lancent-elles des appels à projets sur la 
parentalité dans vos territoires ? Le ministère en charge des outre-mer 
lance-t-il des appels à projets sur ce sujet également ? Pourrait-il devenir une 
caisse de résonance sur ces politiques de manière à éviter la dispersion de 
financements ? Au moment où l’on parle de recentrer et d’améliorer 
l’efficience des politiques publiques, je pense que nous devons être inventifs 
et « pousser les murs » pour faire tomber certaines barrières. 

Mme Béatrice Bayo. – Aujourd’hui, à ma connaissance, les 
financements relèvent majoritairement de la CAF et pas de la Cnaf, qui ne 
lance pas d’appels à projets spécifiques aux outre-mer. Par ailleurs, il s’agit 
souvent de financements sur projet, et non structurels, ce qui occasionne des 
difficultés. J’attire votre attention sur ce point. L’appel à projets est ponctuel 
et ne vise qu’une partie de l’activité des associations. C’est ce qui génère une 
dispersion des financements.  

Ensuite, les liens directs entre le ministère des outre-mer et les 
acteurs de terrain sont très rares. Il serait pourtant intéressant d’en nouer, 
peut-être par le biais d’un intermédiaire local, pour développer une plus 
grande proximité entre eux.  

Les schémas départementaux des services aux familles sont très 
inégalement déclinés sur les territoires. Aujourd’hui, à ma connaissance, les 
acteurs du soutien à la parentalité sont très peu associés sur les deux 
territoires où nous sommes implantés, contrairement aux acteurs de la petite 
enfance. Ils devraient pourtant participer aux travaux de ces schémas.  

S’agissant de la communication, évoquée par Mme Elsa Schalck, 
j’identifie un enjeu de visibilité et d’accessibilité, tant en termes de langue 
que de situation d’illettrisme et d’illectronisme des familles. Quelle 
communication pouvons-nous développer pour les toucher, par des supports 
visuels ou par du présentiel ? 

Enfin, je suis très mitigée vis-à-vis des compétences « socles » 
évoquées par M. Hoareau. Nous devons être vigilants lorsque nous disons 
qu’il existe un minimum vital pour chaque parent. Chacun est différent et 
dispose de ses propres compétences. La différence de situation culturelle, 
sociale ou géographique occasionne de fait un danger dans la définition de 
compétences socles à harmoniser pour tout un chacun. Je n’entrerai pas dans 
le débat, mais j’estime que notre objectif doit être de donner confiance aux 
parents pour qu’ils se sentent légitimes, et de les accompagner comme ils 
doivent l’être.  

Mme Patricia Augustin. – J’aimerais revenir sur les propos exprimés 
concernant l’arsenal de prestations dédiées aux familles monoparentales et 
concernant les femmes se déclarant comme telles alors qu’elles ne le sont 
pas, écartant volontairement les pères pour des raisons financières. Il y a 
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certainement quelque chose qui m’échappe, car il me semble qu’il n’existe 
qu’une seule allocation spécifique pour les familles monoparentales, 
l’allocation soutien familial. La situation décrite a pu exister lorsque 
l’allocation parent isolé existait. Elle reconnaissait le fait familial et la 
présence d’enfants, et était versée pendant trois ans sans être associée à une 
condition de recherche d’emploi, qu’apporte aujourd’hui le RSA. Celui-ci 
reconnaît la situation de monoparentalité mais est conditionné à la preuve 
d’une recherche d’emploi. Cette prestation n’a pas les mêmes vertus que 
l’allocation parent isolé. Il n’y a donc pas d’arsenal de prestation, mais 
uniquement une allocation qui se substitue à la pension alimentaire.  

Par ailleurs, un père, s’il le souhaite vraiment, peut reconnaître son 
enfant à n’importe quel moment, et ce même à l’insu de la mère. Nous 
militons pour l’exercice d’une coparentalité effective. La reconnaissance des 
enfants par le père est très importante à nos yeux pour habiter cette fonction 
parentale qui ne peut se faire par le bon vouloir de la mère. Si le père veut la 
prendre à bras le corps, il peut le faire. Je pense qu’aucune prestation ne peut 
remplacer la présence d’un père. La pension alimentaire ne remplacera 
jamais un deuxième salaire. Nous constatons bien que les ruptures de 
concubinage ou les divorces appauvrissent toujours la famille. Quand le 
couple existe, la précarité diminue. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – J’ai été interpellée par la formulation « couple un 
jour, parents toujours » employée par Mme Bayo. Dans le cadre de violences 
intrafamiliales, nous sommes convaincus qu’un conjoint violent n’est pas un 
bon parent et que l’autorité familiale doit systématiquement lui être retirée. 
Dans ce cadre, je ne sais pas si c’est la bonne formule à utiliser. Nous n’avons 
pas le temps d’en débattre ce matin, mais j’aimerais que l’on soit vigilant 
quant à ce type de message, qui signifierait que l’on a l’autorité parentale à 
vie, peu importent les violences.  

Monsieur Malbert, vous avez mis l’accent sur les statistiques de 
familles monoparentales qui seraient gonflées en raison d’un besoin de 
survie et de statut, parce que les politiques familiales pousseraient des mères 
à s’afficher en tant que famille monoparentale. Nous allons investiguer ce 
sujet.  

S’agissant des différents modèles, je retiens qu’il existe de bonnes 
initiatives dans divers territoires, qui méritent peut-être d’être dupliquées. 
Pour autant, le faire dans les outre-mer n’est pas simple. La duplication 
du 3919 a été confrontée à des problèmes d’horaires d’ouverture ou de 
décalage horaire. Ce constat illustre la nécessaire adaptation à chaque 
territoire.  

Enfin, je crois que nous devons nous pencher sur la structure des 
associations dans le cadre de ce travail. Vous avez évoqué les financements 
et appels à projets. Il serait intéressant d’étudier la situation des associations 
dans les outre-mer avant et après Covid. Qu’en est-il des permanents qui 
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y travaillent ? Sont-ils en nombre suffisant ou les bénévoles assument-ils la 
charge totale, du fait des appels à projets ? La réalité est-elle la même dans 
tous les territoires ultramarins ? Comment réussir à pérenniser l’action des 
associations ? À travers vos propos, j’ai ressenti leur rôle extrêmement 
puissant pour tenter de mettre en œuvre des politiques publiques – pas 
toujours adaptées – lorsqu’elles existent. Finalement, le rôle de l’État arrive 
au second plan en matière de parentalité et de gestion des réponses à 
apporter à ces familles en détresse.  

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Avant de conclure, je 
voudrais que nous ayons une pensée pour une jeune Martiniquaise, 
Marie-Camille Relouzat, mère de deux enfants et victime de féminicide. 
Aujourd’hui-même, jeudi 9 février, une marche est organisée en son honneur 
en Martinique. Ce drame renvoie aux difficultés soulevées par le slogan 
« couple un jour, parents toujours ». Il me semble important de lui rendre 
hommage.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Il est toujours important de rester connecté au 
terrain. La lutte contre les violences intrafamiliales ne peut pas être séparée 
du sujet de la parentalité. Merci de nous avoir rappelé cette dure réalité et la 
difficulté que nous rencontrons, tant dans les territoires ultramarins que 
dans l’Hexagone, à lutter contre les féminicides, puisque les statistiques à ce 
sujet sont terribles.  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je vous remercie de la qualité des échanges et 
des éclairages que vous avez apportés. Loin de moi l’idée ou la présomption 
de vous dire comment doit être mis en place l’accompagnement à la 
parentalité. Notre rôle, au Sénat, consiste à vous aider Surtout, nous sommes 
les porte-voix des collectivités et territoires. Je suis intimement persuadé, 
comme de nombreux sénateurs aujourd’hui présents, que c’est sur le 
territoire que les politiques se construisent concernant les populations. C’est 
bien le message que nous devons porter au travers de ce rapport 
d’information. Je m’associe évidemment à l’hommage évoqué par Victoire 
Jasmin.  

Merci à tous pour cette très belle audition. Les délégations sont 
preneuses de toutes vos contributions écrites et de vos remontées de terrain 
pour alimenter nos travaux dans le cadre de ce rapport. Cette table ronde 
était très riche. Je ne doute pas que nous pourrons continuer à échanger sous 
d’autres formats pour enrichir nos recommandations.  
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Table ronde sur la situation à Mayotte 
 

(16 mars 2023) 

Présidence de Mme Victoire Jasmin, vice-présidente de la délégation 
sénatoriale aux outre-mer, puis de Mme Annick Billon, présidente 

de la délégation aux droits des femmes 

 

Mme Victoire Jasmin, présidente, co-rapporteure. – Mesdames, 
Messieurs, chers collègues, nous poursuivons ce matin nos travaux sur la 
parentalité dans les outre-mer, menés en commun par deux délégations : 
la délégation aux outre-mer, présidée par Stéphane Artano, et la délégation 
aux droits des femmes, présidée par Annick Billon. Celle-ci va nous rejoindre 
dans quelques minutes car elle est retenue en séance publique. 

Outre les présidents des deux délégations, sont également 
rapporteures sur cette thématique Elsa Schalck et moi-même. Je vous prie 
d’excuser le président Stéphane Artano car il ne peut être présent ce matin. 

Si certains constats sont communs aux différents territoires 
ultramarins, chacun présente évidemment ses spécificités. Nous aurons 
donc, au cours des prochaines semaines, des tables rondes régionales 
consacrées à chaque territoire. 

Nous nous intéressons ce matin à la situation très particulière 
de Mayotte, qui est à la fois le plus jeune et le plus pauvre des départements 
français. 

C’est d’abord le plus jeune des départements, ce qui justifie son 
importance pour nos travaux. La moitié de la population a moins de18 ans. 
En outre, du fait d’une fécondité élevée, la moitié des familles de Mayotte 
compte au moins trois enfants mineurs. 

Mayotte est aussi le plus pauvre des départements français. Les 
données de l’Insee – qui a notamment publié en juillet 2022 un panorama sur 
la situation des femmes à Mayotte – sont éclairantes : 

- 77 % des habitants vivent sous le seuil de pauvreté national, soit 
cinq fois plus qu’en métropole ; 

- avec des flux migratoires importants, venus à 95 % des Comores, 
la moitié des habitants est de nationalité étrangère et vit dans des conditions 
très précaires (sans le confort sanitaire de base voire sans électricité), sans 
être éligible aux prestations sociales ; 

- enfin, un quart des femmes de 20 à 54 ans sont des mères isolées, 
dont 90 % vivent dans une grande précarité. 
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Un rapport de six inspections générales, révélé la semaine dernière 
par Mediapart, et dont nous avons demandé communication à la Première 
ministre, complète ces constats alarmants en évoquant la situation de milliers 
d’enfants mineurs, vivant pour certains sans leurs parents, en risque de 
désocialisation et en situation de précarité sanitaire et alimentaire. 

Nous sommes très heureux d’entendre ce matin une grande diversité 
d’acteurs impliqués dans le soutien aux familles, qui pourront compléter ces 
constats et nous livrer leur analyse des spécificités de la situation mahoraise 
et des outils les plus appropriés pour répondre au mieux aux besoins 
considérables des familles et enfants de Mayotte. 

Nous entendrons, par visioconférence : 

- pour la Caisse de sécurité sociale de Mayotte (CSSM) : 
MM. Philippe Fery, directeur général, Rémy Posteau, directeur des 
prestations, et Mme Moissoukari Madi, responsable du secteur action 
sociale ; 

- pour l’Union départementale des associations familiales (Udaf) de 
Mayotte : M. Nizary Ali, président, Mmes Enrafati Djihadi, directrice et 
Ambouharia Abdou, administratrice ; 

- pour l’Union départementale de la confédération syndicale des 
familles (UDCSF) de Mayotte : Mme Rafza Youssouf Ali, présidente, et 
M. Ali Souf, délégué des parents d’élèves ; 

- pour les Centres d’entraînement aux méthodes d’éducation active 
(Ceméa) de Mayotte : Mme Zaïnaba Ahmed Haroussi, directrice territoriale ; 

- et enfin, pour l’association Espoir et réussite : MM. Tony Mohamed, 
président, et Idam Ahmed, directeur général. 

Je laisse en premier lieu la parole aux représentants de la Caisse de 
sécurité sociale de Mayotte. 

M. Philippe Fery, directeur de la CSSM. – La question de la 
parentalité est traitée par les Caisses d’allocations familiales (CAF) en 
partenariat avec l’État, le Conseil général, les associations comme l’Udaf et 
les collectivités locales. Les orientations de la branche famille de la CSSM 
sont définies par des conventions d’objectifs et de gestion. Les moyens sont 
donnés à travers l’action sociale et familiale. Toutefois, l’action de la CAF 
de Mayotte est limitée aux familles en situation régulière. Vous avez évoqué 
le cas des enfants sans parents : l’esprit même du dispositif complique le 
traitement de leurs demandes. Néanmoins, nous pouvons parfois conduire 
des actions d’envergure à destination des enfants dans leur globalité. 
Je viens de Guyane, où il existe des problématiques similaires. Selon les 
territoires, la Caisse nationale des allocations familiales peut donner 
l’autorisation de prendre tous les enfants d’une école en charge. 
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Mme Victoire Jasmin, présidente, co-rapporteure. – Je propose que 
les différents intervenants prennent la parole, puis nous passerons aux 
questions. Je donne la parole à Mme Enrafati Djihadi pour l’Udaf. 

Mme Enrafati Djihadi, directrice de l’Udaf. – Tout d’abord, il existe 
autant d’Udaf que de départements. La nôtre a été créée en 2014. Elle est 
effective depuis 2015. Nous gérons différents services aux familles, 
notamment la médiation familiale avec le soutien de financeurs comme 
la CSSM, le Conseil départemental ou le ministère de la Justice via la cour 
d’appel de La Réunion. Nous avons également mis en place un projet 
d’espace de rencontres en cours d’habilitation et menons différentes actions 
à destination des familles. Avec le soutien de la CSSM, nous assurons la 
coordination du Réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des 
parents (Reaap). Sa mission consiste à coordonner les nombreux acteurs qui 
interviennent sur la question. 

Nous assurons également la coordination du schéma départemental 
de service aux familles grâce au soutien de la CSSM et de la préfecture. Nous 
menons des actions liées à la parentalité numérique, notamment l’accès aux 
droits et l’éducation à un usage responsable. 

L’Udaf est un réseau de 31 associations familiales. Nous intervenons 
sur la question de la parentalité notamment au travers de la fédération 
Familles rurales qui fait partie de notre réseau. 

 

Présidence de Mme Annick Billon, 
présidente de la délégation aux droits des femmes 

 
Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 

femmes, co-rapporteure. – Je remercie Victoire Jasmin de m’avoir remplacée. 
Nous poursuivons la table ronde avec la déclaration des représentants de 
l’UDCSF. 

Mme Rafza Youssouf Ali, présidente de l’UDCSF. – Notre 
association intervient dans tous les domaines : santé, éducation, 
environnement, habitat et loisirs. Nous intervenons auprès de toutes les 
familles, sans distinction de situation, depuis la mobilisation de 2015. Nous 
voulons faire face aux défis éducatifs et à l’insécurité qui touchent les 
établissements scolaires et leur environnement. Nous luttons contre les 
classes surchargées, les rotations d’effectifs, le rythme scolaire, le manque de 
personnel, l’absence de réfectoire et l’inadaptation des collations aux besoins 
nutritionnels. Malgré des avancées, les défis restent entiers. 
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – La connexion est malheureusement très 
mauvaise. Nous allons donner la parole à la directrice territoriale des Ceméa 
de Mayotte en attendant que les problèmes soient résolus. 

Mme Zaïnaba Ahmed Haroussi, directrice territoriale des 
Ceméa. - Les Ceméa sont une association « loi 1901 » d’éducation populaire, 
créée le 8 mars 1992. Nous sommes présents dans tous les départements 
français. Nous proposons notamment des formations volontaires comme 
le Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa), le Brevet d’aptitude 
aux fonctions de directeur (BAFD), mais aussi professionnelles comme 
le Certificat de qualification professionnelle (CQP), le Brevet professionnel 
de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BPJEPS) et bientôt le 
Diplôme d’État de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (DEJEPS). 
Nous menons plusieurs actions envers la jeunesse et la population 
de Mayotte telles que le point « accueil écoute jeunes ». Nous accompagnons 
les Jeunes ambassadeurs des droits auprès de l’enfant (Jade) afin de 
sensibiliser les plus jeunes. Nous organisons également des festivals de jeux. 
Depuis 2008, nous travaillons autour de la parentalité, question majeure 
nécessitant une animation à destination des adultes. Tout adulte souhaitant 
participer à des ateliers sur la parentalité nous trouvera présents sur le 
territoire mahorais. 

Mme Rafza Youssouf Ali. – L’UDCSF intervient notamment dans 
les établissements scolaires. Nous faisons face à une croissance exponentielle 
de la population, à la rupture du mode de vie mahorais et à une insécurité 
quotidienne. Nous impulsons dans ce cadre des actions dans les domaines 
de l’éducation, du logement, de la consommation, de la santé, de 
l’environnement, etc. Nous disposons, en outre, d’une convention signée par 
le rectorat de Mayotte et sommes en relation avec la préfecture et la CSSM, 
via l’Udaf qui nous y représente. Nous menons également des actions sur la 
parentalité avec certaines communes. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – La parole est à l’association Espoir et réussite. 

M. Tony Mohamed, président de l’association Espoir et 
réussite. - J’évoquerai la notion de parentalité, puis notre directeur M. Amely 
Dan vous présentera l’association. 

La parentalité à Mayotte s’articule autour de trois facteurs : les 
limites du relationnel dans la parentalité, les rapports entre les adultes et les 
enfants et les évolutions de la parentalité. 

Auparavant, l’enfant mahorais était éduqué dans un espace très 
large : il était l’enfant de tous. Certaines particularités de dénomination des 
membres de la famille éclairent les relations familiales à Mayotte. 
Par exemple, le concept de cousinage n’existe pas : le cousin a le même nom 
que le frère ou la sœur. Les oncles et tantes, ainsi que leurs époux respectifs, 
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disposent d’un titre particulier. L’oncle maternel joue un rôle éducatif 
primordial : il peut être un ami, un confident, un modèle masculin et un 
exemple. De plus, il représente la mère de l’enfant lors des grandes 
occasions : circoncision des garçons, puberté pour les filles, mariage, divorce, 
etc. 

Concernant les relations familiales, le fils aîné était envoyé chez les 
grands-parents. Ainsi, il bénéficiait du même modèle éducatif que ses 
parents ; il devenait responsable très tôt et donnait l’exemple à ses frères et 
sœurs en jouant le rôle du « grand frère ». L’aide à la parentalité était 
permanente et continue entre les parents et les grands-parents. 

En outre, l’évolution démographique et migratoire de Mayotte a 
fortement affecté la parentalité. L’immigration fait souvent l’objet 
d’interrogations dans le champ politico-médiatique. Les femmes de 15 à 
34 ans, c’est-à-dire en âge de procréer, représentent plus de 34 % des 
immigrés de Mayotte. Ces femmes sont souvent enceintes ou élèvent un 
enfant en bas âge. Elles laissent leur famille derrière elles. Devenues mères 
isolées, elles vivent dans des conditions indignes. 

Par ailleurs, le Mahorais adopte aujourd’hui le modèle européen : 
il perd ses valeurs historiques et devient individualiste. L’espace familial se 
réduit fortement, passant d’un village entier à deux parents, voire à un seul. 
Depuis les années 1990-2000, Mayotte est frappée par un phénomène 
important d’acculturation. 

En outre, être parent à Mayotte s’avère bien plus difficile qu’en 
métropole. Le parent mahorais subit les conséquences du manque de 
développement du territoire dans de nombreux domaines : 

- au niveau économique, Mayotte compte 30 % de chômage, et 
jusqu’à 70 % chez les femmes ; 70 % des demandeurs d’emploi sont 
dépourvus de diplôme ; 10 000 enfants naissent chaque année, soit vingt à 
trente par jour, ce qui représente le taux de fécondité le plus élevé d’Europe. 
Le taux d’illettrisme atteint 58 % de la population. De plus, 68 % de la 
population a moins de 26 ans et 58 % est étrangère ; 

- au niveau social, plusieurs prestations n’existent pas à Mayotte et 
le RSA est fixé à 50 % du taux métropolitain ; 

- au niveau sanitaire, le manque d’hôpitaux et d’investissements fait 
de Mayotte le plus grand désert médical d’Europe ; 

- au niveau éducatif, l’île manque d’établissements scolaires et 
d’enseignants. Ses collèges et lycées sont les plus occupés d’Europe. 
À Mamoudzou, 5 000 enfants attendent encore d’être scolarisés ; 

- au niveau des infrastructures, les routes et l’éclairage public sont 
insuffisants ; les transports en commun sont inexistants. Il existe des 
problèmes d’eau et d’assainissement. Les services essentiels ne sont pas 
assurés ; 
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- au niveau de l’insécurité, le cadre de vie ne permet pas aux 
Mahorais de s’épanouir. 

Nonobstant ce contexte, les parents n’hésitent pas à suivre des 
formations. Une centaine d’entre eux s’adresse chaque année à notre 
association pour s’inscrire à nos écoles de parents. Ce dispositif leur permet 
d’apprendre les savoirs de base : lire, écrire et compter. Il contribue 
également à la réussite éducative de leurs enfants. Les parents participent à 
un parcours de six mois à raison de deux heures par jour, du lundi au 
vendredi. 

Mayotte subit ainsi une forte acculturation nourrie par l’importation 
du modèle européen et par l’immigration qui nous fait perdre nos valeurs 
historiques basées sur l’entraide familiale. Il est plus qu’urgent de donner au 
département les moyens de se développer rapidement afin de régler les 
problèmes les plus urgents – eau, électricité, routes – qui dégradent chaque 
jour le moral des parents mahorais. 

Enfin, nous considérons qu’entre prévention et répression, la notion 
d’accompagnement doit être développée. Nos politiques publiques devraient 
mettre en contact les acteurs de la prévention et ceux de la répression. 
L’accompagnement doit tenir compte des potentialités et des faiblesses de la 
parentalité telle qu’elle se conçoit localement. Je vous remercie. 

M. Idam Ahmed, directeur général de l’association Espoir et 
réussite. – L’association Espoir et réussite œuvre depuis 2014 au 
développement social de M’tsapéré, un village de Mamoudzou. Notre action 
se base sur la concertation des politiques publiques, la sensibilisation des 
habitants et la création de méthodes de coopération. Parmi elles figure la 
création d’équipements de la vie sociale et de centres sociaux afin de mener 
une reconquête culturelle, pas seulement foncière ou juridique. Nous aidons 
nos bénéficiaires à prendre en main leur environnement et leur cadre de vie, 
en luttant notamment contre l’illettrisme, afin qu’ils puissent s’intégrer. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie de la précision des éléments 
apportés. Je suis entourée des rapporteures Victoire Jasmin et Elsa Schalck à 
qui je donne la parole. Je salue également les collègues ici présents et 
notamment Thani Mohamed Soilihi, sénateur de Mayotte. 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – À mon tour de vous remercier 
pour ces propos introductifs nous permettant de plonger directement dans la 
réalité de Mayotte. Cette table ronde spécifique à Mayotte est un élément 
essentiel des missions que nous menons sur la parentalité en outre-mer. 

Vous avez évoqué la création d’une école de parents ; les Ceméa ont 
également mené des Assises de la Parentalité en mai 2022. Quels besoins 
avez-vous identifiés lors de la mise en place de ces outils ? Comment les 
politiques publiques peuvent-elles soutenir, renforcer et encourager les 
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parents ? Faut-il les augmenter ou mettre en place une éducation structurée à 
la parentalité ? Si oui, selon quelles modalités ? 

Nous avons également pris connaissance de l’article de Mediapart sur 
la hausse alarmante de la délinquance juvénile. Est-elle liée aux failles de la 
parentalité ? Au regard de votre expérience et des témoignages qui vous sont 
livrés, quelles solutions préconisez-vous ? 

Mme Ambouharia Abdou, administratrice de l’Udaf. – À Mayotte, 
les parents jonglent entre le système éducatif traditionnel basé sur les 
coutumes religieuses et locales et le système métropolitain basé sur la laïcité. 
Cette évolution d’un système à l’autre est notamment freinée par le manque 
d’accès au numérique. Les parents possèdent des smartphones, mais il 
n’existe aucune éducation au numérique. Les actions telles que l’école des 
parents ont été quelque peu délaissées. Elles méritent pourtant d’être 
développées tant le besoin est prégnant. 

La maîtrise du français doit également être approfondie chez les 
adultes comme chez les plus jeunes. Ces derniers ne maîtrisent ni le français, 
ni les langues locales. Ils prennent pour repère certaines des valeurs 
occidentales, rarement les meilleures, et s’éduquent via la télévision. 
Les parents doivent leur expliquer que les valeurs locales sont tout aussi 
importantes, voire meilleures. Il faudrait aussi valoriser les langues locales. 

En outre, les bibliothèques et établissements de loisirs sont trop peu 
nombreux. L’insécurité les rend difficilement accessibles. Leur 
développement permettrait l’épanouissement de la coéducation autour 
d’outils de proximité culturels. 

Mme Zaïnaba Ahmed Haroussi. – Par ailleurs, l’alphabétisation 
contribue indéniablement à l’autonomisation et au développement 
socio-structurel de l’homme. La maîtrise de l’écriture et de la lecture 
améliore considérablement les conditions de vie et de travail. 

Mme Enrafati Djihadi. – Je souhaiterais rappeler l’importance 
d’accompagner les parents pour les responsabiliser. Quand le droit est 
intervenu dans la sphère privée, beaucoup de parents se sont sentis perdus 
face à ce qu’il est coutume d’appeler « les enfants du juge ». La notion 
d’autorité parentale a fait des dégâts. Toute structure d’accompagnement de 
l’enfant ou des parents doit prendre en compte la coparentalité et 
co-responsabiliser les parents. La coexistence des deux systèmes est 
primordiale. Les parents qui se rendent aux médiations familiales ne savent 
plus comment éduquer leurs enfants. Plusieurs structures les pensent 
démissionnaires, mais la majorité d’entre eux est simplement démunie. Nous 
leur rappelons que l’enfant n’appartient pas à un juge et qu’ils doivent 
pouvoir l’accompagner. Les parents doivent comprendre qu’ils détiennent 
l’autorité parentale tant que celle-ci ne leur a pas été retirée. 
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Vous avez parlé de l’accès à la culture, mais 
l’accès général aux services publics semble déficitaire. Connaissez-vous le 
pourcentage des prestations sociales non demandées ? Celles-ci 
devraient-elles être alignées sur les prestations métropolitaines ou 
différenciées pour être adaptées ? 

M. Rémy Posteau. – Je voudrais revenir sur les modalités de la 
parentalité. Les dispositifs métropolitains de soutien à la parentalité n’ont pas 
tous été déployés à Mayotte. Le taux de couverture des crèches avoisine 
les 4 %, contre 50 % en métropole. Le complément de libre choix du mode de 
garde (CMG) dans le cadre d’un emploi direct n’est pas déployé alors que le 
mode de garde individuel permet de sociabiliser les enfants. Le secteur 
périscolaire rencontre de vraies difficultés pour les mêmes raisons, 
empêchant d’organiser les temps d’accueil de loisirs sans hébergement 
(ALSH). Comme l’école est assurée en rotation, l’enfant est souvent livré à 
lui-même. De même, beaucoup de prestations de soutien à la parentalité ne 
sont pas déployées. Seuls un ou deux lieux d’accueils enfants-parents sont 
ouverts. Les centres sociaux et espaces de vie sociale sont en cours de 
structuration. 

Deuxièmement, nous ne pouvons pas accompagner tous les enfants, 
l’attribution des aides sociales étant plus sévèrement conditionnée qu’en 
métropole. L’obtention du RSA, par exemple, nécessite quinze années de 
résidence consécutives sur le territoire. Ainsi, une partie de la population ne 
bénéficie pas des prestations. 

Concernant la concordance entre les droits métropolitain et 
mahorais, la moitié de la population touche le RSA et la prime d’activité. 
Pour une personne isolée sans enfants, le RSA s’élève à 293 euros par mois. 
Or, en outre-mer, le coût de la vie est plus élevé qu’en métropole. 
Ces montants posent des difficultés pour pouvoir vivre. 

M. Philippe Fery. – Par ailleurs, la CSSM est relativement 
inopérante face aux enfants isolés. Souvent, ces derniers quittent le système 
scolaire. Ils n’ont pas forcément d’avenir ici ni de possibilité de quitter le 
territoire. Soit ces enfants ne doivent pas se trouver à Mayotte, soit s’ils y 
restent, il faut leur proposer un avenir, sans quoi ils basculent rapidement 
dans la délinquance. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je laisse la parole à nos collègues Victoire Jasmin, 
puis Thani Mohamed Soilihi, sénateur de Mayotte. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Je souhaiterais revenir sur 
le cri d’alarme lancé par Mme Estelle Youssouffa députée de Mayotte, lors 
du dernier Congrès des maires en novembre 2022. Son propos concernait les 
enfants en errance qui deviennent de plus en plus violents et la 
multiplication des attaques de bus et de transports scolaires. Cette hausse 
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alarmante de la délinquance juvénile a-t-elle un lien avec les failles de 
l’accompagnement à la parentalité ? Avez-vous des préconisations à faire en 
ce sens ? 

Ma deuxième question porte sur la structure familiale. Les enfants 
en errance n’ont pas forcément de parents à Mayotte mais, pour ceux qui en 
ont, constatez-vous un lien entre délinquance et éducation ? Par ailleurs, 
qu’en est-il des familles monoparentales ? 

M. Thani Mohamed Soilihi. – Je souhaiterais saluer nos invités. 
Je n’ai pas forcément de questions car je connais la situation de Mayotte. 
J’insisterai plutôt sur l’importance de ce moment pour nos invités : deux 
délégations du Sénat se réunissent aujourd’hui. C’est l’occasion de 
transmettre votre connaissance des particularités de Mayotte, telle que la 
difficulté de basculer d’une parentalité traditionnelle fonctionnelle à une 
parentalité occidentale importée. Les systèmes de solidarité institutionnels 
importés de métropole diffèrent des traditions sociales mahoraises. À ceci 
s’ajoute un poids démographique et migratoire important. 

Ce moment est trop limité pour faire le tour de la question. 
Cependant, il est important que vous répondiez précisément au 
questionnaire qui vous a été envoyé afin que le rapport du Sénat se traduise 
par des préconisations spécifiques. En effet, la situation de Mayotte n’est pas 
celle des autres territoires d’outre-mer. 

Je voudrais tout de même poser une question sur un point que mes 
collègues n’oseront peut-être pas aborder. Ceux qui s’opposent à 
l’augmentation des prestations sociales à Mayotte considèrent généralement 
qu’une telle mesure créerait un appel d’air migratoire. Que pensez-vous de 
cette réflexion ? 

Mme Ambouharia Abdou. – L’insécurité est très prégnante. Pas une 
journée ne se déroule sans attaque. Un professeur a reçu un jet de pierre au 
lycée de Dzoumogné et des attaques ont eu lieu à Kahani et à Tsoundzou, 
soit au nord de Mayotte, au centre et dans la capitale. L’insécurité est aussi 
liée à la faiblesse du réseau routier : faute de trajet alternatif, il est impossible 
d’échapper aux attaques commises à toute heure de la journée. 
Les personnes physiques sont également visées, pas seulement les bus. 
Ces attaques impactent toute la population, notamment ceux qui vont 
travailler à Mamoudzou, qu’ils habitent au sud ou au nord de l’île. 

Pour ma part, j’estime que nous devrions en effet aligner les 
prestations sociales. Les acteurs du territoire en font régulièrement la 
demande. Nous sommes confrontés à une méconnaissance de nos réalités. 
Les autorités prennent seulement en compte la situation dans les grandes 
villes, oubliant les territoires reculés. L’article de Mediapart, par exemple, 
concerne essentiellement les zones urbaines. Les politiques publiques 
devraient tenir compte de l’ensemble du département, sans quoi une grande 
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partie de la population se sent délaissée par des discours qui ne semblent 
focalisés que sur l’immigration. 

Mme Enrafati Djihadi. – Les attaques sont en effet aujourd’hui 
quotidiennes. Comme acteurs économiques et comme familles, nous 
subissons tous la délinquance juvénile. 

Il est très difficile de recruter puisque les médias ne montrent 
de Mayotte que son insécurité. Les candidats résidant hors de l’île craignent 
de s’y rendre. 

Comme toute l’activité est concentrée à Mamoudzou, nous nous 
levons chaque matin à 4h30 pour aller travailler alors que nos enfants 
dorment. Nous sommes responsables de leur éducation, or il nous faut deux 
heures pour parcourir trente kilomètres. De plus, à chaque passage, nous 
craignons pour notre vie. Chaque carrefour peut donner lieu à un barrage ou 
à un caillassage. Nos biens sont détruits. La délinquance vise à déstabiliser le 
territoire. 

Une fois arrivés au travail, nous nous inquiétons pour nos enfants 
car les établissements scolaires sont caillassés. On assassine nos enfants dans 
les lieux mêmes de l’éducation républicaine. Voilà la réalité. Jusqu’à quand 
les parents mahorais devront-ils la subir cela ? 

Nous voyons à l’œuvre des actes radicaux. Les pouvoirs publics sont 
impuissants. Face aux barrages, les militaires ne font rien, car les attaquants 
sont cagoulés, ils repoussent juste les « jeunes ». En un an, les trois structures 
de l’Udaf ont été cambriolées. Nos véhicules ont été vandalisés, nos 
ordinateurs volés. Sur les photos que nous avons transmises à la police 
apparaissaient des « jeunes » cagoulés. Les responsables ne seront jamais 
retrouvés. 

Il faudrait décentraliser la vie économique pour pouvoir rapprocher 
notre lieu de travail de notre lieu de vie. De plus, lorsque des actes de 
vandalisme surviennent, la continuité de l’activité doit pouvoir être assurée. 

Concernant l’alignement des prestations, Mayotte est le territoire le 
plus pauvre de France. Nous avons les mêmes besoins qu’à Paris mais nous 
accusons plus de cinquante ans de retard. Le code de la sécurité sociale ne 
s’applique pas encore à Mayotte. Nous ne pouvons pas accompagner 
certaines familles. Certaines personnes vivant ici depuis plus de trente ans 
n’ont jamais régularisé leur situation administrative, car cette culture-là 
n’existait pas auparavant. Malheureusement, ils n’ont pas le droit aux 
prestations, car ils ne peuvent justifier des quinze ans de présence continue 
requis. 

Par ailleurs, un alignement des prestations sociales ne provoquerait 
pas d’appel d’air. Nous savons tous qu’il existe des conditions d’éligibilité. 
Les personnes en situation de handicap ou dans la très grande précarité ont 
besoin d’être soutenues. Elles n’auront pas le même type d’aide qu’une 
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famille vivant au RSA avec des enfants en bas âge. L’alignement des 
prestations aiderait beaucoup de familles. 

De plus, certaines familles mahoraises n’ont pas le droit au RSA 
parce qu’elles sont mariées selon le droit local et non le droit commun. 
Par exemple, le conjoint vit avec une très faible retraite mais ne contribue pas 
aux charges de sa famille. Cette difficulté affecte le bien-être des familles 
mahoraises. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour la clarté de votre réponse. Je poursuis 
avec une série de questions plus générales. L’organisation entre les 
associations et les services de l’État est-elle fluide ? Les associations 
bénéficient-elles de moyens financiers et humains suffisants et pérennes pour 
mener à bien leurs missions ? Par ailleurs, les prestations de la CSSM 
devraient-elles être alignées sur la métropole ou différenciées ? Vous avez en 
effet précisé que la vie à Mayotte est spécifique, que ce soit le coût de la vie 
ou les difficultés pour bénéficier de services publics qui n’existent qu’en 
métropole. 

M. Rémy Posteau. – Les prestations de service au plan national ne 
sont pas déployées à Mayotte, empêchant la structuration et la pérennisation 
des financements. En effet, l’organisation repose sur des appels à projets 
permanents. 

M. Philippe Fery. – Les moyens de la sécurité sociale sont calculés 
sur la base de la population résidant régulièrement sur le territoire. Nos 
échanges, qui valent pour les territoires ultramarins soumis à une forte 
immigration, montrent que l’absence d’alignement des prestations constitue 
un handicap majeur. 

Cependant, nous sommes également, avec la Guyane, dans un 
territoire en rattrapage. Alors que, dans les années 1950, la métropole laissait 
à la sécurité sociale une marge d’intervention, elle nous oblige désormais à 
appliquer les modes d’intervention métropolitains, que ce soit en matière de 
santé, d’action sociale ou de financement de la sécurité sociale. Or, nous 
avons besoin de moyens adaptés, car tout ne fonctionne pas ici comme en 
métropole. 

Nos conventions d’objectifs et de gestion votées par le Parlement 
sont calquées sur les règles et moyens appliqués à l’Hexagone. Or à Mayotte, 
toute la population locale ne parle pas français. Il est plus difficile de faire 
comprendre à ces personnes nos traditions administratives, alors même 
qu’elles ont grandement besoin de la sécurité sociale. 

Nous parlions des centres sociaux : leur développement à Mayotte 
nécessite plus de moyens qu’à Lille où ils existent depuis trente ou quarante 
ans. Les organismes d’outre-mer doivent donc répondre à des objectifs de 
convergence de droits, à des objectifs de rattrapage mais aussi à certains 
défis hors-norme. 
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Mme Moissoukari Madi, responsable du secteur action sociale de 
la CSSM. – Je voudrais revenir sur l’évolution de la structure familiale à 
Mayotte. L’émergence des familles monoparentales fait peser la 
responsabilité familiale sur la femme mahoraise. Certaines familles sont 
composées de personnes âgées et de jeunes femmes. Ce décalage d’âge rend 
difficile l’éducation des enfants et des adolescents. 

Vous avez également parlé de coordination. La CSSM repose sur un 
document-socle : le schéma départemental de service aux familles. Nous 
devons travailler avec différents acteurs, dont l’État, les collectivités 
territoriales et les communes. Les structures associatives ont toutes leur 
place pour faire remonter les difficultés territoriales ayant trait aux différents 
axes du schéma départemental, dont la parentalité. L’enjeu majeur réside 
dans la coordination des acteurs sous l’égide de l’État. La CSSM joue un rôle 
central. 

Je confirme les difficultés de moyens. Il faut distinguer les moyens 
financiers des ressources humaines. Aujourd’hui, la CSSM contribue à plus 
de 60 % des besoins d’action sociale du territoire, cependant les communes et 
les départements rencontrent des difficultés de cofinancement. Les collègues 
pourront le confirmer : malgré les moyens de la CSSM, certaines actions ne 
peuvent être réalisées faute de cofinancement. 

Il faudrait également traiter la question de la professionnalisation, 
puisqu’aujourd’hui, un important turnover empêche nos structures de 
pérenniser l’accompagnement des familles. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie pour ces réponses. Je donne la 
parole à l’association Espoir et réussite. 

M. Idam Ahmed, directeur général de l’association Espoir et 
réussite. – Je souhaiterais évoquer l’évolution de la structure parentale, l’état 
des prestations sociales et les moyens alloués aux associations. 

La famille mahoraise repose sur la matrilocalité : le foyer conjugal 
est placé sous l’autorité de la mère. Ce matriarcat de fait peut étonner. 
En effet, la majorité de la population mahoraise est musulmane, or l’islam est 
une religion patriarcale. Néanmoins, dans l’économie familiale mahoraise, 
la femme élève les enfants seule. L’absence du père « passif » n’a jamais posé 
de problème dans notre société. En effet, la mère était soutenue à la fois par 
sa famille, du fait de la matrilocalité, et par les institutions communautaires 
comme les écoles coraniques, qui s’occupaient de l’éducation des enfants. 
À Mayotte, les grandes décisions sont souvent prises par des femmes, 
comme en témoigne le mouvement des chatouilleuses visant à rattacher l’île 
à la France. 
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Aujourd’hui, un couple sur deux est mixte : l’un des deux conjoints 
n’est pas né sur le territoire mahorais. Ces couples mixtes doivent trouver 
des moyens modernes d’éduquer leurs enfants. Or l’équilibre éducatif est 
souvent très difficile à trouver. 

En outre, l’immigration massive de femmes enceintes ou ayant des 
enfants en bas âge ne permet pas l’existence d’une structure familiale 
équilibrée. Le père est souvent absent, de même que les soutiens familiaux 
traditionnels comme les grands-parents. Il en résulte un éclatement familial. 

Dans le même temps, la culture occidentale mine la culture locale, 
qui compensait l’absence du père. Si les pratiques culturelles locales de 
solidarité éducative avaient été valorisées, je suis convaincu que le choc 
démographique et culturel aurait pu être encaissé. Aujourd’hui, les 
politiques publiques métropolitaines prônent, via les associations 
notamment, un retour à des formes de solidarité déjà présentes dans la 
culture traditionnelle mahoraise. Il faut donner aux associations locales les 
moyens d’effectuer leur travail. 

Notre association, par exemple, compte sept salariés en CDI et 
quatre en CDD longue durée. Cependant, nous ne disposons d’aucune 
convention pluriannuelle signée avec nos partenaires. Malgré le soutien 
de l’État, de la CSSM et des collectivités locales avec qui nous travaillons 
depuis plus de sept ans, le fonctionnement à l’année, sans visibilité, nous 
empêche d’adopter une perspective de développement à moyen terme. 

Quant à la question des prestations sociales, nous souhaiterions que 
toutes les prestations soient appliquées sur le territoire. Mayotte a l’avantage 
de ne posséder qu’un seul organisme multibranche de sécurité sociale. 
Il serait ainsi possible de créer une prestation sociale unique regroupant 
toutes les prestations actuelles, afin de faciliter la communication à son 
propos. Les relais locaux dont nous disposons pourraient ensuite 
accompagner sa mise en place. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie et je passe la parole à l’UDCFS 
pour une dernière réponse. 

Mme Rafza Youssouf Ali. – Je voudrais montrer comment nous 
travaillons avec les moyens qui nous sont alloués. Tout d’abord, la question 
de la sécurité nous préoccupe. Nous travaillons devant les établissements 
scolaires. Nous avons donc mis en place le projet Habitat en action qui vise à 
identifier les fauteurs de trouble et effectuer des actions de prévention à la 
parentalité. Nous travaillons en partenariat avec les services de l’État et 
certaines communes. Notre action couvre notamment les cités du nord, mais 
aussi Kahani, Tsingoni et Sada. 

Nous avons reçu quelques contrats de la préfecture. Cependant, 
certaines communes ne nous accompagnent pas encore. Notre 
fonctionnement dépend avant tout des appels à projets. Or, après chaque 
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candidature, il nous faut attendre trois à quatre mois pour obtenir une 
réponse qui ne sera pas forcément positive. Nous avons besoin de ratifier de 
véritables conventions, qui s’étendraient sur deux ou trois ans, car 
aujourd’hui, nous « bricolons » nos actions. 

Par ailleurs, l’insécurité est l’affaire de tous. Toutes les associations 
s’impliquent pour régler ce problème. Merci de nous avoir associés à cette 
audition, Monsieur le Sénateur de Mayotte. Nous demandons justement à 
être accompagnés. Nous sommes confrontés tous les jours à de nouveaux 
arrivants sur le territoire. Je ne blâme personne, c’est ainsi : Mayotte est la 
seule île française située à côté des Comores. Cependant, face à cette 
situation, la France doit aider les associations qui effectuent un travail très 
difficile. 

Je vous donne l’exemple d’un quartier à l’entrée de la commune 
de Mamoudzou, où tous les jours ont lieu des violences et des caillassages de 
bus. Nous avons demandé à ceux qui caillassaient leurs motivations et nous 
avons constaté qu’ils menaient ces actions par jalousie : ils détruisaient les 
biens des personnes parce qu’ils auraient voulu être à leur place. Nous avons 
engagé, depuis 2021, des actions de prévention qui ont mis fin aux 
caillassages. Or nous n’avons pas été assez accompagnés. 

Nous aimerions, je le répète, être accompagnés par les services de 
l’État, par les communes, par les élus également, pour que nous puissions 
avancer ensemble. Un système de coopération régionale de justice pourrait 
être mis en place. En effet, notre infrastructure unique ne permet pas 
d’accueillir tout le monde. 

En réalité, nous ne dormons pas. En tant que responsables 
associatifs, nous sommes affectés psychologiquement par la situation. Vous 
avez parlé des trajets ; je parle de l’absence de vie familiale. Nous sommes 
des éléments ciblés, car nous sommes les premiers à affronter les situations 
de délinquance. Nous devons chercher des moyens financiers et gérer des 
conflits en permanence, au détriment de nos propres vies. 

Compte tenu du nombre de naissances et des flux d’immigration 
massifs, je demande, au nom de l’UDCFS, de trouver des solutions 
d’urgence, pour améliorer la situation à court, moyen et long terme. Si le 
système est maintenu en l’état, il deviendra ingérable et produira des 
conséquences irréversibles. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup de nous avoir fait comprendre la 
situation de Mayotte. Vous avez tous reçu lors de votre invitation un 
questionnaire auquel nous vous invitons à répondre, afin de compléter vos 
interventions de ce matin. Ces réponses seront ajoutées à vos réflexions et 
utilisées. 
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J’estime que notre table ronde était importante et vos témoignages 
extrêmement intéressants. Je remercie les rapporteures pour leur présence 
et Victoire Jasmin d’avoir assumé la présidence avant mon arrivée. 
Je remercie le sénateur de Mayotte Thani Mohamed Soilihi pour sa présence. 
Je vous encourage, Mesdames et Messieurs, à lui faire part de vos 
expériences de terrain de la même manière qu’aux deux délégations. 

Nous avons compris l’urgence qui est la vôtre : certains témoignages 
sont des cris d’alarme. Vos réponses sont importantes, car elles éclairent 
certains éléments qui, sans bien connaître le territoire, peuvent être pris pour 
argent comptant, comme la théorie de l’appel d’air. Sur ce sujet, vos réponses 
étaient très claires. Je vous remercie également au nom du président de 
la délégation aux outre-mer Stéphane Artano, qui rejoint actuellement 
Saint-Pierre-et-Miquelon et prendra bien entendu connaissance de cette table 
ronde. 
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Table ronde sur la situation dans les collectivités du Pacifique 
 

(4 avril 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale 

aux outre-mer 

 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. –  Chers collègues, Mesdames et Messieurs, nous 
poursuivons ce matin nos travaux sur la parentalité dans les outre-mer, 
menés en commun par deux délégations, la délégation aux outre-mer, 
présidée par Stéphane Artano, et la délégation aux droits des femmes, que 
j’ai l’honneur de présider.  

Outre les présidents des deux délégations, sont également 
rapporteures sur cette thématique nos collègues Victoire Jasmin et Elsa 
Schalck. 

Si certains constats sont communs aux différents territoires 
d’outre-mer, chacun présente évidemment ses particularités. C’est pourquoi 
nous organisons des tables rondes régionales, consacrées à chaque bassin de 
territoire.  

Nous nous intéressons ce matin aux collectivités du Pacifique : 
Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et Wallis-et-Futuna. 

Nous entendons, par visioconférence : 

- M. Munipoese Muli’aka’aka, président de l’Assemblée territoriale 
de Wallis-et-Futuna ; 

- Mme Kialiki Lagikula, présidente de la commission « Condition 
féminine » de l’Assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna ; 

- Mme Isabelle Leblic, docteure en anthropologie sociale et 
culturelle, directrice de recherche au CNRS ; 

- Mme Stéphanie Geneix-Rabault, maîtresse de conférences à 
l’Université de la Nouvelle-Calédonie ; 

- M. Loïs Bastide, maître de conférences en sociologie à l’Université 
de la Polynésie française, chercheur associé à la Maison des sciences de 
l’Homme du Pacifique ; 
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- et Mme Rodica Ailincai, professeure des universités, enseignante 
chercheuse à l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation de 
Polynésie française, directrice du Laboratoire EASTCO Sociétés 
Traditionnelles et Contemporaines en Océanie. 

Bienvenue à vous et merci pour votre disponibilité en dépit des 
décalages horaires. 

L’objectif de cette table ronde est double : 

- premièrement, examiner ce que recouvre la notion de famille dans 
les îles du Pacifique, les évolutions des structures familiales, les rôles des 
mères, pères, grands-parents et autres membres de la famille, ainsi que la 
question de la circulation des enfants, fréquente dans les sociétés 
traditionnelles kanak et polynésienne ; 

- deuxièmement, examiner les actions de soutien à la parentalité 
mises en place par les collectivités de Nouvelle-Calédonie, Polynésie 
française et Wallis-et-Futuna, sachant que ces collectivités d’outre-mer sont 
autonomes en matière de politiques familiales et sociales. Il est toujours 
intéressant pour nous de prendre connaissance des initiatives mises en place 
localement, dans différents territoires, afin d’envisager de les dupliquer 
ailleurs. 

Je laisse sans plus tarder la parole à mon collègue Stéphane Artano, 
président de la délégation aux outre-mer, qui intervient à distance depuis 
Saint-Pierre-et-Miquelon, à un horaire plus que matinal, soit 4 heures du 
matin !  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Mesdames, Messieurs, chers collègues, je vous 
salue depuis Saint-Pierre-et-Miquelon où je me trouve actuellement. 

Je participerai donc en visioconférence à cette table ronde sur la 
parentalité dans le Pacifique, je vous prie de m’en excuser. 

Comme vous, je me félicite de cette opportunité d’appréhender les 
notions de famille élargie, d’adoption, de réseau de parents. 

Je remercie nos intervenants, qui connaissent particulièrement bien 
ces réalités de nos trois collectivités du Pacifique, de nous aider à entrer dans 
les subtilités des réalités sociologiques de territoires qui ont leurs cultures 
spécifiques et de fortes identités.  

Ces sociétés, qu’elles soient polynésiennes ou mélanésiennes, sont 
aussi impactées par la modernité. Il nous est particulièrement utile, 
Mesdames et Messieurs, d’avoir vos différents points de vue sur l’évolution 
des rapports au sein des familles dans des sociétés issues d’autres traditions 
que celles que nous avons dans l’Hexagone. 
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Je suis également particulièrement heureux de saluer le président de 
l’Assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna, M. Munipoese Muni’aka’aka, 
que j’ai eu le plaisir d’accueillir au Sénat il y a quelques mois dans le cadre 
de notre étude sur l’évolution institutionnelle, et que nous avons sollicité sur 
d’autres sujets comme la continuité territoriale, qui vient de faire l’objet du 
rapport de nos collègues Catherine Conconne et Guillaume Chevrollier, 
lequel bénéficie d’une large couverture presse. 

Je ne serai pas plus long pour laisser la parole aux invités et à nos 
collègues.  

Je vous remercie ! 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup Monsieur le Président. Je me 
tourne en premier lieu vers les représentants de l’Assemblée territoriale de 
Wallis-et-Futuna, M. Munipoese Muni’aka’aka et Mme Kialiki Lagikula. 
Vous nous présenterez les particularités des structures familiales et 
parentales à Wallis-et-Futuna, l’organisation des politiques familiales, ainsi 
que les actions en matière de soutien à la parentalité qui existent sur votre 
territoire ou qui gagneraient à y être développées. Je vous laisse organiser 
vos prises de parole comme vous le souhaitez. 

M. Munipoese Muli’aka’aka, président de l’Assemblée territoriale 
de Wallis-et-Futuna. – Bonjour à tous. 

Je profite de cette prise de parole pour présenter mes salutations les 
plus respectueuses au président de la délégation aux outre-mer. Par ailleurs, 
j’adresse mes salutations à la présidente de la délégation aux droits des 
femmes, Mme Billon, qui se charge de l’animation de cette réunion tenue 
conjointement en visioconférence et en présentiel. 

Pour le territoire de Wallis-et-Futuna, le traitement du sujet relatif à 
la parentalité a donné lieu à la réalisation d’une analyse spécifique. Nous 
allons vous présenter cette étude en la déclinant en trois volets. Le premier 
reviendra sur les particularités des structures familiales et parentales. Le 
deuxième volet portera sur l’organisation des politiques familiales. Enfin, la 
troisième partie se focalisera sur les actions d’accueil et de soutien propres 
au thème de la parentalité.  

Ma collègue, Mme Lagikula, n’a pas eu la possibilité de participer à 
cette présente réunion, car elle a dû s’absenter pour des raisons de santé. 
Néanmoins, deux élus représentant le territoire de Futuna ont eu la 
possibilité de prendre part à notre table ronde. La présentation du rapport 
sera quant à elle effectuée par ma chargée de mission, Mme Olga Gaveau. 

Je vous remercie pour votre attention. 

Mme Olga Gaveau, chargée de mission à l’Assemblée territoriale 
de Wallis-et-Futuna. – Comme je l’ai indiqué à la présidente, je vous 
transmettrai la version écrite du rapport à l’issue de la présente séance.  
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Au sein des îles Wallis-et-Futuna, la notion de famille inclut les 
parents et les enfants, mais également – c’est une particularité – la famille 
élargie, qui intègre les grands-parents, les conjoints, les oncles et les tantes, 
ainsi que les « nounous » et l’ensemble des personnes qui contribuent à 
l’éducation de l’enfant. En réalité, la notion de famille s’apparente davantage 
à un clan. Les grands-parents sont à la tête de ce clan, ils se chargent de la 
transmission des savoir-faire, des coutumes et des traditions. 

Nous avons aussi la présence de familles monoparentales qui 
apparaissent à la suite d’un divorce. Enfin, les couples sans enfant sont 
également à prendre en considération.  

Au sein des maisons traditionnelles, les « fale », qui peuvent encore 
exister localement, toute la famille habite sous le même toit ; une maison 
peut donc accueillir simultanément jusqu’à quatre générations. 

Par ailleurs, il existe des communautés composées de personnes 
expatriées. Ces populations se fondent principalement sur le modèle 
métropolitain.  

Comme indiqué précédemment, la deuxième partie de ma 
présentation revient sur l’organisation des politiques familiales.  

Il est à noter que sur le territoire de Wallis-et-Futuna, les parents 
sont davantage conservateurs et traditionalistes. 

Dans le même temps, les grands-parents jouent un rôle important, 
car ils contribuent activement à l’éducation de l’enfant, à la transmission des 
savoirs, des valeurs - notamment du respect, des priorités de vie, des 
traditions, de la culture, des travaux à la maison et aux champs – envers les 
plus jeunes.  

Dans ce contexte particulier, les enfants affichent un niveau plus ou 
moins élevé de proximité avec le noyau familial. Les interactions entre les 
membres de la famille sont quasi-quotidiennes. Puis par moment, certains 
oncles et tantes prennent le relais sur les parents biologiques.  

L’autorité parentale recouvre l’ensemble des droits et devoirs des 
parents à l’égard de l’enfant mineur qu’ils doivent élever. En réalité, la 
notion de protection – physique comme morale – de l’enfant n’est apparue 
que très récemment. À Wallis-et-Futuna, chaque parent, accompagné des 
grands-parents, œuvre pour la transmission d’informations sur le droit 
coutumier, sur la tradition et sur la culture. Dans cette tâche, les parents 
bénéficient de l’appui des grands-parents. Par ailleurs, ils transmettent les 
informations à l’enfant en tenant compte de son âge et de son genre.  

L’organisation politique de Wallis-et-Futuna a pour particularité la 
présence d’une chefferie, qui joue un rôle important dans l’éducation des 
enfants.  
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Le troisième volet du rapport se concentre sur les actions de soutien 
à la parentalité. Plusieurs services territoriaux agissent aujourd’hui pour les 
enfants et les jeunes vivant à Wallis-et-Futuna : le pôle social du SITAS 
(Service de l’inspection du travail et des affaires sociales), l’Agence de santé, 
qui travaille quotidiennement dans le domaine de la prévention, une semi 
PMI gérée par le pôle de sages-femmes. Le vice-rectorat suit pour sa part les 
établissements scolaires grâce à un réseau d’infirmières et de référentes. 
Il existe aussi de nombreuses associations de parents d’élèves.  

En outre, la déléguée aux droits des femmes intervient au sein du 
pôle social et gère des dossiers qui concernent des enfants victimes de 
violences diverses. Le rôle joué par la Fédération du handicap, par les 
associations sportives, par l’Assemblée territoriale, par le tribunal et par la 
Gendarmerie est aussi à prendre en considération. 

L’Église dispose également d’un rôle prépondérant sur le territoire 
de Wallis-et-Futuna. Les actions et les messages passés lors des messes 
contribuent à la création d’un référent commun qui rassemble les jeunes.  

Il devient aujourd’hui nécessaire de créer un soutien et une 
éducation à la parentalité sur Wallis-et-Futuna. Il est impératif d’y inclure 
toutes les catégories sociales et de s’adapter à l’intégralité des niveaux de 
compréhension. Par ailleurs, un outil d’accompagnement doit être mis en 
place, aussi bien pour les jeunes parents que pour les parents les plus âgés et 
pour l’intégralité des enfants.  

Il existe actuellement un déficit de communication imputable à la 
censure inhérente au système familial et social. Les conflits restent réguliers 
au sein des familles et les violences intrafamiliales comme extrafamiliales 
sont fréquentes. En parallèle, les situations de mal-être liées à l’adolescence 
tendent à augmenter. 

Des formations portant sur l’utilisation des outils numériques et des 
réseaux sociaux sont indispensables sur notre territoire, auprès des parents, 
des grands-parents et pour la chefferie qui se charge du suivi des enfants.  

Notre Chefferie accorde une attention particulière à la coutume.  

Plusieurs actions restent à développer. Nous devons notamment 
déployer une approche globale pour informer l’ensemble de la population et 
cibler des lieux d’échange par site, par district et par village. Nous devons 
également œuvrer pour la création de postes de médiateurs sociaux de 
proximité dont certains seraient issus de la chefferie. 

Les élus de l’Assemblée territoriale prévoient d’engager des actions 
concrètes de soutien en faveur de la prévention des conflits dans les familles.  
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De plus, une forte restructuration, avec une augmentation des 
personnels qualifiés et des salariés, est à entamer au niveau du pôle social 
du SITAS et du pôle Petite enfance de l’Agence de santé – avec la création 
d’une PMI quotidienne et d’une maison de la petite enfance – et au sein du 
pôle Prévention.  

Les services et les associations partenaires doivent améliorer leur 
niveau de coordination, mieux communiquer et mettre en place un schéma 
de structuration des interventions communes.  

Une réflexion globale à 360° doit être initiée. Cette étude devra 
donner lieu à l’instauration d’un plan d’action général tenant compte des 
lacunes du territoire et des problèmes imputables à l’absence de structures. 
La mise en place d’une politique sociale adaptée aux spécificités du territoire 
de Wallis-et-Futuna doit être étudiée.  

De manière globale, la réalité récente montre que les îles 
Wallis-et-Futuna ont connu des évolutions technologiques considérables. 
Pour autant, le rôle joué par les parents dans l’éducation de l’enfant demeure 
important car les adultes qui vivent encore dans le foyer familial restent 
considérés comme des enfants.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie. Je donne la parole à 
Mme Isabelle Leblic, directrice de recherche au CNRS, pour une présentation 
des particularités de la parentalité en Nouvelle-Calédonie et un éclairage sur 
le sujet de la circulation des enfants dans les sociétés kanak et polynésienne. 
Vous nous direz également quelles conséquences vous en tirez quant aux 
besoins en matière de soutien à la parentalité et à la nécessaire adaptation 
des politiques familiales. 

Mme Isabelle Leblic, docteure en anthropologie sociale et 
culturelle, directrice de recherche au CNRS. – Bonjour. Je tiens à préciser 
que mes travaux remontent déjà à quelques années. Je ne bénéficie pas d’une 
vision sur la situation actuelle de la Nouvelle-Calédonie, car je n’ai pas pu 
poursuivre mes recherches. L’arrêt de mes analyses résulte principalement 
de problématiques imputables à un manque de ressources disponibles sur le 
terrain.  

La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française disposent de 
structures familiales semblables à celles de Wallis-et-Futuna : des parentés 
élargies et pas simplement une famille nucléaire comme en métropole. Ce 
modèle reste encore largement répandu en Nouvelle-Calédonie, bien qu’il 
faille distinguer le Grand Nouméa de l’intérieur et des îles, avec des 
contextes différents tant au niveau de l’urbanisation que des modes de vie, 
qui influent grandement sur les modèles parentaux. 
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Comme dit précédemment, les familles incluent les parents mais 
aussi les frères des pères, les sœurs des mères, voire dans certaines régions 
tous les oncles et tantes des côtés maternels et paternels. Ces personnes 
interviennent de façon traditionnelle dans l’éducation des enfants, dans la 
transmission orale des savoirs et dans les soins des enfants. Toutefois, leur 
niveau d’influence tend à diminuer depuis l’émergence des nouvelles 
technologies. De ce fait, les enfants passent moins de temps avec leurs 
grands-parents.  

Malgré l’arrivée de ces nouvelles technologies, la vie des familles 
demeure rythmée par certaines cérémonies. Ces dernières vont de la 
naissance au deuil. Il s’agit de temps de rencontre qui rappellent l’existence 
de liens particuliers entre les individus, les groupes, les familles et les clans.  

Il est également important de différencier les familles qui dépendent 
du statut coutumier de celles qui dépendent du droit commun. Le statut 
coutumier concerne uniquement les populations kanak. Le statut de droit 
commun s’adresse quant à lui aux populations arrivées en 
Nouvelle-Calédonie par le biais de la colonisation. 

Tous les parents présents dans les familles kanak ont un rôle 
important. Pour autant, les possibilités de prise en charge peuvent être 
multiples.  

En ville, l’éducation repose surtout sur une parentalité restreinte et 
les parents confient généralement la surveillance des enfants à des garderies 
et à des « nounous »…  

Dans les tribus, l’habitat est familial et les maisons sont proches les 
unes des autres. Ainsi, les enfants côtoient régulièrement les tantes, les 
oncles et les grands-parents.  

Par ailleurs, comme dans de nombreuses sociétés océaniennes, les 
sociétés kanak et polynésienne connaissent une circulation traditionnelle des 
enfants, dans la parenté proche ou dans une parenté élargie par alliance.  

Ces opérations de circulation ont de multiples raisons. Le processus 
d’adoption ne vient pas seulement pallier un manque de descendance. Cette 
pratique peut en effet être liée à d’autres éléments. 

Actuellement, les circulations d’enfants demeurent importantes en 
Nouvelle-Calédonie. Lors de mon étude, j’ai constaté qu’un quart des enfants 
recensés dans les généalogies avait fait l’objet d’un transfert d’enfant. 
Il s’agit donc d’une proportion importante.  

Les adoptions ont généralement lieu par le biais du droit coutumier. 
De ce fait, les transferts de parenté ne nécessitent pas de jugements 
spécifiques. Je tiens à préciser que le secret adoptif n’existe pas dans la 
plupart des régions de Nouvelle-Calédonie. Les enfants circulent dans leur 
famille de naissance et dans leur famille adoptive de façon conjointe. 
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Par ailleurs, les parties prenantes s’appuient sur le principe de cumul de 
filiations.  

Durant mes travaux, j’ai uniquement travaillé avec des adultes ayant 
été adoptés durant leur enfance. Je n’ai pas pu m’entretenir avec des enfants 
adoptés, car ce procédé implique une méthodologie particulière qui n’était 
pas réalisable. Néanmoins, j’ai tout de même eu la possibilité d’observer des 
enfants dans leur milieu d’adoption. Ces études ont montré que les enfants 
naviguent entre leurs différentes familles. 

Il existe une différence fondamentale entre les processus d’adoption 
initiés en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie et les processus engagés en 
métropole. Il est à noter que de nombreux couples sans enfant issus 
de l’Hexagone se rendent en Polynésie pour émettre une demande 
d’adoption. C’est souvent un système d’adoption ouverte  prévoyant des 
retours réguliers de l’enfant adopté sur le territoire polynésien. Il s’agit 
d’une donnée importante à prendre en considération.  

La différence entre le droit commun et le droit coutumier demeure 
effective en Nouvelle-Calédonie. Lorsque j’avais étudié cette thématique au 
cours des années 1990, j’ai pu constater que les adoptions engagées en milieu 
kanak suscitaient régulièrement l’incompréhension des intervenants sociaux. 
Les acteurs mobilisés avaient notamment tendance à se calquer sur leurs 
modèles de référence et sur les traumatismes générés par la séparation.  

Je vous confirme que les traumatismes imputables à l’adoption 
peuvent effectivement exister. Toutefois, nous ne pouvons effectuer de 
généralités. Pour le moment, le secteur social de la Nouvelle-Calédonie reste 
relativement pauvre, car les autorités se heurtent à un manque 
d’intervenants issus des différentes communautés locales. Les instances ne 
parviennent donc pas à intégrer les différences communautaires dans leur 
système de gestion. 

L’importance accordée aux liens familiaux est encore prégnante en 
Nouvelle-Calédonie. Cependant, je ne peux pas m’exprimer sur le Grand 
Nouméa, car mes travaux n’ont porté que sur l’intérieur et sur les îles. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. –  Je souhaite mentionner la présence aujourd’hui 
au Sénat des sénateurs des territoires dont nous traitons ce matin. Nous 
accueillons notamment le sénateur de Wallis-et-Futuna Mikaele Kulimoetoke 
et notre collègue de Nouvelle-Calédonie Gérard Poadja. J’imagine que les 
sénateurs présents réagiront ultérieurement aux interventions des experts.  

Je vais maintenant passer la parole à Stéphanie Geneix-Rabault. 
Cette dernière se charge de la présentation du projet P’tit Campus.  
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Mme Stéphanie Geneix-Rabault, maîtresse de conférences à 
l’Université de la Nouvelle-Calédonie. – Bonjour à tous. Merci d’avoir 
associé l’université de la Nouvelle-Calédonie à ce panel. J’espère que le 
dispositif que je m’apprête à vous présenter apportera des éclairages 
complémentaires. 

Le projet P’tit Campus a été initié en 2020. L’Université de la 
Nouvelle-Calédonie se compose actuellement de deux campus, dont un 
localisé au sud de l’archipel. En 2023, l’établissement compte environ 
4 000 étudiants inscrits. 

Le projet a émergé en mai 2020 à la suite d’une demande émise par 
une étudiante enceinte de sept mois. Cette personne faisait alors face à des 
difficultés sociales notables ; elle envisageait donc d’interrompre son cursus 
scolaire. Il s’agissait pourtant d’une étudiante brillante qui s’apprêtait à 
obtenir sa licence.  

Au vu des difficultés rencontrées, la personne concernée s’est 
tournée vers la directrice de l’université pour lui faire part de ses doutes. Un 
élan de solidarité s’est ensuite créé.  

Les responsables chargés de traiter la requête d’accompagnement 
émise par l’étudiante ont par la suite décidé de déployer un dispositif 
collectif. L’objectif de ce projet était de répondre aux besoins des étudiants 
contraints de concilier leur parentalité avec leur cursus scolaire.  

Durant la phase d’analyse préalable, les chargés de projet ont 
observé que neuf fois sur dix, les étudiantes enceintes décident 
d’abandonner leur enfant du fait de l’absence de solutions. La seule 
alternative qui se présente à ces personnes consiste à confier l’enfant aux 
grands-parents. Cependant, ce type de pratique nécessite parfois des 
déplacements dans les îles et des ruptures de liens familiaux imputables à 
des difficultés financières. 

Comme expliqué précédemment, le dispositif P’tit Campus vient 
accompagner les étudiants qui se préparent à la parentalité. L’outil s’adresse 
aussi aux étudiants déjà parents. Les personnes mobilisées aident également 
les bénéficiaires à concilier la poursuite d’études avec leur parentalité.  

Le dispositif P’tit Campus s’est constitué grâce à des partenariats. 
L’université a notamment signé des partenariats avec des collectivités 
de Nouvelle-Calédonie, telles que la Province Sud. Dans le même temps, des 
associations comme Kwanis ont pris part au projet.  

En parallèle, la Fondation de l’Université de Nouvelle-Calédonie a 
contribué au plan P’tit Campus en s’appuyant sur du mécénat. Grâce aux 
mécènes, la Fondation a pu engager des actions innovantes. De plus, la 
mission « Égalité » lancée au sein de l’établissement a joué un rôle majeur 
lors de la précédente mandature ainsi que l’actuelle.  
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Les différents partenariats évoqués plus tôt ont donc permis de 
déployer l’outil P’tit Campus. L’inauguration de la nouvelle salle de 
parentalité a ensuite eu lieu en avril 2022.  

Je précise que la salle de parentalité a été montée avec le soutien de 
la Maison de l’étudiant. Il s’agit d’une instance équivalente au Crous.  

La pièce de parentalité mise en place dans le cadre du projet P’tit 
Campus est accessible du lundi au samedi. L’espace se compose d’accessoires 
qui permettent aux utilisateurs de concilier travail, études et parentalité. Les 
étudiantes présentes dans la salle ont également la possibilité d’allaiter, 
de tirer leur lait et de le conserver dans un réfrigérateur.  

La salle de parentalité comprend aussi d’autres équipements tels que 
des transats, des tables à langer, des tapis, un ordinateur, une table d’étude 
et un accès au Wi-Fi. Les étudiants qui se rendent dans cet espace peuvent 
ainsi rester avec leur enfant tout en étudiant. 

Par ailleurs, nous proposons des prêts de trousseaux de linges aux 
jeunes parents. Cette pratique s’inscrit dans le cadre d’une démarche 
éco-citoyenne. À l’issue de leur utilisation, les accessoires sont nettoyés et 
remis à d’autres jeunes parents. Les trousseaux attribués évoluent en 
fonction de l’âge de l’enfant. 

Lors des deux premières années d’existence du P’tit Campus, une 
dizaine d’étudiantes ont pu bénéficier du dispositif. Depuis la dernière 
rentrée universitaire, deux étudiantes occupent la salle de parentalité de 
façon régulière. Elles peuvent ainsi revenir sur le campus tout en passant du 
temps avec leur enfant et en continuant leurs travaux. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup.  

Nous nous intéressons maintenant à la Polynésie française. Je laisse 
la parole à M. Loïs Bastide, sociologue, pour une présentation des spécificités 
familiales et parentales dans ce territoire. 

M. Loïs Bastide, maître de conférences en sociologie à l’Université 
de la Polynésie française, chercheur associé à la Maison des sciences de 
l’Homme du Pacifique. – De nombreux éléments évoqués au sujet des 
structures familiales en Nouvelle-Calédonie se retrouvent en Polynésie 
française. Je vais donc essayer d’aborder les points non évoqués 
préalablement. 

En Polynésie française, on distingue la grande famille – feti’i – et la 
famille conjugale. Avec les interventions des églises, la globalisation des 
productions culturelles et le métissage des familles, les familles sont mises en 
tension entre différents modèles. 

Ces problématiques se retrouvent surtout chez les jeunes 
générations qui aspirent à se concentrer sur la sphère conjugale.  
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Dans ce contexte, la famille élargie continue néanmoins à jouer un 
rôle prépondérant à la fois sur le plan affectif et pour des raisons matérielles. 
De nombreuses personnes s’appuient sur leur famille élargie pour assurer 
leur survie économique, sachant que le coût de la vie en Polynésie française 
est élevé, avec un taux de pauvreté monétaire important.  

Au sein de la grande famille, les rapports de solidarité jouent 
beaucoup. La Polynésie française est un territoire éclaté géographiquement. 
Il existe un phénomène de forte polarisation autour de Tahiti, pour accéder à 
des emplois et à des établissements scolaires. De façon globale, les individus 
ont la quasi-obligation de migrer. Ces mouvements s’effectuent vers Tahiti 
ou les îles de la Polynésie française. Les migrations au sein du réseau familial 
sont souvent les seules solutions possibles car moins onéreuses. Les 
personnes concernées par ce cas de figure développent ainsi un fort niveau 
de dépendance vis-à-vis du cadre familial. 

Même si les prestations sociales existantes visent à permettre aux 
jeunes de s’émanciper, cette émancipation demeure relativement difficile en 
Polynésie française. 

La suite de mon intervention porte sur la question du transfert 
d’enfant ou fa’a’mu. Pour ma part, j’ai étudié ce sujet à travers le prisme des 
violences interfamiliales. Mes recherches indiquent que l’adoption 
coutumière est un phénomène persistant qui ne diminue pas. Une étude 
réalisée par l’Institut national d’études démographiques (Ined) en 2022 vient 
d’ailleurs confirmer ce ressenti de stabilité du phénomène. D’après cette 
analyse, les pratiques visant à donner un enfant concernent plus de 11 % des 
femmes de plus de 35 ans. En parallèle, 20 % des femmes de plus 55 ans 
reçoivent, à leur domicile, des enfants considérés comme étant des fa’a’mu. 

Comme indiqué par Mme Leblic, les raisons qui donnent lieu à un 
transfert d’enfant restent multiples et de nos jours, les motifs sont encore 
plus hétérogènes qu’auparavant. Par exemple, des difficultés économiques 
peuvent contraindre des couples à confier leur enfant, y compris hors de la 
famille élargie. 

S’il existe plusieurs formes de fa’a’amu, ces différentes pratiques 
bénéficient d’une légitimité sociale, elles ne sont pas socialement 
dévalorisées. C’est une option qui s’offre aux personnes confrontées à des 
situations de vie qui peuvent être compliquées par ailleurs.  

Les anciennes générations n’associent plus les transferts d’enfants 
actuels à des fa’a’amu, les motifs étant différents des motifs traditionnels.  

Les transferts d’enfants restent très importants dans la société 
polynésienne et il est important de préciser que les procédures de transfert 
d’enfant se passent généralement très bien.  
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Néanmoins, notre enquête relative aux violences familiales montre 
une surreprésentation des enfants fa’a’amu impliqués dans les violences 
familiales, à la fois comme victimes et comme auteurs. Pour autant, cette 
distinction peut s’avérer biaisée, car les victimes sont davantage susceptibles 
de devenir auteurs de violences.  

En Polynésie française, la famille continue à accorder une 
importance considérable aux terres familiales. Contrairement à la 
Nouvelle-Calédonie, les populations polynésiennes ont eu la possibilité de 
conserver leurs terres. Les individus peuvent ainsi disposer de terres grâce à 
leur famille élargie. Ces terres sont détenues de façon collective, en 
indivision, ce qui est un facteur majeur de conflits. Au moment de l’héritage, 
la place de l’enfant fa’a’mu est un facteur majeur de tensions dans les 
fratries. 

J’ai eu l’occasion d’échanger avec des enfants fa’a’amu. L’enfant 
fa’a’amu peut être l’enfant le plus ou le moins chéri de la famille d’accueil. 
Par ailleurs, la différence entre l’enfant fa’a’amu et l’enfant biologique gagne 
en importance au moment où la question du partage des biens familiaux 
devient effective. 

En Polynésie française, le droit n’est pas adapté pour gérer les 
fa’a’amu de façon optimale. Dans ce sens, les acteurs locaux agissent en 
procédant à du « bricolage ». Il y a un dualisme entre le droit civil français et 
le droit coutumier, qui demeure opérant. 

L’effectivité des normes coutumières mène à une absence de 
formalisation des transferts d’enfant en droit civil français. Le statut 
juridique des enfants concernés par un transfert demeure imprécis. 
Les organismes médicaux et les opérateurs de terrain qui gèrent ces dossiers 
se retrouvent donc contraints de prendre des risques juridiques majeurs. 
Ce point a régulièrement été mis en exergue par les personnes interrogées 
dans le cadre de notre enquête.  

L’aménagement du fa’a’amu dépend principalement de la politique 
pénale du moment. Dans ce sens, un procureur pourrait subitement décider 
de mettre un terme à la pratique du fa’a’amu. Il s’agit d’une problématique 
notable en Polynésie française.  

Je termine ma prise de parole avec le sujet propre aux aides sociales. 
Même si les prestations sociales proposées restent modestes en Polynésie 
française, les aides jouent un rôle critique dans le quotidien des bénéficiaires.  

À date, les dépenses sociales par habitant s’élèvent à 1 700 euros en 
métropole, contre 630 euros en Polynésie française. Les besoins y sont 
pourtant plus importants. C’est une des raisons qui expliquent la 
dépendance des individus au cadre familial. 
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Je ne vais pas m’étendre sur le paysage institutionnel car je ne 
maîtrise pas suffisamment ce sujet. Je tiens seulement à vous communiquer 
une donnée intéressante relative aux allocations familiales. Actuellement, les 
allocations familiales liées au régime des salariés s’établissent 
mensuellement à 10 000 francs Pacifique par enfant. Ce montant passe 
à 7 000 francs Pacifique par enfant pour les bénéficiaires du régime social. 
J’estime qu’il s’agit d’un fait paradoxal : les familles en difficulté perçoivent 
des prestations inférieures à celles des individus disposant d’un emploi.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci de nous avoir montré les spécificités de la 
Polynésie française. 

Je laisse maintenant la parole à notre dernière intervenante, 
Mme Rodica Ailincai, sur la question des actions de soutien à la parentalité 
en Polynésie française. 

Mme Rodica Ailincai, professeure des universités, enseignante 
chercheuse à l’Institut national supérieur du professorat et de l’éducation 
de Polynésie française, directrice du Laboratoire EASTCO Sociétés 
Traditionnelles et Contemporaines en Océanie. – Bonjour à tous. Ma 
présentation se consacre au soutien à la parentalité. Je vais commencer par 
expliquer l’origine des besoins exprimés par les parents.  

En premier lieu, les besoins proviennent de l’évolution de la 
structure familiale. Par le passé, les familles élargies s’appuyaient sur un 
fonctionnement homogène. Désormais, le principe d’individualisation gagne 
en importance. Les familles polynésiennes se retrouvent donc contraintes 
d’ajuster leur mode de vie. La modification des habitudes quotidiennes 
donne lieu à l’émergence de nouveaux besoins et à la création d’outils 
complémentaires d’accompagnement.  

Le passage d’une société rurale autosuffisante à une société basée 
sur une rémunération stable pousse les populations issues des îles éloignées 
à migrer vers Tahiti. Certains parents s’appuient même sur cet exode pour 
éviter la rupture familiale. Par exemple, des parents n’hésitent pas à 
déménager vers Tahiti pour permettre à leur enfant de poursuivre ses 
études. Parfois, des parents décident également de se tourner vers la 
scolarisation et l’instruction à domicile. 

Les études notent une différence d’implication des parents dans la 
scolarité des enfants. Le niveau d’implication dépend du milieu social 
d’appartenance et de la situation économique. Les données relevées par 
l’Institut des statistiques de la Nouvelle-Calédonie indiquent que 60 % des 
Polynésiens vivent sous le seuil du bas revenu métropolitain et 36 % sous le 
seuil de pauvreté, contre 14 % en métropole.  
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Les mutations sociales et la fragilité économique affichée par les 
familles mènent aussi à l’émergence d’autres phénomènes préoccupants. 
Les observateurs ont notamment pu constater une hausse des 
comportements à risques, de la surconsommation d’alcool, des rapports 
sexuels non protégés, des ruptures familiales, des défauts de soin, des 
décrochages scolaires et des violences intrafamiliales. Ces situations 
nécessitent le déploiement de dispositifs spécifiques d’aide à la parentalité. 

Je précise qu’on distingue dans le soutien à la parentalité, les besoins 
des familles connaissant les difficultés évoquées et ceux des parents dits 
« ordinaires ».  

En Polynésie française, les acteurs locaux accordent une attention 
particulière aux besoins manifestés par les familles et par les parents en 
situation de précarité. Par exemple, des travaux axés sur la définition d’un 
plan d’action adapté aux besoins des Polynésiens et sur la mise en place 
d’une politique de prévention de la délinquance ont récemment été menés. 
Cette action a donné lieu à la création de dispositifs d’accompagnement 
gérés par le service social de la Caisse de prévoyance, par l’office polynésien 
de l’habitat, par les services de la santé, par les associations et par d’autres 
partenaires. 

En parallèle, le ministère de l’immigration a créé, dans certaines 
communes, une plateforme d’accueil réservée aux décrocheurs scolaires. Par 
ailleurs, des référents « Décrochage » ont été désignés dans chaque 
établissement scolaire. Les autorités ont également mis en place un groupe 
de prévention spécialisé dans la gestion du décrochage. Cette instance se 
concentre surtout sur la lutte contre l’absentéisme. Enfin, des dispositifs 
spécifiques permettent aux élèves de sixième de rester plus longuement dans 
leur ville d’origine. 

L’importance accordée au décrochage scolaire est élevée. Les 
instances chargées de la supervision de l’éducation ont notamment décidé 
d’intégrer la thématique du décrochage dans leurs objectifs. Les autorités 
impliquent aussi les parents dans les actions. En outre, les services de 
transports scolaires sont adaptés à la réalité du terrain. 

Dans le même temps, des associations organisent des sessions 
collectives de sensibilisation centrées sur la parentalité. La Maison de 
l’enfance propose pour sa part des ateliers portant sur le thème de la 
parentalité positive. L’association Agir pour l’insertion organise également 
des formations de soutien à la parentalité. La durée de ces sessions 
d’apprentissage peut atteindre deux mois, et ce, à raison de deux séances 
hebdomadaires.  
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Les mairies déploient quant à elles des dispositifs multi-parentaux 
visant à favoriser la réussite éducative des jeunes et des élèves vivant dans 
des quartiers prioritaires. Pour finir, l’entité Parent Autrement organise des 
formations en ligne. Celles-ci se focalisent sur la promotion d’une parentalité 
bienveillante.  

Je pense qu’il serait préférable de traiter du soutien à la parentalité 
en optant pour une approche globale. Par la suite, il serait intéressant 
d’adapter les aides aux différentes situations existantes. Ce fonctionnement 
permettrait de tenir compte de la diversité des populations locales. 

Par moment, les cas à traiter s’apparentent à des situations de 
décrochage scolaire.  

Il est à noter que des parents manifestent des besoins centrés sur le 
contenu des programmes d’apprentissage présentés à l’école. Enfin, certains 
parents n’expriment pas de besoins particuliers, et ce, pour des raisons 
diverses.  

Même si des dispositifs d’accompagnement à la parentalité existent 
à Tahiti, l’accessibilité de ces outils est faible, voire nulle, au sein des 
archipels éloignés. Je considère ainsi qu’il devient impératif de déployer des 
aides spécifiques dans les différentes îles de la Polynésie française.  

Lorsque nous analysons la situation locale avec davantage de 
finesse, nous pouvons observer que les besoins des parents évoluent en 
fonction de leur localisation géographique. Dans ce sens, l’instauration 
d’outils adaptés aux spécificités locales revêt une importance majeure, car la 
nature des facteurs d’évolution peut changer.  

Un autre aspect important porte sur l’impact des dispositifs mis en 
place par les instances étatiques. Aujourd’hui, les parents accordent une 
importance certaine aux aides et à la localisation géographique des sessions 
d’accompagnement. Les parents bénéficiaires agissent également de manière 
proactive, et ce, en participant activement aux ateliers organisés par les 
associations.  

Toutefois, le nombre de places disponibles à ces sessions d’échange 
est souvent limité. En général, les ateliers ont lieu au siège de l’association ou 
à l’école. En parallèle, les familles manifestant un volume considérable de 
besoins rencontrent des difficultés pour accéder aux formations en ligne, car 
elles ne disposent pas forcément d’outils numériques. 

Au vu de ces différents éléments, j’estime que le déploiement de 
solutions itinérantes revêt un intérêt certain. Les acteurs pourraient ainsi se 
rendre au domicile des parents. Nous avons également la possibilité de 
mettre en place des outils qui permettraient d’améliorer l’image de l’école 
dans l’esprit des parents. 
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces précisions sur les solutions 
d’itinérance. Avant de passer la parole aux rapporteurs, je reviens sur le 
thème des transferts d’enfants en Polynésie française. Pouvez-vous nous 
donner des chiffres ? Ce type de donnée nous permettrait de connaître la 
proportion de ces transferts par rapport aux naissances.  

Je souhaite aussi bénéficier de détails sur les liens entre les violences 
intrafamiliales et les transferts d’enfants. Je me demande surtout si les 
enfants transférés se trouvent dans un état de stress ou de colère. De manière 
globale, mes interrogations portent principalement sur les raisons qui 
poussent les enfants transférés à jouer un rôle dans les cas de violences 
intrafamiliales.  

Mes questions suivantes se focalisent sur le projet P’tit Campus. 
Je souhaiterais connaître le budget accordé dans le cadre de ce programme, 
les modalités de répartition et les possibilités de garde d’enfant existantes 
sur le campus de l’Université de la Nouvelle-Calédonie. Cette dernière 
solution offrirait plus de souplesse aux jeunes parents. 

Pour terminer, je voudrais connaître la place occupée par l’Église et 
la religion dans la parentalité.  

Je vais m’arrêter là afin de permettre au président et aux 
rapporteures de poser leurs questions. Je passe la parole au président 
Stéphane Artano. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je crois que M. Bastide évoquait plus tôt le 
processus d’adoption et de transfert d’enfant. Je lui adresse donc la question 
suivante : pensez-vous qu’il est possible de déployer des dispositifs 
d’adoption qui tiennent compte des pratiques locales ? 

La sociologie propre à la thématique de l’adoption en Polynésie 
française diffère de celle des autres territoires. Pourtant, la loi relative à 
l’adoption est nationale et s’applique dans l’ensemble des territoires français. 

Je connais d’ailleurs un couple, en demande d’adoption, qui s’est 
heurté aux spécificités de la loi française alors que le cadre sociologique de 
la Polynésie française est différent de celui de la métropole. Je souhaite ainsi 
savoir s’il serait souhaitable d’adapter les dispositifs existants aux pratiques. 
Cette interrogation s’adresse également à M. Bastide.  

Je reviens sur les options d’itinérance évoquées plus tôt par 
Mme Ailincai.  

Je souhaiterai savoir si des fédérations nationales venant 
de l’Hexagone se rendent en Polynésie française pour apporter un appui aux 
acteurs présents sur place ou si les solutions existantes ont été mises en 
œuvre par des institutions locales.  
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La réponse à cette question me permettrait de voir si les fédérations 
de parentalité de l’Hexagone se heurtent à des freins particuliers dans le 
cadre de leurs interventions. Par ailleurs, je souhaite savoir si l’instauration 
des dispositifs d’aide peut s’effectuer par le biais des acteurs déjà présents 
dans les territoires concernés.  

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Merci pour les informations 
apportées aujourd’hui. 

Je reviens sur l’intérêt représenté par la famille élargie. Je note que 
quatre générations peuvent vivre sous un même toit. Pour autant, la famille 
nucléaire reste présente. Pensez-vous que cette cohabitation est profitable à 
l’éducation des enfants ? 

Je souhaite savoir si les utilisateurs du P’tit Campus sont soumis à 
des conventions et à des contreparties spécifiques. Est-ce que des études 
visant à évaluer le niveau d’efficacité et de pertinence de cette solution ont 
été effectuées ?  

Je note que le nombre de bénéficiaires de l’outil P’tit Campus est 
passé de dix à deux en quelques mois. Je me demande donc si l’Université de 
Nouvelle-Calédonie a été confrontée à un phénomène de désertion.  

Enfin, au niveau de l’accès au numérique, je rappelle qu’il existe un 
niveau élevé de disparité. Notre dernière intervenante a notamment proposé 
d’explorer les bénéfices apportés par les dispositifs itinérants. Au vu des 
spécificités affichées par la Polynésie française, ne serait-il pas plus opportun 
de prendre des mesures destinées à l’ensemble des individus ? 
Ce fonctionnement permettrait de mettre en avant le principe d’égalité des 
chances. 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – À mon tour de remercier nos 
intervenants pour la qualité de leurs présentations. Les éléments rapportés 
montrent que les familles ont traversé des mutations majeures au cours des 
dernières années. L’influence des réseaux sociaux, l’éloignement 
géographique et la fluctuation de la situation économique ont aussi créé de 
nouveaux bouleversements. 

En tant que législateurs, nous portons une attention particulière au 
droit appliqué. La situation actuelle montre une coexistence entre un droit 
civil commun et un droit coutumier. Les intervenants ont d’ailleurs exposé 
plusieurs exemples marquants.  

Pour ma part, je voudrais savoir comment s’articulent les notions de 
droit civil et de droit coutumier. Je souhaite aussi connaître les méthodes 
utilisées par les nouvelles générations pour s’approprier ces notions. Est-ce 
que les jeunes se reconnaissent dans un droit coutumier ? Est-ce que les 
nouvelles générations œuvrent pour une dilution progressive du droit 
coutumier ? 
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Ma deuxième question fait écho au développement des familles 
monoparentales et à l’évolution de la famille. Est-ce que les acteurs locaux 
ont constaté une augmentation des cas de monoparentalité et de grossesses 
précoces ? 

J’en reviens maintenant au projet P’tit Campus. Je me demande si 
l’outil est uniquement destiné aux femmes ou s’il s’adresse à de jeunes 
hommes étudiants. J’associe ce dispositif à un outil novateur qui permet de 
concilier vie professionnelle et vie parentale. 

Pour finir, je souhaite m’adresser à l’intervenant qui représente la 
Nouvelle-Calédonie. Pouvez-vous nous apporter des précisions sur la 
politique pénale effective à l’échelle locale ? Cette thématique revêt un 
intérêt certain, car nous observons parfois des liens entre la délinquance 
juvénile et les problématiques familiales. 

Je vous remercie d’avance pour les réponses apportées. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci aux rapporteurs. Je laisse les intervenants 
répondre aux questions et organiser leurs prises de parole. 

Mme Stéphanie Geneix-Rabault. – Je vais répondre à la question 
relative au budget accordé pour le projet P’tit Campus. Les gestionnaires ont 
bénéficié d’un fond de 800 000 francs Pacifique, soit 6 600 euros, dans le 
cadre de la rénovation de la salle de la parentalité. Les travaux portaient 
principalement sur le rafraîchissement de la peinture et sur la mise aux 
normes de l’espace. Une partie de l’enveloppe budgétaire a également été 
consacrée à l’installation des réfrigérateurs et des armoires de rangement. 
Les autres équipements ont été fournis par des bénévoles et des associations.  

L’Université de la Nouvelle-Calédonie a longuement étudié la 
question portant sur l’instauration d’un système de garde d’enfants. Nous 
avons constaté que ce dispositif implique une souscription à des assurances 
au coût relativement élevé.  

Le dispositif P’tit Campus offre pour sa part davantage de souplesse 
aux parents, car ces derniers peuvent agir et se déplacer librement. 
Les responsables avaient même pensé à la mise en place d’un système 
de Blablacar visant à faciliter les déplacements sur le campus. Néanmoins, ce 
projet n’a pas abouti. 

Je précise que le déploiement d’une garde d’enfants peut s’avérer 
compliqué, car l’université se situe dans une partie excentrée de la 
Nouvelle-Calédonie. En outre, les navettes de bus s’arrêtent à 19 heures alors 
que la salle de parentalité reste accessible jusqu’à 22 heures.  

J’en viens maintenant aux contrats imposés aux utilisateurs de P’tit 
Campus. Il existe une convention soumise à la signature du demandeur, de 
la Maison de l’étudiant et de l’Université de la Nouvelle-Calédonie. 
Ce document fixe la durée et les conditions d’accès. 
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La salle de parentalité est généralement occupée par des étudiants 
parents. Les mères ne se trouvent jamais seules dans cet espace. Pour autant, 
les déplacements seuls demeurent occasionnellement possibles.  

Les utilisateurs de P’tit Campus sont également soumis à un système 
de convention. Par ailleurs, ils bénéficient d’un trousseau d’outils prêtés par 
les gestionnaires de la salle de parentalité. Les responsables dressent 
régulièrement des inventaires des linges et des matériaux de première 
nécessité mis à disposition. Ces vérifications leur permettent de s’assurer que 
les matériels restitués sont en bon état, et ce, en vue d’un redéploiement dans 
le circuit de prêt.  

Le dispositif P’tit Campus a compté respectivement neuf et 
dix étudiants utilisateurs en 2021 et en 2022. L’année universitaire 2023 vient 
quant à elle de débuter en février dernier. Je ne peux donc pas encore vous 
communiquer les chiffres sur l’exercice entier. 

Les requêtes d’utilisation de la salle de parentalité sont 
majoritairement émises par des étudiantes. Des membres de la communauté 
universitaire demandent aussi à accéder ponctuellement à l’espace pour 
procéder à un tirage de lait.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces précisions. Je vais faire intervenir 
M. Bastide afin qu’il nous apporte des informations sur les transferts 
d’enfants. 

M. Loïs Bastide. – Merci. Je vais essayer de répondre aux questions 
dans l’ordre. 

D’un point de vue sociologique, la coexistence d’univers normatifs 
très différents s’agissant des transferts d’enfants ne peut qu’engendrer des 
tensions et des incompréhensions. Dans ce sens, je pense que le fait de 
disposer de moyens juridiques adaptés aux transferts d’enfants appliqués 
en Polynésie française améliorerait la situation. J’ajoute que de nouveaux 
outils réglementaires seraient un acte symbolique majeur, car le transfert 
d’enfant est une institution importante dans la communauté polynésienne. 
En reconnaissant juridiquement cet acte, l’État français montrerait qu’il 
accorde une valeur considérable aux pratiques propres à la Polynésie 
française. 

Une question portait sur la notion de famille élargie et sur son 
impact sur les enfants. Les cas changent en fonction des situations. 
En Polynésie française, il existe une pluralité de modèles familiaux. 
Le véritable souci est qu’aujourd’hui la vie au sein de la famille étendue n’est 
pas un choix mais une nécessité. Les entretiens avec les populations locales 
montrent d’ailleurs que la plupart des individus souhaiteraient bénéficier 
d’une plus grande autonomie. 
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Il est ainsi important d’aménager les choix disponibles, de faciliter 
l’émancipation. Pour l’instant, les personnes ont seulement la possibilité de 
choisir entre l’éloignement et le rapprochement familial. 

Les jeunes de Polynésie française ont des aspirations individuelles 
plus fortes. Néanmoins, il reste difficile de s’émanciper du cadre familial.  

Je reviens sur le thème des modèles familiaux. Je précise que les 
institutions portent aussi des normes parentales spécifiques, même de façon 
implicite, par exemple dans la gestion des politiques sociales ou 
l’organisation de l’école, conduisant à une diffusion des modèles parentaux 
occidentaux vers l’Océanie. 

Au niveau de la politique pénale, le problème principal porte sur 
l’absence de cadre juridique. Dans ce contexte, la sécurisation juridique des 
pratiques permettrait de décharger les opérateurs de première ligne. Ces 
opérateurs gèrent quotidiennement les problèmes familiaux en prenant des 
risques juridiques majeurs du fait de l’absence de décision juridique claire.  

Les enfants fa’a’amu sont généralement plus exposés aux violences. 
Nous retrouvons des configurations similaires dans les familles 
recomposées.  

Dans ces familles recomposées, l’idée globale donne l’impression 
que les enfants issus des « précédents lits » sont mal perçus par les membres 
du « nouveau lit ». Ce type de situation mène parfois à la hausse du nombre 
d’enfants fa’a’amu.  

Pour rappel, la présence d’enfants fa’a’amu donne mécaniquement 
lieu à une multiplication des acteurs de la parentalité, car il s’agit d’une 
parenté additive, avec à la fois les parents biologiques et les parents adoptifs. 
La situation sociale dans laquelle s’inscrivent les relations de parenté et les 
relations familiales en devient plus complexe et peut mener à l’apparition de 
nouveaux conflits, notamment sur la question de la dévolution des biens 
familiaux. Traditionnellement, l’enfant fa’a’amu n’héritait que de sa famille 
biologique. Désormais, il peut légitimement hériter de sa famille adoptive. 

Je ne dispose pas de données statistiques sur l’évolution du nombre 
de familles monoparentales. De façon globale, la situation des familles 
monoparentales est différente, car ces dernières cohabitent souvent avec la 
famille élargie. L’obtention de chiffres plus précis passe forcément par la 
réalisation d’enquêtes centrées sur ces cas de figure.  

Je termine en évoquant les grossesses précoces. Il s’agit d’un 
phénomène important en Polynésie française. Toutefois, le volume de 
grossesses précoces tend à diminuer depuis plusieurs années. J’ajoute que le 
taux de fécondité, en Polynésie française, a très rapidement baissé au cours 
de la dernière décennie. 
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Avez-vous une explication à ce phénomène ? 
La réduction du taux de fécondité résulte-t-elle de normes préventives 
spécifiques ? 

M. Loïs Bastide. – Je ne pourrai pas vous expliquer ce phénomène.  

L’une de spécificités de la Polynésie française porte sur le passage 
brutal d’une société traditionnelle à une société salariale. Ce changement a 
eu lieu suite aux essais nucléaires et à l’implantation du Centre 
d’expérimentation du Pacifique. Ces évènements ont donné lieu à un boom 
économique relativement violent pour les populations locales. Un processus 
accéléré de modernisation, étendu sur une période de vingt ans, a d’ailleurs 
eu lieu.  

Ce type de modification reste difficile à comprendre pour les 
individus non issus d’une société traditionnelle. En réalité, les changements 
sociétaux majeurs, semblables à ceux survenus au cours du XXe siècle 
en Polynésie française, demandent une capacité d’adaptation extraordinaire. 

En parallèle, dans une société salariale, le fait de concevoir un 
volume élevé d’enfants est souvent associé à une difficulté. Ces différents 
éléments montrent qu’il est primordial de bénéficier de données concrètes 
pour connaître les causes ayant mené à la baisse de la fécondité en Polynésie 
française. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces réponses. Je rappelle que les 
intervenants peuvent répondre aux questions, transmises à l’écrit, par 
courriel. Je passe la parole à Mme Leblic. 

Mme Isabelle Leblic. – Je voudrais compléter l’intervention 
préalable de M. Bastide.  

Aujourd’hui, en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, la 
notion de salariat concerne principalement Tahiti. Je pense que l’influence du 
salariat demeure moins importante dans les territoires éloignés.  

Nous ne devons pas oublier que le territoire de Polynésie française 
est vaste et diversifié. De ce fait, il est particulièrement difficile de procéder à 
une étude générale couvrant l’ensemble des archipels.  

Par le passé, des expériences axées sur la décentralisation des 
tribunaux ont été effectuées. Je considère que l’étude de cette solution 
revêtirait un intérêt certain. 

Il existe une multitude de fa’a’amu. Je me demande donc si les 
personnes chargées de la réalisation des études ont identifié des types de 
fa’a’amu davantage concernés par les violences, par la délinquance et par le 
mal-être. J’ajoute que les fa’a’amu accordent une importance particulière aux 
personnes âgées. Il s’agit d’un facteur à prendre en compte.  
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Les familles hexagonales décident fréquemment de placer les 
personnes âgées dans des Ehpad du fait de l’absence de solidarité familiale. 
En parallèle, les sociétés océaniennes continuent à s’appuyer sur la notion de 
solidarité familiale. Pour autant, cette stratégie ne correspond pas toujours à 
une solution optimale, car les familles manquent parfois de moyens tout en 
étant exposées à l’isolement.  

En outre, les prestations proposées aux familles en milieu rural qui 
ne dépendent pas du salariat sont généralement moins élevées. Nous devons 
donc croiser la totalité des facteurs existants pour bénéficier d’une vision 
objective. 

Je note que les chargés d’étude ont analysé la situation des fa’a’amu 
en se basant sur les cas de violences familiales. Pour ma part, j’ai pris la 
décision d’étudier les adoptions à part entière, et ce, en évitant de m’appuyer 
sur le prisme des violences familiales. J’ai fait ce choix, car je considérais 
qu’il était impératif de tenir compte de l’ensemble des éléments effectifs.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces précisions. Je vais d’abord donner 
la parole à mes collègues représentants des territoires ultramarins. Par la 
suite, je donnerai la possibilité aux autres intervenants de s’exprimer. 

M. Gérard Poadja. – Merci Madame la Présidente. Je tiens à indiquer 
aux rapporteurs qu’il existe deux statuts en Nouvelle-Calédonie. Il s’agit du 
droit coutumier et du droit commun. 

Le droit coutumier présente des particularités liées à la tradition. 
Les autorités se heurtent aujourd’hui à des difficultés dans le cadre de la 
gestion des terres, car la différence entre le droit coutumier et le droit 
commun s’applique aussi dans le domaine du foncier. 

Je tenais simplement à préciser que le fait de dépendre du droit 
coutumier engendre des difficultés majeures, car les instances étatiques ont 
tendance à penser que les dossiers à traiter correspondent à des cas de droit 
commun. Il est à noter que les tribunaux se composent d’assesseurs 
coutumiers, car ces instances ont l’obligation de gérer des situations 
dépendantes du droit coutumier. Cette particularité est à prendre en 
considération. 

De mon point de vue, je trouve que l’absence de questionnements 
centrés sur les caisses d’aides sociales et les allocations familiales est 
dommageable. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je peux vous assurer que la délégation aux droits 
des femmes accorde une attention particulière aux prestations sociales 
existantes dans les territoires ultramarins. Les informations complémentaires 
qui pourront nous être transmises par écrit nous permettraient de connaître 

http://www.senat.fr/senateur/poadja_gerard19319q.html


- 255 - 
 

l’ensemble des spécificités et des pistes de réflexion envisagées par les 
acteurs locaux.  

M. Gérard Poadja. – Je souhaitais préciser que le statut de la 
Nouvelle-Calédonie a connu plusieurs évolutions notables au cours des 
dernières années. Nous disposons désormais de compétences propres 
au gouvernement, aux trois provinces et à la caisse de compensation des 
prestations familiales, des accidents du travail et de prévoyance des 
travailleurs de Nouvelle-Calédonie (Cafat). Pour l’instant, ce système ne 
donne pas la possibilité aux collectivités et à la caisse de prestations 
familiales de répartir leurs responsabilités de façon optimale.  

Je précise que les dispositifs existants en Nouvelle-Calédonie 
mettent l’accent sur le développement économique. Cependant, nous faisons 
actuellement face à des problématiques imputables à l’instabilité de la 
situation politique locale. Ces difficultés s’ajoutent aux complexités 
statutaires.  

En réalité, la situation sociale de la Nouvelle-Calédonie est 
complexe, car certaines familles vivent en dessous du seuil de pauvreté.  

En Nouvelle-Calédonie, le phénomène de développement 
économique est mieux géré dans les territoires dépendant du droit commun. 
Les autorités présentes dans les secteurs dépendant du droit coutumier 
rencontrent pour leur part des difficultés notables, car ce droit comporte 
plusieurs spécificités. Ces problématiques réglementaires viennent par la 
suite impacter le cadre familial. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup cher collègue. Je vais maintenant 
céder la parole au sénateur de Wallis-et-Futuna, Mikaele Kulimoetoke. 

M. Mikaele Kulimoetoke. – Merci Madame la Présidente. 

Je pense que tout a été dit par l’Assemblée territoriale. Je complète 
en rappelant que les difficultés économiques influencent directement le 
contexte social. Dans ce sens, les aides portent surtout sur le domaine de la 
parentalité. 

À Wallis-et-Futuna, le service de l’inspection du travail et des 
affaires sociales (Sitas) et la Caisse des prestations sociales interviennent 
auprès des familles en leur apportant des aides spécifiques. Actuellement, les 
outils déployés par les instances locales se concentrent principalement sur la 
petite enfance. 

Mme Gaveau a évoqué plus tôt la notion de famille élargie. Il s’agit 
d’un terme qui s’inscrit dans un premier temps dans le noyau classique. 
Dans un second temps, la famille élargie donne généralement lieu à la 
création d’un clan. 
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En 2010, le nombre de naissances enregistré par les îles 
de Wallis-et-Futuna s’établissait à 300. Puis, en 2022, nous avons observé une 
baisse conséquente de ce chiffre. Le volume annuel de naissances est passé 
à 100.  

Je pense qu’il existe une problématique sociale majeure. Au niveau 
sociologique, nous remarquons que le quotidien des populations locales 
évolue de façon continue. Désormais, les jeunes couples ont tendance à 
s’« européaniser ».  

Ces différents éléments mènent à une modification des habitudes et 
à une réduction de la natalité. Par ailleurs, l’exode vers la métropole et la 
Nouvelle-Calédonie croît. Ces déplacements résultent des difficultés 
matérielles et du manque d’emploi. 

Les structures existantes à Wallis-et-Futuna doivent donc faire 
l’objet d’une amélioration. Même si les difficultés sont nombreuses, les 
parlementaires et l’Assemblée territoriale œuvrent constamment pour une 
optimisation des aides. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup. J’invite les intervenants à faire 
part de leurs réponses et de leurs réactions. Pourrions-nous bénéficier 
d’informations sur le taux de représentation des familles monoparentales ? 

Mme Rodica Ailincai. – J’ai trouvé quelques chiffres, datant de 2022 
et de 2021, sur les enfants fa’a’amu et les familles monoparentales. Je vais 
donc vous les communiquer. 

Sur cette période, les enfants fa’a’amu représentaient environ 9 % de 
la population des mineurs, soit 7 000 enfants ne vivant pas avec leurs parents 
biologiques. Les études indiquent que le nombre d’enfants fa’a’amu change 
en fonction du type de famille. Par exemple, la population des fa’a’amu est 
deux fois moins importante chez les couples que chez les familles 
monoparentales.  

Après l’audition, je vous transmettrai un document centré sur la 
typologie des enfants fa’a’amu. Ce fichier propose notamment de traiter les 
problématiques effectives en analysant plusieurs angles d’études. 

Concernant l’intervention des fédérations de métropole sur les 
territoires ultramarins, je pense que ces actions sont impossibles 
juridiquement. En outre, les familles locales se montrent plus sensibles 
lorsqu’elles participent à des séances animées par des personnes venant 
de Polynésie française. Pour autant, les associations peuvent tout de même 
inviter des spécialistes de métropoles à leurs ateliers.  

M. Loïs Bastide. – Je suis tout à fait d’accord avec l’intervention de 
Mme Leblic.  
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Tout d’abord, le caractère éclaté affiché par les territoires 
ultramarins mène à l’émergence d’un phénomène d’hyper-concentration des 
populations sur la zone de Tahiti. En parallèle, les situations évoluent en 
fonction des îles et des archipels. Par exemple, des communautés 
polynésiennes parviennent à rester en marge de la société salariale. Dans le 
même temps, l’autoconsommation joue un rôle économique majeur pour les 
familles vivant en Polynésie française. 

En ce qui concerne le fa’a’amu, j’insiste sur le fait que les formes 
demeurent très hétérogènes. Comme évoqué dans une des interventions 
précédentes, mon étude aborde le prisme des violences familiales. Pour 
autant, j’ai également proposé de réaliser une enquête axée sur la définition 
d’une typologie des formes contemporaines de fa’a’amu. Ce procédé 
donnerait la possibilité d’identifier les types de violence qui fragilisent 
directement les enfants.  

Lors d’une de mes prises de parole, j’ai pris la précaution de 
rappeler que la majorité des fa’a’amu se passent relativement bien. Je ne 
veux pas donner l’impression aux intervenants que j’associe le fa’a’amu à 
une institution pathologique. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup. Nous avons étudié toutes les 
questions.  

La délégation aux outre-mer et la délégation aux droits des femmes 
ont adressé, à chaque territoire, un questionnaire adapté aux spécificités 
locales. Si besoin, les représentants peuvent nous faire parvenir des 
compléments écrits et des données chiffrées. Ces informations seront les 
bienvenues. 

Je vais désormais mettre un terme à cette table ronde. Avant de 
refermer ce temps d’échanges, je vais laisser la parole au président Stéphane 
Artano. Je remercie également l’ensemble des participants pour leur 
implication.  

Je conclus mon intervention en adressant aussi mes remerciements 
aux rapporteurs. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je n’ai pas grand-chose à ajouter. Je remercie 
l’ensemble des collègues et des intervenants pour leur travail. Les différentes 
prises de parole nous ont notamment permis de prendre connaissance 
d’éléments sociologiques très intéressants.  

Je vous souhaite à tous une très bonne journée. 
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Table ronde sur la situation en Guyane 
 

(4 mai 2023) 

Présidence de M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale 
aux outre-mer, et de Mme Annick Billon, présidente de la délégation 

aux droits des femmes 

 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Mes chers collègues, Mesdames et Messieurs, 
nous reprenons cet après-midi nos travaux sur la parentalité dans les 
outre-mer menés en commun par la délégation aux droits des femmes 
présidée par Mme Annick Billon et la délégation aux outre-mer que j’ai 
l’honneur de présider. Mme Billon devra s’absenter tout à l’heure pour 
participer à la séance publique et s’en excuse par avance. Nous sommes tous 
les deux co-rapporteurs de cette étude, ainsi que Victoire Jasmin et Elsa 
Schalck.  

Depuis février, nous avons conduit une série d’auditions dont les 
vidéos et comptes rendus sont disponibles sur le site du Sénat. Nous 
organisons des tables rondes géographiques afin d’appréhender les 
spécificités de chaque territoire au-delà du panorama d’ensemble que nous 
avons commencé à dresser. 

Après Mayotte et les territoires du Pacifique, nous abordons 
aujourd’hui successivement la situation de la Guyane et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, territoire que je connais bien. Pour appréhender les 
réalités ultramarines au plus près, la présidente Annick Billon et deux de nos 
co-rapporteurs se sont déplacés en avril en Guadeloupe, à Saint-Martin et à 
Saint-Barthélemy. Ces visites de terrain enrichiront le rapport que nous 
rendrons en juillet. Je cède la parole à Annick Billon pour qu’elle puisse 
partager ses observations. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup Monsieur le Président. Je me 
réjouis d’avoir pu me rendre il y a quelques jours avec mes collègues Elsa 
Schalck et Victoire Jasmin dans ces territoires afin d’échanger avec des 
acteurs institutionnels et associatifs. Nous avons eu le privilège d’être 
accompagnés par notre collègue Micheline Jacques qui, tout comme Victoire 
Jasmin, connaît particulièrement bien ces territoires. 

Nos entretiens nous ont permis de mieux appréhender les 
problématiques spécifiques à ces territoires sur la thématique de la 
parentalité, à savoir : 



- 259 - 
 

- de nombreuses mères seules, souvent dans des situations 
précaires ; 

- une fréquente absence des pères dès la naissance des enfants, dont 
les deux tiers ne sont pas reconnus par leur père ; 

- un fort taux d’IVG et de grossesses précoces ; 

- un manque de structures d’accueil des jeunes enfants ; 

- des problèmes de décrochage et d’absentéisme scolaire ; 

- un taux élevé de violences intrafamiliales. 

Nous avons également relevé un problème de maîtrise de la langue 
française : pour les parents, notamment d’origine étrangère, ne parlant que le 
créole ou l’anglais, les échanges avec l’école et les institutions sont souvent 
complexes.. Ces cas sont fréquents à Saint-Martin.  

Nos rencontres nous ont également permis de constater 
l’engagement de nombreux acteurs sur les questions de parentalité. L’action 
volontariste de la CAF de Guadeloupe et de Saint-Martin a été saluée par 
tous nos interlocuteurs. Plusieurs associations jouent un rôle crucial de 
soutien aux familles. Une meilleure coordination et une plus grande visibilité 
des différentes initiatives et structures sont cependant nécessaires. 

Malheureusement, il ne nous est pas possible de nous rendre dans 
tous les territoires d’outre-mer. La visioconférence nous offre des possibilités 
d’échanges accrues. Nous nous réjouissons donc de pouvoir échanger cet 
après-midi avec des acteurs de Guyane que je remercie. 

M. Stéphane Artano, président, co-rapporteur. – Pour nous aider à 
appréhender la situation particulière de la Guyane, nous allons entendre par 
visioconférence des acteurs très engagés. Nous les remercions vivement pour 
leur disponibilité, sachant que plus de cinq heures de décalage horaire 
séparent Cayenne et Paris. Ces acteurs sont : 

- pour la collectivité territoriale de Guyane (CTG), Mme Aïssatou 
Chambaud, vice-présidente, présidente de la Fédération autonome des 
parents d’élèves et étudiants de Guyane (FAPEEG) ; 

- pour la direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité 
(DRDFE), sa directrice Mme Isabelle Hidair-Krivsky, anthropologue sociale 
et ethnologue ; 

- pour la caisse d’allocations familiales (CAF), Mme Anne 
Cinna-Pierre-Charles, directrice par intérim, accompagnée par 
Mme Marie-Rose Chandely, directrice adjointe par intérim, 
Mme Hêv Seuleiman, responsable du développement social, et M. Olivier 
Noguerra, responsable de l’accès aux droits et de l’accompagnement des 
familles ; 
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- pour le réseau Périnat Est Guyane : Mme Aline Talbot, chargée de 
projet, référente grossesses adolescentes. 

Mesdames et Messieurs, vous avez été destinataires d’une trame de 
questions pour vos propos liminaires en vue d’une présentation d’une 
dizaine de minutes environ. Puis, les rapporteurs vous poseront diverses 
questions. Ce sera enfin le tour de nos collègues. 

Mme Aïssatou Chambaud, vice-présidente de la collectivité 
territoriale de Guyane, présidente de la Fédération autonome des parents 
d’élèves et étudiants de Guyane (FAPEEG). – Mesdames et Messieurs, les 
solidarités familiales sont très présentes en Guyane. Je parlerai 
principalement de la communauté créole, que je connais bien. 

Nous nous sommes aperçus, à la collectivité territoriale de Guyane 
(CTG) et à la Fédération autonome des parents d’élèves et étudiants de 
Guyane (FAPEEG), qu’un regard stigmatisant était porté sur les pères, du 
fait d’un désengagement apparent. En effet, l’organisation familiale est 
portée par la mère : la famille guyanaise est matrifocale. Les grands-parents 
jouent également un rôle important dans l’éducation des enfants. 

Nous avons souhaité porter notre regard sur les éléments familiaux 
fonctionnels plutôt que sur les dysfonctionnements, même si plusieurs 
difficultés sont relatées dans la présentation PowerPoint que nous vous 
avons transmise. 

Cette solidarité familiale se manifeste dans l’attention portée aux 
enfants mais aussi aux aînés. La norme reste en effet le maintien à domicile 
des grands-parents. Le placement n’intervient qu’en dernier recours, lorsque 
l’état de santé de la personne âgée ne permet plus à ses enfants de s’occuper 
d’elle. 

J’ai par ailleurs échangé avec quelques pères qui se disent mis à 
l’écart par rapport à leur rôle au sein de la famille, particulièrement lorsqu’il 
existe des difficultés au sein du couple. Ils mentionnent ainsi la garde des 
enfants en cas de séparation. Ces pères sont dans l’incapacité de voir leurs 
enfants. Je ne possède pas de données chiffrées pour corroborer ce ressenti. 
Cependant, lorsqu’ils saisissent la justice, ils ne se sentent pas accompagnés 
par les tribunaux au même titre que les mères. J’en ai terminé avec mon 
propos liminaire. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Vous pouvez ensuite suivre la trame du 
questionnaire. Puisque vous nous fournirez un support écrit, vous pouvez 
évoquer lors de l’audition des éléments annexes à ce support. 

Mme Anne Cinna-Pierre-Charles, directrice par intérim de la CAF 
de Guyane. – Nous avons travaillé ensemble pour répondre aux différentes 
questions de manière complémentaire. 
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Nous vous remercions d’abord d’avoir invité la CAF à cette table 
ronde, car la parentalité occupe une place importante dans ses travaux. 
J’aimerais ajouter quelques éléments de contexte. 

La superficie de la Guyane équivaut à 75 fois celle de la Martinique, 
avec un défaut important d’accessibilité et une très faible densité de 
population. La couverture du réseau Internet est partielle et irrégulière. 
L’accès aux droits et à l’information sur le territoire est donc complexe. 

Une douzaine d’écoles, collèges et lycées ouvre chaque année en 
Guyane. De nombreuses communautés, langues et cultures s’y côtoient. Ces 
spécificités amènent la CAF à développer des actions de proximité et une 
politique d’expérimentation : la Guyane est un laboratoire, au sens noble du 
terme. 

Concernant la première question du questionnaire relative aux 
spécificités familiales et parentales en Guyane, Mme Marie-Rose Chandely 
énoncera quelques constats, puis Mme Isabelle Hidair-Krivsky apportera son 
regard d’anthropologue. 

Mme Marie-Rose Chandely, directrice adjointe par intérim de 
la CAF de Guyane. – Mesdames et Messieurs, du point de vue de la CAF, 
la parentalité en Guyane présente plusieurs spécificités. Les parents sont 
jeunes et les grands-parents également, ils sont encore en activité lorsqu’ils 
deviennent grands-parents. Le noyau familial est plus large en Guyane qu’en 
métropole ou aux Antilles. Les grands-parents se substituent souvent aux 
parents et accompagnent ces derniers dans leur rôle éducatif. Enfin, il faut 
noter le fait que, dans notre société, la maternité permet d’acquérir un statut. 

Mme Isabelle Hidair-Krivsky, directrice régionale aux droits des 
femmes et à l’égalité (DRDFE). – Mesdames et Messieurs, je suis 
professeure des universités en anthropologie et mise à disposition de la 
préfecture par l’Université de Guyane depuis quatre ans, en qualité de 
directrice de la DRDFE. Ces deux fonctions sont complémentaires. En effet, 
les problèmes familiaux en Guyane sont souvent d’abord les problèmes des 
femmes. Bien souvent, les familles guyanaises reposent sur les femmes. 

En Guyane, alors que les femmes représentent 51 % de la 
population, 57 % d’entre elles n’ont pas de diplômes. Cet élément est lié à 
l’histoire de la Guyane, mais ne concerne pas seulement les populations 
issues de l’immigration. Parmi les populations autochtones, certaines 
personnes ne sont pas francophones. Ainsi, certaines familles ancestrales 
rencontrent de grandes difficultés. 11 % des femmes guyanaises de plus de 
trente ans ne sont pas titulaires du baccalauréat. 

Ces éléments ont une incidence directe sur l’accès à l’emploi et le 
bien-être des familles. Le taux de chômage régional des femmes atteint 44 % : 
il est le plus élevé de France. Par conséquent, les familles vivent dans une 
plus grande précarité. Les liens de parenté sont difficiles à entretenir et les 
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savoirs difficiles à transmettre. Par ailleurs, la réussite scolaire dépend de la 
réussite professionnelle de la famille et donc des femmes. 

Les différentes questions que nous allons aborder sont 
intrinsèquement liées les unes aux autres. Le lien doit être fait entre la 
situation des femmes en Guyane et les structures de parenté et d’éducation. 

Pour comprendre la situation des familles, il faut examiner la 
géographie et l’histoire de la Guyane. Or la Guyane n’étant pas un territoire 
insulaire, il faut distinguer le littoral de l’intérieur du pays : cette fracture 
historique a eu un impact considérable sur la scolarité, le niveau économique 
et la vie des familles. Jusqu’à la départementalisation de 1946, seuls les 
descendants d’esclaves du littoral étaient scolarisés. 

À partir de 1950, les premières écoles et pensionnats catholiques 
s’implantent à l’intérieur du pays pour éduquer les populations 
amérindiennes et noires maronnes alors majoritaires. Le littoral et l’intérieur 
du pays présentent des différences considérables en termes de niveau de vie 
et d’organisation familiale. 

Encore aujourd’hui, et malgré les difficultés liées à la croissance 
démographique, le littoral est mieux doté que le cœur du pays en termes 
d’infrastructures scolaires. Les élèves scolarisés à l’intérieur du pays 
accumulent de fait un important retard scolaire. Le taux de chômage des 
jeunes et le décrochage scolaire y sont plus importants que sur le littoral. 
La Guyane n’est donc pas un territoire homogène. 

Par ailleurs, les populations littorales ont adopté, via la politique 
d’assimilation liée à la scolarisation, un mode de vie occidental avant les 
populations de l’intérieur du pays. Ces dernières ont conservé un mode de 
vie réglé par le clan et le lignage matrilinéaire : la mère prend en charge les 
enfants. Le père, lui, n’a pas le droit de se mêler de leur éducation. 

Ce mode d’éducation est assimilé à tort à la monoparentalité, 
notamment dans les statistiques, car les femmes déclarent élever seules leurs 
enfants. Or la monoparentalité est multiforme : les femmes livrées à 
elles-mêmes, en situation de précarité, représentent un très faible 
pourcentage de cet ensemble. 

La majorité des familles monoparentales guyanaises est reliée à une 
famille élargie, où se retrouvent des formes d’entraides 
intergénérationnelles. Celles-ci sont encore très dynamiques sur le territoire 
et doivent être conservées. Lorsque les jeunes quittent l’intérieur du pays 
pour gagner le littoral, ils se rendent en réalité dans un environnement dont 
ils ne maîtrisent pas les codes. Ils pourront plus facilement s’y installer si un 
membre de leur famille est déjà présent. 

Ainsi, la géographie a un impact considérable sur la réussite scolaire. 
Lorsque les infrastructures n’étaient pas présentes à côté du domicile 
parental, les enfants étaient d’office inscrits dans des pensionnats 
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catholiques. Ces derniers existent encore, la Guyane n’étant pas entièrement 
pourvue d’infrastructures scolaires. Après l’école primaire ou le collège, les 
enfants doivent donc quitter leur famille. 

Cette particularité pose de véritables problèmes organisationnels et 
de réussite scolaire. À onze ou quinze ans, les enfants sont en proie à 
diverses tentations, qu’ils assouvissent plus facilement en l’absence de 
contrôle parental. Certaines jeunes filles sont agressées sexuellement. 
D’autres jeunes rentrent dans des phases de dépression et s’adonnent à la 
consommation de substances psychoactives. Par ailleurs, le taux de suicide 
des jeunes est plus important à l’intérieur du pays que sur le littoral. 

De plus, beaucoup de jeunes quittent la Guyane pour suivre leur 
carrière socioprofessionnelle. Ce déplacement peut entraîner des 
conséquences dramatiques, que je n’aborderai pas ici. 

La monoparentalité est souvent liée, chez les jeunes filles, à une 
volonté d’exister. Peu de propositions d’emploi leur sont faites, sachant que 
beaucoup parmi elles n’ont pas le bagage scolaire leur permettant d’être 
autonomes financièrement. Souvent, elles deviennent mères à l’adolescence : 
les enfants sont alors pris en charge par les grands-mères, voire par les 
arrière-grands-mères, l’écart d’âge entre les générations étant très faible. 
Pour certaines jeunes filles, la maternité devient alors une forme 
d’occupation. 

Même si ces cas de figure sont moins nombreux, la maternité 
survient aussi suite à des abus sexuels. 

Lorsque les jeunes filles sont scolarisées loin de leur domicile, des 
mécanismes de prostitution peuvent se mettre en place. Nous abordons 
actuellement dans la Commission départementale de parcours de sortie de 
prostitution ces questions liées à la prostitution des jeunes. Certaines jeunes 
filles ont du mal à comprendre que l’échange de prestations sexuelles contre 
un téléphone portable, un tour en scooter ou un billet de vingt euros relève 
de la prostitution. 

Les jeunes Guyanais ayant échappé au contrôle de la famille élargie 
pour gagner le littoral y découvrent les réseaux sociaux, puisqu’une grande 
partie de l’intérieur du pays a des difficultés de connexion. Or ils n’ont pas 
forcément été formés à l’usage de ces réseaux. 

Les dispositifs nationaux ne peuvent pas être déclinés de la même 
manière partout en Guyane. Ils doivent notamment être adaptés aux dix 
langues régionales guyanaises reconnues, 4 % des élèves n’étant pas 
francophones, ainsi qu’aux différentes cultures présentes sur le territoire. 

Mme Aline Talbot, chargée de projet, référente grossesses 
adolescentes du réseau Périnat Est Guyane. – Je voudrais aborder les 
grossesses précoces : celles-ci sont définies comme des grossesses survenant 
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lorsque la mère a moins de 20 ans. Nous avons recensé 1 300 grossesses 
adolescentes. Au réseau périnatalité, nous accompagnons 240 parents. 

Les grossesses précoces relèvent d’un problème sociétal profond. 
Chaque situation relève d’une histoire différente que nous prenons le temps 
de recueillir. 

Les grossesses adolescentes sont rarement désirées, elles sont 
motivées par un désir de prouver sa féminité, de s’émanciper de sa famille, 
d’exister, de se reproduire ou encore de prouver son indépendance à ses 
parents. 

Néanmoins, ces grossesses sont aussi des cris de détresse. Les jeunes 
filles qui gagnent le littoral se retrouvent seules dans un appartement et 
isolées de leur communauté. Elles rencontrent souvent de jeunes hommes 
sur les réseaux sociaux, se mettent en couple et font un enfant. 

Pourquoi ces jeunes femmes font-elles des enfants aussi tôt ? Les 
raisons sont à la fois sociologiques, socioculturelles et psychosociales. 

La grossesse démontre parfois chez l’adolescent des manques et des 
carences affectives précoces. Certaines adolescentes recherchent l’amour à 
travers une sexualité dont elles ne comprennent pas forcément l’usage. 

Je donnerai l’exemple d’une jeune de 13 ans ayant décidé de faire un 
enfant avec son petit ami de 15 ans. À la découverte de la grossesse, les 
parents étaient totalement désemparés. Lors d’un entretien avec la jeune 
fille, celle-ci nous a indiqué que son père lui manquait. En effet, ses parents 
étant séparés, elle n’avait plus de liens avec lui. La sexualité et son couple lui 
servaient de compensation. Sa mère souhaitait qu’elle avorte, mais la 
grossesse était trop avancée et elle voulait garder son enfant. 

Une autre situation concerne une jeune de 16 ans. Son père, 
apprenant qu’elle a eu des relations sexuelles, l’amène dans la forêt pour la 
« tabasser », au point qu’elle a dû rester chez elle durant cinq jours. Or elle 
disait également que son père lui manquait, ses parents venant de se séparer. 
Elle expliquait s’être « donnée à fond » dans la sexualité pour combler ce 
manque. Elle a également subi des viols. 

Les jeunes femmes sont démunies et désemparées face à la grossesse. 
Elles sont confrontées au rejet de la famille et de leurs proches. De plus, la 
plupart des agents de l’Éducation nationale ne parviennent pas à adopter 
une posture professionnelle adéquate et compatissante face à ces 
adolescentes. Je rappellerai qu’en Guyane, 20 % des collégiens sont 
déscolarisés. 

La grossesse est la conséquence de la précarité, de la pauvreté, d’une 
mauvaise maîtrise ou de l’absence de contraception, mais aussi le reflet d’un 
manque d’éducation, de l’inégalité entre les sexes et de certaines attitudes 
communautaires. 
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Les grossesses précoces présentent des risques médicaux, sociaux et 
psychologiques : 

- au niveau médical, le corps des adolescentes n’est pas assez mature 
pour porter un enfant. Les risques médicaux sont très importants, avec des 
grossesses prématurées notamment. La grossesse est souvent peu maîtrisée ; 

- au niveau social, la grossesse entraîne des formes de précarisation, 
de déscolarisation, de prostitution et un isolement social. L’enfant en subit 
les conséquences. Les grossesses précoces contribuent également à renforcer 
les inégalités de genre. Certaines jeunes femmes enceintes abandonnent 
l’école pour élever leur enfant, généralement parce qu’elles sont isolées et 
privées de moyens financiers ; 

- les impacts psychologiques sont également importants. Les 
rapports sexuels sont souvent non consentis. Plus de 10 % des jeunes mères 
ont été abusées sexuellement. Elles portent des enfants issus de viols mais 
décident de les garder. Une adolescente de 12 ou 13 ans n’imagine pas 
devenir mère : cette situation crée une souffrance mentale, caractérisée par la 
honte, l’isolement, le déni de grossesse, la culpabilité, ce qui peut conduire à 
des envies suicidaires. Les jeunes femmes sont vite orientées vers des 
services psychologiques. 

Une jeune fille bien entourée par sa famille traversera sa grossesse 
sans rencontrer les mêmes problèmes qu’une jeune fille isolée. 

Le suivi psychologique est par ailleurs indispensable lorsque la 
grossesse est due à des violences sexuelles. Je me souviens d’une jeune fille 
enceinte qui avait été violée par son père. Elle vit avec un enfant qui 
représente le viol de son père, qui a été incarcéré. Dans d’autres cas, les 
jeunes filles sont violées et les violeurs restent autour d’elles. 

Comment aider ces personnes ? Nous disposons des chiffres internes 
du réseau : parmi les 240 personnes accompagnées, 50 % ne sont pas 
françaises, 80 % sont déscolarisées et 35 % ont subi des violences. De plus, 
5 % des grossesses sont issues de viols. Les adolescentes subissent 
énormément de violences de la part de leur famille ou de leur entourage. 

Ces adolescentes sont confrontées à une extrême précarité matérielle 
et psychologique. Elles vivent pour la plupart dans des logements 
insalubres, sans eau ni électricité. Elles ne mangent pas à leur faim alors 
qu’elles sont enceintes. En Guyane, le seul partenaire qui offrait facilement 
des colis alimentaires, la Croix-Rouge, a cédé ses missions au centre 
communal d’action sociale (CCAS), alors que celui-ci était déjà débordé par 
ses missions. 

Je citerai encore l’exemple d’une jeune de 15 ans, enceinte de 
six mois, qui partageait une chambre avec sa sœur et sa mère. Son 
établissement scolaire était situé si loin qu’il lui était quasiment impossible 
d’y accéder à pied. Or elle n’avait pas les moyens de se payer le trajet en bus. 
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Elle a abandonné l’école. Sa mère m’a demandé comment elle allait s’en 
sortir pour accueillir l’enfant de sa fille. Lors de la visite, des rats tournaient 
tout autour de la chambre. Par ailleurs, cette mère est en situation régulière. 
Néanmoins, depuis plus d’un an, elle reçoit des récépissés de trois mois qui 
ne lui permettent pas de faire valoir ses droits aux allocations familiales. Elle 
ne peut pas non plus travailler. Cette situation l’a plongée dans une grande 
précarité alors qu’elle s’occupe de ses deux filles de 14 et 15 ans. 

Nous sommes seulement deux référentes grossesses adolescentes en 
Guyane aujourd’hui. Face au nombre de problématiques que nous 
rencontrons, nous devrions être quatre. Des postes « parentalité » ont été 
créés pour soutenir les adolescentes après l’accouchement : certaines, en 
effet, ne savent pas comment élever leurs enfants. 

Je lance un cri d’alarme : nous sommes face à des bébés qui font des 
bébés. Or ces adolescentes ne sont pas accompagnées après les naissances. 

Mme Hêv Seuleiman, responsable du développement social à 
la CAF de Guyane. – Les politiques sociales et familiales sont à l’interface 
des politiques de santé, des politiques sociales, d’insertion et de prévention. 
Il existe une diversité d’acteurs et de projets sur le territoire : le plan de lutte 
contre la pauvreté, les schémas territoriaux de service aux familles et 
d’action sociale de proximité. Cette liste nous amène à interroger la 
coordination des différentes initiatives. 

80 % des projets menés en direction des familles sont portés par des 
associations : ce système est un atout car il permet un maillage serré du 
territoire. Néanmoins, il rend difficile la mise en réseau des partenaires et 
des actions. 

Au titre du Fonds national d’action sociale, 24 millions d’euros sont 
dédiés chaque année aux services aux familles, en incluant la petite enfance 
et la jeunesse. En se focalisant spécifiquement sur la parentalité, environ 
1,5 million d’euros annuels sont fléchés vers des projets et actions dédiés. 

Ces données montrent que le dispositif le plus mobilisé est le réseau 
d’écoute et d’accompagnement à la parentalité. Le contrat local 
d’accompagnement à la scolarité est mobilisé de manière plus minoritaire. 
Les projets d’envergure regroupent les médiations familiales, les espaces de 
rencontre, les lieux d’accueil enfants-parents, mais aussi l’accueil de la petite 
enfance. Ces services nécessitent des compétences professionnelles 
spécifiques et des moyens financiers pour être pérennisés. 

Ce travail est aujourd’hui effectué mais devrait être fortement 
renforcé. 

Concernant la formation, pour développer des services aux familles 
et des actions de parentalité, nous manquons cruellement de travailleuses 
sociales et familiales, d’auxiliaires de vie, de personnes capables de porter de 
l’ingénierie de projets. Ce dernier domaine est prioritaire car il permet la 
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structuration et la mise en place des différents services. Or la Guyane 
comporte un vivier de jeunesse que nous devons accompagner. 

Nous avons identifié différents besoins, à savoir le manque de 
coordination déjà évoqué, mais aussi le manque de visibilité des acteurs 
intervenant dans le champ de la parentalité et l’absence de ciblage de 
certaines actions nous faisant passer à côté de besoins potentiels. 

Nous proposons qu’un chef de file de la parentalité puisse être 
désigné prenant en charge les missions liées à la parentalité. Il s’agit déjà 
d’une volonté politique inscrite dans le schéma territorial des services aux 
familles. Néanmoins, la question de l’ingénierie reste centrale et il est 
difficile de rendre ces points opérationnels. 

Nous souhaitons également créer des dispositifs dédiés à la 
coordination et à l’accompagnement individuel des familles et des enfants, 
ainsi que des financements associés. Au titre de la politique familiale, nous 
intervenons principalement au travers de services collectifs. L’approche 
individuelle pose différentes questions de structure et de financement. 

Nous souhaitons être au plus près des familles et des parents et 
déployer plus encore les initiatives qui fonctionnent déjà. Enfin, nous 
souhaitons également mettre en place un observatoire de la parentalité. 

Concernant les projets « services parentalités » sur le territoire, 
l’insuffisance d’interlocuteurs de proximité et l’absence de porteurs de 
projets sur les territoires les moins denses et les plus éloignés affectent 
l’insertion sociale et professionnelle des familles accompagnées. 

Nous souhaitons renforcer l’offre de formations professionnelles. 
Nous adoptons une logique prospective : si nous avons besoin de 
trente services aux familles, nous devons savoir de quels professionnels nous 
manquons et ce que ces services produiront économiquement sur le 
territoire. En effet, les problématiques de professionnalisation et d’insertion 
sociale participent à relever le niveau économique du territoire. 

Enfin, l’aide éducative à domicile relève de la compétence de la 
CTG. Nous devons renforcer et accompagner sa prise en charge. Nous 
prévoyons le renforcement des actions de sensibilisation et de prévention sur 
la vie affective et sociale auprès des enfants en milieu social et des familles. 
Il faudrait également mettre en place une éducation à la parentalité en ce 
sens. Nous disposons de dispositifs déjà déployés qui doivent être renforcés, 
tels que le dispositif d’aide à domicile ou « vacances en famille ». Ces 
initiatives ont été portées par la CAF de Guyane. 

Le frein majeur réside dans la définition d’un porteur de l’ingénierie 
de ces projets. 
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Mme Aïssatou Chambaud. – Je souhaiterais compléter ces propos 
concernant les politiques familiales. Quatre schémas sont élaborés au niveau 
de la CTG, ainsi que des contrats avec des partenaires institutionnels, comme 
celui de protection de l’enfance en partenariat avec la préfecture et l’ARS. 

Ces schémas se superposent bien souvent : il faudrait sans doute les 
simplifier ou les fusionner afin qu’ils soient plus lisibles pour nos partenaires 
et en interne. Nous devons en effet mettre en place différentes 
réglementations. Ces contrats sont élaborés avec les partenaires 
institutionnels et les acteurs de terrain, même si des améliorations peuvent 
encore être apportées. Le manque de transversalité et le cloisonnement ne 
permettent pas un déploiement satisfaisant de ces plans à destination des 
familles. 

De plus, certaines instances de concertation comme les comités 
locaux du travail social et du développement social, instaurés en 2019, 
n’existent pas en Guyane. Il ne s’agit pas de créer des instances à tout va 
mais de mettre en place le fonctionnement le plus pertinent possible du point 
de vue de l’harmonisation mais aussi des cofinancements. 

Ces instances de concertation permettraient de réajuster les 
dispositifs en cours de route en fonction des événements et donc une plus 
grande réactivité. 

Les politiques de régularisation administrative des étrangers 
accentuent la précarité sociale des familles. Les orientations prises par les 
services de l’État semblent difficilement compréhensibles : certaines 
personnes nées sur le territoire et qui devraient donc être régularisées ne le 
sont pas. Souvent, nous ne savons pas pourquoi. Il faudrait mettre en place 
des espaces dédiés afin de mieux comprendre pourquoi certaines personnes 
sont privées de leurs droits. 

Ce phénomène a des conséquences importantes pour les institutions. 
En effet, ces personnes sont privées de l’accès au droit commun : elles 
viennent donc engorger les services et les dispositifs. Les travailleurs sociaux 
des services sociaux de proximité ne peuvent pas remplir leurs missions, 
notamment de prévention, parce qu’ils en viennent à faire de l’humanitaire. 

Concernant la parentalité, nous avons besoin d’actions et de 
dispositifs de prévention, ainsi que de professionnels formés et diplômés. 
Certes, nous disposons d’un vivier, mais il faut que celui-ci soit formé. Nous 
en revenons ainsi à la scolarisation. Nous avons également besoin de 
dispositifs de prise en charge comme les centres parentaux : la Guyane n’en 
compte pas. 

Sachant les besoins, des mesures dérogatoires seraient nécessaires 
afin d’établir de nouvelles structures, notamment des établissements 
scolaires. En effet, une part importante de la population est soit en 
décrochage scolaire, soit déscolarisée. Par ailleurs, les délais de passation des 
marchés publics devraient être réduits. 
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Le support qui vous a été envoyé détaille des préconisations, comme 
la création d’un dispositif permettant de susciter des vocations et de 
sensibiliser la population aux métiers en tension, notamment dans le secteur 
social, médico-social et sanitaire. Certaines zones de Guyane sont enclavées : 
il faut approcher ces zones et leur population dès le collège. 
L’accompagnement de ces personnes est nécessaire : il concernerait 
l’hébergement, le transport, les moyens de subsistance, avec des mécanismes 
de bourse ou de tutorat. Il faut en effet favoriser la réussite éducative de ce 
vivier. 

M. Olivier Noguerra, responsable de l’accès aux droits et de 
l’accompagnement de familles à la CAF de Guyane. – Toutes prestations 
confondues, la CAF verse 565 millions d’euros sur le territoire, dont 
232 millions à destination des bénéficiaires des minima sociaux. 56 % des 
allocataires dépendent des minima sociaux et 44 % dépendent totalement des 
prestations de la CAF. Autrement dit, les prestations sociales ou familiales 
sont la principale voire l’unique source de revenu de ces allocataires. 

Mme Anne Cinna-Pierre-Charles. – En effet, la CAF de Guyane 
injecte 1,5 million d’euros par jour dans l’économie. 

De manière générale, nous souhaitons développer, adapter et 
structurer l’offre de parentalité sur le territoire. Retenons ainsi trois axes : la 
mise en place d’une coordination territoriale sur la parentalité, d’une 
animation de réseau parentalité, ainsi que la formation et l’accompagnement 
professionnel des jeunes. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je voudrais vous remercier pour la qualité de 
vos réponses et du document que vous nous avez envoyé. Nous disposons 
ainsi de tous les éléments nécessaires. 

Vous parliez de la coordination des acteurs sur le territoire. Or à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, la Caisse de prévoyance sociale, équivalent local 
de la CAF, a initié un schéma enfance-famille avec l’ensemble des acteurs du 
territoire. Peut-être pourriez-vous vous en inspirer, même si la situation 
en Guyane est compliquée par les questions de distance. Cette solution 
permettrait d’éviter l’empilement des différents schémas. 

Le schéma de Saint-Pierre-et-Miquelon ne concernait pas la 
parentalité au sens strict mais l’action sociale et familiale, en partenariat avec 
les mairies, la collectivité et la CAF. Les chefs de projets étaient désignés en 
fonction des champs de compétences. Je vous livre cette réflexion car elle fait 
partie des trois axes d’évolution mentionnés à la fin de votre document. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Je remercie tous les 
intervenants, que j’ai écoutés avec beaucoup d’intérêt. L’aménagement du 
territoire guyanais mérite qu’on s’y attarde. J’ai entendu les 
recommandations formulées. Les personnes habitant sur le fleuve 
rencontrent de grandes difficultés : elles vont à l’école en pirogue. À certains 
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endroits en Guyane, le taux de suicide des jeunes est bien trop important. 
Une attention particulière doit y être portée. 

Par ailleurs, j’ai beaucoup apprécié les interventions évoquant la 
formation. Il faut vraiment trouver les moyens de former les personnes à 
distance. Le récent rapport de la Défenseure des droits a démontré que la 
Guyane fait face à de grandes difficultés concernant notamment l’illettrisme 
et l’accès au réseau. Le modèle économique devrait être rénové et mieux 
prendre en compte les formations. Il faut réfléchir à des outils différents, 
comme la validation des acquis de l’expérience (VAE) par exemple, puisqu’il 
est très difficile de circuler en Guyane. 

Je n’ai pas de question précise, toutes les données ayant été 
transmises. 

Mme Marie-Laure Phinéra-Horth. – J’aurais deux questions. 

La première s’adresse à Mme Aline Talbot et porte sur le rapport 
du 4 mars 2021 consacré aux inégalités de santé en Guyane. Celui-ci devait 
permettre à chaque femme enceinte, quel que soit son lieu de résidence, de 
bénéficier d’une visite prénatale au cours du premier trimestre de sa 
grossesse. En effet, la surveillance de la grossesse démarre très tardivement 
en Guyane, empêchant le dépistage d’éventuelles complications médicales. 
Quel pourcentage de femmes enceintes bénéficie aujourd’hui de cette visite ? 

Ma seconde question s’adresse à Mme Aïssatou Chambaud. J’ai eu 
l’occasion d’alerter Mme Charlotte Caubel, secrétaire d’État en charge de 
l’enfance, sur l’accueil des jeunes dans les familles. Des mesures seront sans 
doute annoncées dans les semaines à venir. Je souhaiterais néanmoins 
connaître l’avis de Mme Aïssatou Chambaud sur cette question. 

Mme Aline Talbot. – Le réseau natalité a mis en place un dispositif 
permettant de couvrir les soins des femmes ne disposant pas d’une 
couverture santé. Ces femmes, venant de pays voisins, ne peuvent pas 
bénéficier de la couverture santé. Un dispositif de consultation gratuite pour 
les échographies est donc pris en charge par le réseau périnatalité. Mis à part 
ce dispositif financé et payé par le réseau, je n’ai pas d’élément à vous 
partager. 

Mme Aïssatou Chambaud. – Les visites prénatales faisaient partie 
du contrat protection de l’enfance réunissant la CTG, les ARS et les services 
de l’État. Néanmoins, nous avons été confrontés à la pénurie de 
professionnels. La CTG n’a pas pu remplir cette mission. En effet, le 
financement était destiné à un recrutement qui n’a pas pu être réalisé. 

Par ailleurs, j’ai récemment interpellé le cabinet du Président Gabriel 
Serville au sujet des familles hébergeantes. Annie Robinson Chocho a repris 
la gestion de ce dispositif. De plus, le Grand Conseil coutumier travaille sur 
cette question depuis plusieurs mois. J’ai eu l’occasion d’assister à des 
réunions impliquant des organisations autochtones et le Grand Conseil 



- 271 - 
 

coutumier. Un dispositif fiable, stable, et des financements pérennes doivent 
être proposés aux familles tout en prenant en compte les différents acteurs 
impliqués. Une proposition avait notamment été faite en ce sens par la 
direction de l’éducation. 

Mme Anne Cinna-Pierre-Charles. – La CAF est directement touchée 
par ces questions d’hébergement des jeunes. Nous avons besoin 
d’associations capables de les accueillir. Ils ne doivent pas être oisifs 
lorsqu’ils sortent de l’école. Ainsi, ils devraient pratiquer des activités 
sportives et culturelles et se rencontrer au sein de leurs communautés 
respectives mais aussi dans un objectif de mixité sociale. 

Mme Aïssatou Chambaud. – Les associations ne manquent pas à 
l’appel, mais la CTG doit être capable de proposer une solution. De plus, les 
jeunes doivent garder des liens avec leurs familles, ce qui pose à nouveau la 
question du transport fluvial et aérien. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je vous remercie sincèrement pour ces réponses 
qui nous permettent d’avoir une vision exhaustive de la situation. 
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Table ronde sur la situation à Saint-Pierre-et-Miquelon 
 

(4 mai 2023) 

Présidence de M. Stéphane Artano, 
président de la délégation sénatoriale aux outre-mer 

 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Mesdames et Messieurs, nous poursuivons nos 
travaux sur la parentalité dans les outre-mer, menés en commun par la 
délégation aux droits des femmes présidée par Mme Annick Billon et la 
délégation aux outre-mer que j’ai l’honneur de présider, avec l’étude de la 
situation à Saint-Pierre-et-Miquelon. Mme Annick Billon a dû s’absenter 
pour participer à la séance publique. Elle vous prie de l’en excuser. Les deux 
autres co-rapporteurs de cette étude sont Victoire Jasmin, présente par 
visioconférence, et Elsa Schalck. 

Pour nous aider à appréhender la situation de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, nous accueillons, pour la collectivité territoriale, 
Mmes Jacqueline André, vice-présidente en charge des solidarités, et Sonia 
Borotra, directrice du pôle développement solidaire. Nous accueillons 
également, pour la Caisse de prévoyance sociale (CPS), Mmes Sylvie 
Koelsch, directrice adjointe, et Aurore Vigneau, responsable action sociale et 
en charge de la parentalité. 

Mesdames, vous avez été destinataires d’une trame de questions. Je 
vous propose de tenir un propos liminaire, puis de répondre aux différentes 
questions. Je donne d’abord la parole à la Mme Jacqueline André de la 
collectivité territoriale. 

Mme Jacqueline André, vice-présidente de la collectivité 
territoriale. – La collectivité territoriale possède à la fois les compétences du 
département et de la région. Nous travaillons en collaboration avec la CPS, 
qui possède les compétences d’une CAF. Je laisserai ses membres détailler le 
travail réalisé concernant l’action sociale et familiale ainsi que l’aide sociale à 
l’enfance, sans oublier les actions d’accompagnement des familles réalisées 
au sein de la Maison territoriale de l’autonomie auprès des jeunes en 
situation de handicap. Il s’agit en effet d’un axe prioritaire de notre action. 

Mme Sylvie Koelsch, directrice adjointe de la CPS. – La CPS gère 
l’ensemble des branches de la sécurité sociale, dont la branche famille. Nous 
proposons à la population des prestations légales proches des prestations 
métropolitaines. Nous avons développé une action sociale en faveur des 
familles, notamment depuis 2014, puisque nous pouvons désormais émarger 
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au Fonds national d’action sociale (FNAS) de la Caisse nationale d’assurance 
maladie (Cnam). Mmes Aurore Vigneau et Marie Larralde, 
psychopédagogues, parleront des actions développées au bénéfice des 
familles. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Nous pouvons d’abord aborder les spécificités 
familiales et parentales de l’archipel, puis les politiques et les prestations 
familiales, et enfin le soutien à la parentalité. 

Mme Jacqueline André. – L’organisation familiale à 
Saint-Pierre-et-Miquelon se rapproche de celle de l’Hexagone. Elle n’a rien à 
voir avec celles de La Réunion ou de la Polynésie française. La 
problématique des grossesses précoces ne touche pas l’archipel. 

Le lien familial est toujours présent même s’il se distend peu à peu : 
la présence des familles, et notamment des grands-parents, reste importante 
dans l’entourage des jeunes enfants. Cependant, les familles venant de 
l’extérieur, de plus en plus nombreuses, ne bénéficient pas d’un tel tissu 
familial. La situation des familles monoparentales ne diffère pas beaucoup 
de la métropole. Cette configuration me semble plus subie que choisie, mais 
je ne dispose pas d’éléments le confirmant. 

Mme Aurore Vigneau, responsable action sociale et en charge de la 
parentalité à la CPS. – Je pense que les deux cas de figure coexistent. Parfois, 
la relation ne fonctionne plus et la séparation a lieu d’un commun accord. 

Mme Sylvie Koelsch. – Nous pourrons vous fournir les chiffres de 
l’état matrimonial des personnes bénéficiant de prestations familiales. Seuls 
20 % des bénéficiaires sont en situation de célibat, divorce, séparation ou 
veuvage. 

Par ailleurs, les prestations légales sont relativement similaires aux 
prestations métropolitaines. Depuis 2007, la CPS essaie de se rapprocher le 
plus possible du régime général. 

Mme Aurore Vigneau. – Les prestations extra-légales regroupent 
différentes aides financières individuelles, en fonction des situations 
familiales : l’isolement parental, l’action éducative, l’aide financière 
exceptionnelle, la survenue d’une maladie ou d’un handicap chez l’enfant ou 
chez le parent. Notre politique familiale s’inspire des politiques 
métropolitaines tout en tenant compte de nos spécificités locales. 

La partie « actions sociales et famille » comprend notamment le 
financement de la prestation de service unique auprès de la seule crèche de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et de la prestation « accueil de loisirs sans 
hébergement » auprès du seul centre aéré de l’archipel. 

De plus, nous octroyons des subventions à diverses associations. 
Ainsi, l’association « Les petits flocons » a mis en place dernièrement une 
maison d’assistants maternels. 
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En tant que service d’action sociale, nous gérons également un 
service de médiation familiale avec un partenaire en métropole, l’association 
« Espace médiation » basée à Rennes. Celle-ci propose six à sept sessions par 
an directement sur l’archipel mais opère également à distance par 
visioconférence. Nous disposons d’un service de conseil individuel et 
familial géré lui aussi par la médiatrice familiale ainsi que d’un service 
Espace rencontre parents-enfants et d’un relais d’assistants maternels 
parents-enfants. Celui-ci évoluera durant l’année pour devenir un relais 
petite enfance, sur le modèle métropolitain. 

Ainsi, notre axe familial se partage entre les aides financières 
individuelles à destination des familles et une offre partenariale regroupant 
le versement de prestations de service et l’accompagnement des acteurs de 
terrain. 

Mme Sylvie Koelsch. – Par ailleurs, les spécificités locales de 
l’archipel, notamment le coût de la vie, ont déterminé l’extension de 
certaines prestations légales. Je peux vous détailler les différents barèmes des 
prestations si vous le jugez utile. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Les éléments techniques pourront être détaillés à 
l’écrit. 

Mme Jacqueline André. – J’ajouterai que la CPS a établi un schéma 
territorial d’action sociale à la suite d’un important travail de partenariat. 
Par ailleurs, les prestations de conseil individuel s’inspirent du modèle 
canadien. En effet, les médiations familiales nécessitent l’accord des deux 
personnes, qui n’est pas toujours facile à obtenir. Le conseil individuel 
permet à une personne seule de faire le point sur une situation conflictuelle, 
pour ensuite éventuellement amener l’autre personne vers une médiation 
familiale. Ce dispositif rencontre un vrai succès. 

De plus, les médiations familiales intègrent de plus en plus les 
jeunes, les lycéens et les étudiants qui résident hors de l’archipel. 

Mme Sylvie Koelsch. – Un temps d’adaptation a été nécessaire pour 
que ce dispositif fonctionne. L’expression de problématiques personnelles à 
des tiers requiert d’avoir confiance dans le prestataire. Néanmoins, le 
bouche-à-oreille a été positif sur notre territoire. Plusieurs situations ont 
ainsi été résolues, ce qui a fait connaître ce service. La médiation familiale a 
ainsi évolué au-delà de la simple séparation de couple pour intégrer des 
problématiques familiales bien plus larges. 

Mme Aurore Vigneau. – En effet, depuis deux ans, nous avons 
beaucoup développé les médiations parents-adolescents. La médiatrice 
familiale rencontre d’abord les parents, puis les enfants, avant de rassembler 
tout le monde afin de renouer le dialogue au sein de la cellule familiale. Ce 
dispositif rentre de plus en plus dans les mœurs de l’archipel. Les habitants 
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ont moins honte de faire appel à ce type de services et sont très satisfaits des 
résultats. 

Mme Sonia Borotra, directrice du pôle développement solidaire de 
la collectivité territoriale. – L’action de la collectivité se situe plutôt au 
niveau du service social de polyvalence et de l’aide sociale à l’enfance (ASE). 
À Saint-Pierre-et-Miquelon, les missions de PMI ne sont pas exercées par la 
Collectivité mais par le centre hospitalier, comme le précise le code de la 
santé publique. Nous organisons de la guidance parentale avec les 
travailleurs sociaux présents dans nos services et intervenons au sein de la 
Maison territoriale de l’autonomie. En effet, le soutien aux parents d’enfants 
en situation de handicap doit être renforcé, car ils sont parfois malmenés. 

Mme Jacqueline André. – La cinquième question concernait le 
montant global des différentes prestations sociales et familiales. 

Mme Sylvie Koelsch. – En 2021, 417 familles bénéficiaient des 
prestations familiales pour 1,6 million d’euros de dépenses. 115 familles ont 
touché l’allocation de rentrée scolaire. Je transmettrai les chiffres détaillés 
par écrit. Par ailleurs, en 2022, les prestations de service et les aides 
individuelles ont été financées à hauteur de 130 000 euros. 

Mme Jacqueline André. – La sixième question concernait les 
différences avec les prestations métropolitaines. 

Mme Sylvie Koelsch. – Nous y répondrons également par écrit. Par 
ailleurs, de nouvelles prestations seront mises en place dans le courant de 
l’année, à savoir : l’allocation journalière du proche aidant et l’allocation 
journalière de présence parentale. 

Mme Jacqueline André. – Nous poursuivons avec le soutien à la 
parentalité, et la septième question concernant les besoins identifiés et 
l’éducation à la parentalité. 

Le soutien à la parentalité doit être mis en place dès le plus jeune 
âge. Saint-Pierre-et-Miquelon ne bénéficie pas encore d’un schéma 
départemental de service aux familles. Sa mise en place demande 
l’assentiment de l’État : elle serait bénéfique. Nous sommes également 
influencés par les approches nord-américaines. 

Dans un premier temps, nous souhaitons privilégier une approche 
globale afin que tous les parents puissent bénéficier du soutien à la 
parentalité, sur le modèle du dispositif des 1 000 premiers jours de l’enfant 
mis en place en métropole. Étant donné les petits effectifs de l’archipel, 
celui-ci pourrait y être adapté. 

Ensuite, nous réfléchissons avec le président de la Collectivité à la 
mise en place d’un projet éducatif du territoire afin d’accompagner les jeunes 
mais aussi les parents, en lien avec les établissements scolaires, périscolaires 
et extrascolaires. De plus, à la suite de la visite d’un inspecteur, nous avons 
échangé avec l’Éducation nationale concernant le développement des 
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compétences psychosociales des enfants, des adolescents mais aussi des 
parents. 

J’insiste également sur la conciliation entre vie familiale et vie 
professionnelle, qui se révèle particulièrement importante. En effet, les 
crèches sont prises d’assaut. De plus, l’absence de cantine scolaire sur 
l’archipel pose des difficultés aux familles. Le maintien à domicile des 
personnes âgées ou en situation de handicap se développe également de plus 
en plus. Or les horaires des aides à domiciles étant atypiques, il faut réfléchir 
à des solutions d’accompagnement pour leurs familles. Entre 12 heures et 
13h30, la situation reste compliquée pour les personnes ayant des contraintes 
horaires. 

Concernant le décrochage scolaire et la délinquance, les informations 
préoccupantes sont données beaucoup trop tardivement. Nous avons 
notamment eu un cas où l’information préoccupante a été donnée après 
90 demi-journées d’absence. Ces informations arrivent souvent en juin, 
moment où il est difficile pour les travailleurs sociaux d’intervenir auprès 
des familles. Nous sommes entrés en contact avec la conseillère technique 
sociale du rectorat de Caen. Nous faisons donc en sorte, en lien avec 
l’Éducation nationale, que ces informations nous parviennent plus 
rapidement. 

Mme Sonia Borotra. – Les données sur l’absentéisme et le 
décrochage nous manquent en effet cruellement. Nous sommes confrontés à 
un absentéisme massif qui nous interroge. Notre travail avec la rectrice 
de Normandie doit permettre de mieux décliner les protocoles nationaux, 
notamment la plateforme de lutte contre le décrochage qui n’est pas effective 
à Saint-Pierre-et-Miquelon. Par ailleurs, la prévention de la délinquance des 
mineurs ne constitue pas un sujet majeur sur l’archipel, puisqu’elle est très 
faible, contrairement à l’absentéisme et au décrochage scolaire. Les 
informations concernant l’obligation scolaire ne parviennent pas forcément 
aux parents d’élèves. 

Mme Jacqueline André. – Nos échanges avec le rectorat de Caen ont 
également porté sur le déploiement de la plateforme pHARe, dédiée à la 
lutte contre le harcèlement. En effet, sur l’archipel, les élèves d’une même 
classe d’âge restent ensemble durant toute leur scolarité. Certains 
phénomènes de harcèlement ne sont pas pris en charge et débouchent sur de 
profonds mal-être et des décrochages scolaires. Les médecins scolaires ou le 
juge aux affaires familiales évoquent un nombre important de certificats 
médicaux pour phobie scolaire. Quelques élèves ont dû être exfiltrés car ils 
vivaient une expérience trop difficile. 

La médecine du rectorat de Caen a contacté nos médecins locaux 
pour comprendre les phénomènes de harcèlement. Les parents seront 
accompagnés, car ils nous sollicitent souvent sur ce sujet. 
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Mme Aurore Vigneau. – Je suis favorable à un accompagnement à la 
parentalité plutôt qu’à une « éducation » proprement dite. Compte tenu de la 
taille de l’archipel, il nous faut éviter de cibler spécifiquement les familles 
dont les enfants auraient des problèmes de délinquance. Les fauteurs de 
troubles sont vite identifiés : il ne s’agit pas de les stigmatiser mais d’établir 
un cadre général, afin de travailler ensuite de manière individualisée en 
fonction des cas. 

Nous devons construire une boîte à outils dans laquelle chaque 
parent puisse piocher celui qui convient le mieux à la situation qu’il 
rencontre ou à ses questionnements. 

Mme Marie Larralde, psychopédagogue. – Le soutien à la 
parentalité est un dispositif assez nouveau. La guidance parentale apparaît 
de plus en plus légitime. Néanmoins, certains dispositifs métropolitains ne 
sont pas encore étendus à l’archipel, alors qu’il existe une vraie demande de 
la part des parents et des professionnels de la petite enfance. Ces derniers 
sont prêts à intervenir. 

Nous nous inspirons aujourd’hui de ce qui fonctionne ailleurs. Par 
ailleurs, notre population a évolué : aujourd’hui, plus de la moitié des 
habitants de l’archipel est originaire de l’Hexagone. Ces personnes apportent 
un regard nouveau et permettent de briser les tabous qui peuvent exister 
dans une petite société où les gens se connaissent. Le café des parents 
constitue par exemple un moment d’échange privilégié. 

Mme Jacqueline André. – De plus, notre approche part des forces 
des parents pour mieux les accompagner. Toutes ces initiatives comme les 
cafés des parents favorisent également l’échange et la mixité sociale entre les 
familles. Les échanges entre parents, sans forcément passer par des 
professionnels, sont primordiaux. 

Mme Marie Larralde, psychopédagogue. – La semaine nationale de 
la petite enfance sera relayée l’année prochaine. Les intervenants sont 
extrêmement divers et s’approprient chacun les phénomènes spécifiques à 
l’archipel. De la même manière, la journée des assistantes maternelles 
n’existe que depuis 2016 ou 2017. Elle est depuis totalement rentrée dans les 
mœurs de l’archipel. Les parents souhaitent en effet participer à des 
événements avec leurs enfants. Nous avons tendance à faire venir beaucoup 
d’intervenants, mais nous disposons d’un véritable vivier sur l’archipel 
lui-même. 

Mme Aurore Vigneau. – Ces initiatives se situent dans la droite 
ligne de mise en place du complément de libre choix du mode de garde 
en 2016. 

Mme Jacqueline André. – Par ailleurs, une nouvelle association, 
Lilas (Libérer, Informer, Lier, Accompagner et Soutenir), s’est ajoutée aux 
structures institutionnelles ou associatives mettant en place des actions de 
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soutien à la parentalité. Cette association regroupe des professionnels de 
santé et organise des cafés avec les parents. Ce relais est intéressant. 

Je souhaiterais revenir sur les besoins d’accompagnement des 
familles avec un enfant en situation de handicap. 

Mme Sonia Borotra. – Ce besoin se fait sentir tant sur le volet 
éducatif que concernant les temps de répit : par exemple, les vacances ne 
sont pas adaptées à l’existence d’un handicap. De nouvelles formes de répit 
pourraient être mises en place. 

Par ailleurs, le handicap reste encore tabou : nous aimerions 
accompagner les parents dans l’acceptation du handicap pour qu’ils 
sollicitent les aides auxquelles ils ont droit. Aujourd’hui, très peu d’enfants 
en situation de handicap sont repérés sur l’archipel et nous n’avons aucun 
projet de scolarisation à mi-temps. Cette particularité nous interroge. 

Mme Jacqueline André. – Je pense qu’il faut également privilégier 
l’accompagnement à l’autonomie. Le Canada privilégie trois axes : repérer la 
compétence chez les jeunes, favoriser le sentiment d’appartenance à la 
communauté et l’autonomie. 

L’archipel est une sorte de cocon. Les jeunes partent au Canada ou 
dans l’Hexagone, où ils deviennent autonomes très rapidement. Nous 
devons donc accompagner les parents pour qu’ils rendent leurs enfants plus 
autonomes avant leur départ. Dans ce contexte, l’association d’éducation 
populaire AJEP 975, nouvellement créée, permet aux jeunes de construire 
eux-mêmes leur projet de départ. Ainsi, ils ne subissent plus les projets que 
les adultes peuvent leur proposer. Grâce aux chantiers de jeunesse, ils 
s’ouvrent sur l’extérieur. Les jeunes ont l’air de bien s’approprier ces 
dispositifs. Lorsque nous construirons notre projet éducatif du territoire, 
l’autonomie en constituera un axe important. 

Mme Aurore Vigneau. – Une belle collaboration est en passe de 
naître entre le service d’action sociale de la CPS et le service jeunesse de la 
Collectivité territoriale afin de développer une approche territoriale globale 
d’accompagnement des jeunes. Ces derniers pourront ainsi organiser leur 
départ dans le cadre de leurs études. Cette initiative concerne aussi les 
jeunes qui souhaitent entrer en apprentissage ou accéder directement au 
marché du travail. Nous devons les aider à identifier leurs compétences 
psychosociales et les différentes personnes ressources qu’ils peuvent 
mobiliser afin de devenir autonomes et démarrer facilement leur vie active. 

Mme Jacqueline André. – Il nous faut en effet accompagner 
l’alternance, qui se développe sur l’archipel. Les jeunes en rupture ou en 
difficulté scolaire peuvent ainsi suivre une trajectoire professionnelle avec la 
chambre d’agriculture, de commerce, d’industrie, de métiers et de l’artisanat 
(Cacima). La nuit de l’apprentissage, en partenariat avec le service jeunesse 
de la collectivité, a réuni beaucoup de jeunes et de parents et leur a permis 
de discuter de leurs futurs métiers. 
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Mme Aurore Vigneau. – Depuis deux ou trois ans, la CPS et la 
Collectivité territoriale organisent un forum des étudiants en partenariat 
avec les mutuelles, les acteurs de l’emploi et du territoire. En effet, 
l’autonomisation provoque des angoisses chez les jeunes, mais aussi chez les 
parents. Nous développons des actions phares en ce sens. 

Nous sommes par ailleurs adhérents à la Fédération nationale des 
médiations et des espaces familiaux (Fenamef). Le directeur d’Espace 
médiation, avec lequel nous sommes en partenariat, fait lui-même partie de 
son conseil d’administration. Saint-Pierre-et-Miquelon a ainsi la chance 
d’être représenté à différents niveaux au sein de la Fenamef. Espace 
médiation est intervenue pour développer des missions de médiation 
familiale et de conseil individuel ou familial. Cependant, les dispositifs 
déployés sur l’archipel ont inspiré l’association. Celle-ci a développé son 
champ d’activité concernant l’accompagnement à la parentalité, jusqu’à 
obtenir l’année dernière un agrément sur l’école des parents et des 
éducateurs. Ainsi, nous mutualisons nos services et nos approches. 

Notre représentation au sein de la Fenamef nous permet également 
d’avoir accès à une mine d’informations et de formations pour les personnels 
accrédités, garantissant une qualité de service. Nous pourrions devenir nous 
aussi, à terme, école des parents et des éducateurs. 

Mme Sylvie Koelsch. – Comme notre territoire est isolé, nous 
cherchons à nous rapprocher de partenaires de l’Hexagone. Nous avons 
noué un partenariat avec l’ensemble des caisses de Rennes. Je devrais 
rencontrer une représentante de la CAF et un relais petite enfance (RPE) de 
Rennes afin qu’ils nous apportent leurs savoir-faire. 

Mme Sonia Borotra. – En conclusion, nous avons besoin de 
renforcer la coordination entre nos associations pour les harmoniser. Nous 
devons définir une politique globale, puisque nous menons beaucoup 
d’actions mais celles-ci peuvent paraître isolées. Actuellement, le soutien à la 
parentalité repose essentiellement sur la CPS et la Collectivité territoriale. 
Une action associative pourrait s’y ajouter : néanmoins, dans le domaine 
social ou médico-social, les recrutements associatifs sont de plus en plus 
difficiles. 

Mme Sylvie Koelsch. – La Caisse nationale a récemment mis en 
place les conventions nationales globales. Cet outil pourrait donner un sens 
commun et une lisibilité aux différentes actions menées sur le territoire. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je souhaiterais revenir sur le dernier point que 
vous avez évoqué. Le Schéma territorial d’action sociale et famille réunissait 
à la fois la CPS, la collectivité territoriale, les mairies et les CCAS. Or j’ai cité 
ce schéma en exemple face aux problèmes de coordination pointés lors de 
l’audition précédente, concernant la parentalité en Guyane. Ce schéma a-t-il 
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vocation à être élargi ou sera-t-il subordonné à un autre schéma plus global, 
intégrant l’ensemble des acteurs ? 

Mme Aurore Vigneau. – Ce schéma existe depuis 2010 et a été 
finalisé en 2013. Les différents changements politiques ont pu lui faire perdre 
une partie de sa dynamique initiale. Le schéma couvrait la petite enfance, 
l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’accompagnement au départ, etc. Il est 
devenu de plus en plus difficile de coordonner ces différentes thématiques. 
En 2018, la CPS et la collectivité territoriale ont décidé d’élaborer deux 
diagnostics : le premier, pris en charge par la CPS, recouvre la petite enfance, 
tandis que le second, pris en charge par la collectivité territoriale, recouvre le 
projet territorial enfance-jeunesse, qui ciblait plutôt les 9-30 ans. 

Ces deux diagnostics constituent un point d’étape. Il ne s’agit pas 
d’initier un nouveau schéma mais d’utiliser la convention nationale globale 
pour redynamiser les politiques sociales et familiales et réagencer le pilotage 
des différentes actions, qui reposent sur les épaules de la CPS et de la 
collectivité territoriale. En effet, les mairies de l’archipel ne sont pas très 
investies sur ces sujets, parce qu’elles doivent gérer beaucoup de choses de 
leur côté. 

Nous devons notamment reprendre les enquêtes partenariales. En 
effet, les objectifs du Schéma territorial de service aux familles ont tous été 
réalisés. Néanmoins, les sources de financement doivent être optimisées. 
Nous misons beaucoup sur la convention territoriale globale, qui semble 
constituer un outil très positif. 

Mme Jacqueline André. – Le schéma, notamment concernant la 
partie jeunesse, doit aussi comprendre des actions impliquant les parents et 
prenant en compte leurs besoins, notamment la conciliation entre vie 
familiale et vie professionnelle. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Des obstacles légaux ou juridiques empêchent-ils 
certaines prestations sociales d’être appliquées à Saint-Pierre-et-Miquelon ? 
En effet, l’archipel relève d’un régime social différent de l’Hexagone. 

Certains crédits proposés par l’État semblent par ailleurs ne pas 
avoir été mobilisés par les différents acteurs de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Certains crédits nationaux peuvent ne pas trouver d’utilité à l’échelon local. 
Sentez-vous une volonté d’impulsion de la part de l’État ou est-il plutôt 
observateur ? 

Mme Sylvie Koelsch. – La majorité des prestations sociales a été 
étendue à Saint-Pierre-et-Miquelon. L’allocation journalière proche aidant et 
l’allocation journalière présence parentale ont été étendues dernièrement, 
même si nous attendons encore les décrets d’application. 
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De plus, certaines prestations sont étendues avec des particularités : 
par exemple, la Brigade de protection de la famille (BPF) dont nous 
disposons relève d’un statut hybride entre celui de l’Hexagone et celui des 
outre-mer. 

La prime de déménagement n’a pas été étendue à l’archipel. 
L’allocation de logement familiale (ALF) et l’allocation de logement sociale 
(ALS) ont été étendues en 2022, contrairement à l’aide personnalisée au 
logement (APL). Le prêt à l’amélioration de l’habitat n’existe pas non plus, 
mais des aides extra-légales compensent son absence. La complémentaire 
santé solidaire, versée sous conditions de ressources, n’est pas mise en place. 

Néanmoins, dans l’ensemble, ces spécificités sont de plus en plus 
réduites. Cela dit, certains dispositifs sont étendus à l’archipel alors qu’ils ne 
concernent que quelques situations très précises, ce qui peut générer des 
difficultés. En effet, la CPS ne dispose pas des outils nationaux. Les 
différences réglementaires compliquent considérablement la formation du 
personnel. L’adaptation des règles métropolitaines génère un certain nombre 
de cas exceptionnels qu’il est très difficile d’intégrer. Nous travaillons par 
exemple avec la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) sur le 
recouvrement des impayés de pension alimentaire, qui pose de grandes 
difficultés. 

En 2016, quand le complément de libre choix du mode de garde 
(CMG) a été étendu à l’archipel, la gestion du CMG devait être prise en 
charge de façon transitoire par la CPS jusqu’au 31 décembre 2016, puis 
reprise par le Pajemploi. Les paramètres spécifiques à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ne pouvaient pas être entrés dans le logiciel de 
gestion. Il fallait développer un outil spécifique. Finalement, nous n’avons 
pas pu développer d’outil de gestion et avons dû conserver une gestion 
manuelle du dispositif. 

Or Pajemploi a récemment annoncé l’intégration de Mayotte avec 
des paramètres particuliers. La prise en charge des particularités de 
Saint-Pierre-et-Miquelon pourrait donc avoir lieu également afin de faciliter 
les démarches familiales. 

Mme Jacqueline André. – Concernant les liens avec l’État, je 
constate une amélioration de nos relations avec l’Éducation nationale depuis 
la venue de la rectrice de Caen. L’accompagnement des familles s’en trouve 
amélioré. Un certain nombre de dispositifs transitent par l’administration 
territoriale de la santé, équivalent local de l’ARS. Ces démarches relèvent 
surtout du travail de Sonia Borotra. 

Mme Sonia Borotra. – Je ne pense pas que l’État joue un rôle 
moteur. Nous avons eu beaucoup de mal à mobiliser les partenaires des 
différents services de l’État pour construire le projet territorial 
enfance-jeunesse, signé en 2020. Le travail repose essentiellement sur les 
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équipes réduites de la collectivité et de la CPS, qui doivent gérer de 
nombreux sujets. Il nous faut donc assurer une coordination très précise. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – En qualité de rapporteure, 
j’ai été très attentive à vos propos. Vous avez évoqué une absence de 
90 demi-journées qui m’a interpellée. Êtes-vous en contact avec les 
associations locales de parents d’élèves ? Celles-ci vous sollicitent-elles ? 

Par ailleurs, bénéficiez-vous des crédits fléchés dans le cadre du plan 
pauvreté du Gouvernement ? Avez-vous des projets concernant les contrats 
locaux d’aide à la scolarité ? 

Enfin, je ne connais pas d’autre territoire où il n’existe pas de 
restauration scolaire. Cette situation est-elle liée à une absence de besoin ou 
s’agit-il au contraire d’un choix de la collectivité ? 

Mme Jacqueline André. – Concernant votre première question, les 
contacts avec les parents d’élèves s’effectuent au travers d’instances comme 
la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH). Les besoins ne remontent pas véritablement jusqu’à nous, sauf en 
cas de situations particulières. Celles-ci sont gérées avec l’Éducation 
nationale. 

Mme Marie Larralde, psychopédagogue. – L’association L’Appel est 
cependant assez demandeuse d’événements et transmet rapidement les 
informations. 

Mme Jacqueline André. – Concernant l’absentéisme, des formations 
à distance seront rapidement mises en place par le rectorat de Normandie 
afin d’impulser une dynamique concernant les situations préoccupantes. 
Nous verrons dans les six prochains mois si une amélioration a lieu ou non, 
mais nous faisons preuve d’une vigilance accrue sur cette question. 

Mme Sonia Borotra. – Concernant les crédits du plan pauvreté, nous 
avons signé une convention de lutte contre la pauvreté avec l’État il y a 
quelques années. Ce plan est arrivé à échéance et n’a pas encore été 
renégocié dans le cadre du pacte des solidarités. L’ancienne convention 
privilégiait l’accompagnement des bénéficiaires du RSA et les 
problématiques extérieures aux questions de parentalité. Néanmoins, nous 
aimerions élargir la prochaine convention à ces questions et à d’autres 
partenaires comme les municipalités. Nous ne disposons pour le moment 
d’aucun crédit particulier. 

Mme Aurore Vigneau. – Concernant les contrats locaux d’aide à la 
scolarité, la prestation existe mais nous ne disposons d’aucun porteur de 
projet privé ou associatif pouvant les mener à bien. Néanmoins, l’Association 
jeunesse éducation populaire (Ajep) vient d’ouvrir un espace jeune 
largement appuyé par la Collectivité et la CPS, et déploiera diverses actions. 
L’association souhaiterait développer à terme l’accompagnement aux 
devoirs. 
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Mme Sylvie Koelsch. – Concernant la partie restauration scolaire, 
nous avons été sollicités dans le cadre du projet d’ouverture d’un internat à 
la rentrée prochaine. La prestation existant en outre-mer n’est pas étendue à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Toutefois, elle ne serait pas forcément adaptée. Les 
financements proposés sont malheureusement beaucoup trop faibles en 
comparaison des coûts de financement réels d’une restauration collective. 
Une réflexion doit donc être menée en amont. La compétence de la Cnaf 
nous échoie, néanmoins les modalités d’émargement supposent une 
modification législative. De plus, notre profil correspond plutôt à celui des 
outre-mer hors Mayotte. Or si Mayotte dispose des montants les plus 
importants, ils restent malgré tout très faibles au regard du coût des repas. 

Mme Jacqueline André. – Le projet d’internat concerne entre 20 et 
26 élèves chaque année, qui viennent de Miquelon pour suivre leur scolarité 
à Saint-Pierre de la seconde à la terminale. En effet, il devenait très difficile 
de trouver des familles d’accueil. La prise en charge s’élève à 50 euros par 
jour : 21 euros pour le repas du midi, 21 euros pour celui du soir et le reste 
pour le petit-déjeuner. Il est très difficile de trouver des financements de ce 
niveau. 

Par ailleurs, concernant le besoin d’une cantine pour les enfants des 
niveaux scolaires inférieurs, beaucoup de familles récupèrent leurs enfants 
entre midi et 13 heures. Plusieurs parents ont rapporté que ce temps, que 
nous considérions comme un moment privilégié en famille, était en réalité 
trop court pour permettre de vrais moments d’échanges. 

Dans l’archipel, l’enseignement privé est aussi important que 
l’enseignement public jusqu’au collège, le lycée étant uniquement public. Or 
dans le privé, l’initiative a été prise de proposer, comme au Canada, des 
« boîtes à lunch ». Néanmoins, il faudrait savoir combien de familles seraient 
intéressées par ce dispositif. De plus, les établissements scolaires sont 
anciens et ne disposent pas de cuisines. 

Mme Marie Larralde, psychopédagogue. – Les familles sont de plus 
en plus demandeuses d’une cantine. De plus, les cas de séparation des 
parents complexifient la gestion des enfants entre midi et 13 heures. 
L’adoption de la « boîte à lunch » suppose que les parents apportent son 
repas à l’enfant. Néanmoins, cette solution fonctionne très bien et doit être 
creusée. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Quelles mesures avez-vous 
mises en place pour lutter contre le harcèlement ? 

Mme Jacqueline André. – Nous avons évoqué des pistes lors du 
dernier comité de prévention de la délinquance avec l’Éducation nationale. 
Comme l’archipel ne dispose pas d’un service social spécifique au niveau de 
l’Éducation nationale, la lutte contre le harcèlement reste difficile. Nous 
allons donc décliner très rapidement, en lien avec le rectorat de Caen, le 
programme national pHARe, comprenant à la fois la formation des 
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enseignants et des jeunes, tout en ciblant le climat scolaire. Il donne de bons 
résultats dans l’Hexagone. Après deux ou trois ans d’expérimentation en 
métropole, ce programme a été rendu obligatoire en septembre 2022 sans 
être décliné à Saint-Pierre-et-Miquelon. Sa mise en place permettra une 
meilleure prise en charge de ce sujet, qui semblait un peu banalisé. Nous 
souhaitons faire de Saint-Pierre-et-Miquelon un territoire de bien-être. 

Mme Sonia Borotra. – L’équipe éducative avait d’ailleurs remporté 
un projet national sur ce sujet : un spot vidéo réalisé par les jeunes avait été 
diffusé dans tous les lycées de l’Hexagone et des outre-mer. 

Mme Jacqueline André. – Certaines actions ponctuelles comme 
celles-ci ont été menées, cependant le programme pHARe permet une 
continuité de la lutte contre le harcèlement, en identifiant les personnes 
ciblées dès le CP. Cette lutte est également une priorité du rectorat de Caen. 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Un excellent rapport du 
Sénat, mené notamment par Sabine Van Heghe et publié il y a deux ans, 
émet un certain nombre de recommandations en la matière impliquant tous 
les acteurs. 

Mme Jacqueline André. – Je vous rejoins et vous remercie de 
m’interpeller sur ce sujet. Nous souhaitons en effet, lorsque nous travaillons 
sur les compétences psychosociales des enfants, que les formations 
proposées par l’Éducation nationale soient déclinées pour le périscolaire et 
l’extrascolaire. 

Mme Micheline Jacques. – Mesdames, je vous remercie pour ces 
informations éclairantes. Je suis sénatrice de Saint-Barthélemy, une petite île 
connaissant des problématiques similaires aux vôtres du fait de son 
insularité. Pour avoir été enseignante et directrice d’école, le décalage 
horaire avec le rectorat de Caen pose-t-il problème ? Par ailleurs, ce rectorat 
dispose-t-il de la connaissance nécessaire pour répondre à certaines 
problématiques spécifiques à Saint-Pierre-et-Miquelon ? 

Vous avez parlé des accouchements, thème cher à mon cœur. 
J’aimerais savoir si votre CPS prévoit des dispositifs spécifiques concernant 
l’accompagnement des grossesses à risques. En effet, je présume que 
l’évacuation engendre des coûts importants. 

Mme Sylvie Koelsch. – Ce problème est pris en charge par la 
branche maladie de la CPS et non par la branche famille. Un décret de 1991 
prévoit, sur validation du médecin-conseil, le suivi de la patiente au Canada 
ou en métropole selon les situations. Le billet d’avion est pris en charge et 
des allocations journalières sont versées pour couvrir l’hébergement de la 
future mère et du père. Le service d’action sociale peut intervenir en 
complément concernant les démarches préalables au départ ou sur des 
problématiques particulières. 

https://www.senat.fr/senateur/jacques_micheline20034v.html
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Mme Aurore Vigneau. – Par ailleurs, nous avons créé il y a deux 
ans, à l’image des parcours attentionnés de l’Assurance Maladie, un parcours 
naissance-parentalité permettant de coordonner les actions des différents 
services de la CPS. Ce parcours prend la forme d’une mallette réunissant les 
informations auparavant envoyées de manière disparate. Les mères se voient 
remettre cette mallette une fois la déclaration de grossesse déposée à la CPS. 
Nous essayons de donner aux mères les principales informations et 
démarches administratives et logistiques. 

Mme Micheline Jacques. – Ce dispositif est-il spécifique à la CPS de 
Saint-Pierre-et-Miquelon ? 

Mme Sylvie Koelsch. – Oui, je vous le confirme. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je vous remercie pour ces informations et pour 
votre disponibilité. 
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Audition d’Unicef France 
 

(25 mai 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits 
des femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation 

sénatoriale aux outre-mer 

 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Bonjour à tous et à toutes, cher Président, chers 
collègues, Mesdames, nous poursuivons ce matin nos travaux sur la 
parentalité dans les outre-mer, menés en commun par nos deux délégations : 
la délégation sénatoriale aux outre-mer, présidée par Stéphane Artano, et la 
délégation aux droits des femmes, que j’ai l’honneur de présider. 

Outre les présidents des deux délégations, sont également 
rapporteures sur cette thématique nos collègues Victoire Jasmin, sénatrice de 
la Guadeloupe, et Elsa Schalck, sénatrice du Bas-Rhin. 

Nous entendons tout d’abord ce matin des représentants d’Unicef 
France, Mmes Jodie Soret, responsable de service Programmes et Plaidoyer, 
et Mathilde Detrez, chargée de plaidoyer Programme Outre-mer. 

Bienvenue à vous. 

Nos attentes s’articulent autour de deux axes : 

- premièrement connaître les actions menées par l’Unicef dans les 
territoires ultramarins et savoir comment vous adaptez vos missions d’action 
sociale à ces territoires, davantage touchés par la précarité – en particulier la 
précarité des mères seules, la non-scolarisation et le décrochage scolaire des 
jeunes, les grossesses précoces, ou encore la présence de mineurs non 
accompagnés en grande difficulté ; 

- deuxièmement, nous souhaitons connaître les recommandations de 
l’Unicef afin d’améliorer la situation des enfants et familles dans les 
outre-mer. À travers nos travaux, nous sommes à la recherche de solutions et 
outils pour que nos politiques familiales et sociales tiennent davantage 
compte des particularités ultramarines et pour améliorer le soutien à la 
parentalité dans nos territoires ultramarins. 

Je laisse sans plus tarder la parole à Mmes Jodie Soret et Mathilde 
Detrez. Vous pouvez organiser vos prises de parole comme vous le 
souhaitez. 
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Mme Jodie Soret, responsable de service Programmes et Plaidoyer 
d’Unicef France. – Madame la Présidente, Monsieur le Président, Mesdames 
les rapporteures, bonjour à toutes et tous.  

Merci de nous recevoir aujourd’hui pour parler de ce sujet très 
important que nous abordons plus généralement sous l’angle des droits de 
l’enfant dans les territoires ultramarins. Il a fallu un peu de temps à l’Unicef 
pour aborder ce sujet. Longtemps, il est vrai que nos recommandations en 
matière de plaidoyer se sont concentrées sur l’Hexagone. Ensuite, nous nous 
sommes progressivement aperçus – notamment à l’occasion d’un état des 
lieux, ou plutôt d’une analyse de la situation des droits de l’enfant 
en France – qu’un certain nombre d’indicateurs concernant les territoires 
ultramarins étaient particulièrement alarmants. Ils venaient objectiver une 
situation que nous avions pu pressentir d’une autre manière.  

Commençons par contextualiser notre action. Unicef France 
représente l’Unicef. Nous sommes porteurs d’un mandat pour représenter 
l’agence des Nations unies pour l’enfance sur l’ensemble du territoire 
français. Nous sommes un comité national dont les principales missions sont 
le plaidoyer, la communication, la sensibilisation et la collecte. Cette dernière 
a longtemps été l’arête dorsale de notre action en France, notamment de 
manière à financer des programmes dans les pays en développement. Les 
choses ont ensuite beaucoup évolué, puisque le service plaidoyer compte 
aujourd’hui quinze personnes, nous permettant de couvrir un certain 
nombre de sujets, parmi lesquels figure la protection au sens large. Nous y 
incluons notamment les questions de pauvreté, les enjeux de santé mentale 
des enfants, de protection de l’enfance, incluant également la prise en charge 
des mineurs en situation de migration. Nous travaillons également sur les 
questions d’éducation des enfants, et notamment la question de l’accès à 
l’éducation. Je me permets de préciser ces thématiques, puisque ce sont 
notamment celles que nous avons commencé à approfondir dans notre 
travail sur les différents territoires ultramarins.  

L’Unicef a pour rôle de formuler des recommandations en direction 
des pouvoirs publics pour améliorer l’effectivité des droits de l’enfant sur le 
territoire. Pour ce faire, nous contribuons fortement aux travaux menés par 
le Comité des droits de l’enfant de Genève dans le cadre de l’examen de la 
mise en œuvre de la Convention des droits de l’enfant en France qu’il mène 
tous les cinq à six ans. Nous attendons notamment des recommandations 
pour le mois de juin de la part de ce comité. Dans ce cadre, nous avons 
beaucoup porté le sujet des territoires ultramarins. Il est fort probable que 
des recommandations émises par le Comité des droits de l’enfant à l’endroit 
de la France seront diffusées à partir du mois de juin.  

Unicef France a souhaité renforcer son action sur l’effectivité des 
droits des enfants dans les territoires ultramarins. Nous avions déjà entamé 
un travail, notamment en Guyane, sur l’accès à l’éducation. En 2020, nous 
avions en effet publié une étude sur le sujet sur ce territoire, comprenant 
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37 recommandations articulées autour de trois thèmes : favoriser l’accès à 
l’éducation des enfants éloignés de l’école ; contribuer au renforcement des 
conditions de réussite éducative des enfants ; et renforcer la connaissance et 
la capacité des acteurs à respecter et promouvoir les droits de l’enfant 
en Guyane. Depuis la publication de ce rapport, nous comptons un salarié 
implanté sur ce territoire. Il travaille sur la réalisation de ces différentes 
recommandations. Nous pourrons y revenir par la suite, lorsque nous 
parlerons d’éducation.  

Entre 2020 et 2021, nous avons également mené un travail plus 
global sur l’effectivité des droits de l’enfant sur le territoire français. À ce 
moment-là, nous nous sommes aperçus que nous manquions de données 
s’agissant de l’effectivité des droits des enfants dans les territoires 
ultramarins. Nous insistons sur ces derniers car les éléments que nous 
y trouvons sont très inégaux. Par exemple, nous manquons cruellement de 
données sur la Polynésie, la Nouvelle-Calédonie, alors que nous en trouvons 
davantage concernant la Guadeloupe. Je précise que nous sommes 
évidemment très exigeants s’agissant des données, qui nous semblent être la 
base de bonnes politiques publiques. Il est certain qu’une de nos 
recommandations visera à renforcer le travail autour des données, 
notamment concernant les enfants.  

Cet état des lieux, qui vous sera plus amplement présenté par 
Mathilde Detrez, est en cours. Nous nous présentons ainsi devant vous avec 
une certaine humilité, puisque nous sommes nous aussi en train de réaliser 
ce travail pour mieux comprendre la situation et proposer les solutions les 
plus adaptées. Il sera publié le 20 novembre prochain, à l’occasion de la 
journée des droits de l’enfant. Unicef France a ici pour objectif de remettre la 
focale sur l’égalité entre les territoires, et la nécessité de mettre en place une 
action renforcée pour s’assurer de l’effectivité des droits des enfants 
en outre-mer.  

Nous nous nourrissons pour l’heure des données et des recherches 
disponibles, mais nous souhaitons également associer des acteurs concernés 
dans les territoires. Nous menons ainsi un certain nombre d’auditions pour 
essayer de comprendre un peu plus finement les réalités, et surtout pour 
éviter les amalgames entre des territoires parfois désignés comme 
« outre-mer » en général. Une réflexion sur ce sujet est nécessaire, pas 
uniquement de notre part.  

Pour l’instant, et même plus globalement, nous ne prétendons ni à 
l’exhaustivité, ni à la perfection. Nous souhaitons simplement disposer d’un 
état des lieux de départ sur la question de l’effectivité des droits des enfants 
pour co-construire des solutions.  

Les réflexions que nous comptons partager aujourd’hui reflètent les 
premiers travaux que nous avons pu engager, et certaines des contributions 
aux politiques publiques que nous avons proposées. En parallèle, nous avons 
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en effet souhaité commencer à formuler des propositions, notamment dans le 
cadre des Assises de la santé de l’enfant. Nous identifions des besoins 
spécifiques sur les enjeux de santé, également dans le cadre de la préparation 
du pacte des solidarités. Vous le disiez, la précarité est particulièrement 
prégnante dans les outre-mer. 

Mme Mathilde Detrez, chargée de plaidoyer Programme 
Outre-mer d’Unicef France. – Nous sommes en train d’établir un état des 
lieux de la situation des droits de l’enfant dans les territoires ultramarins. 
J’essaierai de dérouler de manière synthétique nos premiers constats et 
recommandations, en tentant de laisser de la place aux questions et aux 
échanges, qui nous semblent tout aussi importants.  

Nous avons engagé des travaux sur la thématique de la pauvreté, 
notamment. Nous nous sommes aperçus que la connaissance et l’analyse de 
la situation des enfants étaient essentielles pour objectiver leurs besoins et 
pour développer des politiques publiques adaptées. Nous, comme d’autres, 
nous confrontons à un double obstacle correspondant au manque de données 
sur la pauvreté multidimensionnelle des enfants en général, mais plus 
particulièrement dans les territoires d’outre-mer. S’y ajoute un manque de 
données pour les territoires ultramarins, relativement prégnant. À titre 
d’exemple, je peux citer le seuil de pauvreté, dont le calcul était jusque 
récemment différent en outre-mer et en métropole, ce qui compliquait 
évidemment l’analyse de la pauvreté multidimensionnelle. Pour cette raison, 
nous recommandons la réalisation d’un état des lieux sur cette pauvreté 
multidimensionnelle chez les enfants vivant dans les collectivités 
territoriales d’outre-mer.  

Nous considérons également que le pacte des solidarités en cours, 
pour lequel l’Unicef mène un travail conséquent, constitue un levier. Il a 
vocation à être décliné localement dans le cadre d’une contractualisation 
entre l’État et les collectivités. Il prévoit une adaptation des politiques de 
lutte contre la pauvreté à certains territoires, dont les territoires ultramarins. 
Là aussi, nous avons formulé des recommandations que nous pourrons vous 
transmettre. Nous recommandons de s’assurer de la mise en œuvre effective 
des mesures du Pacte des solidarités dans les territoires ultramarins en les 
adaptant au contexte tout en visant les mêmes résultats. Des adaptations 
sont en effet nécessaires, mais elles ne sont acceptables que si l’ambition des 
mesures n’est pas revue à la baisse pour ces territoires.  

Nous nous sommes également rendu compte que la barrière de la 
langue constituait un obstacle dans certains territoires dits d’outre-mer, 
notamment dans l’accès aux services publics et aux droits. Pour cette raison, 
nous recommandons – notamment dans le cadre du Pacte des solidarités – de 
développer une stratégie d’interprétariat pour favoriser l’accès des familles 
aux services publics et aux droits.  
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Je me permets d’émettre une petite précision par rapport au 
logement, puisqu’il me semble essentiel d’évoquer ce sujet dans les 
territoires d’outre-mer. Selon le rapport d’information sénatorial du 1er juillet 
2021, l’habitat indigne concerne près de 110 000 logements, soit 13 % du parc 
des 900 000 logements des DROM. Les difficultés d’accès au logement en 
outre-mer sont fortement accentuées par l’existence d’un système 
dérogatoire au droit commun. Certains droits sont minorés, voire 
inappliqués. À titre d’exemple, le droit au logement opposable n’est pas 
forcément en vigueur, et certains droits sociaux ne sont pas alignés avec le 
droit commun. C’est le cas du revenu de solidarité active (RSA) ou des 
allocations logement. Ainsi, une distinction nette est opérée entre les 
collectivités territoriales d’outre-mer et l’Hexagone. On le retrouve 
également dans les textes applicables.  

Nous pouvons évoquer la circulaire du 26 août 2021 relative à 
l’anticipation des opérations d’évacuation des campements illicites, et 
l’instruction du 25 janvier 2018 relative à la résorption des campements 
illicites et des bidonvilles, censées réduire le nombre des bidonvilles dans les 
cinq ans à venir. Elles ne s’appliquent pas dans les territoires d’outre-mer.  

Face à l’ampleur de la dégradation de l’habitat et à l’augmentation 
des logements insalubres, le législateur a introduit des dispositions 
spécifiques censées faciliter la résorption de l’habitat indigne. C’est le cas de 
la loi portant évolution du logement de l’aménagement et du numérique, 
dite ELAN, votée en 2018. Elle consacre une profonde réforme sur le 
logement social et l’habitat informel en Guyane et à Mayotte. L’application 
de cette loi présente des conséquences concrètes pour ces territoires. 
Au cours de l’opération « Wuambushu » à Mayotte, initiée le 22 mai dernier, 
visant à réduire l’habitat insalubre et à expulser les migrants en situation 
irrégulière, l’application de la loi ELAN a affecté la scolarisation et 
l’hébergement des enfants.  

Sur la thématique de la pauvreté, nous recommandons un 
renforcement du repérage et de l’orientation des familles sans domicile vers 
le droit commun, en développant et en pérennisant les dispositifs visant à 
aller vers ces familles. Nous insistons également sur le fait de garantir un 
accueil inconditionnel des enfants et des familles en hébergement 
respectueux de leurs droits, en développant des solutions adaptées aux 
familles. Ce n’est pas toujours le cas. Nous recommandons en outre, en 
général, de favoriser l’accès au logement et de produire massivement une 
offre de logements sociaux adaptée aux familles. Un travail est déjà en cours 
en la matière, il doit être renforcé. Enfin, nous recommandons une 
intégration des territoires d’outre-mer dans le programme national de 
résorption des bidonvilles et la circulaire de 2018.  

Ensuite, l’Unicef travaille par thématique. Si nous en venons à la 
protection des enfants, j’aimerais vous parler du sujet de la migration. 
Certaines dérogations législatives sont propres à certains territoires 
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ultramarins, faisant état d’un non-accès systémique aux droits de l’enfant. 
Ce constat, que nous faisons sur plusieurs territoires, est particulièrement 
exacerbé à Mayotte. Le droit des personnes étrangères y est dérogatoire dans 
de nombreux domaines : santé, liberté de circulation pour les mineurs, 
contrôle d’identité, accès à la nationalité ou à un titre de séjour… Le régime 
dérogatoire plonge souvent des milliers de familles et d’enfants dans une 
situation particulièrement vulnérable. Il a des conséquences directes sur la 
parentalité au sein même des familles. Je pourrais développer ce sujet de la 
liberté de circulation, mais également les conséquences de la réforme de 
l’accès à la nationalité ou encore l’enfermement des enfants, qui est 
particulièrement prégnant à Mayotte. Plus de 2 900 enfants y ont été 
enfermés l’année dernière. L’Unicef porte le combat de la fin de 
l’enfermement des mineurs sur l’ensemble du territoire et dans tous les 
locaux de rétention. Dans ce cadre, nous recommandons une application du 
droit commun prévu par le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (Ceseda) pour toutes les mesures dérogatoires qui entraînent 
des conséquences négatives sur la réalisation des droits de l’enfant. À nos 
yeux, c’est bien le prisme des droits de l’enfant qui doit être privilégié.  

Vous nous avez interrogées sur les grossesses précoces, enjeu sur 
certains territoires, et particulièrement en Guyane et à Mayotte. Je ne 
m’étendrai pas sur le sujet, parce que je sais que le réseau périnatal 
de Guyane a aussi été auditionné. Nous échangeons souvent avec ses 
membres. Nous constatons les mêmes freins, à savoir des carences 
généralisées en termes d’infrastructures, et particulièrement en santé 
mentale. Sachez que le taux de suicide est huit fois plus élevé en Guyane, 
selon Santé publique France. Ce constat n’est évidemment pas sans 
conséquence sur l’effectivité des droits de l’enfant. Les enfants amérindiens 
sont particulièrement touchés.  

Le réseau périnatal nous a aussi fait part d’une prévention parfois 
inadaptée, plutôt calquée sur le modèle hexagonal, qui ne s’applique pas 
nécessairement aux réalités de la Guyane. De plus, le cas des grossesses 
précoces entraîne une non-scolarisation, voire une déscolarisation pendant la 
grossesse, qu’il s’agit d’identifier pour pallier ce manque d’accès à 
l’éducation.  

À ce titre, nous recommandons vivement de renforcer 
l’accompagnement des adolescentes enceintes à travers l’augmentation des 
moyens alloués au dispositif, via le réseau périnatal de Guyane, avec la 
création de postes référents. Ceux-ci ne doivent pas être créés uniquement 
sur le littoral, mais aussi dans les communes plus isolées de Guyane. Nous 
estimons aussi qu’il serait judicieux de proposer la création de nouveaux 
postes d’accompagnement à la parentalité, pour accompagner les mères et 
les couples jusqu’aux trois ans de l’enfant, à son entrée dans la scolarité, 
et pas uniquement à sa naissance.  
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Nous souhaitons également développer les permanences de 
sages-femmes en milieu scolaire, dispositif existant en Guyane, qui 
mériterait d’être déployé ailleurs. Nous aimerions en outre que le territoire 
soit doté de foyers parentaux afin de pallier l’isolement des adolescentes et 
de prévoir un accompagnement global, qu’il soit matériel, psychologique ou 
pédagogique. Sur l’ensemble du territoire, nous recommandons également 
de privilégier et de renforcer les actions de sensibilisation avec l’ensemble 
des acteurs concernés, notamment dans les établissements scolaires. C’est 
bien là que se joue la sensibilisation. Pour ce faire, nous recommandons le 
développement de plans de formation adaptés aux réalités des territoires, 
aux professionnels de santé, mais également aux professionnels de 
l’Éducation nationale. Ils doivent faire état des réalités sociales, culturelles et 
historiques dans ces territoires ultramarins. 

Mme Jodie Soret. – J’aimerais désormais ajouter quelques mots 
concernant l’éducation, sujet sur lequel nous travaillons depuis un certain 
temps déjà, notamment dans l’Hexagone. Nous avons publié un rapport sur 
la situation de l’éducation en Guyane, dans lequel nous estimions à 10 000 le 
nombre d’enfants n’ayant pas accès à l’éducation. Nous avions repris des 
chiffres de la Cour des comptes, même si ces estimations sont toujours assez 
difficiles à établir. Des travaux plus récents estiment à 9 500 le nombre 
d’enfants, à Mayotte, qui n’auraient pas accès à l’éducation. Nous travaillons 
fortement sur ce sujet et devrions renforcer notre action sur ce territoire dans 
les mois à venir.  

Parmi les freins que nous avons identifiés à Mayotte, là où nous 
avons travaillé jusqu’ici, je peux citer une absence de repérage et 
d’identification des enfants non scolarisés. Le code de l’éducation impose 
aux municipalités de dresser la liste de tous les enfants soumis à l’obligation 
scolaire, mais cette disposition n’est pas toujours – voire très peu – appliquée 
sur les territoires. Sont ainsi laissés dans l’invisibilité un certain nombre 
d’enfants non scolarisés. L’absence de recensement empêche le repérage des 
enfants, et donc leur accompagnement. Dans certains quartiers informels, 
il est notamment très difficile de savoir si l’ensemble des jeunes sont 
scolarisés ou non, ce qui complique la collecte de données de qualité. 
S’y ajoutent des difficultés d’inscription à l’école, parfois liées à des 
pratiques illégales de la part de certaines municipalités. Nous l’avons noté 
en Guyane et à Mayotte, à l’encontre d’enfants étrangers se trouvant, de fait, 
privés de scolarisation. La Défenseure des droits a rendu un certain nombre 
de recommandations à ce sujet.  

À Mayotte, nous avons aussi relevé des dispositifs censés pallier le 
manque de places dans les établissements scolaires. Le rectorat y a décidé la 
mise en œuvre d’un dispositif dérogatoire de classes itinérantes. Plusieurs 
associations ainsi que la Défenseure des droits ont relevé que les enfants de 
nationalité française seraient ainsi scolarisés de préférence dans des écoles de 
la commune, et que les enfants étrangers sont généralement accueillis une 
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matinée par semaine dans le cadre de ce dispositif de classe itinérante. Nous 
y voyons une différence de traitement qui retient notre attention. La justice, 
saisie de ce dispositif par le biais des associations, a considéré que cette 
solution ne saurait être regardée comme un palliatif à une scolarisation 
effective, ce qui renforce la nécessité de mener un vrai travail pour que 
l’ensemble des enfants ait accès à ce droit à l’éducation.  

Enfin, les conditions de logement, de transport, voire de restauration 
peuvent rendre difficile l’accès et le maintien à l’école. J’insiste notamment 
sur l’enjeu des transports scolaires ou le manque de places en internat, qui a 
conduit à mettre en place le dispositif de « familles hébergeantes » 
en Guyane. Ce dispositif ad hoc répond certes à un besoin, mais ne nous 
semble pas nécessairement aller dans le sens de la meilleure protection des 
enfants. Il nous paraît parfois opaque.  

Ainsi, nous recommandons de poursuivre et de pérenniser le travail 
engagé autour de l’identification des enfants éloignés de l’école en l’incluant 
dans une démarche nationale. L’enjeu du non-accès à l’éducation n’est pas 
seulement un problème de territoire ultramarin. Il existe aussi des enfants, 
dans l’Hexagone, qui ne sont pas scolarisés. Ainsi, l’Observatoire de la 
scolarisation et de la réussite éducative, qui a été relancé en Guyane, doit 
pouvoir s’inscrire dans un contexte un peu plus global, afin d’harmoniser les 
méthodologies. Aussi, nous poussons à la mise en place d’un observatoire 
national de la non-scolarisation pour que soient menées des réflexions au 
niveau national sur ce sujet.  

Nous nous intéressons également beaucoup au développement de la 
médiation scolaire. Ce dispositif a été mis en place par la Délégation 
interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement (Dihal). Il se 
concentre aujourd’hui majoritairement sur l’Hexagone. Il nous apparaît 
intéressant de l’élargir aux territoires ultramarins, en l’adaptant, 
évidemment. Nous savons que certaines initiatives ressemblant à la 
médiation scolaire existent déjà, mais elles n’entrent pas dans ce cadre de 
gestion par la Dihal.  

Ancrer les dispositifs ad hoc applicables dans certains territoires 
d’outre-mer dans le droit commun semble par ailleurs essentiel. Un droit 
local peut être très intéressant, mais il est nécessaire de s’assurer qu’il 
s’applique pour le mieux et vise une meilleure réalisation des droits de 
l’enfant, pour une meilleure adaptation. Nous faisons notre possible pour 
éviter des dispositifs qui consisteraient à moins bien appliquer les droits de 
l’enfant. 

Mme Mathilde Detrez. – Nous allons terminer notre propos avec les 
sujets de santé.  

Les constats que je vais dresser sont certainement partagés. 
Le rapport de l’Igas sur la santé des enfants affirme, en 2021, que les 
indicateurs de santé ainsi que les déterminants de santé des enfants sont plus 
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défavorables dans les territoires d’outre-mer que dans l’Hexagone. 
La pauvreté monétaire et multidimensionnelle qui frappe certains des 
territoires ultramarins n’est pas sans conséquence sur le parcours de santé 
des enfants, qui représentent tout de même une part importante de la 
population, surtout dans certains territoires. À titre d’exemple, la mortalité 
infantile est deux à trois fois plus élevée dans les DROM que dans 
l’Hexagone. De fait, la santé des enfants est particulièrement dégradée sur 
certains territoires, qui souffrent de carence dans l’offre de soins et les 
infrastructures de santé en général, mais également dans l’offre de soins 
hospitalière en pédopsychiatrie, qui ne fait pas exception à ces carences. La 
prise en charge des enfants en santé mentale est aussi un enjeu fondamental. 
Il s’agit de l’une des priorités d’Unicef France, surtout dans ces territoires où 
l’accès aux soins dits « essentiels » – qui ne comprennent pas forcément les 
soins en santé mentale de prime abord -, est semé d’embûches.  

Nous recommandons de développer et de renforcer les dispositifs 
mobiles d’accès aux soins existants, qui font leurs preuves sur certains 
territoires, mais aussi la prévention grâce à la médiation en santé. Pour ce 
faire, doivent être associés l’ensemble des acteurs concernés afin d’entamer 
une réelle démarche d’« aller vers », qui fonctionne et a fait ses preuves. Elle 
doit être renforcée. Il est essentiel d’aller vers les enfants éloignés en leur 
proposant des infrastructures adaptées à leur prise en charge.  

Nous souhaitons également porter à votre connaissance les freins en 
matière de soins et de protection maladie dans certains territoires 
ultramarins. Nous recommandons vivement de mettre en place l’Aide 
médicale d’état (AME) et la complémentaire santé solidaire à Mayotte, sans 
aucune distinction. Nous souhaitons aussi que soit permise l’affiliation à la 
sécurité sociale de tous les enfants, peu importe la situation administrative 
de leurs parents ou la situation d’isolement. Ce n’est pas encore le cas sur 
l’ensemble du territoire français.  

Permettez-moi d’évoquer rapidement la procédure d’évacuation 
sanitaire. Je ne sais pas si vous la connaissez. Elle est plutôt opaque en 
fonction des territoires. Elle existe surtout de Mayotte vers La Réunion, mais 
également de la Guyane vers l’Hexagone. Nous aimerions qu’un travail de 
fond soit mené. Il est déjà effectué par certaines associations sur place, 
notamment la Cimade à La Réunion. Nous souhaitons œuvrer pour la 
modification de cette procédure, afin de permettre aux parents 
d’accompagner leur enfant jusqu’à son retour lorsqu’il bénéficie d’une 
évacuation sanitaire d’un territoire ultramarin à un autre, ou d’un territoire 
ultramarin à l’Hexagone, en respect du principe de non-séparation des 
familles, et sans distinction en fonction de la situation administrative des 
parents. Parfois, des enfants sont évacués à La Réunion, par exemple, et les 
difficultés liées à la délivrance de passeports provisoires ou de laissez-passer 
empêchent les parents de les accompagner. Ces jeunes restent sur un 
territoire qu’ils ne connaissent pas parfois pendant des mois, voire des 
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années. En découle une rupture dans le droit au respect de la vie privée et 
familiale relativement conséquente. Des réflexions sont en cours s’agissant 
de cette procédure.  

Enfin, nous souhaitons recommander l’amélioration de l’offre de 
soins en santé mentale des enfants, et permettre un suivi efficient. Celui-ci 
passerait par le renforcement des structures adaptées, mais également par 
une valorisation des actions de prévention du suicide - nous parlions plus tôt 
des jeunes amérindiens en Guyane. Doit également être généralisé le suivi en 
santé mentale des enfants concernés par la destruction de leurs habitats 
à Mayotte, notamment dans le cadre de la loi ELAN.  

Mme Jodie Soret. – Nous avons tenté de balayer un certain nombre 
de recommandations, bien que le sujet soit très vaste. Vous aurez noté que 
notre prisme concerne avant tout les droits de l’enfant et notre interprétation 
de la Convention des droits de l’enfant, basée sur les recommandations 
du Comité des droits de l’enfant.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour cette présentation exhaustive, qui 
démontre l’engagement de l’Unicef sur nos territoires ultramarins.  

Vous avez pointé différentes problématiques qui soulèvent deux 
questions.  

D’abord, vous avez évoqué le changement du calcul du seuil de 
pauvreté à compter de 2020. Pourquoi a-t-il été opéré à ce moment-là ? 
Quelles en ont été les conséquences ?  

Par ailleurs, vous avez soulevé des disparités entre l’Hexagone et les 
territoires ultramarins. Pourrez-vous nous envoyer les différences observées 
sur les allocations diverses et variées, en particulier pour justifier votre 
constat sur le droit opposable au logement qui ne serait pas une réalité sur 
certains territoires ?  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Je m’orienterai quant à moi sur un sujet 
pratico-pratique. Je sais que l’Unicef est en partenariat avec de nombreuses 
collectivités, dont celle d’Issy-les-Moulineaux que je connais très bien. 
La ville est signataire de la charte « Ville amie des enfants ». Beaucoup de 
collectivités ultramarines en sont-elles signataires ? Elle permet notamment 
aux collectivités, au travers des conseils municipaux de jeunes ou de conseils 
de jeunesse, de commencer à sensibiliser ces populations sur certains sujets. 
Je crois beaucoup au maillage territorial de votre action.  

Vous indiquiez notamment que vous comptiez un salarié en Guyane, 
territoire que vous investissez fortement. Envisagez-vous des liens avec les 
collectivités supports ? J’imagine que l’Unicef seule ne pourra pas porter ces 
sujets, au-delà de votre travail de plaidoyer et de vos recommandations. 
Nous sommes en outre intéressés par la manière dont des politiques 
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nationales permettraient des projections d’acteurs tels que l’Unicef dans les 
territoires ultramarins. Quelles seraient les mesures qui permettraient de 
favoriser votre implantation au travers de partenariats, ou en direct ? 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – Merci pour vos interventions 
et pour l’exhaustivité de votre présentation. Nous voyons à quel point 
l’Unicef est engagée en matière de droits de l’enfant, mais aussi et surtout en 
matière d’effectivité de ces droits, notion qui me paraît presque plus 
importante encore. On peut avoir des droits, mais si l’on ne peut pas les 
exercer, leur importance devient très relative.  

Si j’ai bien compris, le service Plaidoyer constitue aussi un lien avec 
les acteurs sur place. Quel est votre regard sur les différents acteurs en 
fonction des territoires ultramarins ? Des coordinations doivent-elles, selon 
vous, être améliorées ? Des manques sont-ils constatés ? Sur certains 
territoires, un acteur prend-il plus de place en la matière ?  

Parmi vos recommandations, je suis particulièrement sensible à la 
création d’un observatoire de la non-scolarisation. Les chiffres que vous nous 
avez rappelés peuvent être sous-estimés. Ils sont inquiétants, tant en Guyane 
qu’à Mayotte. Les recommandations émises le sont pour l’avenir. Pour 
autant, que faisons-nous de ces enfants qui ne sont pas scolarisés à l’heure 
actuelle ? Ils sont 9 000 ou 10 000, avec toutes les conséquences que nous 
pouvons supposer pour leur avenir. J’imagine que cette question est assez 
compliquée, mais pouvez-vous nous faire part de votre regard sur le sujet ? 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Merci pour vos interventions 
complémentaires et exhaustives. J’ai toutefois deux questions à vous poser. 
Vous avez dressé un constat des carences et inégalités d’application de 
certains dispositifs de droit commun entre l’Hexagone et nos différents 
territoires. Pouvez-vous nous apporter quelques précisions à ce sujet ? 

S’agissant de l’accès aux soins et de la qualité des soins, des 
difficultés se font jour un peu partout en France pour trouver des médecins. 
Il existe des déserts médicaux sur certains territoires. La prise en charge des 
enfants et de leur santé mentale constitue un vrai sujet sur nos territoires, car 
nous manquons de pédopsychiatres.  

Vous avez évoqué les évacuations sanitaires. Elles se font 
généralement vers l’Hexagone. Il est nécessaire de maîtriser les dispositifs 
sur les territoires eux-mêmes et de trouver des alternatives. Avez-vous des 
préconisations à émettre en la matière pour éviter l’isolement des enfants, 
réel sujet ? Nous parlions de santé mentale, mais nous pouvons également 
mentionner les cancers des enfants. Leurs soins sont quasiment 
exclusivement effectués dans l’Hexagone.  

M. Thani Mohamed Soilihi. – J’aurai deux questions à vous poser, 
mais j’aimerais débuter mon propos par quelques observations et mises au 
point. Le système de rotation qui fait que nous sommes obligés, à Mayotte, 
d’utiliser la même salle de classe pour une classe le matin et une autre 
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l’après-midi, est valable pour tout le monde et n’est pas réservé aux élèves 
étrangers. D’ailleurs, le taux d’échec scolaire qui s’élève à 75 % est le même 
pour tous, sans distinction entre les élèves mahorais et étrangers.  

Par ailleurs, nous avons mené des travaux, au sein de la délégation 
sénatoriale aux outre-mer, pour une procédure rapide de destruction des 
bidonvilles à Mayotte et en Guyane. Cette procédure est conforme. Je suis 
très admiratif de votre engagement, mais parfois, lorsque l’on vous écoute, 
on a le sentiment que l’on n’est pas en France. À Mayotte, c’est la loi 
française qui est appliquée. Le dispositif de la loi ELAN a franchi le seuil de 
constitutionnalité. D’ailleurs, récemment, une question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC) a été soumise au Conseil d’État, qui a refusé de la 
déférer, estimant que le dispositif de la loi ELAN était constitutionnel, 
compte tenu de ce qu’il se passait à Mayotte et en Guyane.  

Enfin, il est hors de question de revenir sur la disposition adaptant le 
droit de la nationalité à Mayotte. Le Conseil constitutionnel et le Conseil 
d’État se sont prononcés. La condition supplémentaire d’un séjour de trois 
mois de l’un des parents pour que l’enfant né sur le sol mahorais puisse 
acquérir la nationalité française est qualifiée par certains de « gnognote » sur 
le territoire. Je rappelle que récemment, une proposition de loi du groupe 
Les Républicains (LR) proposait de supprimer le droit du sol à Mayotte. 
Ainsi, je peux entendre que vous demandiez un assouplissement, mais 
aujourd’hui, les droits sont préservés, tant bien que mal, compte tenu de la 
situation à Mayotte.  

Pour cette raison, j’ai deux questions à vous poser. D’abord, que 
pensez-vous de la nécessité d’appliquer la circulaire Taubira à Mayotte ? 
Beaucoup de ces enfants sont abandonnés. La circulaire permet de répartir 
certains d’entre eux dans d’autres départements pour s’en occuper. Les 
collectivités de Mayotte ne peuvent pas le faire. Elles sont asphyxiées et 
manquent de moyens. Quel est votre avis sur le sujet ? Jean-Luc Mélenchon 
l’a proposé. Tous les élus mahorais seraient d’accord pour mettre cette 
disposition en œuvre. Le territoire ne tient pas ; 77 % de sa population vit 
sous le seuil de pauvreté. Chaque année, avant la rentrée scolaire, vous 
voyez arriver des dizaines de kwassas-kwassas scolaires remplis d’enfants 
cherchant à accéder à l’éducation et à la nationalité française, en plus des 
kwassas-kwassas sanitaires.  

Ensuite, l’Unicef agit partout dans le monde. Menez-vous des 
actions, aux Comores notamment, pour aider à la fixation de ces populations 
chez elles, dans les trois îles ? Ce serait la seule solution viable. Mayotte, à 
elle seule, ne peut accueillir toute la misère de l’océan Indien.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci beaucoup au Sénateur de Mayotte, qui 
connaît bien évidemment son territoire.  
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Je vous laisse vous organiser comme vous le souhaitez pour 
répondre. Au regard du temps contraint dont nous disposons, n’hésitez pas 
à compléter vos réponses, qui peuvent être complexes et longues, par écrit à 
l’issue de cette audition.  

Mme Jodie Soret. – Compte tenu du peu de temps qu’il nous reste, 
je serai rapide.  

Nous vous enverrons la raison du changement de calcul du seuil de 
pauvreté à compter de 2020, car je ne pense pas que nous serons en mesure 
de vous en fournir des explications tout de suite. Si nous la trouvons, nous 
vous la transmettrons. Elle figurera, je suppose, dans l’état des lieux que 
nous publierons en novembre.  

Nous pourrons également vous communiquer des éléments sur les 
différences observées entre la métropole et les territoires ultramarins.  

En effet, nous disposons d’un réseau des « Villes amies des 
enfants ». À chaque nouvelle édition, qui correspond à un nouveau mandat, 
nous travaillons avec la volonté d’accompagner toujours plus de villes vers 
une effectivité du droit de l’enfant sur leur territoire. Des villes de 
La Réunion en sont membres. En même temps que nous progressons en 
matière de plaidoyer sur les territoires ultramarins, nous cherchons à 
travailler davantage avec les collectivités, localement. Notre action se 
concentre pour l’heure essentiellement sur La Réunion, mais nous voulons le 
faire davantage lors du prochain mandat.  

Nous travaillons également sur un dispositif d’écoles amies des 
droits de l’enfant, visant notamment à proposer une école par les droits, 
pour les droits de l’enfant. Je pourrai vous communiquer des éléments sur ce 
point. Certaines de ces écoles et de ces méthodologies pourraient également 
concerner les territoires ultramarins, notamment la Guyane.  

Un comité local est également implanté à La Réunion. C’est une 
façon de renforcer progressivement notre action.  

Ensuite, il nous sera difficile de parler de la coordination entre les 
différents acteurs, en dehors de la Guyane qui concentre la plupart de nos 
travaux. Nous voyons que la collectivité territoriale et le rectorat travaillent 
bien ensemble. C’est une très bonne nouvelle, qui a notamment permis de 
relancer l’Observatoire de la scolarisation et de la réussite éducative évoqué 
plus tôt. Nous espérons que cette dynamique va se poursuivre, notamment 
sur les autres sujets qui restent problématiques. Je pense notamment aux 
questions de transports. Ceux-ci coûtent cher et ne sont pas toujours 
pratiques. Lorsqu’un enfant doit faire trois heures de pirogue pour aller à 
l’école, il lui est plus compliqué d’être assidu. Nous savons par ailleurs 
qu’un travail est réalisé pour renforcer les propositions en termes d’internat, 
puisqu’il en manque sur les territoires. Le dispositif des familles 
hébergeantes ne nous semble pas satisfaisant en l’état. Nous savons qu’une 
certaine attention est portée sur le sujet, mais les droits de l’enfant ne sont 
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pas toujours, selon nous, placés au centre de ces politiques publiques. 
Parfois, il faudrait peut-être renforcer la question des droits de l’enfant et 
adapter certaines politiques pour s’assurer de leur effectivité. C’est l’une des 
réponses que nous pouvons apporter s’agissant de Mayotte. J’entends bien 
les difficultés vécues sur place, mais nous avons entre autres pour rôle de 
proposer des recommandations qui feraient en sorte d’assurer le plus 
possible l’effectivité des droits des enfants. Ensuite, nous ne sommes pas en 
position de législateur. Nous ne pouvons qu’observer la situation et 
identifier son impact sur les droits des enfants. C’est pour cette raison que 
nous nous permettons d’émettre des recommandations.  

S’agissant de l’observatoire de la non-scolarisation, nous tenons des 
discussions au niveau national avec les ministères. Elles avancent bien. Nous 
pourrons vous en dire davantage. Nous espérons notamment que ce 
dispositif pourra figurer dans le Pacte des solidarités ou dans le Comité 
interministériel piloté par la secrétaire d’État Charlotte Caubel. Nous 
continuons à pousser ce dispositif, qui nous semble devoir être regardé à 
l’échelle de la France entière. Si possible, il faudrait également harmoniser 
les méthodologies.  

Mme Mathilde Detrez. – Je me permets de répondre à Monsieur le 
Sénateur Thani Mohamed Soilihi. Nous pourrons prendre un autre temps 
pour évoquer toutes ces questions qui demandent beaucoup de réflexions, 
mais je suis ouverte à évoquer, avec vous, la réforme de la nationalité.  

Vous avez raison, le dispositif des classes itinérantes ne prévoit pas 
spécifiquement la scolarisation des enfants étrangers, et heureusement. Nous 
avons simplement étudié les décisions de justice prises en ce sens et les 
recommandations de la Défenseure des droits, qui font état, dans l’effectivité 
des droits, d’un manque d’égalité entre les enfants de nationalité française et 
ceux qui seraient considérés comme étrangers. Bien évidemment, nous 
savons que ce dispositif, qui peut permettre de répondre à certains besoins, 
vaut pour tout le monde, et que la non-scolarisation concerne tous les 
enfants sur le territoire mahorais. 

L’accès à la nationalité demanderait des réflexions plus 
approfondies. Je me permets de reprendre votre terme. Vous dites que la 
réforme est de la « gnognote » pour certains, mais ses conséquences sur la 
réalisation des droits de l’enfant sont dramatiques. Je ne vous apprends rien 
en soulignant que la composition des familles, à Mayotte, comprend parfois 
plusieurs statuts avec des enfants de nationalité française et d’autres ne 
l’ayant pas. Après cette réforme, des milliers d’enfants se sont retrouvés, du 
jour au lendemain, sans possibilité d’obtenir la nationalité, alors qu’ils 
pensaient depuis leur naissance qu’ils deviendraient français. Ils ont été 
scolarisés dans le système de droit commun français. Cela a de fait des 
conséquences sur leurs possibilités de poursuite d’études, par exemple, mais 
aussi sur leur intégration au sein de la République Française.  
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M. Thani Mohamed Soilihi. – Les dispositions sont appliquées 
depuis 2018. Il est ainsi impossible qu’elles puissent toucher des personnes 
en voie de scolarisation.  

Mme Mathilde Detrez. – Une rétroactivité de la loi est prévue.  

M. Thani Mohamed Soilihi. – Elle ne l’est que jusqu’en 2013. Les 
élèves de 18 ans et plus ne sont pas touchés par cette réforme.  

Mme Mathilde Detrez. – Un principe de rétroactivité de la loi 
s’applique pour les enfants venant d’avoir 18 ans.  

M. Thani Mohamed Soilihi. – On ne peut pas remonter plus loin 
que 2013, il y a dix ans.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Il y a a priori un point de désaccord important. 
J’entends vos propos. Une discussion est nécessaire. Le sénateur vit 
à Mayotte et représente ce territoire. 

Mme Mathilde Detrez. – J’ai été juriste en accès aux droits 
à Mayotte. J’ai accompagné des jeunes dans l’accès à leur nationalité ces 
deux dernières années. Nous pourrons en rediscuter. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – J’entends deux visions et deux positions 
extrêmement différentes. Ce point mérite des discussions plus longues et des 
précisions. Nous le ferons dans les échanges que nous pourrons avoir 
ensemble ultérieurement. 

Mme Mathilde Detrez. – Je vous rejoins sur la circulaire Taubira, 
réflexion intéressante et pertinente, mais qui ne s’applique pas à Mayotte. 
C’est une conséquence du système dérogatoire. Vous le savez, lors de 
l’obtention d’un titre de séjour à Mayotte, celui-ci est territorialisé. Il ne 
permet pas de se déplacer librement sur l’ensemble du territoire français. 
Les personnes doivent solliciter un visa. Le constat est le même pour les 
documents de circulation pour étrangers mineurs. L’enfant doit être né sur le 
territoire.  

Si on permet aux personnes disposant d’un titre de séjour ou aux 
enfants disposant d’un document de circulation de circuler librement, la 
circulaire Taubira pourra s’appliquer. Ce levier, qui pourrait être intéressant 
et pertinent, demande des réflexions.  

Mme Jodie Soret. – Enfin, un bureau de l’Unicef installé 
aux Comores y mène un certain nombre d’actions. Je pourrai vous envoyer 
des éléments sur son programme. Des actions de développement, comme 
nous en menons dans tous les autres pays et territoires, y sont réalisées. 
Nous sommes régulièrement en contact avec les acteurs qui y sont présents. 
Nous pourrons en rediscuter ultérieurement.  
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour votre engagement sur les territoires 
ultramarins. Nous attendons vos éléments complémentaires avec impatience.  
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Audition de la Croix-Rouge française 
 

(25 mai 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits 
des femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation 

sénatoriale aux outre-mer 

 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Chers collègues, Mesdames, je suis accompagnée 
du président de la délégation sénatoriale aux outre-mer, Stéphane Artano. 
Nous poursuivons nos travaux sur la parentalité dans les outre-mer avec une 
audition de la Croix-Rouge française. 

Nous accueillons Gaëlle Nerbard, directrice nationale outre-mer de 
la Croix-Rouge française, accompagnée d’Anne Skrobot, directrice adjointe de 
la direction nationale outre-mer et d’Alizée Bombardier, responsable 
relations institutionnelles, communication et développement de projets. 

Bienvenue à vous. La Croix-Rouge française est la seule association 
qui dispose d’une couverture nationale complète, dans l’Hexagone et dans 
chaque territoire ultramarin, avec 3 700 volontaires engagés dans les douze 
délégations territoriales ultramarines. Elle a donc une vision transversale des 
difficultés rencontrées par les publics qu’elle accompagne et des 
caractéristiques propres à chaque territoire.  

Nos attentes s’articulent autour de deux axes : 

- premièrement, connaître les actions menées par la Croix-Rouge 
française dans les territoires ultramarins et savoir comment vous adaptez vos 
missions d’action sociale à ces territoires, davantage touchés par la précarité 
– en particulier la précarité des mères seules, la non-scolarisation et le 
décrochage scolaire des jeunes, les grossesses précoces, ou encore la présence 
de mineurs non accompagnés en grande difficulté ; 

- deuxièmement, nous souhaitons connaître les recommandations de 
la Croix-Rouge française afin d’améliorer la situation des familles d’outre-mer. 
À travers nos travaux, nous sommes à la recherche de solutions et d’outils 
pour que nos politiques familiales et sociales tiennent davantage compte des 
particularités ultramarines et pour améliorer le soutien à la parentalité dans 
nos territoires ultramarins. 

Je laisse sans plus tarder la parole à Mme Gaëlle Nerbard, directrice 
nationale outre-mer de la Croix-Rouge française. Nous tiendrons ensuite un 
temps d’échange. 
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Mme Gaëlle Nerbard, directrice nationale outre-mer de la 
Croix-Rouge française. – Bonjour à toutes et à tous, merci de nous accueillir 
aujourd’hui pour présenter la thématique de la parentalité en outre-mer, 
importante pour la Croix-Rouge française. Avant d’entrer dans le vif du sujet, 
permettez-moi de présenter notre structure et les dispositifs d’aide à la 
parentalité que nous avons installés sur les territoires, avant d’en venir aux 
constats que nous en avons tirés.  

La Croix-Rouge française est la seule association nationale présente 
dans les trois océans, en outre-mer, ce qui nous donne une visibilité sur des 
territoires et une connaissance particulière de ce qui s’y passe, sur un certain 
nombre de sujets. Nous sommes un auxiliaire des pouvoirs publics reconnu 
et un acteur de confiance. Nous comptons douze délégations territoriales, 
cinquante-et-un établissements, des directions territoriales et plus de 
3 700 bénévoles. Nous disposons par ailleurs de trois plateformes 
d’intervention régionale en outre-mer. Elles interviennent dans les zones et 
bassins régionaux en matière de sensibilisation et de gestion des risques et 
catastrophes naturelles.  

La Croix-Rouge française a identifié quatre thématiques de travail 
prioritaires en outre-mer : 

- la prévention et la gestion des crises auxquelles nous sommes 
soumis, qu’elles soient sociales ou climatiques ; 

- l’enjeu majeur du bien vieillir ; 

- la lutte contre les violences intrafamiliales qui, la crise sanitaire 
nous l’a montré, sont très présentes et concernent l’ensemble des territoires 
ultramarins ; 

- la jeunesse.  

La Croix-Rouge française en outre-mer est une association généraliste. 
Nous couvrons un spectre très important qui commence par la prise en 
charge de la petite enfance avec des crèches, des dispositifs d’aide à la 
parentalité auprès des familles, des maisons d’enfants à caractère social en 
matière de protection de l’enfance… Nous disposons également des seuls 
dispositifs de prévention spécialisée que nous retrouvons à Mayotte, 
à Saint-Barthélemy et en Nouvelle-Calédonie. Nous allons ensuite jusqu’à 
l’accompagnement des personnes âgées avec des Ehpad, des résidences 
autonomes ou des services de soins à domicile.  

Permettez-moi à présent de vous exposer nos dispositifs par 
territoire relatifs à l’accompagnement des enfants et des familles. Je rappelle 
qu’à la Croix-Rouge française, l’accompagnement est basé sur le volontariat 
des familles. Cette donnée est essentielle. Nous ciblons les parents 
vulnérables. Nous reviendrons sur ces vulnérabilités, majeures en ce qui 
concerne les familles. C’est une porte d’entrée. On n’arrive pas à l’aide à la 
parentalité tout de suite, il est nécessaire de prendre en charge les autres 
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difficultés rencontrées par les parents. Cette approche nous apparaît 
essentielle.  

En Martinique, nous proposons plusieurs dispositifs, à commencer 
par des lieux de soutien à la parentalité à Saint-Pierre, à Fort-de-France et à 
Sainte-Luce, et des espaces de rencontre parent-enfant. Nous organisons 
également des stages de rappel à la responsabilité parentale lorsque des 
parents ont été auteurs de certains gestes. Nous travaillons sur la récidive 
vis-à-vis de ces comportements. Nous disposons également d’appartements 
thérapeutiques où nous accompagnons des enfants atteints de pathologies 
assez lourdes, telles que des cancers. Nous accompagnons les familles dans 
ce cadre.  

Je profite de ce point pour présenter rapidement l’« option 
Croix-Rouge », dispositif national porté par la Croix-Rouge française au sein de 
tous les territoires, dont les outre-mer. Dans ce cadre, nous intervenons au 
sein des écoles, collèges, lycées, universités. Nos bénévoles y travaillent avec 
les équipes éducatives sur une thématique définie par ces dernières. Dans 
l’un des collèges de Fort-de-France, il a été décidé de travailler avec 
un Ehpad sur le lien intergénérationnel, au sein d’un jardin 
intergénérationnel. Il répond par exemple à la question suivante : « comment 
retrouver la culture de certains légumes que certains enfants ont aujourd’hui 
oubliés ? ». Ce dispositif est très intéressant et fortement soutenu. Nous en 
sommes très fiers. C’est aussi un moyen de travailler sur de nombreux sujets 
avec les jeunes.  

À Saint-Martin, nous disposons d’une crèche Pomme d’Happy, qui a 
la particularité d’accueillir une douzaine d’enfants en situation de handicap. 
Au sein de ces dispositifs, nous travaillons évidemment avec les familles. 
Nous y proposons également un espace santé jeunes, qui travaille sur la 
santé sexuelle et les addictions auprès de ces publics. Dans ce cadre, des 
ateliers sont organisés dans les établissements scolaires, avec les équipes 
éducatives. Sont mises en place des activités sur ces questions, avec les 
familles.  

À Saint-Barthélemy, nous avons signé cette année une convention 
avec la collectivité pour mettre en place un dispositif mobile de prévention 
spécialisée. J’y reviendrai plus tard, la Croix-Rouge se caractérise par le 
développement de dispositifs d’« aller vers ». Nous allons en effet vers les 
publics que nous accompagnons. Ce dispositif en est un exemple. Nous 
proposons en outre du soutien scolaire, et l’« option Croix-Rouge », avec 
d’autres dispositifs de Vestiboutiques. Nos dispositifs sont surtout des lieux 
de rencontre. Nous sommes là pour réinstaurer un lien social. On parle 
beaucoup d’isolement. La crise sanitaire nous a montré à quel point nos 
populations étaient isolées. Se rendre à la Vestiboutique pour prendre un café 
ou pour acheter un vêtement permet d’aborder de nombreux sujets autour 
de la personne accompagnée.  
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En Guyane, nous proposons un espace parent-enfant, à Cayenne. 
Il est ouvert aux enfants âgés de moins de 18 mois et aux familles en 
situation de grande précarité. Ces ateliers, qui se réunissent une fois par 
semaine, répondent à un vrai besoin de ces familles. Ce dispositif vise à les 
aider à envisager un avenir meilleur. Ce sont les bénévoles de la Croix-Rouge 
française qui le portent. Il vise à accompagner les parents dans leur rôle de 
père ou de mère, à leur faire retrouver le plaisir d’échanger, parce que ces 
familles souffrent parfois d’une rupture de lien. Nous distribuons aussi du 
lait médicalisé d’urgence à la demande des professionnels de santé qui nous 
envoient les familles concernées.  

À La Réunion, nous disposons d’une Maison d’enfants à caractère 
social (MECS) à laquelle s’ajoute un dispositif mobile de médiation sociale de 
rue, toujours dans un objectif d’« aller vers ». L’aide à la parentalité est 
intrinsèque à ce dispositif. Nous accueillons des enfants placés par l’Aide 
sociale à l’enfance (ASE). Au sein de ce dispositif, nous menons un travail 
important avec les familles, à la fois à l’occasion de visites organisées, et 
d’ateliers.  

À Mayotte, nous disposons depuis l’année dernière d’une maison 
des familles à Passamaïnty. Nous voyons chaque jour à quel point elle est 
indispensable. Les familles viennent y rencontrer nos équipes à l’occasion 
d’ateliers avec les enfants, pour des jeux. C’est également l’occasion 
d’aborder un ensemble de difficultés qu’elles peuvent rencontrer. Nous 
constatons, tant à travers ce dispositif qu’en général, que pour travailler avec 
les enfants et familles, il faut travailler sur les autres difficultés rencontrées, 
dont la précarité alimentaire, ou l’illectronisme. À l’école, au collège, au 
lycée, tout est aujourd’hui envoyé par Internet. Les difficultés de lecture 
peuvent mettre les familles dans l’embarras. Nous travaillons avec elles pour 
leur permettre de retrouver leur place de parents, avant de travailler sur la 
parentalité en tant que telle. À la Croix-Rouge, en tant qu’acteur généraliste, 
nous avons la chance de proposer l’ensemble des dispositifs nécessaires. 
Nous disposons en outre d’un service de lutte contre la malnutrition 
infantile. Nous intervenons sur ces sujets à l’intérieur des villages et 
quartiers. Par ailleurs, nous avons conclu un partenariat avec l’ONG 
Bibliothèques sans frontières qui propose un dispositif de bibliothèque 
numérique, l’Ideas Box, qui nous permet de travailler sur la lecture, le 
numérique… C’est également un dispositif mobile d’« aller vers » que nous 
apportons dans les quartiers, les villages, là où la population a besoin de 
nous.  

En Nouvelle-Calédonie, nous disposons de deux crèches à Nouméa, 
la Maison du Petit Enfant et les Cerisiers bleus. Il n’y a que très peu de crèches 
sur ce territoire. Elles sont en partie concentrées autour de Nouméa. Elles 
sont, pour la plupart, privées. La Croix-Rouge a l’avantage de pouvoir 
proposer différents tarifs. Peu de crèches peuvent le faire. Nous proposons 
quatre tarifs pour les familles. Vous le savez, la Nouvelle-Calédonie n’est pas 
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soumise au même système que le reste du territoire. Ce dispositif permet de 
prendre en charge des familles qui seraient en situation de vulnérabilité. 
Au sein de ces crèches, nous travaillons sur des ateliers avec les familles. 
Par ailleurs, la Maison de la famille nous permet d’organiser des ateliers 
autour de l’aide à la parentalité. En outre, nous constatons au travers de ce 
dispositif à quel point les familles des jeunes que nous aidons sont éloignées 
de l’accompagnement, en partie parce qu’elles rencontrent d’autres 
difficultés, d’ordre alimentaire par exemple, ou des addictions les empêchant 
d’assumer leur rôle de parents. En Nouvelle-Calédonie, nous travaillons 
également beaucoup, tant dans les établissements scolaires que dans des 
dispositifs d’« aller vers », sur la lutte contre différents types d’addictions.  

Notre constat général sur les structures familiales n’est pas limitatif, 
et s’appuie sur les observations des salariés et bénévoles dans le cadre de 
leur accompagnement. D’abord, les territoires sont concernés par une grande 
part de familles monoparentales. Si les pères peuvent être présents, ils ne 
reconnaissent souvent pas l’enfant. On constate également des situations de 
couple hors habitation conjugale, c’est-à-dire que beaucoup de familles, 
notamment en Martinique, mais pas seulement, ne vivent pas ensemble. 
Le père n’est pas présent au sein du foyer. Dans la quasi-totalité des cas de 
séparation, l’enfant vit avec sa mère. Très peu de familles ont recours à la 
justice pour organiser la garde de l’enfant. Nous constatons également que la 
présence du père est très forte car, même sans reconnaissance, il décide du 
rythme des visites ou des sorties. La mère conserve les rôles éducatif et 
économique.  

Le modèle de famille élargie est également un sujet, en particulier en 
Nouvelle-Calédonie et aux Antilles, bien qu’il tende à évoluer. Au sein d’une 
famille, plusieurs générations peuvent vivre dans une seule et même 
habitation. C’était le cas en Martinique, mais ce modèle tend à se déliter, en 
lien avec le départ des jeunes de ces territoires.  

Nous constatons également une influence du cercle familial élargi, 
très prégnante sur l’éducation. L’appartenance sociale reste un facteur 
déterminant. 

En Martinique, plus de la moitié des structures familiales avec 
enfants sont monoparentales. On peut ici distinguer les couples séparés des 
couples hors cohabitation conjugale.  

Nous observons que le sujet de la parentalité est traité en outre-mer, 
sous la forme de grands colloques et de grandes conférences. Ce n’est pas, à 
notre sens, la bonne manière de l’aborder au regard des familles que nous 
accompagnons. On retrouve dans ces événements des intervenants très 
intéressants qui connaissent le sujet, mais ils ne connaissent pas 
nécessairement les publics que nous souhaitons toucher.  
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Il est par ailleurs nécessaire d’éviter de stigmatiser nos familles, qui 
peuvent ressentir une forme de jugement, puisque la parentalité est 
personnelle. Elle relève d’une histoire. On constate en effet une méfiance 
importante sur les nouvelles pratiques éducatives. Je le disais en 
introduction, nous observons encore trop souvent des violences éducatives 
ordinaires au cœur de l’éducation des familles. Cette remise en cause est 
difficile, raison pour laquelle nous abordons le sujet différemment. Nous y 
reviendrons.  

Le dispositif d’aide à la parentalité doit, à notre sens, être transversal 
à tous les dispositifs que la Croix-Rouge française porte par ailleurs. 
La première porte d’entrée peut être celle de la précarité alimentaire. 
Lorsque la famille vient nous rencontrer pour bénéficier d’aide alimentaire, 
on peut souvent discuter d’autres sujets. Celui des enfants arrive plus tard. 
Même lorsque nous disposons de dispositifs tels que les lieux de ressource à 
la parentalité en Martinique, nous ne traitons pas le sujet en tête-à-tête avec 
la famille d’emblée, pour ne pas la stigmatiser et la mettre en difficulté. Nous 
commençons par des ateliers collectifs au sein desquels elles vont parler de 
leurs difficultés. La question de l’enfant et de l’éducation arrivera plus tard. 
C’est ainsi que nous abordons le sujet. Les dispositifs doivent être 
transversaux. Avant de traiter la question de la parentalité, nous devons agir 
sur l’ensemble des vulnérabilités rencontrées par les familles.  

Malheureusement, celles que nous accompagnons rencontrent des 
difficultés alimentaires, la crise l’a montré. C’est le premier sujet. On ne peut 
pas travailler avec un parent qui n’a pas mangé, qui n’a pas réglé ses factures 
et qui n’est pas en mesure de le faire. Il n’est pas disponible pour l’éducation. 
Pour cette raison, nous travaillons sur l’ensemble de ces vulnérabilités. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces explications. Je laisse sans tarder 
la parole aux rapporteurs et aux sénateurs qui voudraient vous interroger en 
tant qu’organisation présente dans tous les territoires ultramarins. 

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer. - Merci Madame. Félicitations pour votre implantation sur 
l’ensemble des outre-mer. Vous êtes un acteur majeur et rayonnez sur tout le 
territoire. S’agissant de votre approche transversale de la parentalité, à 
laquelle je souscris, nous voyons bien que le déploiement de la Croix-Rouge 
française est différent sur tous les territoires. Est-ce lié à l’histoire de votre 
implantation sur ces territoires, à des constats que vous y avez opérés, aux 
moyens financiers dont vous disposez ? Est-ce lié à des choix politiques 
d’orientation de la Croix-Rouge ? Si vous parlez d’approche transversale, 
affichez-vous une volonté de la mettre en œuvre sur l’ensemble des 
territoires, ou plaidez-vous pour une approche territorialisée ? 

Mme Elsa Schalck, co-rapporteure. – À mon tour de vous remercier 
et de saluer votre action au quotidien et votre présence sur tous les 
territoires, ainsi que votre connaissance et votre expertise en la matière. 
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Nous mesurons à quel point la Croix-Rouge française est un acteur majeur, de 
confiance, dont la mission se base non pas sur la parentalité, mais sur une 
prévention et une gestion des risques et des conflits. Vous vous investissez, 
nous le voyons au travers des différents dispositifs et outils présentés ce 
matin. Vous êtes présents et vous vous adaptez aux territoires.  

Ainsi, comment mettez-vous en place les différents outils et 
dispositifs ? Sur certains territoires, vous installez une crèche. Sur d’autres, 
vous organisez des distributions de lait médicalisé. Les acteurs locaux vous 
sollicitent-ils en fonction de leurs besoins ? Est-ce les collectivités 
territoriales, les élus locaux, qui font appel à vous ? Comment 
l’expliquez-vous ? Mon collègue Stéphane Artano évoquait l’histoire, les 
moyens financiers. Une approche plus particulière entre-t-elle en jeu ? 

Mme Victoire Jasmin, co-rapporteure. – Merci pour votre présence 
et pour l’exhaustivité des travaux que vous menez sur l’ensemble des 
territoires.  

Le territoire manque de crèches. Nous avons constaté des carences à 
certains endroits, à l’occasion de nos déplacements. Quels sont les critères 
permettant de bénéficier de tarifs différenciés ? Dépendent-ils d’une 
éventuelle activité professionnelle des parents ?  

Par ailleurs, vous avez évoqué la prévention en matière 
d’alimentation, par exemple. Adaptez-vous votre façon de l’appréhender à 
chaque territoire selon vos constats ?  

Enfin, comment les relations avec les collectivités locales se 
traduisent-elles ? Vous sollicitent-elles, ou êtes-vous à l’origine de la 
démarche ? Qu’en est-il du choix des familles et de l’implication des autres 
acteurs, tels que la CAF, la PMI, les acteurs départementaux ? Comment 
travaillez-vous avec ces différents partenaires ? 

M. Thani Mohamed Soilihi. – Je me joins aux louanges de mes 
collègues concernant l’action de la Croix-Rouge dans nos territoires. Elle fait 
preuve de beaucoup de pragmatisme et de professionnalisme. C’est une 
association moins militante que certaines, qui se contente de faire le travail 
pour lequel elle s’est engagée. Elle aide beaucoup ces territoires. Néanmoins, 
n’avez-vous pas l’impression que la non-application de l’Aide médicale 
d’État (AME) à Mayotte y limite encore davantage l’accès aux soins ? Tous 
les rapports la préconisent, pourtant on craint un appel d’air. Je dis souvent 
que celui-ci est derrière nous. Nous l’avons dépassé. Dans la pratique, qu’en 
pensez-vous ? Cette non-application grève les crédits de l’hôpital et des 
dispensaires, pourtant déjà minces, et freine encore plus l’accès aux soins. 

Mme Marie-Laure Phinéra-Horth. – En Guyane et à Mayotte, nous 
sommes confrontés au défi de l’immigration clandestine. Malheureusement, 
les femmes et les enfants subissent souvent les pires atrocités sur les routes 
migratoires. Ces enfants reçoivent un accompagnement, notamment 
lorsqu’ils sont en parcours de scolarisation, mais ce n’est pas suffisant. Cette 
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situation contribue fortement à l’échec scolaire. La Croix-Rouge a-t-elle des 
préconisations à émettre afin d’aider ces parents étrangers ?  

Par ailleurs, je constate, d’après votre exposé, que la Guyane n’est 
pas dotée de crèche Croix-Rouge, de Maison des familles ou de prévention des 
addictions. Ainsi, à quand un rééquilibrage de nos territoires ? 

M. Marc Laménie. – Merci pour ce travail collectif que je partage 
avec mes collègues des deux délégations aujourd’hui réunies. Je ne me suis 
jamais rendu en territoire ultramarin. Je voyage grâce à mes collègues, qui 
connaissent bien le terrain. C’est important.  

La Croix-Rouge française est une grande institution. Vous avez cité le 
nombre de bénévoles. Quel est-il dans les outre-mer, avec les salariés 
présents sur le terrain ?  

Ensuite, si le volet humain prime, tout est financier. J’interviens ainsi 
sous ma casquette de membre de la commission des finances. L’État reste le 
premier partenaire financier des collectivités territoriales et des grandes 
associations et structures. Il y a la Mission outre-mer, et le volet Éducation 
nationale. Des actions sont mises en place. Vous avez évoqué les crèches et la 
petite enfance, ainsi que le partage de générations. Certains collègues ont 
mentionné le volet des collectivités territoriales. Quelle est leur action en 
outre-mer ? L’action de l’État y est-elle suffisante ? De quels moyens 
auriez-vous besoin pour améliorer les choses ? S’agissant des crèches et de la 
petite enfance, les caisses d’allocations familiales interviennent également. 
C’est un autre budget, relevant de la loi de financement de la sécurité sociale. 
Que vous manque-t-il ? À coup sûr, vous travaillez avec d’autres 
associations, d’autres structures, d’autres partenaires institutionnels, des 
assistantes sociales… C’est une grande chaîne. Puisque nous sommes 
législateurs, nous nous intéressons ici au budget de l’État. Que faudrait-il 
faire, selon vous ? 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous laisse vous organiser pour répondre à ces 
questions, nombreuses. Vous pouvez les regrouper pour faciliter votre 
intervention. 

Mme Gaëlle Nerbard. – Je vais regrouper certaines réponses, 
certaines questions étant proches.  

Moi aussi, j’ai une petite frustration. Je ne vous ai pas présenté 
l’ensemble de nos activités. J’ai rapidement cité nos interventions sur les 
territoires et nos champs d’intervention. Derrière ceux-ci, nos dispositifs sur 
les territoires ne se résument pas à ceux de l’aide à la parentalité. Je peux 
citer l’accompagnement des personnes âgées, les Samu sociaux en matière de 
lutte contre l’exclusion, les centres de santé en Guyane… Je n’ai pas pu tout 
vous présenter, mais je pourrai vous transmettre des éléments sur le sujet.  



- 310 - 
 

Monsieur le Président, vous me demandiez à quoi était due 
l’implantation dans les territoires. Je rappelle que la Croix-Rouge française ne 
fait pas de politique, bien que nous soyons un outil indispensable de 
politique sociale. Nous sommes un opérateur. Quel est notre mode de 
financement ? Sur tous les territoires, à l’exception du Pacifique Sud, nous 
répondons à des appels à projets portés par la CAF, les collectivités, l’État, 
l’ARS… Dans ce cadre, les dispositifs sont créés à cet instant. Nous avons 
ouvert des crèches à Saint-Martin ou en Nouvelle-Calédonie grâce à des 
opportunités qui restent corrélées à notre capacité de réponse à l’instant t.  

Force est de constater que la clé du sujet est d’intervenir le plus tôt 
possible, dès l’enfance, dès la petite enfance. Les enfants ne sont pas seuls, ils 
sont entourés d’une famille. Nous pensons qu’il est prioritaire, pour la 
Croix-Rouge, de développer des dispositifs particuliers, reconnus, tels que les 
lieux de parentalité ressources, les maisons famille, la prévention 
spécialisée… Notre rôle d’opérateur essentiel reconnu est aussi d’alerter les 
pouvoirs publics, mais nous ne pouvons pas prendre l’initiative de créer 
in situ une crèche si elle ne vient pas des partenaires responsables 
institutionnels. Nous sommes là pour leur apporter une réponse. Nous 
souhaitons nous développer sur ces sujets, et en déployer davantage 
en Guyane, et pourquoi pas à Saint-Pierre-et-Miquelon. N’en doutez pas, 
Madame la Sénatrice. Nous pouvons solliciter les pouvoirs publics, mais 
pour ce faire, les financements sont indispensables. J’y reviendrai.  

Les implantations sont liées à l’histoire et aux moyens humains. 
La Croix-Rouge en outre-mer, c’est 800 salariés et plus de 3 000 bénévoles. 
Je tiens à les saluer et à leur rendre hommage. Ils réalisent un travail 
formidable. Ils sont engagés. Notre force est d’être neutres. Nous ne 
regardons pas leur couleur, leur origine. Nous prenons en charge des 
hommes, des femmes, des enfants, vulnérables parce qu’en difficulté. Nous 
les accompagnons. Voilà pourquoi la Croix-Rouge existe. Sa force tient de 
notre universalité et de notre neutralité.  

Comment mettre en place des outils ? Comment sommes-nous 
sollicités par les acteurs locaux ? Vous avez raison, les collectivités, les CAF 
ou l’État peuvent nous solliciter, connaissant notre expérience sur le sujet. 
À Saint-Martin, la PMI nous demande par exemple d’ouvrir d’autres crèches. 
Nous aussi, nous pouvons émettre des propositions. Je peux évoquer avec 
vous la nécessité, pour nous, d’accompagner les jeunes mères. On a parlé de 
familles monoparentales. Il s’agit surtout de jeunes femmes. Le service 
militaire adapté (SMA) a été interpellé par le fait que les volontaires 
accompagnées dans ce cadre abandonnent leur formation, parce que ces 
jeunes filles ont des enfants. C’est pourquoi des projets de crèches sont 
envisagés dans le cadre de la plupart des SMA. La Croix-Rouge va les 
accompagner, notamment en Martinique. J’ai souhaité soulever cet exemple 
car l’insertion professionnelle des femmes participe aussi au fait qu’elles 
pourront, demain, se concentrer sur l’éducation de leurs enfants.  
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S’agissant des crèches et des tarifs différenciés, le cas est particulier 
en Nouvelle-Calédonie, où la Prestation de service unique (PSU) n’existe pas. 
Nouméa compte quatre crèches associatives, dont deux sont gérées par la 
Croix-Rouge, et une par le Centre communal d’action sociale (CCAS) 
de Nouméa. Nous concernant, avec les partenaires qui nous financent, à 
savoir la Caisse de sécurité sociale de Nouvelle-Calédonie, l’État et le CCAS 
de Nouméa, nous pouvons proposer ces tarifs différenciés. La demande est 
grande. Nous aimerions faire plus, et mieux, mais nous ne disposons pas des 
financements idoines.  

Sur le reste du territoire, les crèches sont financées par la CAF. Elles 
ont à acheter des produits, à financer du personnel. Les salaires sont plus 
importants, en raison notamment d’une prime en partie intégrée pour la 
Croix-Rouge. Ces coûts supplémentaires ne sont pas forcément intégrés dans 
la PSU. Monsieur le Sénateur, vous me demandiez comment vous pouviez 
agir. Vous, parlementaires, pourriez questionner cette question de la PSU 
dans les outre-mer, et prendre en compte ses spécificités. Les opérateurs 
comme nous voyons bien à quel point la situation peut être difficile, au 
regard du coût de fonctionnement d’une crèche et des produits que nous 
devons acquérir.  

Madame la sénatrice Marie-Laure Phinéra-Horth, vous m’interrogiez 
sur l’accompagnement des parents étrangers en Guyane. Je n’ai pas présenté 
nos dispositifs d’accompagnement des demandeurs d’asile sur ce territoire, 
ni en Guadeloupe et en Martinique. À Mayotte, nous ne sommes pas agréés 
pour accompagner les demandeurs d’asile. Nous ne sommes pas agréés mais 
nous accueillons toutes les personnes vulnérables, sans prendre en 
considération leur statut.  

Nous proposons des dispositifs de lutte contre l’illettrisme. La force 
de la Croix-Rouge réside aussi dans ses bénévoles qui assurent un 
accompagnement scolaire, luttent contre l’illettrisme, dispensent des 
formations en langue étrangère… Ce travail est fait au sein de dispositifs. 
Les bénévoles vont organiser des temps d’échange avec les personnes en 
situation irrégulière. Dans les Vestiboutiques, portées par des bénévoles, nous 
proposons de la seconde main, mais aussi des dons de boutiques à des tarifs 
très accessibles. Ils sont implantés sur la majorité des territoires. 
L’accompagnement est également opéré au travers de centres de santé, sans 
différenciation de public.  

En Guyane, nous avons la charge de la seule plateforme d’aide 
alimentaire du territoire, qui ne dispose pas de banque alimentaire, comme 
à Mayotte. La Croix-Rouge joue ce rôle. Cette porte d’entrée est très 
importante pour travailler avec les familles.  

Ensuite, vous avez raison, l’Aide médicale d’État n’est pas appliquée 
à Mayotte. La Croix-Rouge française est neutre. C’est un sujet politique. Nous 
identifions un sujet de convergence des droits en général à Mayotte. Il doit 
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être traité. Pour autant, la Croix-Rouge, dans ce qu’elle apporte, est financée 
pour tous les types de publics. Nous n’opérons pas de différenciation, mais 
je comprends l’importance de ce sujet.  

Monsieur le sénateur Marc Laménie, vous m’interrogez sur les 
moyens financiers nécessaires pour améliorer la situation. J’ai parlé de 
la PSU outre-mer. Le travail que vous réalisez est très important pour 
souligner l’importance d’engager un chantier sur la parentalité en outre-mer. 
Il est essentiel de cartographier les besoins. Nous sommes présents sur tous 
les territoires mais le sujet n’est pas le même en Nouvelle-Calédonie, 
en Guyane ou en Martinique. La place du père et la question de la 
cohabitation conjugale – très prégnantes aux Antilles, et notamment en 
Martinique – doivent être prises en compte.  

En tant qu’opérateur de terrain, nous constatons que nous avons une 
multitude de partenaires, mais aussi de financeurs. Vous avez évoqué 
la CAF, l’État, les collectivités, les CCAS, la CGSS… Qui est chef de file de 
l’aide à la parentalité dans les territoires ? Il faudrait peut-être repérer, sur le 
territoire, les chefs de file qui permettraient de rassembler les différents 
financements. Nous, opérateur, répondons à un acteur qui lance un projet, 
puis à un autre acteur… La Croix-Rouge est une association très généraliste. 
Nous souhaitons financer des postes. Je vous invite, lorsque vous êtes de 
passage dans nos territoires, à rendre visite à nos équipes pour voir à quel 
point elles réalisent un travail transversal. La porte d’entrée n’est pas 
nécessairement la parentalité, mais plutôt le besoin de s’habiller, de manger, 
d’ouvrir des droits à la sécurité sociale, de trouver un emploi. Si nous ne 
résolvons pas ces problèmes, nous ne pouvons pas travailler. Les parents ne 
sont alors ni disposés à en parler, ni disponibles pour le faire.  

Les associations comme la nôtre demandent chaque année des 
financements pour les différents dispositifs. Imaginez la situation 
d’instabilité juridique et financière dans laquelle nous nous trouvons. Les 
dispositifs sont là et ne vont pas disparaître, mais la demande de subvention 
doit être réitérée chaque année. C’est un temps qui ne peut pas être passé sur 
le terrain par les équipes.  

Nous proposons des contrats pluriannuels d’objectif et de moyens 
(COM) pour les opérateurs comme les nôtres. C’est le cas sur certains 
territoires, mais pas partout. Par ailleurs, nous préconisons la création d’un 
guichet unique. Il faut rendre visible l’accompagnement des familles. En 
introduction, je parlais de tabous, de stigmatisation. La question doit être 
accompagnée par des messages au plus près, au plus tôt. Nous sommes 
favorables à un traitement des stéréotypes de genre ou de l’égalité dès le 
collège, par exemple. Cette question doit être traitée dans les établissements 
scolaires. Nous le faisons.  
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Permettez-moi ainsi de résumer nos recommandations : 
cartographier les besoins en matière de dispositifs ; définir un chef de file en 
matière d’aide à la parentalité ; déployer un plan spécifique d’aide à la 
parentalité avec des moyens dédiés et par territoire. S’agissant de la stratégie 
pour voter le précédent outil plan sur le territoire, nous avons pu constater 
des avantages. Des dispositifs ont été financés sur certains territoires grâce 
au plan pauvreté. Ce type d’outil devrait éventuellement être envisagé. 
La notion de parentalité doit entrer au collège. Les moyens financiers 
doivent être renforcés, notamment pour nous permettre d’avoir des ETP. 
Ce n’est pas simple. Parfois, l’État finance, mais pas la CAF. Il nous revient 
d’aller chercher et de proposer des dispositifs. Nous avons besoin de 
co-construction, avec des partenaires comme les nôtres. Il est également 
nécessaire d’améliorer l’accès au soutien psychologique pour les parents. 
On ne peut pas travailler à leurs côtés s’ils rencontrent des difficultés. Les 
rendez-vous en centres médico-psychologiques (CMP) demandent six à 
neuf mois d’attente sur certains territoires. Comment se concentrer sur l’aide 
à la parentalité si la personne n’est pas accompagnée ? Nous recommandons 
également un renforcement des structures d’accompagnement et d’accès au 
droit, et une poursuite de l’effort en matière d’agrandissement du parc 
immobilier social en construisant des ensembles à taille humaine et en 
favorisant la mixité sociale. Nous savons le faire. Nous disposons de tiers 
lieux. Nous souhaitons également travailler davantage sur l’attractivité des 
services pour les personnes éloignées de l’emploi, dans une démarche active 
d’insertion, pour permettre aux femmes d’accéder à l’emploi. Enfin, nous 
proposons un travail sur l’octroi de mer. En effet, les dons et produits de 
première nécessité pour les enfants en bas âge y sont soumis.  

Pour nous, l’aide à la parentalité est un sujet, mais il est primordial 
de travailler sur l’ensemble des vulnérabilités avant de poser la question de 
l’éducation. Je vous invite à visiter nos territoires et les dispositifs portés par 
nos salariés et bénévoles, dont je salue le travail formidable.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour toutes les réponses apportées 
aujourd’hui. N’hésitez pas à nous envoyer des compléments qui 
alimenteront notre réflexion. Merci de votre disponibilité.  
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Audition de représentants des administrations centrales 
et de la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) 

 
(8 juin 2023) 

Présidence de Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits 
des femmes, et de M. Stéphane Artano, président de la délégation 

sénatoriale aux outre-mer 

 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Chers collègues, Mesdames, Monsieur, nous 
tenons ce matin notre dernière audition plénière consacrée à la parentalité 
dans les outre-mer. 

Depuis le début de l’année, nous menons des travaux sur cette 
thématique, avec la délégation sénatoriale aux outre-mer, présidée par Stéphane 
Artano, connecté en visioconférence depuis Saint-Pierre-et-Miquelon, et la 
délégation aux droits des femmes, que j’ai l’honneur de présider.  

Outre les présidents des deux délégations, sont également 
rapporteures Victoire Jasmin, sénatrice de la Guadeloupe, et Elsa Schalck, 
sénatrice du Bas-Rhin, excusée ce matin. 

Nous entendons ce matin : 

- Anne Morvan-Paris, sous-directrice de l’enfance et de la famille à 
la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), accompagnée d’Alix 
Comoy, référente outre-mer pour la DGCS ; 

- Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à 
la Caisse nationale d’allocations familiales (Cnaf) ; 

- Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à 
la Direction générale des outre-mer (DGOM). 

Nos attentes ce matin s’articulent principalement autour de deux 
axes. D’abord, nous cherchons à comprendre les raisons qui expliquent la 
persistance de différences dans les prestations servies dans les outre-mer et 
dans l’Hexagone et à savoir si certains rapprochements sont envisagés ou 
envisageables. Je pense notamment au complément familial dans les DROM 
historiques et aux règles spécifiques qui s’appliquent à Mayotte. Quel serait 
le coût d’un alignement des prestations ? 

Sur le sujet des prestations familiales, nous nous interrogeons 
également sur la bonne connaissance de leurs droits par les familles des 
outre-mer. Le taux de non-recours aux droits est-il plus élevé que dans 
l’Hexagone ? Ce taux diffère-t-il, par ailleurs, en fonction des territoires 
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ultramarins ? Quelles actions menez-vous afin d’améliorer l’accès aux 
droits ?  

Nous avons, par ailleurs, été alertés sur les idées fausses qui 
circulent concernant les effets de la reconnaissance des enfants par leur père. 
Comment les dissiper et inciter les pères à reconnaître leurs enfants ? 
En effet, aux Antilles et en Guyane, deux tiers des enfants ne sont 
aujourd’hui pas reconnus par leur père à leur naissance. 

Notre deuxième axe de discussion ce matin concerne les dispositifs 
de soutien à la parentalité au sens strict.  

Les actions des Caisses d’allocations familiales (CAF) locales ont été 
saluées par les différents interlocuteurs que nous avons auditionnés au Sénat 
ou rencontrés lors d’un déplacement en Guadeloupe. Cependant, des 
difficultés en matière de coordination et un manque de moyens financiers et 
humains nous ont été signalés. Lors de la détermination des budgets 
accordés aux CAF des outre-mer, une prise en compte de la précarité de la 
population couverte est-elle possible ? Des financements structurels aux 
associations sont-ils également possibles ? 

Par ailleurs, comment assurer un déploiement efficace de la stratégie 
nationale de soutien à la parentalité et du programme des 1 000 premiers 
jours dans tous les territoires des outre-mer et comment améliorer la 
coordination entre les acteurs institutionnels et les associations en la 
matière ? 

Vous avez en outre reçu des questionnaires, pour lesquels nous 
attendons des réponses écrites pour le 12 juin.  

Je laisse sans plus tarder la parole à Mme Anne Morvan-Paris pour 
la Direction générale de la cohésion sociale. 

Mme Anne Morvan-Paris, sous-directrice de l’enfance et de la 
famille à la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS). – Madame 
la Présidente, Monsieur le Président, j’interviendrai principalement sur le 
soutien à la parentalité dans les outre-mer en rappelant que celui-ci est 
devenu une politique publique à part entière, avec la parution de la Charte 
de soutien à la parentalité début 2022. S’y ajoute un ensemble de dispositifs 
depuis quelques années, qui se traduisent à la fois dans la politique 
des 1 000 jours, mais aussi dans d’autres dispositifs portés principalement 
par la branche famille, mais aussi par l’État et par les collectivités 
territoriales soutenues par l’État. Il est vrai que c’est un enjeu majeur. 
Au regard des déterminants socio-économiques que vous avez pu percevoir 
au cours de vos auditions, qui sont particuliers aux territoires 
d’outre-mer - je pense notamment au nombre élevé de familles 
monoparentales et à la question des violences intrafamiliales – cette question 
du soutien à la parentalité est un enjeu de prévention avant tout. Il s’agit 
aussi de pouvoir aider les familles dans des moments difficiles.  
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Les situations varient évidemment d’un territoire à un autre. Vous 
avez pu vous en rendre compte au cours de vos auditions. Nous avons en 
revanche dressé un constat commun : les caractéristiques socio-économiques 
sont plus défavorables sur l’ensemble des territoires que dans l’Hexagone. 
Les indicateurs sur le niveau d’éducation et sur les taux de pauvreté sont 
notamment à prendre en compte dans cette politique de soutien à la 
parentalité.  

Je ne reprendrai pas l’ensemble des chiffres que vous connaissez, 
mais me concentrerai plutôt sur le programme des 1 000 premiers jours. 
Il s’agit d’une stratégie large. L’ensemble des acteurs nationaux et locaux 
sont mobilisés autour du principe selon lequel les 1 000 premiers jours de 
l’enfance sont déterminants, tant pour l’enfant que pour sa famille. Il y a un 
consensus scientifique, il est important de le noter. À partir de celui-ci ont 
été déployées un certain nombre d’actions pour soutenir les familles dès la 
maternité, avant la naissance et au long des deux premières années de la vie 
de l’enfant. Venons-en à ce déploiement dans les DROM, et aux 
améliorations qui pourraient y être apportées.  

On pouvait craindre que certains territoires se saisissent mal de cette 
politique, mais un certain nombre d’actions ont pu être déployées, 
à commencer par des outillages auprès des parents. Par exemple, le livret 
des 1 000 premiers jours a été diffusé à partir de 2021. L’Agence régionale de 
santé (ARS) de la Martinique s’en est servi comme support pour un certain 
nombre de formations et d’informations auprès des professionnels, pour 
qu’ils puissent ensuite l’expliquer aux familles. Ensuite, l’entretien prénatal 
précoce est un vrai enjeu de prévention. Les taux de réalisation sont 
aujourd’hui très proches du niveau métropolitain en Martinique, 
Guadeloupe et à La Réunion. C’est en Guyane et à Mayotte, deux territoires 
particulièrement exposés aux questions d’accompagnement de la natalité, 
que ces chiffres restent aujourd’hui très inférieurs et que des efforts sont 
nécessaires. La Guyane a cependant été un territoire expérimentateur au 
niveau national d’un référent parcours périnatalité. Il s’agit ici 
d’accompagner des parcours renforcés, notamment lorsque des cas de 
violences ou de vulnérabilités psychiques sont identifiés. Enfin, La Réunion 
fait partie des huit CAF expérimentatrices des groupes naissances, qui 
consistent en un parcours naissance partagé avec les caisses primaires 
d’assurance maladie (CPAM).  

De plus, des staffs médicaux psychosociaux ont été déployés. 
Ils permettent d’appuyer dès la maternité un accompagnement de la mère, 
en particulier sur les enjeux psychologiques et sociaux. Une enveloppe 
de 400 000 euros y a été allouée en 2021, suivie d’une autre de 200 000 euros 
en 2022. Il s’agit d’éviter que la détresse psychologique de la mère impacte 
son lien avec l’enfant dès le plus jeune âge.  
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Ensuite, le nombre de recours à un congé paternité allongé est de 
plus en plus important. Il s’élève, selon les territoires, entre 25 et 69 %. 
L’objectif de 80 % n’est pas atteint, mais un réel progrès a été constaté. Nous 
pourrons vous en communiquer les détails  dans notre réponse écrite.  

Par ailleurs, trois territoires se sont saisis d’une contractualisation du 
côté de la protection de l’enfance, mais surtout d’un appel à projets 
des 1 000 premiers jours. Ils ont ainsi déployé des actions localement, 
notamment avec le secteur associatif. Ils ont appuyé des projets pour aller 
vers les familles, au plus près de ces dernières, et notamment des mères de 
familles monoparentales. Celles-ci ont été accompagnées pour une meilleure 
prise en compte de leurs difficultés.  

Trois ans après le lancement du dispositif des 1 000 premiers jours, 
on constate qu’il n’y a pas une stratégie spécifique aux DROM. Elle y est 
déployée de la même manière que sur le reste du territoire national. Nous 
sommes aujourd’hui en train d’écrire la deuxième feuille de route. Nous 
devons nous interroger sur une déclinaison renforcée spécifique aux DROM, 
en nous intéressant notamment à la déclinaison de tous les outils. Le livret 
nécessite peut-être une traduction et un accompagnement dans les 
différentes langues créoles, entre autres. Une déclinaison adaptée à 
l’environnement culturel de chacun de ces territoires serait judicieuse. 
En effet, Mayotte et la Guyane sont très différentes, par exemple.  

Il convient également d’adapter le sac des 1 000 premiers jours et de 
mieux le déployer dans les maternités en outre-mer. C’est l’un des enjeux de 
l’inscription budgétaire pour 2024. Il est ensuite nécessaire de disposer de 
lieux ressources de proximité. En effet, les familles les plus éloignées de ces 
outils, qui en ont le plus besoin, ne parviennent pas à trouver la bonne porte 
d’entrée. Le déploiement des maisons des 1 000 premiers jours et la mise en 
réseau d’acteurs à échelle territoriale deviennent nécessaires. La déclinaison 
de ces différents outils sur les territoires ultramarins est identifiée comme 
l’une des priorités de la future feuille de route. 

Concernant les parents et l’approche directe des familles, il faut 
adapter le parcours naissance et créer des fonds ad hoc entre l’État, la Cnaf et 
la Caisse nationale d’assurance maladie (Cnam) pour financer des actions 
locales. Nous retrouvons ici la nécessité de mieux travailler avec les 
associations et les partenaires qui connaissent les familles. Ils sont plus 
proches d’elles et peuvent notamment assurer un rôle de médiation. 
Ils peuvent attirer les familles vers les différents dispositifs en place. 
Si nécessaire, ils peuvent adapter le droit commun avec un droit spécifique 
et des démarches d’accès adaptées. Enfin, sur la prochaine vague 
des 1 000 premiers jours, une vigilance particulière devra être portée aux 
métiers de la protection maternelle et infantile et aux questions autour de la 
maternité. Des soutiens financiers spécifiques devront être envisagés, soit 
dans le cadre de la contractualisation protection de l’enfance avec le fonds 
d’intervention régional (FIR), soit dans des dispositifs portés par la Cnam 
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afin de réaliser des bilans de prévention par des sages-femmes pendant la 
grossesse.  

Enfin, il est essentiel de s’assurer que le déploiement sera opéré de la 
même manière sur l’ensemble des territoires. Certains sont aujourd’hui plus 
en retrait que d’autres, alors que les besoins y sont certainement les plus 
importants. Mayotte est pleinement concernée par ce que j’évoque. Comment 
pouvons-nous y apporter des compétences ? Devons-nous les développer 
localement et les appuyer, ou apporter des compétences depuis l’Hexagone 
vers les maternités ultramarines ? L’appui aux ressources locales constitue 
un véritable enjeu. Une volonté de disposer, à terme, d’une unité 
d’hospitalisation parents-bébé spécialisée en psychiatrie périnatale est 
évoquée. Par ailleurs, il est important que chaque territoire puisse bénéficier 
du même type de structure.  

Ce point rejoint des sujets évoqués à l’occasion d’autres auditions, 
et notamment le besoin d’appui à l’ingénierie de projet sur un certain 
nombre de territoires ultramarins. Ils ne proposent pas tous la même qualité 
de structuration.  

Enfin, venons-en à la coordination des acteurs. Depuis un an, des 
comités départementaux de service aux familles se déploient sur l’ensemble 
des départements français. C’est une manière d’animer localement cette 
politique de modes de garde de l’enfant, mais aussi de la parentalité. 
Les territoires ultramarins ont demandé à bénéficier d’un allègement de leur 
structuration, puisque ces comités sont aujourd’hui composés de plus de 
quarante membres, ce qui rend difficiles leur mise en place et l’organisation 
de réunions régulières. Nous pourrons répondre favorablement à leur 
demande, pour qu’ils soient les plus opérationnels possible. Autour du 
préfet, du président du département et du président de la CAF locale, les 
enjeux de parentalité et de services aux familles doivent être analysés pour 
que soient développés les outils les plus pertinents. Je sais que mes collègues 
de la Cnaf reviendront notamment sur le fonds parentalité, un outil de 
développement.  

Je reste à votre disposition pour toute question complémentaire. 
Je pourrai revenir sur un certain nombre de points, si nécessaire.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vous remercie. Je donne maintenant la parole à 
M. Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à la Cnaf. 

M. Jean-Marc Bedon, coordinateur de projet référent outre-mer à la 
Cnaf. – Permettez-moi de réaffirmer l’attention particulière de la Caisse 
nationale d’allocations familiales en faveur des territoires d’outre-mer et 
des CAF des départements et régions d’outre-mer. En effet, les contextes 
économiques et sociaux de ces territoires, mais aussi leur histoire, au regard 
de l’égalité des droits, et notamment du droit au titre des prestations sociales 
versées par les CAF, justifient un dialogue de proximité entre la Cnaf et 
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ses CAF. Le but est d’accompagner au mieux les CAF dans leurs missions et 
de faciliter le déploiement de leurs actions au profit des populations.  

Je rappellerai également brièvement les limites géographiques du 
périmètre d’intervention et de responsabilité de la branche famille en faveur 
des territoires d’outre-mer. Les territoires d’exercice de la Cnaf et des CAF 
concernent les départements de La Réunion, de Mayotte, de la Guyane, de 
la Martinique et de la Guadeloupe, mais aussi des deux collectivités 
territoriales de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, couvertes par la CAF de 
la Guadeloupe. Ainsi, les autres collectivités territoriales ultramarines ne 
sont pas dans le champ de responsabilité de la Caisse nationale et donc 
des CAF.  

Sur cet ensemble géographique, néanmoins, quelques chiffres 
permettent peut-être de mesurer l’action proposée. En 2022, les cinq caisses 
d’outre-mer ont versé des prestations à 590 000 foyers allocataires, 
représentant 1,4 million de personnes. Le taux de couverture de la 
population par les CAF s’établit à 63 %, soit les deux tiers de la population 
ultramarine. Par comparaison, les CAF dans l’Hexagone couvrent en 
moyenne 47 % de la population. Ce taux de couverture supérieur dans 
les DROM concerne toutes les prestations. À titre d’exemple, 74 % de la 
population y est bénéficiaire des allocations familiales, contre 62 % en France 
hexagonale. Les foyers monoparentaux bénéficiaires de l’allocation de 
soutien familial représentent 15 % des allocataires, contre seulement 6 % 
en métropole. Un allocataire sur trois est bénéficiaire du RSA dans 
les DROM, pour seulement un allocataire sur dix dans l’Hexagone. Enfin, 
pour un tiers des allocataires, les prestations versées par la CAF constituent 
la seule source de revenus pour vivre. Cette proportion est deux fois plus 
élevée que dans l’Hexagone, où 17 % des allocataires sont dans cette 
situation. Ce taux élevé de dépendance aux prestations est certainement le 
plus révélateur des difficultés sociales de ces territoires. Il engage au 
quotidien la responsabilité de la Caisse nationale et des caisses d’allocations 
familiales ultramarines, qui assument de manière encore plus prégnante que 
sur le reste du territoire national un rôle d’amortisseur social. En effet, les 
prestations familiales et sociales, leur poids financier, leur caractère 
redistributif et de solvabilisation des familles constituent des leviers 
importants des politiques publiques de lutte contre les inégalités, mais aussi 
de cohésion sociale, tant à l’échelle locale que nationale.  

Enfin, le total annuel des prestations légales versées par les CAF 
des DROM s’élève à 5,55 milliards d’euros sur un budget global, pour 
la France entière, d’environ 100 milliards d’euros. De plus, si durant de 
nombreuses années, les droits aux prestations comportaient de multiples 
différences entre les outre-mer et l’Hexagone, on peut souligner aujourd’hui, 
à l’exception du cas particulier de Mayotte, que l’égalité est quasiment 
atteinte sur le plan du droit. Toute nouvelle prestation légale nationale est 
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automatiquement applicable dans les départements d’outre-mer, aux mêmes 
conditions.  

Quelques différences persistent néanmoins. Elles concernent les 
allocations familiales qui sont versées dès le premier enfant dans les 
outre-mer, mais aussi l’allocation de complément familial, également versée 
dès le premier enfant. Enfin, dans le domaine du logement par exemple, 
les locataires du parc social conventionné ne peuvent bénéficier comme dans 
l’Hexagone d’une aide personnalisée au logement. En revanche, les 
accédants à la propriété peuvent, si leurs ressources le permettent, bénéficier 
d’une aide au logement, ce qui n’est plus le cas en France hexagonale 
depuis 2018.  

De même, les DROM bénéficient de deux autres prestations qui 
n’existent pas en métropole : le revenu de solidarité et la prestation accueil et 
restauration scolaire (Pars). Cette dernière permet aux CAF d’outre-mer de 
contribuer au financement de la restauration scolaire dans le but de réduire 
le reste à charge des familles. En 2021, 344 000 enfants scolarisés de la 
maternelle au lycée ont bénéficié de cette aide, soit 64 % de l’ensemble des 
élèves ultramarins. Il convient toutefois de souligner la situation particulière 
de la Guyane, dont le taux de couverture est le plus faible parmi l’ensemble 
des départements d’outre-mer, avec seulement 38 % des élèves bénéficiaires. 
Cette moindre couverture est en partie liée à l’absence de dispositif et d’offre 
de restauration scolaire dans plusieurs communes de Guyane. La CAF ne 
peut, à elle seule, au moyen de la Pars, financer une offre de restauration 
scolaire dont l’organisation, la gestion et le financement relèvent de la 
responsabilité des collectivités.  

Pour clore ce chapitre concernant les prestations dans les outre-mer, 
je ne peux pas passer sous silence l’action des CAF en matière d’accès aux 
droits, un enjeu majeur pour ces territoires. Dans ce cadre, les caisses 
peuvent s’appuyer sur de nombreux leviers et canaux de contact. Elles ont 
déployé une stratégie proactive d’« aller vers » dans une approche 
situationnelle, et ont mis en place des parcours usagers. C’est par exemple le 
cas du parcours « séparation » depuis 2021. Elles déploieront prochainement 
le parcours « arrivée d’un enfant », dont la généralisation est prévue à la fin 
de cette année. Celui-ci vise à renforcer l’accompagnement des parents de la 
grossesse jusqu’aux trois ans de l’enfant. Ces parcours, déclenchés dès la 
connaissance par la caisse d’un événement, visent à faciliter les démarches 
des usagers et à valoriser les droits aux prestations. Ils ont aussi pour objectif 
d’informer, orienter et accompagner les allocataires vers les dispositifs 
d’aides et services d’action sociale proches de chez eux et pouvant être 
mobilisés en réponse à leur situation.  

Les CAF d’outre-mer ont également développé des formats d’accueil 
spécifiques, comme des rendez-vous des droits qui sont proposés à des 
allocataires en situation sociale à risque. Là aussi, l’objectif est d’informer, 
si besoin, de conseiller, et surtout de veiller à ce que l’ensemble des droits 
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auxquels les allocataires peuvent prétendre soient bien valorisés. Les caisses 
s’appuient également sur le développement d’un large réseau de partenaires 
pour mailler le territoire, proposer une information de premier niveau et un 
accompagnement, notamment numérique. Il peut s’agir d’espaces France 
services, de centres communaux d’action sociale (CCAS), de permanences de 
mairie ou encore de structures partenaires comme des maisons des parents 
ou des centres sociaux. Enfin, et compte tenu de leur géographie particulière, 
les CAF des DOM ont développé des solutions innovantes, mobiles et 
itinérantes, permettant d’aller au contact des populations. Je pense aux 
territoires de l’intérieur de la Guyane ou aux villes et communes des Hauts à 
La Réunion. Ces solutions itinérantes permettent d’aller au plus près des 
populations.  

Ces initiatives, au croisement de l’accès au droit et du 
développement territorial des offres de services des CAF, m’amènent 
également à vous dire quelques mots sur l’action tout aussi essentielle 
des CAF des DOM en faveur des politiques sociales sur ces territoires. Pour 
contribuer aux politiques publiques et développer leur mission, les caisses 
disposent de plusieurs leviers financiers et de dispositifs conventionnels 
stratégiques et opérationnels de partenariat. S’agissant des leviers financiers, 
elles bénéficient de dotations d’action sociale, plus généralement appelées 
fonds locaux, à la disposition des conseils d’administration des CAF. Elles 
sont dépensées dans le cadre de règlements intérieurs définis par chacune 
des caisses départementales. Elles disposent également de fonds nationaux 
dédiés, comme le Fonds national parentalité, et de prestations services qui 
leur permettent de contribuer au développement et au fonctionnement des 
équipements, déployant des services aux familles et des actions sociales 
d’accompagnement des populations.  

Le Fonds national parentalité a été créé en 2014 de manière à aider 
les CAF à soutenir le déploiement des actions des réseaux d’écoute et 
d’accompagnement des parents (REAP), ainsi que pour financer des postes 
de coordinateurs, animateurs de la gouvernance partenariale locale et 
acteurs du soutien à la parentalité. Depuis 2022, un nouvel axe est venu 
enrichir le Fonds national parentalité afin de pouvoir financer des lieux 
d’accueil et de ressources des familles sur les questions liées à la parentalité, 
ainsi que le développement de services d’écoute personnalisée et 
d’accompagnement des parents à distance.  

Les financements apportés aux gestionnaires de services ou 
opérateurs de projets s’inscrivent généralement, sauf dans des cas de projets 
très ponctuels, dans le cadre de conventions de partenariats et de 
financement pluriannuel. Elles couvrent aujourd’hui des périodes comprises 
entre trois et quatre ans. Nous souhaitons l’étendre à cinq ans lors de notre 
prochaine période conventionnelle, ce qui permettra à l’ensemble des 
opérateurs et partenaires de se protéger à long terme.  
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S’agissant du cadre stratégique et opérationnel, tous les territoires 
ultramarins se sont dotés d’un Schéma départemental des services aux 
familles (SDSF), dans lesquels les CAF occupent une large place. Ce cadre de 
gouvernance réunit les différents échelons des collectivités du territoire, 
les services décentralisés de l’État et les principaux opérateurs de terrain. 
Cette gouvernance est essentielle pour définir les axes prioritaires 
d’intervention au regard des diagnostics des besoins sociaux des familles et 
des territoires, pour structurer et coordonner la mise en œuvre des actions, 
et pour mobiliser l’adhésion et l’engagement de chacun en matière de 
cofinancement des projets et des services. Le cadre stratégique des SDSF 
s’accompagne pour les CAF d’un autre support-cadre de partenariat, cette 
fois à l’échelle communale ou intercommunale : les conventions territoriales 
globales. Celles-ci permettent de définir de manière très opérationnelle les 
objectifs et les actions à mettre en œuvre pour répondre aux besoins sociaux 
des familles et mailler les territoires.  

Fin 2022, 81 conventions territoriales globales, couvrant 
62 communes, ont été signées par les CAF d’outre-mer avec leurs partenaires 
communaux. Elles traitent et fixent des objectifs d’action dans de nombreux 
domaines : la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, mais aussi la vie sociale, 
l’inclusion handicap, le travail social, la précarité et la lutte contre la 
pauvreté, l’accès au droit, le logement, la santé, la vieillesse, la citoyenneté 
ou encore le développement durable. Sur ces bases contractuelles, 
et particulièrement en matière de soutien à la parentalité, les CAF des 
outre-mer, en lien avec la Cnaf, se sont mobilisées entre 2018 et 2022, avec 
l’objectif principal de renforcer le maillage des offres de services et des 
actions de soutien à la parentalité, notamment dans une visée de prévention 
des exclusions sociales et des situations à risque. Pour ce faire, les CAF ont 
œuvré sur l’ensemble des territoires à l’émergence ou à la consolidation des 
services de médiation familiale. Par exemple, aujourd’hui, onze équipements 
hors Mayotte sont en fonctionnement et en activité sur l’ensemble des 
territoires d’outre-mer. S’y ajoutent des structures proposant des lieux 
d’accueil enfants-parents. Tous les départements aujourd’hui disposent 
d’une offre. Les CAF ont également contribué à la création et au soutien de 
onze espaces de rencontre. Enfin, 108 actions d’accompagnement à la 
scolarité ont été déployées en faveur des enfants et de leurs parents, et de 
nombreuses actions d’accompagnement à la parentalité sont soutenues dans 
le cadre des REAP.  

De même, nous pouvons évoquer le panier de services, jargon 
institutionnel consistant à assurer a minima sur un établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI) une offre d’accompagnement à la 
scolarité, une offre d’accompagnement à la parentalité et la garantie de 
fonctionnement d’un lieu d’accueil enfants-parents. L’ensemble des EPCI de 
la Martinique et de La Réunion ont mis en place le panier de services. 50 % 
des EPCI de la Guadeloupe en sont dotés, contre 25 % seulement en Guyane.  
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Le soutien à la parentalité s’est également matérialisé par un 
renforcement et un recentrage des interventions de travailleurs sociaux 
des CAF en faveur des allocataires en situation à risque. 11 000 foyers 
allocataires ont ainsi bénéficié en 2020 d’un accompagnement social dispensé 
par un travailleur social. 84 % des interventions de travail social ont 
concerné des situations de divorce ou de séparation. Les 16 % restants des 
interventions concernent des situations de décès d’un conjoint ou d’un 
enfant, d’impayés de loyer ou pour soutenir des foyers monoparentaux. 
Enfin, les CAF ultramarines sont fortement mobilisées pour soutenir la 
création et le développement de structures d’animation de la vie sociale, 
comme les centres sociaux ou les espaces de vie sociale. Entre 2018 et 2022, 
plus de 70 nouveaux équipements ont été créés, prioritairement dans les 
quartiers relevant de la politique de la ville. Par leur ancrage dans les 
quartiers, ils sont au plus proche des besoins des publics. Ils sont des relais 
particulièrement pertinents pour les caisses de manière à déployer des 
services et des actions de soutien à la parentalité.  

Toutefois, les CAF sont confrontées dans de nombreux secteurs à 
l’insuffisance de cofinancement des partenaires, limitant de fait le rendement 
des leviers et dispositifs de financement nationaux à leur disposition. 
En effet, de nombreuses collectivités territoriales sont confrontées à des 
situations financières très concrètes, et ne contribuent pas, ou pas 
suffisamment, au cofinancement des équipements tels que prévu dans le 
cadre conventionnel des outils nationaux de la branche famille. Pour pallier 
ces situations, les CAF sont contraintes de compléter les prestations de 
services nationales par des apports sur leurs fonds locaux, et/ou par des 
dispositifs ou mesures dérogatoires ponctuelles validées par la Cnaf.  

Dans le cadre des discussions en cours entre la Cnaf et les services 
de l’État relatives aux orientations et aux moyens de la branche pour la 
période 2023-2027, la Cnaf porte en faveur des départements d’outre-mer la 
proposition de soutenir les projets et le fonctionnement des structures 
d’accueil de la petite enfance et des services aux familles. Il s’agirait de 
prendre en compte de manière spécifique les problématiques de 
cofinancement et les besoins de rattrapage des territoires les plus fragiles, 
identifiés notamment dans le cadre des schémas départementaux des 
services aux familles. Bien entendu, les territoires d’outre-mer comptent 
parmi les territoires les plus fragiles.  

De même, il est proposé de poursuivre le développement du 
maillage territorial, notamment dans des quartiers relevant de la politique de 
la ville non couverts aujourd’hui.  

Par ailleurs, au-delà de la problématique de financement, les CAF 
sont confrontées à un déficit d’opérateurs assis sur des modèles économiques 
viables et en capacité de mettre en œuvre des offres de services d’action 
sociale. Ce point constitue certainement le second trait majeur caractérisant 
les freins au développement des politiques sociales des CAF ultramarines. 
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Dans de nombreux secteurs d’intervention, ces dernières doivent assumer, 
parfois intégralement, l’ingénierie sociale nécessaire à l’émergence 
d’opérateurs et à la création d’offres de services : formation des 
professionnels, mobilisation des partenaires, montage financier de projets et 
des services, recherche de locaux, structuration des acteurs et des réseaux 
relais des CAF, accompagnement au quotidien des opérateurs gestionnaires 
des services et des familles.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour cette présentation exhaustive et 
intéressante, comme la première d’ailleurs. Je laisse maintenant la parole à 
notre dernière intervenante, Isabelle Richard, sous-directrice des politiques 
publiques à la Direction générale des Outre-mer.  

Mme Isabelle Richard, sous-directrice des politiques publiques à 
la Direction générale des Outre-mer. – La parentalité est un défi pour 
chaque parent, qu’il vive dans l’Hexagone, dans les territoires ultramarins 
ou partout dans le monde. Il peut toutefois apparaître encore plus 
vertigineux en outre-mer, au regard d’un certain nombre de constats, 
de caractéristiques dont vous avez pris la mesure au fur et à mesure de vos 
auditions. La part des familles monoparentales est parfois jusqu’à trois fois 
supérieure au taux hexagonal. Les naissances précoces sont également plus 
nombreuses. Elles atteignent 10,2 % en Guyane, dans le dernier recensement 
connu en 2018, contre 2,1 % dans l’Hexagone. Les conditions de vie sont 
aussi plus difficiles. Le chômage y est plus élevé, bien que son taux soit en 
diminution dans la plupart des territoires depuis un an. Il s’ensuit un taux 
de pauvreté qui est encore trop important, et qui culmine, à Mayotte, à 77 %. 
Les prix sont également plus élevés, ce qui constitue évidemment un souci 
pour les parents, et ce même si l’inflation est moins élevée depuis un an. 
Enfin, l’illettrisme et l’illectronisme sont aussi beaucoup plus élevés 
outre-mer, s’élevant à 30 % en Guadeloupe. Les parents rencontrent des 
difficultés pour faire valoir leurs droits ou exercer leur parentalité au 
quotidien.  

Ces quelques chiffres illustrent aussi le fait que la parentalité ne se 
limite pas aux enjeux d’éducation et de soin aux enfants. C’est une 
problématique plus globale, qui doit être prise en compte, notamment dans 
le cadre du soutien que l’on apporte aux familles, en premier lieu 
monoparentales. De ce point de vue, un enjeu particulier est celui de l’aide 
apportée à ces femmes pour qu’elles continuent à se former et à exercer un 
emploi. C’est sans doute un moyen de rompre le cercle vicieux, puisque les 
statistiques montrent, dans l’Hexagone comme en outre-mer, une corrélation 
entre le fait pour la femme d’être elle-même issue d’une famille 
monoparentale, d’afficher un niveau de formation peu élevé, d’être pauvre, 
et la reproduction de ce schéma. Un enjeu de formation et 
d’accompagnement est ainsi identifié, notamment auprès des jeunes filles, 
femmes et mères. De ce point de vue, il est important de soutenir un certain 
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nombre d’actions. Par exemple, des formations s’adressant à ces publics ont 
été organisées en Guyane, en permettant à ces femmes de disposer d’un 
mode de garde à proximité de leur lieu de formation, ou en leur offrant un 
moyen de locomotion pour s’y rendre.  

Le service militaire adapté (SMA), qui est aussi une spécificité 
outre-mer, permet aujourd’hui aux jeunes mères de poursuivre une 
formation. Des locaux qui leur sont dédiés s’ajoutent à un accompagnement 
pour garder leurs enfants pendant leur formation. Plus de 80 % des jeunes 
sortant de ce dispositif ont ensuite un débouché favorable, et peuvent 
effectivement trouver un emploi. Il est ainsi nécessaire de multiplier ces 
formations, qui permettent de concilier la vie de jeune mère – ou parfois de 
jeune père – avec un accès à l’emploi. Dans la panoplie d’outils existants, 
n’oublions pas de citer l’Association pour le droit à l’initiative économique 
(Adie), qui permet d’accompagner les projets professionnels et les créations 
d’entreprise.  

Il faut ainsi multiplier les initiatives pour traiter l’ensemble des 
problèmes évoqués plus tôt, et les autres. S’agissant de l’illectronisme, 
l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI) développe un certain 
nombre d’outils, des diagnostics qu’il faut coupler avec davantage de 
formation tout au long de la vie professionnelle et personnelle de l’individu.  

Ensuite, notre ministre délégué, Jean-François Carenco, a été 
auditionné par la commission d’enquête de l’Assemblée nationale. Il a pu 
donner un certain nombre de pistes, à travers le bouclier qualité prix qui 
permet une stabilité des tarifs d’une année à l’autre, avec un panier étendu à 
de nouveaux produits. Il a également mentionné quelques pistes sur l’octroi 
de mer. Celui-ci taxe souvent des produits de première nécessité pour les 
parents, avec des taux atteignant parfois 20 % dans certains territoires. C’est 
le cas des petits pots pour bébés ou de produits nécessaires à l’hygiène des 
enfants. Il est important d’agir sur ce volet des prix.  

Il convient également d’aider ces parents ou ces jeunes mères à 
s’insérer dans la société. Le soutien aux associations est particulièrement 
important dans ce cadre, j’y reviendrai.  

S’agissant du soutien à la parentalité au sens strict du terme, les 
actions publiques ont été largement rappelées par ma collègue, notamment 
au travers de l’initiative des 1 000 premiers jours. Nous nous étions déjà 
rapprochés de nos collègues pour adapter encore plus le livret Conseil ainsi 
que le coffret remis aux jeunes mères à la maternité. Il s’agit d’adapter 
l’ensemble des politiques. Il me semble particulièrement important 
d’intégrer des volets outre-mer dans les grandes stratégies publiques, et dans 
les grands plans publics. C’est le cas, par exemple, de la stratégie nationale 
santé sexuelle 2017-2030 dans laquelle figurent des objectifs ambitieux pour 
les outre-mer, notamment en termes de prévention, de contraception et 
d’accès à un certain nombre d’informations. Pour la stratégie nationale 
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de soutien à la parentalité, un axe important est dédié aux outre-mer. 
Il comprend des actions particulières et ciblées, notamment pour améliorer la 
connaissance des besoins des familles. Avec notre soutien et celui du 
secrétariat d’État à la protection de l’enfance, en 2019, la production d’une 
revue de littérature par l’université de Paris-Nanterre a pu être 
subventionnée. Elle constitue dorénavant une base documentaire unique sur 
l’éducation et la famille des outre-mer. Un axe a été également dédié aux 
possibilités d’accompagnement en répondant aux besoins spécifiques des 
outre-mer. Dans ce cadre, nous avons soutenu l’association idealCO pour 
l’animation d’un réseau professionnel ultramarin sur les thématiques des 
politiques jeunesse et la mise en place de plateformes d’échange pour 
l’ensemble des outre-mer. D’autres actions très importantes visaient à aller 
vers les parents, notamment dans les territoires isolés. Des initiatives en la 
matière ont été rappelées par Jean-Marc Bedon.  

Les actions publiques s’orientent de plus en plus sur le problème du 
non-recours, c’est-à-dire le non-exercice par les publics de leurs droits ou le 
non-accès aux politiques publiques. Je peux citer l’expérimentation « zéro 
non-recours », dont la réception des candidatures est en cours. Le ministère 
des outre-mer, par l’intermédiaire des préfets, a essayé de susciter des 
candidatures ultramarines dans le cadre de cet appel à manifestation 
d’intérêt. Nombre d’entre elles sont en cours d’examen. Bien sûr, nous 
formons le vœu qu’elles soient, pour certaines, déclarées recevables et 
qu’elles puissent participer à cette expérimentation. Les taux de non-recours 
sont particulièrement élevés en Guyane et à Mayotte. Nous observons un 
effet important de l’illettrisme et des langues locales, raison pour laquelle il 
est important de traduire les documents et interfaces informatiques. Il est 
également essentiel de développer les Maisons France Services. Un objectif 
en ce sens a été assigné aux outre-mer par l’intermédiaire de l’Agence 
nationale de la cohésion des territoires (ANCT).  

Ensuite, les prestations de restauration scolaire sont très importantes 
pour l’enfant. L’existence de la Pars a été citée par Jean-Marc Bedon. Nous 
avons également mené une action en Guyane et à Mayotte, que nous 
pourrons décrire dans le document. Elle a consisté à réduire le reste à charge 
pour les familles, en lien avec nos collègues des ministères sociaux. 
Un décret paru en décembre 2022 réduit encore le reste à charge pour les 
repas du midi à Mayotte et pour les collations en Guyane. Il me semble 
important de suivre cette voie, et de tirer des enseignements de 
l’augmentation de cette prestation pour atteindre la cible précise assignée.  

S’agissant de la poursuite de l’alignement des outre-mer sur 
l’Hexagone en matière de prestations, M. Bedon a indiqué que les différences 
étaient aujourd’hui très faibles. Il en existe néanmoins. Vous avez cité le 
complément familial et les prestations à Mayotte. S’agissant du premier, 
nous avons mené des échanges pour refaire un point avec nos collègues des 
ministères sociaux. Cette prestation est spécifique aux outre-mer. 
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Elle bénéficie aux familles depuis les trois ans de l’enfant, jusqu’à son 
cinquième anniversaire. Elle avantage les familles monoparentales ou avec 
deux enfants. Elle n’existe pas dans l’Hexagone. A contrario, pour les familles 
nombreuses, elle s’arrête au cinquième anniversaire de l’enfant, et ne les 
accompagne pas ensuite. Si une réforme concernait ce complément familial, 
il faudrait être très vigilant à cet équilibre et aux publics bénéficiaires.  

Ensuite, le président de la République a annoncé lors de la dernière 
campagne présidentielle qu’il souhaitait ramener le terme de la convergence 
sociale de 2036 à 2031 à Mayotte. Elle est déjà bien entamée, puisque de 
nouvelles prestations ont d’ores et déjà été alignées. Pour autant, il existe 
encore des différences majeures, notamment en matière de minima sociaux 
tels que le revenu de solidarité active (RSA), l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH), ou les compléments pour exercice d’un métier. 
Ils s’élèvent à la moitié des valeurs nationales. À Mayotte, le Smic est 
équivalent à 75 % de sa valeur hexagonale. Ainsi, c’est un équilibre qu’il faut 
trouver entre un accroissement de ce salaire minimum, une croissance 
économique et les prestations. La croissance des prestations ne peut aller 
plus vite que les autres facteurs économiques. Une réflexion d’ensemble doit 
être menée à ce sujet. Il convient d’étudier les dernières prestations sociales 
pour assurer un équilibre, en lien avec les ministères sociaux, de l’économie 
et du travail.  

Notre réponse écrite donnera quelques éléments d’explications 
supplémentaires, même s’ils ne pourront être complets s’agissant des 
statistiques relatives aux familles dans les outre-mer et des raisons 
expliquant un nombre important de grossesses précoces. J’ai cité quelques 
facteurs tels que la pauvreté ou la formation, grandes politiques auxquelles 
le Gouvernement s’attaque en parallèle. C’est tout un front de politiques 
publiques qu’il faut mener pour améliorer la situation de ces familles dans 
les outre-mer.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Je vais laisser la parole au président Stéphane 
Artano, qui est également rapporteur. J’aurai peut-être d’autres questions à 
vous poser ensuite, avant de laisser mes collègues réagir à vos interventions.  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Merci pour ces éclairages. Je n’ai pas beaucoup 
de questions à vous poser. Tout de même, j’aimerais interroger la DGCS. 
À quelle échéance prévoyez-vous de sortir la deuxième feuille de route 
des 1 000 premiers jours, en cours de rédaction ?  

Ma deuxième question concerne essentiellement le soutien à la 
parentalité. Les acteurs entendus au cours de nos travaux ont souligné 
l’action des caisses sur les territoires, tout en déplorant les financements 
intervenant majoritairement dans le cadre d’appels à projets. De quelle 
manière des financements structurels ou pluriannuels en direction des 
associations pourraient-ils éventuellement être envisagés ? Cette 



- 328 - 
 

interrogation rejoint la question numéro 13 du questionnaire : dans quelles 
conditions les fédérations et associations nationales des acteurs du soutien à 
la parentalité pourraient-elles être plus présentes dans les outre-mer pour 
soutenir les acteurs locaux ? Nous tentons de réfléchir à la manière de faire 
de ces acteurs des relais plus importants encore sur les territoires, y compris 
pour vous. Certaines fédérations disent ne pas disposer de relais sur tous nos 
territoires ultramarins. Nous réfléchissons à la manière la plus efficace et 
efficiente d’en faire des relais pour la parentalité, y compris pour les 
institutions, dans le déploiement de certaines politiques publiques.  

Mme Anne Morvan-Paris. – La deuxième feuille de route des 
1 000 premiers jours est encore en cours d’élaboration. Une phase de 
concertation est encore à mener. Nous espérons pouvoir la publier pour la 
rentrée 2023, dans quelques mois. Sa déclinaison permettra de répondre à 
certaines de vos questions, notamment s’agissant des appels à projets. 
L’instruction « appels à projets 1 000 premiers jours » devrait paraître dans 
les prochains jours. Le sujet de la pluriannualité et de la manière dont on 
peut mobiliser les acteurs sur des financements plus structurels est en 
suspens. Un fonds innovation sera également publié dans les jours à venir, 
en lien avec nos différents partenaires, dont la Cnaf. Est envisagée une 
pluriannualité de trois ans, ce qui répond en partie aux soucis que nous font 
remonter les associations. Se pose ensuite une question plus structurelle sur 
le parcours des 1 000 premiers jours et les Maisons des familles. Nous 
devons pouvoir réfléchir à des financements plus structurels, entrant dans le 
cadre de la convention d’objectifs et de gestion (COG), dont l’atterrissage est 
en cours de finalisation.  

M. Jean-Marc Bedon. – Je ne sais pas si j’ai besoin d’ajouter des 
éléments s’agissant des financements. Je suis d’accord avec les propos 
précédents. Nous comprenons bien le besoin d’un certain nombre 
d’associations. Pour autant, il faut distinguer ce qui relève d’une action 
ponctuelle ou d’un projet innovant, et des fonds assis sur une base 
contractuelle inscrivant d’emblée une pluriannualité pour la production d’un 
service. Je pense qu’un segment associatif répond, par sa souplesse, à des 
urgences, à des innovations, et à des besoins nouveaux qui émergent. Il a 
besoin d’être accompagné, ensuite, dans une structuration plus pérenne.  

Ensuite, la Caisse nationale accompagne chaque année 78 têtes de 
réseau et associations nationales, dont une cinquantaine dispose d’antennes 
et d’implantations sur les territoires ultramarins. Nous les soutenons 
essentiellement pour leur permettre de financer leur action d’animation, 
de structuration de leur réseau, d’outillage, de ressources méthodologiques, 
techniques, métiers, législatives… Sur la période de 2018 à 2022, nous avons 
également souhaité aller un peu plus loin qu’un simple soutien à l’animation 
globale de leur réseau, en investissant ces associations d’une mission 
d’accompagnement de proximité auprès de ces territoires. Je pense 
particulièrement à la Fédération nationale des centres sociaux, partenaire 
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historique de la branche famille. Elle a vraiment joué le jeu. Nous l’avons 
accompagnée financièrement. Elle s’est fortement investie sur le sujet pour 
créer et faire émerger des structures, des centres sociaux, des espaces de vie 
sociale, mais aussi pour construire et créer une instance départementale qui 
sera ensuite en capacité d’animer et d’accompagner l’ensemble des centres 
sociaux qui se seront créés sur le département. Nous en avons besoin, 
puisqu’il y a un segment intermédiaire entre le niveau national et le niveau 
très local. Dans de nombreux secteurs d’activité, beaucoup de choses se font 
par le biais de multiples réseaux, mais il manque une échelle de 
coordination, d’animation et d’accompagnement méthodologique métier, 
technique, et de formation des professionnels au quotidien.  

Dans la prochaine convention d’objectifs, si l’ensemble de ces projets 
sont validés dans nos discussions avec l’État, nous avons pour objectif, dans 
les outre-mer, de renforcer cette mobilisation des têtes de réseau national de 
manière à ce qu’elles puissent se mobiliser davantage en local et construire 
de l’animation et de la coordination au niveau des départements. 

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ces réponses. J’ajouterai quelques 
questions.  

Vous avez parlé d’expérimentations en Guyane ou à La Réunion, 
notamment s’agissant d’un référent natalité ou d’un parcours naissance. 
Pourrez-vous nous envoyer des éléments plus précis sur leur mise en place ? 
Des moyens supplémentaires vous ont-ils été alloués ? Pourquoi ces deux 
territoires ? Comment ces expérimentations s’articulent-elles dans les 
dispositifs existants ? Vous avez également évoqué des staffs médico-sociaux 
dotés de budgets de 400 000 euros en 2021, puis 200 000 euros en 2022. Cette 
somme peut sembler importante, mais combien de personnes 
représente-t-elle à l’échelle des territoires ultramarins ? Divisée entre les 
différents territoires, elle peut finalement apparaître un peu ridicule.  

Vous avez en outre mentionné une augmentation du recours au 
congé paternité. On a assez peu évoqué les familles monoparentales et la 
non-reconnaissance des pères ce matin. Dès lors que deux tiers des enfants 
ne sont pas reconnus par leur père dans certains territoires, j’imagine que 
ceux qui reconnaissent leurs fils ou leurs filles sont très motivés.  

S’agissant du parcours des 1 000 premiers jours et de sa nécessaire 
adaptation, je suis assez surprise que l’on n’ait pas imaginé une traduction 
pour rendre le dispositif compréhensible partout sur le territoire, de la part 
des parents. On insiste souvent sur le besoin d’actions en proximité, qui font 
écho aux ressources locales, humaines. Parvenez-vous à en avoir ? 
Formez-vous de plus en plus de personnes pour être au plus près du 
terrain ?  
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J’aimerais ensuite vous interroger sur les parcours « séparation » et 
« arrivée de l’enfant » évoqués par M. Bedon. Sont-ils mis en place au sein de 
chaque territoire ultramarin ? S’agit-il d’une expérimentation ? S’ils ne sont 
mis en place que sur certains territoires, quelle en est la raison ? 

Enfin, nous avons peu parlé d’IVG. Des stratégies pour limiter leur 
nombre sont-elles en place ? Diffèrent-elles selon les territoires, du fait de 
situations différentes ? 

Mme Annick Petrus. – Merci à tous d’avoir apporté un éclairage sur 
cette problématique. Je suis sénatrice de la collectivité territoriale de 
Saint-Martin, qui fête ses 17 ans cette année. J’ai occupé le poste de troisième 
vice-présidente en charge de ces sujets. Ainsi, les chiffres énoncés ce matin 
ne m’étonnent pas, d’autant que les territoires d’outre-mer ont souvent été 
pointés du doigt comme des consommateurs de la caisse d’allocations 
familiales. Nous étions qualifiés de champions de la consommation de ces 
aides. Je ne reviendrai pas sur le sujet. C’est la situation de ces territoires et 
surtout de leurs habitants qui en sont la cause. Certains n’ont d’autres 
possibilités que de vivre de ces aides, puisqu’ils n’ont pas de travail. Parfois, 
ces situations se reproduisent de génération en génération. Lorsqu’une mère 
a vécu avec les allocations familiales et aides sociales de toutes sortes, faisant 
un bébé tous les trois ans pour ne pas perdre le bénéfice de l’aide, leurs 
enfants peuvent être tentés de reproduire le même schéma. Ce n’est pas 
qu’ils ont choisi cette façon de vivre, mais ils n’en ont pas trouvé d’autres. 
Dès lors qu’ils rencontrent une autre possibilité, ils parviennent à s’en sortir. 
Je suppose que cela a été dit au cours des auditions de ce cycle.  

Il y a six mois, la collectivité de Saint-Martin a signé un plan 
territorial d’insertion (PTI) et une convention territoriale globale (CTG) avec 
la CAF. Les collectivités ne sont pas toujours informées de tous les dispositifs 
existants au sein de la CAF. Je le disais, j’ai présidé une délégation. C’est au 
fur et à mesure que je découvrais des dispositifs qui pouvaient être mis en 
place pour aider les familles, la plupart du temps monoparentales, 
à appréhender autrement la parentalité.  

À titre d’exemple, j’ai appris récemment que les bénéficiaires 
du RSA pouvaient obtenir des aides pour faire garder leur enfant le temps 
d’un entretien d’embauche ou d’une recherche de travail. Je ne disposais pas 
de cette information lorsque j’étais vice-présidente. Si j’en avais eu 
connaissance, nous aurions pu mettre en place ces aides très rapidement en 
les versant à des structures ou associations qui accompagneraient ces 
familles dans la garde de ces enfants, plutôt que de les verser directement 
aux bénéficiaires. En effet, nous observons beaucoup de détournements 
d’aides, qui seraient évités par cette manœuvre.  

L’aide de rentrée scolaire n’est pas systématiquement détournée. 
Pour autant, j’ai été directrice d’un établissement scolaire dans une autre vie. 
Je peux assurer que ces prestations ne sont pas toujours utilisées 

http://www.senat.fr/senateur/petrus_annick20148f.html
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intégralement pour l’enfant. Les allocations familiales non plus, d’ailleurs. 
Certains enfants sont bien lotis du 1er au 15 du mois. Ils ont un goûter, tout 
va bien. À partir du 15 du mois, ils n’ont plus de goûter, parce que l’argent a 
été mal géré, et qu’il n’y en a plus.  

J’ai compris que la CAF ne pouvait pas aider à la gestion des 
allocations familiales. Néanmoins, pourrait-on trouver des dispositifs par le 
biais de structures, d’associations, pour aider ces familles ? Dernièrement, 
j’ai demandé au Pôle solidarité famille de mettre à disposition de ces familles 
des conseillers sociaux, familiaux ou économiques. Elles vont remplir le frigo 
les quinze premiers jours avec l’argent des allocations familiales. Les enfants 
vont tout manger en deux semaines. Après, il n’y aura plus d’argent, et ils 
viendront à l’école sans goûter. Il faut les aider. Comment pourrait-on mettre 
en place des dispositifs pour aider à la bonne utilisation de cette aide ? 
La CAF joue son rôle, elle donne de l’argent, mais la gestion de celui-ci ne 
permet pas aux parents d’embrasser convenablement leur mission, leur rôle 
et l’utilisation de ces fonds.  

Sur le territoire de Saint-Martin, au lendemain de l’ouragan Irma, 
nous avons expérimenté une carte Cohésia. Certes, certains ont émis des 
doutes sur sa conformité à la réglementation. Ne pourrait-on pas initier des 
partenariats, des conventions avec des librairies, entre autres, pour nous 
assurer qu’une partie des aides soit dépensée dans ce cadre, et non pour 
rembourser les traites d’une voiture, par exemple ?  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Merci pour ce témoignage en prise directe avec la 
réalité de Saint-Martin, où nous nous sommes rendues avec Micheline 
Jacques, sénatrice de Saint-Barthélemy.  

Je vous laisse donc répondre, dans l’ordre qui vous convient le 
mieux. Je me permets également de vous interroger sur le contrat d’objectifs 
et de gestion (COG) et ses délais. Comment vous organisez-vous dans ce 
cadre ? 

Mme Anne Morvan-Paris. – D’abord, vous m’interrogiez sur les 
parcours natalité, les staffs médico-psychosociaux et leur mise en place. 
Il s’agit aujourd’hui d’une expérimentation faisant suite à un appel à 
candidatures et à un arrêté d’expérimentation. La Guyane a été retenue dans 
ce cadre, notamment pour la mise en place d’un référent parcours. Celui-ci a 
pour rôle d’accompagner au mieux des personnes repérées comme 
vulnérables lors de l’entretien précoce prénatal, lors de la maternité ou lors 
du retour au domicile. Il s’agit d’assurer la présence d’un professionnel pour 
que le lien d’attachement se noue au mieux, dès l’arrivée de l’enfant, pour 
que le parent, même en difficulté sociale, assume pleinement son rôle. 
On peut être un bon parent dans tout contexte social, mais ce lien est 
primordial. Il convient de trouver les ressources personnelles, 
d’accompagner la mère pour qu’elle soit capable d’élever son enfant, par des 
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conseils d’ordre matériel, mais aussi par des jeux, des regards, des temps 
d’observation.  

Ensuite, le staff médico-psychosocial correspond à un renforcement 
des moyens, notamment en termes de présence de personnels médicaux et 
paramédicaux au sein des maternités pour détecter des personnes en 
situation de fragilité. Certaines ne s’en aperçoivent pas elles-mêmes, mais 
leur retour à domicile pourra être très compliqué. Nous nous positionnons 
aussi dans la prévention avant la protection de l’enfance. Nous devons 
soutenir au plus fort, au plus vite, avant d’entrer dans des dispositifs 
relevant de la protection de l’enfance. Ces staffs se sont développés dans le 
cadre d’une expérimentation, mais nous souhaitons que chaque maternité 
puisse en bénéficier à terme. Ce repérage et ce dialogue entre professionnels, 
avec la PMI qui peut revenir à domicile lorsque des signaux ont été détectés, 
permettent d’assurer une meilleure prise en compte des difficultés 
parentales.  

Ensuite, je ne dispose pas d’analyse sur la non-reconnaissance des 
enfants par leurs pères dans les outre-mer. Je pense que des études 
sociologiques ont été menées sur le sujet. Je verrai si nous avons des 
éléments à vous apporter. Sinon, nous y travaillerons collectivement. 
La place du père est à nos yeux un grand objet de la future stratégie des 
1 000 jours. Elle a trop été oubliée dans la première feuille de route. Le congé 
paternité est un outil, mais pas seulement. Y compris en protection de 
l’enfance, la place des deux parents est importante. Nous devons être plus 
attentifs à la reconnaissance de la place du père auprès de l’enfant. Il sera 
aussi un soutien auprès de la mère en cas de séparation.  

La Cnaf a développé de nombreux outils autour de la séparation et 
de l’accompagnement des familles dans ces moments.  

Enfin, vous m’interrogiez sur l’IVG. Mes collègues de la santé ne 
sont pas présents ce matin, mais nous pourrons vous apporter des éléments 
sur le sujet, puisque la Direction générale de la santé a déployé un certain 
nombre de programmes en la matière. 

M. Jean-Marc Bedon. – J’évoquais plus tôt différents parcours. 
Il s’agit de dispositifs construits dans le champ de l’action sociale, à la main 
du conseil d’administration de la Cnaf et des CAF, en concertation avec les 
services de l’État. Nous sommes ici positionnés dans le champ des aides 
légales. Nous définissons les périmètres. Ici, il est construit pour l’ensemble 
du réseau des CAF, y compris et a fortiori les cinq départements d’outre-mer. 
Nous prenons d’ailleurs attache avec les outre-mer dès que nous le pouvons. 
Le parcours « séparation », mis en place en 2021, a fait l’objet d’une phase 
d’expérimentation, associant la CAF de la Martinique. Le parcours « arrivée 
de l’enfant » sera déployé en fin d’année ou en début d’année prochaine. Il a 
lui aussi fait l’objet d’une phase d’expérimentation qui, cette fois-ci, a associé 
la CAF de La Réunion. Nous avons bien identifié des particularités. 
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Nous avons tendance à construire depuis le niveau national vers le local, 
avec une prégnance de ce que l’on sait des besoins de 90 % des territoires. 
Parfois, malheureusement, nous allons trop vite, et oublions des 
particularités propres à des mécanismes ou des réalités sociales des 
outre-mer. Pour cette raison, lorsque nous menons des expérimentations, 
nous essayons dès que nous le pouvons d’inscrire d’emblée les territoires 
ultramarins de manière à ce qu’ils nous alertent si nous allons trop vite ou si 
nous oublions quelque chose. Nous faisons en sorte que le cadre national 
construit soit suffisamment inclusif, et qu’il prenne en compte les réalités 
sociales de ces territoires.  

Ensuite, je n’ai pas de réponse particulière à apporter à 
l’intervention de Mme Pétrus, qui fait écho à la réalité. Je prends bien note de 
la demande d’amélioration et de construction de la communication vis-à-vis 
des institutions, des allocataires, des partenaires. S’agissant de ces derniers, 
les problématiques que vous posez existent chez vous, mais aussi 
en Seine-Saint-Denis, comme partout en France. L’utilisation par les parents 
des allocations familiales, et autres prestations familiales ou sociales qui leur 
sont versées, renvoie effectivement à la nécessité impérieuse d’avoir des 
associations relais à leurs côtés, des travailleurs sociaux. Vous pointiez les 
conseillères en économie sociale et familiale qui assurent un rôle sur la 
gestion budgétaire des familles. Malheureusement, je pense que sur certains 
territoires, ces corps intermédiaires, relais de l’information et de 
l’accompagnement des familles, ne sont pas suffisamment nombreux. Nous 
sommes confrontés à une pénurie de professionnels dans le domaine social 
en général.  

Vous m’interrogiez ensuite concernant le contrat d’objectifs et de 
gestion. Depuis une petite vingtaine d’années, la Cnaf contractualise ses 
orientations et les moyens permettant de les mettre en œuvre tous les cinq 
ans avec l’État. Nous venons de terminer la précédente convention, qui 
courait sur les années 2018 à 2022. Nous avons réalisé un travail avec 
l’ensemble de notre réseau pour dresser un bilan de cette période et 
construire les prochaines orientations, pour la période courant de 2023 
à 2027. Nous sommes en négociation avec l’État sur tous nos champs 
d’intervention, d’actions sociales, de relations de service, d’outillage, 
de systèmes d’information, de prestations et de fonctionnement de notre 
réseau.  

Nous avons, dans le cadre de cette discussion avec l’État, une fiche 
spécifique dédiée aux outre-mer. Loin de nous le souhait d’extraire ces 
territoires du réseau national, mais il nous a semblé nécessaire de mettre en 
lumière des conditions et des contextes un peu particuliers, et des actions 
particulières, elles aussi, en termes de vigilance et de renforcement de la 
caisse nationale vis-à-vis des outre-mer.  
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Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Comment les acteurs institutionnels prennent-ils 
en compte l’adoption coutumière, fréquente dans certains territoires tels que 
la Polynésie ou les sociétés kanak ? Comment gérez-vous la parentalité dans 
ce cadre exceptionnel ? 

Mme Anne Morvan-Paris. – Ces sujets sont délicats, au regard des 
textes en vigueur dans l’Hexagone sur l’adoption. La façon dont on conçoit 
l’adoption est en pleine évolution. Un Conseil national de l’adoption a été 
mis en place récemment. L’État pourra lui soumettre un certain nombre de 
décrets déclinant la loi de février 2022, qui a revu un certain nombre 
d’éléments. L’une de nos questions concerne l’application d’une coutume 
en Polynésie, qui ne relève pas du champ de l’adoption, et qui ne peut pas 
être reconnue. Elle pose de réelles questions de filiation et de droits pour 
l’enfant. Je propose de vous répondre à cette question par écrit, de façon 
aussi précise que possible.  

En termes de réseau de formation, on apprend de l’outre-mer la 
manière dont la famille et l’entourage familial peuvent être un soutien pour 
l’enfant. Dans le cadre de la loi de protection de l’enfance, on se rend compte 
que l’entourage de l’enfant dans l’Hexagone – les figures d’attachement 
autres que les parents – n’est pas regardé, contrairement aux outre-mer. 
Au sein de ces territoires, il est possible de concevoir la famille de manière 
élargie. Nous ne devons pas remettre en cause ce modèle en nous appuyant 
sur un regard uniquement hexagonal, mais nous devons tout de même nous 
attacher aux droits qui en découlent pour l’enfant et la famille.  

Mme Annick Billon, présidente de la délégation aux droits des 
femmes, co-rapporteure. – Lorsqu’on gagne des droits pour les femmes, 
on les gagne pour la société, pour les hommes comme pour les femmes. 
Je suis persuadée que les travaux que nous menons avec la délégation aux 
outre-mer nous permettront de flécher de bonnes pratiques et 
expérimentations, qui pourront être dupliquées. Comme le soulignait 
M. Bedon, des difficultés pointées par Mme Pétrus, sénatrice de 
Saint-Martin, peuvent également être observées dans d’autres territoires.  

Je vous remercie sincèrement pour la précision de vos réponses. 
Vous pouvez nous adresser des compléments par écrit avant le 12 juin, 
si cela est possible, pour que nous les intégrions dans notre rapport et dans 
nos préconisations. J’excuse nos rapporteures Elsa Schalck et Victoire Jasmin, 
absentes ce matin pour raisons médicales.  

M. Stéphane Artano, président de la délégation sénatoriale aux 
outre-mer, co-rapporteur. – Merci Annick, merci à tous pour la qualité de 
cette audition et pour les apports dont vous nous avez fait part. La matière 
est en mouvement au niveau national, notamment dans le cadre du COG de 
la Cnaf. J’attends de voir de quelle manière l’adaptation de la feuille de route 
des 1 000 premiers jours aura lieu en outre-mer. Au sein de notre délégation, 
et au sein du Sénat, je le crois, nous plaidons pour une différenciation de 
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mise en œuvre des politiques sur chacun de nos territoires pour tenir compte 
de leur sociologie et de leurs contextes économiques et sociaux. N’hésitez 
pas à nous faire part de vos remarques et compléments que vous jugeriez 
utiles. Merci à tous pour votre présence et votre participation active. 
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